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PREAMBULE DU RAPPORT PRESENTE 

PAR LE GOUVERNEUR 

DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

A L'ASSEMBLEE GENERALE DES ACTIONNAIRES 

Grands traits de l'évolution internationale. 

Après l'essor exceptionnel et synchrone dont les économies industrialisées 
ont bénéficié en 1973, des signes de ralentissement se sont manifestés dans les 
plus grands pays vers la fin de l'année; ce changement s'est accentué en 1974 : 
mesuré en volume, le produit national brut a diminué aux Etats-Unis, au Japon 
et au Royaume-Uni et il a plafonné en République Fédérale d'Allemagne; la 
réduction des dépenses des entreprises en capital fixe et de celles deS ménages 
pour des logements et des voitures automobiles a joué un rôle important dans ces 
évolutions. Dans d'autres pays industrialisés, dont la Belgique, la décélération 

de l'expansion s'est manifestée plus tard dans l'année. 

Sauf exceptions, dont une des plus notables est la République Fédérale 
d'Allemagne, ces replis conjoncturels n'ont pas atténué, tant s'en faut, la virulence 
de l'inflation. Lés séquelles des hausses antérieures des produits alimentaires et 
de nombreuses matières premières, le renchérissement brutal du pétrole ou, plus 
généralement, des produits énergétiques ainsi que les effets des pressions de la 

demande, encore agissantes dans de nombreuses économies, au cours des premiers 
Mois de 1974, se sont presque partout traduits dans une accélération de la hausse 

des prix. L'intensité de cette: dernière a cependant différé assez fortement d'un 
pays à l'autre,en fonction de facteurs spécifiques comme la progression des: reve-
nus nominaux, la dépendance en énergie importée, l'évolution des cours de 
changé, l'ampleur et l'efficacité de l'action des autorités pour contenir l'inflation. 
Le repli prononcé, à partir du mois de mai, des cours de nombreuses matièrés 
premières industrielles ne s'est répercuté que partiellement dans l'évolution: des 

prix de gros des produits finis; dans la majorité dés cas, celle-ci s'ést trouvée 
influencée davantage par une progression rapide çle la plupart des éléinehts 
constituant les coûts intérieurs. 
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Le repli précité des prix de beaucoup de matières premières et, à l'inverse, 
l'augmentation de ceux des produits manufacturés n'ont pas empêché que la 
hausse des produits pétroliers importés détériore les termes de l'échange pour le 
groupe des pays industrialisés. Pour la plupart d'entre eux, le changement a été 
assez substantiel pour altérer le solde de leur balance des paiements courants; 
pourtant, dans l'ensemble, le volume de leurs exportations nettes a progressé. 
Ceux d'entre eux dont la situation extérieure était déjà précaire avant le renché-
rissement du pétrole, ont enregistré des déficits importants, qu'ils ont financés 
essentiellement par un endettement extérieur. 

Les difficultés des balances des paiements des pays en voie de développement 
non producteurs de produits énergétiques ont été aggravées dans tous les cas où 
les cours de leurs exportations principales sont tombés, alors que les produits 
industriels et les huiles minérales qu'ils importent renchérissaient. Le revenu 
réel de ces pays pauvres a commencé à fléchir. 

Evolution économique et financière en Belgique. 

Bien que dominée par le reste du monde, en raison de ses faibles dimensions, 
l'économie belge a connu une évolution spécifique à certains égards : en volume, 
l'affaiblissement de la conjoncture s'est opéré avec retard et, en prix, l'accélération 
des hausses a été particulièrement marquée. 

L'effet, sur l'activité de certains secteurs, des difficultés d'approvisionnement 

en produits pétroliers à la fin de 1973, a été bref et localisé. Dès que cette pénurie 

passagère a cessé, l'expansion a repris à un rythme qui est demeuré très soutenu 
jusqu'au début de l'été. Entre le premier semestre de 1973 et celui de 1974, la 
production industrielle s'est accrue de 9 p.c. En mai, le degré d'utilisation des 

capacités de production atteignait un niveau des plus élevés. Dans de nombreux 
secteurs, des goulets d'étranglement limitaient l'accroissement de l'offre. 

La précipitation de la demande trouvait surtout son origine dans les com-
portements inflationnistes des ménages et des entreprises : spéculant sur une 
hausse des prix plus rapide, les uns accéléraient leurs achats de biens de con-
sommation durables et de logements, les autres, la constitution de stocks de 
matières premières et de produits de base. L'incidence de la hausse des prix sur le 
pouvoir d'achat réel était, plus que dans d'autres pays, atténuée par le relèvement 
d'une bonne partie des revenus nominaux. Presque tous les appointements et 
salaires, la majorité des revenus locatifs, un grand nombre de pensions, étaient 
réadaptés automatiquement, sinon immédiatement, par le mécanisme des indexa-
tions contractuelles ou légales. Pour d'autres catégories de revenus, notamment 
dans les entreprises individuelles, l'élargissement des rémunérations ou des mar-
ges bénéficiaires était facilité par la fermeté de la demande et la raréfaction 
relative de l'offre. Au surplus, les ménages et les entreprises trouvaient les res-
sources nécessaires au financement de leurs dépenses accrues en réduisant la partie 



de leurs revenus qu'ils consacraient à constituer des épargnes financières et, 

enfin, en recourant largement au crédit. 

La demande était également soutenue par l'augmentation des investissements 

en équipement des entreprises, par le progrès des exportations qui bénéficiaient, 
en volume et en prix, d'une conjoncture encore favorable pour les produits 
métalliques, ainsi que par les dépenses de l'Etat; le déficit de ce dernier se con-
centrait sur le premier semestre en raison du profil saisonnier des opérations de 

trésorerie : ainsi, les besoins nets de financement des six premiers mois de 1974 
ont été de l'ordre de 80 milliards, tandis que le second semestre a laissé un excé-

dent de 23 milliards. 

Les pressions qu'ensemble, les diverses catégories de demandes ont exercées, 

pendant cette période, sur l'appareil de production de biens et de services, ont 
facilité et accentué les répercussions, sur les prix, de l'alourdissement des coûts. 
Ces derniers ont été entraînés par le renchérissement de l'énergie, par l'augmen-

tation des charges salariales et aussi par l'élargissement des marges bénéficiaires 

dans de très nombreuses entreprises aux divers stades de la production, dans les 
transports et dans la distribution. L'évolution du coût salarial est évaluée avec 
précision : l'indice, calculé par l'Institut de Recherches Economiques de Louvain, 
pour les industries manufacturières, reflète une hausse, en pourcentage annuel, 
de 12,4 p.c. au second semestre de 1973 et de 24,5 p.c. au premier semestre de 
1974. Mais on ne dispose d'aucun élément précis qui permettrait de mesurer 
aussi l'augmentation de coûts que subissent des entreprises lorsque d'autres, 
fournisseurs des premières, grèvent d'une marge de bénéfice accrue le prix de 

leurs produits ou de leurs services. 

La progression des prix à la consommation a atteint un niveau sans précé-
dent. La hausse de l'indice est passée d'un pourcentage annuel de 8 p.c. au second 

semestre de 1973 à 16,5 p.c. ait premier semestre de 1974. 

Comme il a été rappelé, les comportements inflationnistes se sont manifestés 
par une préférence pour la consommation, les investissements et les placements en 

valeurs matérielles, entraînant une nouvelle diminution de la propension à 

détenir des actifs financiers. Mesurée en chiffres absolus, la constitution de ceux-
ci n'a pratiquement pas augmenté entre le premier semestre de 1973 et le premier 
semestre de 1974, malgré la progression des revenus nominaux. Simultanément, 
mus par les mêmes facteurs, les entreprises et les particuliers se sont plus endettés 
envers les intermédiaires financiers : pendant les premiers mois de l'année, 
l'accroissement des crédits utilisés a été extrêmement rapide. Cet appel au crédit, 
se combinant à celui du Trésor, et des sorties de capitaux à court terme ont 
accentué la tension sur les marchés de fonds entretenant la hausse des taux 
d'intérêt créditeurs et débiteurs; la majoration des rémunérations payées aux 
apporteurs de fonds, qui avait porté surtout sur les dépôts à court terme en 1973, 
s'est étendue à tous les types de placements au premier semestre de 1974; quant à 
l'alourdissement du coût des crédits, bien que généralisé, il semble avoir été plus 

substantiel pour le court terme que pour le moyen et le long terme. Cette poussée 
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des taux d'intérêt reflétait l'intensité de la demande de biens réels; celle-ci s'est 
traduite aussi, dans la balance des paiements courants, par une réduction du 
solde créditeur. 

Vers le milieu de l'année, les perspectives d'activité se sont dégradées. Le 
fléchissement de la demande, au cours des mois ultérieurs, s'est révélé un des plus 
rapides de l'après-guerre. La détérioration s'est amorcée d'abord dans les secteurs 
produisant des biens de consommation; elle s'est étendue en peu de temps aux 
autres industries manufacturières, puis à la construction. 

Comme l'essor qui l'avait précédé, ce ralentissement était en partie induit 
des conditions extérieures : la récession caractérisée que subissaient simulta-
nément plusieurs grands pays au premier semestre commençait à affecter les 
industries exportatrices de l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise. En 
outre, diverses catégories de dépenses intérieures s'accroissaient moins vite. 

Après la vague d'achats précipités des ménages, la demande de biens de con-
sommation durables accusait un recul inévitable. De plus, les particuliers, dont 
les budgets étaient d'ailleurs grevés par le coût accru des dépenses de transport 
et de chauffage, ne pouvaient plus développer au même rythme qu'auparavant 
leur demande d'autres biens et services. En effet, la flambée des prix de détail 
commençait à freiner la demande en érodant la masse des revenus réels; pour 
beaucoup de ménages, ceux-ci se trouvaient aussi amputés par la progressivité 
des prélèvements fiscaux, d'ailleurs plus importants au second semestre; le pou-
voir d'achat des bénéficaires de revenus fixes subissait durement l'effet des 
hausses de prix. Les processus autocorrecteurs de l'inflation retrouvaient une 
certaine efficacité, répartissant inégalement leurs contraintes. Enfin, la propension 
à la dépense commençait à se ressentir des incertitudes qui surgissaient, menaçant 
le niveau de l'activité, l'emploi et les bénéfices et rendant les acheteurs plus 
réticents. 

Dans les entreprises aussi, la dépense devenait moins précipitée. En raison 
de l'effritement des cours mondiaux des matières premières industrielles, les 
utilisateurs ralentissaient la constitution de stocks, surtout lorsque ceux-ci étaient 
financés par des crédits dont le coût était devenu fort élevé. Les acheteurs situés 
aux stades suivants du processus de production tendaient à demeurer dans 
l'expectative d'un repli probable des prix des demi-produits entrant dans leurs 
approvisionnements. 

Les effets de cette évolution d'une bonne partie de la demande intérieure 
n'étaient pas compensés par l'augmentation des investissements industriels, très 
importants au second semestre, ni par le maintien à un niveau élevé de l'activité 
de la construction, secteur dont les perspectives devenaient d'ailleurs moins 
favorables. 

A l'incidence, sur l'emploi, des facteurs structurels qui avaient maintenu le 
chômage à un niveau anormalement élevé pendant la période d'essor, se sont 
ajoutées les répercussions du changement du climat conjoncturel. Alors qu'au 
premier semestre, les enquêtes conjoncturelles de la Banque faisaient ressortir 
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une tendance à l'embauche, ce sont des licenciements qui, au total, ont été prévus 

depuis le mois d'août. Le nombre dessaisonnalisé des chômeurs complets à apti-

tude normale, un indicateur sensible, s'est accru depuis le mois de mai. En fin 
d'année, la diminution de l'emploi et la réduction des heures prestées avaient 
atteint un niveau préoccupant. Le chômage complet et partiel de décembre, 

mesuré en pourcentage de la population assurée, se situait au même niveau qu'à 

la fin de 1967. 

L'altération de la conjoncture ne s'est pas encore traduite de façon significa-
tive dans les prix de gros intérieurs. L'indice des prix des produits industriels 
demi-finis a amorcé un repli à partir de juillet; cette baisse reflétait celle des 

matières premières industrielles. Le niveau général des .  prix des produits finis 

qui avaient haussé moins que les précédents au cours des deux dernières années, 

a continué à augmenter, à un rythme qui dépassait nettement celui qu'enregis-
traient la République Fédérale d'Allemagne, la France, les Pays-Bas et les Etats-

Unis; ce n'est qu'avec un certain délai que se propagent aux produits finis les 
mouvements de prix des stades antérieurs; ce délai peut être prolongé par cer-
taines rigidités et notamment par la résistance que des entreprises peuvent op-
poser à la baisse si leur marché est peu soumis à la concurrence internationale. 
Le fléchissement des prix de gros agricoles s'est interrompu en automne; la hausse 

a repris. 

Les évolutions en cours et les mesures de restriction des autorités ont tem-
péré le recours des entreprises et particuliers au crédit. En même temps, l'aug-
mentation des réserves de change de la Banque provoquait la création de 

liquidités plus abondantes. Dès lors, une détente s'est produite sur les marchés de 

fonds. 

Sur le marché monétaire, elle s'est traduite, dès le milieu de l'été, par une 
tendance à la baisse des taux les plus sensibles, c'est-à-dire ceux des acceptations 
non certifiées et des dépôts en euro-francs; par contre, les taux des certificats du 
Fonds des Rentes et des autres effets publics, qui avaient haussé plus lentement 
que les précédents depuis la fin de 1972, n'ont amorcé un repli qu'au début du 

quatrième trimestre. Quant aux taux des placements accessibles au public, ils 
se sont encore accrus au troisième trimestre : ainsi, la rémunération des dépôts sur 

livrets, qui n'avait pas été augmentée dans les mêmes proportions que celle des 
dépôts à terme depuis 1972, a été légèrement améliorée à partir de septembre; 
de même, les taux à l'émission des emprunts des pouvoirs et organismes publics 
ont encore été relevés; le mouvement s'est arrêté au quatrième trimestre : les 
rémunérations allouées à certains actifs financiers à court terme ont diminué 
un peu après que les banques eurent procédé à un premier abaissement du coût 
de leurs crédits à court terme; les autres taux à court terme et les taux à long 
terme sont restés pratiquement inchangés, mais les émissions d'obligations des 
pouvoirs et organismes publics se sont placées plus facilement. Les crédits à moyen 

et long terme accordés aux entreprises et particuliers ont été rendus plus coûteux 
jusqu'au début d'octobre; au total, le renchérissement de ces crédits pendant la 
période de tensions a été moins fort que celui des crédits à court terme. La plus 
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grande aisance des marchés de fonds, pendant les derniers mois de l'année, est le 
reflet, dans les données financières de l'économie, de la détente dans les secteurs 

réels; cette dernière a été également un des facteurs de l'élargissement de l'excé-
dent de la balance des paiements courants. 

Au total, quand on considère l'année 1974 dans son ensemble, l'économie 
belge a connu une croissance et une situation extérieure meilleures que celles 
qu'on pouvait augurer au moment de la crise du pétrole, à la fin de 1973. 

L'expansion en volume du produit national brut aura été de l'ordre de 

4 p.c., soit un des taux les plus élevés réalisés dans les pays industrialisés. 

La position extérieure de l'Union ,Economique Belgo-Luxembourgeoise 
aussi aura été particulièrement satisfaisante. La balance des transactions courantes 
s'est soldée par un surplus encore fort important — 33 milliards pour les onze 

premiers mois —, même s'il est en recul par rapport à celui de 49 milliards des 
mêmes mois de 1973. Divers facteurs ont concouru à la réalisation de cet excé-
dent. La demande mondiale de produits sidérurgiques, restée très soutenue 
jusqu'au milieu du troisième trimestre, a été un facteur important de l'accroisse-

ment de la valeur des exportations, réalisé non seulement en volume, mais aussi 
en prix, ce qui a évité une détérioration substantielle des termes de l'échange. 
D'autres transactions ont également laissé des recettes importantes : c'est le cas 
des opérations dites d'arbitrage sur marchandises, qui consistent à acheter celles-ci 
dans un pays étranger pour les revendre à un autre. Enfin, il n'est pas exclu que 
les délais de paiement se soient modifiés quelque peu en faveur de l'Union 
Economique Belgo-Luxembourgeoie, particulièrement dans la seconde moitié de 

l'année; à ce moment, les taux d'intérêt à court terme s'étant réduits sur d'impor-
tants marchés étrangers, plus vite qu'en Belgique, le financement des délais com-
merciaux qui assortissent les opérations du commerce extérieur belge avec ces 
pays, a sans doute été effectué davantage sur ces places étrangères, ce qui a accéléré 
l'encaissement des recettes nettes. 

Il demeure néanmoins que l'évolution des prix est restée préoccupante. Sans 
doute, le relâchement de la pression de la demande intérieure a atténué l'action 
d'un des facteurs des hausses. Mais, si celles-ci ont été moins généralisées et moins 
intenses, dans les derniers mois, elles étaient encore très loin d'être revenues dans 
les limites souhaitées par comparaison avec la situation de concurrents étrangers. 
Or, l'élément prix a retrouvé plus d'importance dans la compétition sur les 

marchés d'exportation, puisque ceux-ci témoignent, partout, d'une plus grande 
élasticité de la demande; ce changement rend plus difficile le développement des 
courants de ventes de l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise. 

Mesures de politique monétaire. 

Le rappel des évolutions survenues dans le courant de l'année a montré que 
la combinaison des données sur lesquelles se fonde l'analyse prévisionnelle a varié 

plusieurs fois en 1974. Les modifications du contexte général, et dès lors l'incer- 
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titude de son devenir ainsi que les déplacements du centre de gravité des pro-
blèmes, ont rendu plus difficile la tâche des autorités responsables de la politique 
économique conjoncturelle. La définition de la politique monétaire, cependant 
rapidement adaptable, a également été compliquée par les aléas accrus du diag-
nostic et par la difficulté nouvelle des choix entre des objectifs devenant plus 
contradictoires. 

Certes, les buts spécifiques de la politique monétaire ne se sont pas modifiés. 
Il fallait freiner le recours excessif des entreprises et des ménages au crédit, pour 
contenir la dépense dans les limites adéquates. Il s'imposait d'encourager, aux 
mêmes fins, la formation des épargnes financières en même temps que de veiller, 
pour des raisons sociales autant qu'économiques, à ce que ces épargnes soient 
mieux rémunérées. Il importait enfin d'éviter, sur le marché des changes, tout 
déséquilibre grave et prolongé de nature à compromettre, au détriment du franc 
belge, le maintien du régime de cours de change stables établi entre les pays 
respectant encore l'accord communautaire sur le rétrécissement des marges de 
fluctuation. 

Mais les modification d'une situation mouvante ont amené la Banque à 
remanier plusieurs fois le dispositif d'instruments mis en oeuvre, aménageant 
chacun d'eux : le contrôle de la capacité de prêt des intermédiaires financiers, la 
surveillance de l'expansion des crédits et, enfin, ses propres taux d'intervention. 

L'hésitation provoquée par la crise pétrolière a influencé les mesures de 
politique monétaire adoptées au début de l'année : celles-ci comportaient cer-
tains assouplissements par rapport au régime antérieur. Si le dispositif de réserve 
monétaire était maintenu, il devenait moins contraignant, notamment en ce qui 
concerne les ressources à court terme apportées aux banques par l'étranger : les 
craintes au sujet de la balance des paiements justifiaient l'atténuation des mesures 
de protection contre les ,entrées de capitaux. 

Lorsqu'il apparut que la demande s'emballait, la politique monétaire rede-
vint plus restrictive. L'accroissement exceptionnel de l'encours utilisé des crédits, 
survenu au début de l'année, surtout dans les banques, avait révélé que les 
mesures de contrôle de la liquidité des intermédiaires financiers et le relèvement 
des taux du marché que ces mesures provoquaient, ne constituaient plus des 
moyens assez efficaces pour freiner l'endettement des entreprises et des particu-
liers. Aussi le dispositif fut-il complété par l'introduction de limitations quantita-
tives à l'expansion des encours utilisés de crédits dans les banques et à celle des 
crédits ouverts par toutes les catégories d'intermédiaires financiers. Un régime 
de normes préférentielles était accordé pour le financement des importations de 
matières premières, pour les prêts à moyen terme à l'exportation et pour les cré-
dits à l'investissement subsidiés ou garantis par l'Etat. 

Ces dispositions sélectives disparurent de la recommandation de la fin de 
juin. Celle-ci se caractérisait par plus de sévérité, conformément au voeu du 
Gouvernement, inquiet de l'accélération de la hausse des prix. La limitation des 
crédits fut rendue plus stricte. Les conditions d'octroi des crédits à la construction 
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avaient, antérieurement déjà, été durcies d'initiative par les intermédiaires finan-
ciers. Certains d'entre eux décidèrent de suspendre temporairement l'ouverture 

desdits crédits. En outre, ceux-ci furent l'objet de dispositions réglementaires 
spécifiques : un arrêté royal du 5 août, pris en application de nouvelles disposi-

tions légales, vint limiter, par rapport à la valeur vénale de l'immeuble grevé, 
le montant de l'inscription hypothécaire qui pouvait être prise. La réglementation 

des prêts à tempérament fut rendue plus restrictive en juillet. 

Le dispositif de la réserve monétaire sur les engagements des intermédiaires 
financiers a été maintenu toute l'année, mais la Banque fut cependant amenée 
à l'assouplir à partir du moment où des mesures d'encadrement des crédits furent 
adoptées. A la fin du mois de mars, les coefficients applicables aux catégories 
d'engagements les plus longs furent réduits. A la fin de juin, à la demande du 
Gouvernement, la réserve monétaire put être constituée, à concurrence de 6 mil-

liards, par des placements en certificats spéciaux du Trésor émis à un taux 
inférieur à celui du marché, la différence servant à réduire le coût du finance-
ment des crédits à moyen et long terme à l'exportation. Au total, pour l'ensemble 

de l'année, le mécanisme de la réserve sur les ressources des intermédiaires finan-

ciers n'a pas abouti à une stérilisation nette de ces moyens d'action. Au contraire, 
au travers des fluctuations en cours d'année, c'est à une libération desdites res-
sources qu'il a été procédé; cette activation de fonds stérilisés a eu lieu dans la 
première partie de l'année; à ce moment, elle était sans doute inoppôrtune au 
point de vue des équilibres généraux, mais propice au financement du déficti 
saisonnier du Trésor. 

Dès lors que le maniement des coefficients de réserve était énervé par des 

considérations étrangères aux impératifs monétaires, la Banque recourut davan-
tage à d'autres méthodes pour agir sur la capacité de prêt des intermédiaires 

financiers : prêteur en dernier ressort, elle limita les facultés d'accès du marché 
monétaire à ses concours en abaissant à plusieurs reprises les plafonds de rées-
compte. 

Parallèlement, la Banque appuya le mouvement de hausse des taux d'intérêt. 
Elle modifia les conditions de ses interventions sur le marché monétaire. Sans 
doute ne procèda-t-elle qu'à un seul relèvement de ses taux officiels, celui du 
P'  février, qui porta le taux d'escompte de 7,75 à 8,75 p.c. et celui des avances 

de 8,50 à 9,50 p.c. Mais la stabilité ultérieure de ces taux n'empêcha pas la 

flexibilité des taux débiteurs des banques. Ceux-ci ne sont plus dominés par les 
barèmes de la Banque; depuis la fin de 1973, ils sont, en effet, fixés en fonction 

de la situation générale du marché et, par conséquent, ils furent relevés considé-
rablement pendant le premier semestre. Au demeurant, la Banque donna, par 
d'autres voies, les indications qu'elle jugeait opportunes : elle rendit le refi-

nancement effectif des banques plus coûteux en abaissant les plafonds de rées-
compte et en augmentant le taux spécial qu'elle applique à l'Institut de Rées-

compte et de Garantie pour le réescompte, dans une limite fixée, de papier 
non imputable sur lesdits plafonds. Dans la même intention, elle procéda à des 
modifications institutionnelles de ses interventions dans le marché en introdui- 
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sant, le 8 juillet, de nouveaux modes d'utilisation des plafonds de réescompte et 
des comptes d'avances. Les premiers ne peuvent plus être utilisés que pour partie 
— actuellement la moitié — pour le réescompte direct auprès de la Banque, au 
barème officiel, ou pour le réescompte, auprès de l'Institut de Réescompte et 
de Garantie, au taux fixé par cette institution, d'effets répondant aux conditions 
d'éligibilité et n'ayant pas plus de 120 jours à courir; l'autre partie peut être 
utilisée pour le réescompte ou la mise en pension, auprès de l'Institut de Rées-
compte et de Garantie uniquement, des mêmes effets ou d'effets certifiés finan-
çant des exportations à moyen terme ayant au maximum un an à courir; comme 
c'est au taux de ses avances que la Banque procure à l'Institut les ressources dont 
il peut avoir besoin pour procéder à ces mobilisations, celles-ci s'opèrent à un 
taux pénalisateur par rapport au taux d'escompte. Pour les ouvertures de crédit 
en compte courant d'avances, le changement consista en l'attribution à chaque 
établissement d'un quota mensuel utilisable au taux officiel des avances; au-delà 
de ce quota; les utilisations journalières sont décomptées à un taux spécial fixé 
journellement par la Banque. 

Lorsque se généralisèrent les signes de ralentissement apparus dans le cou-
rant de l'été, la politique monétaire fut adaptée en conséquence. La réorientation 
s'effectua avec prudence car — on l'a rappelé — le changement de climat con-
joncturel ne s'accompagnait pas d'une décélération franche de la hausse des prix. 

Les dispositifs de réserve et d'encadrement du crédit furent assouplis et 
la Banque commença à abaisser certains de ses taux d'intervention. 

A la fin d'octobre, les normes admises pour l'expansion des crédits furent 
élargies, particulièrement pour les crédits à court terme à l'exportation; les cré-
dits finançant des exportations à moyen terme furent exemptés de toute limita-
tion. La réserve monétaire constituée sur les engagements demeurait, mais elle 
n'augmenterait plus en fonction de ceux-ci; elle ne pouvait plus que se réduire 
avec la diminution des ressources des intermédiaires financiers. 

Les nouveaux taux spéciaux des interventions de la Banque furent abaissés. 
Le taux décompté à l'Institut de Réescompte et de Garantie pour le réescompte 

d'effets non éligibles à l'intérieur des plafonds revenait d'un maximum de 
13,75 p.c. au début de juillet, à 9,50 p.c. en janvier 1975; celui des avances hors 
quota, d'un maximum de 14 p.c. à la mi-juillet, à 9,75 p.c. en janvier 1975. Les 
taux officiels restaient inchangés car ils étaient encore nettement inférieurs aux 
taux du marché. 

Sans doute la Banque eût-elle pu accélérer le repli de ces derniers et faciliter 
ainsi l'abaissement du coût du crédit aux entreprises. Celles-ci auraient tiré 
avantage d'un allégement plus rapide de leurs charges financières, élément des 
coûts et de la rentabilité. 

Mais, tout bien pesé, la Banque a estimé cependant que la prudence s'impo-

sait encore. Même dans les tout derniers mois de l'année, il lui a paru prématuré 
de provoquer indirectement une diminution de la rémunération allouée aux 
apports de fonds; pour la grande masse de ceux-ci, les taux payés restaient infé- 
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rieurs au pourcentage de hausse des prix. De plus, une réduction du coût du 
crédit aurait rendu moins onéreux le financement d'une accumulation de stocks 
de produits finis; or celle-ci pouvait être un moyen de résister à un rajustement 
nécessaire, à la baisse, des prix de vente. En outre, en tant qu'instrument de 
relance, la manoeuvre n'eût guère été efficace à ce moment : en raison des causes 
fondamentales du repli de la demande, celle-ci n'aurait répondu que faiblement 
à un premier abaissement des taux; d'autant plus que ce mouvement n'aurait pu 
être très ample; sinon, les taux belges auraient été désalignés par rapport à ceux 
des autres marchés et l'écart aurait provoqué, sans utilité, le déplacement de tré-
soreries vers l'étranger. 

Altérations du contexte dans lequel oeuvrent les politiques monétaires. 

Considérant les événements au cours de l'année 1974 — emballement puis 
renversement de la conjoncture, accélération de l'inflation —, on pourrait s'in-
terroger sur les résultats de l'action monétaire. 

Certes, pour des motifs divers, la Banque fut amenée, dans la première 
partie de l'année, à nuancer certaines de ses mesures d'une tiédeur excessive au 
regard des circonstances et par rapport à l'attitude d'autres banques centrales. 
Plus de restrictions intervenant plus tôt auraient peut-être mieux fait obstacle 
aux tensions et le desserrement ultérieur eût été plus facile. Mais, dans le grand 
silence de l'histoire qu'il est impossible de refaire avec d'autres données, nul ne 
peut démontrer que moins de heurts se seraient produits si la politique avait été 
différemment menée. Au demeurant, il faut rappeler à l'attention cette obser-
vation, inscrite dans les conclusions du Rapport britannique dit « Radcliffe » 
de 1959: « Monetary measures can help, but that is all »; l'affirmation, perti-
nente par son réalisme et sage dans sa modestie, demeure vraie aujourd'hui, 
même si elle est battue en brèche par des maximes normatives dont le simplisme 
séduit. 

Les problèmes de 1974 ont fait éprouver plus réellement qu'auparavant la 
difficulté qu'il y a à prendre les décisions des politiques économique et monétaire, 
dans les conditions idéales. C'est-à-dire telles qu'elles donneraient une connais-
sance immédiate et complète des situations que les décisions cherchent à influen-
cer ainsi que de leurs développements ultérieurs; telles qu'elles imposeraient, 
d'emblée et de toute évidence, les priorités qui recueilleraient un consensus 
général, et dicteraient dès lors les choix d'objectifs; telles qu'elles projetteraient 
sans halo les conséquences des mesures prises. 

L'internationalisation des activités et l'interpénétration des marchés finan-
ciers affaiblissent l'efficacité des mesures nationales; elles permettent à d'aucuns 
de se soustraire plus facilement aux contraintes imposées par leurs autorités en 
sorte que les décisions de celles-ci, malgré leur portée générale, risquent de créer 
des régimes discriminatoires non voulus. Ces conséquences de la contradiction 
entre l'unification du monde économique et l'enserrement géographique du pou- 
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voir souverain pourraient être palliées par une meilleure coordination des politi-
ques entre Gouvernements. Peu de progrès ont été réalisés dans cette direction en 
1974, aussi bien au niveau européen que sur le plan mondial, en dépit des 
contacts, des réunions et des conférences. 

La problématique, les choix et les répercussions des décisions s'analysent 
dans des conditions particulièrement difficiles lorsqu'il faut oeuvrer dans des 
économies de petite dimension, largement ouvertes sur l'extérieur, dépendantes 
du reste du monde et influencées par les décisions prises ailleurs. Et cependant 
les difficultés particulières à ces pays ne dispensent pas les autorités et tous ceux 
qui influencent les décisions de politique économique, d'éviter que des déséqui-
libres d'origine intérieure ne s'ajoutent à ceux qui se propagent de l'étranger 
ou ne viennent en aggraver les effets. 

Par ailleurs, plus encore que pendant les années précédentes, il est devenu 
évident, en 1974, que le contexte économique, réalité vivante, s'était transformé 
et se transformait encore. Il ne s'agit pas seulement de la mutation matérielle 
des structures dans le monde, mais aussi et surtout de modifications dans les 
comportements. Ceux de pays : de nouvelles nations affirment leur volonté de 
mieux contrôler leur devenir matériel et de participer dans des conditions meil-
leures à l'échange international. Ceux d'individus : dans les pays développés, 
là où ils peuvent s'exprimer, les agents économiques, mieux informés qu'aupa-
ravant, comprennent davantage les enchaînements, mesurent plus exactement 
les répercussions des décisions des autorités, se groupent pour défendre leurs 
intérêts, même s'ils n'en aperçoivent pas encore bien les contradictions au niveau 
macro-économique et s'ils les définissent encore mal en longue période. Les 
actions et les réactions qui résultent de ces comportements, souvent soumis au 
déterminisme collectif des événements, ont faussé le jeu de mécanismes connus 
et rendu très aléatoires des moyens d'action accoutumés. Or, c'est par ces moyens 
que gouvernants et économistes espéraient assurer la poursuite de la croissance 
équilibrée. 

Contestée dans ses affectations, la croissance quantitative a pu se poursuivre 
dans le monde en 1973 et, sous réserve de sérieuses exceptions, en 1974. 

Mais l'équilibre a été profondément rompu. 

Le déséquilibre international est majeur. La crise pétrolière l'a aggravé. 
Le système monétaire s'agence de façon empirique. Les surplus et déficits 
courants excessifs et d'énormes mouvements de capitaux ont emporté les tenta-
tives de restaurer la stabilité des cours de change : les événements des trois 
dernières années indiquent à suffisance que les accords de Washington, en décem-
bre 1971, sont devenus lettre morte. Par ailleurs, peu de pays ont fait longtemps 
l'expérience de cours de change flottant tout à fait librement; les autorités ont 
craint de livrer les cotations à des mouvements erratiques, au gré des marchés; les 
doctrines qui démontraient l'automatisme des retours à l'équilibre par le flotte-
ment pur n'ont pas été testées et il devient douteux qu'elles le soient. Ce qui 
a été retenu surtout de leurs enseignements, dans les applications, c'est que 
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l'abandon des parités fixes restituait plus d'autonomie à la politique économique 
intérieure. Mais, en même temps, les autorités « administrent » les cours de 

leur monnaie. Car, en réalité, c'est un régime hybride qui fonctionne. Si l'on 
excepte les relations de change à l'intérieur du groupe des quelques pays euro-

péens qui maintiennent entre eux un régime de stabilité des cours, les changes 
sont fluctuants; mais leurs mouvements sont contrôlés, dans la mesure du possible, 
par des interventions parfois directes, souvent occultes, sur les marchés. Décidée 
de jour en jour — et il ne pourrait en être autrement —, cette « administration » 
nationale des cours tolère des variations qui sont dues fréquemment à des dépla-
cements internationaux de capitaux que ce régime hybride n'empêche pas. Dès 
lors, les rapports de valeur qui se sont établis entre les diverses monnaies, à la 
suite de leurs altérations respectives, ne correspondent pas nécessairement aux 
niveaux relatifs des prix nationaux des produits faisant l'objet des échanges. 

A l'intérieur des économies nationales, l'expansion prolongée a produit des 
hausses de prix et de revenus nominaux d'une ampleur jusque-là inconnue en 
temps de paix. Le mythe « l'inflation, facteur de croissance » est détruit. Et les 

hausses se prolongent avec plus ou moins d'intensité suivant les pays, alors même 
qu'a disparu, presque partout, un des facteurs qui a facilité l'explosion des prix, 

à savoir l'excès de la demande globale. Les pays industrialisés se retrouvent dans 
une situation caractérisée par la divergence entre l'évolution de la demande et 
celle des prix. Ils s'étaient accoutumés à qualifier cette contradiction d'état 
de « stagflation ». Cette fois, l'acuité du phénomène a fait éclore le mot « slump-

flation » : dans l'immédiat, la croissance elle-même est menacée. 

Bouleversant les données, l'événement du pétrole a accéléré l'entrée des 

pays industrialisés importateurs de produits énergétiques dans ces contradictions. 
D'une part, le bond fait par les prix de l'énergie a abouti à un appauvrissement 
relatif des pays acheteurs; pour eux, les termes de l'échange se sont détériorés; 
toutes choses égales d'ailleurs, l'alourdissement brutal de la part des dépenses 

consacrée à des produits importés a exercé un effet déflationniste sur la demande 
intérieure et le revenu réels. D'autre part, en même temps, le renchérissement des 

produits énergétiques a accentué la poussée inflationniste; celle-ci s'est exercée 
par deux voies : l'une, directe, par incorporation des nouveaux coûts dans les 
prix de revient des entreprises, l'autre, indirecte, par la majoration de diverses 
catégories de revenus nominaux, obtenue ou imposée par tous ceux qui s'effor-
çaient de reporter sur d'autres la charge de l'augmentation des dépenses d'énergie, 
de chauffage et de transport. 

• 

Perspectives de l'économie belge pour 1975. 

De même que la plupart des autres pays industrialisés, la Belgique doit faire 
face, conjointement, à un ralentissement conjoncturel caractérisé, à la persistance 
des hausses et aux répercussions du renchérissement des produits énergétiques 
sur sa balance des paiements. 
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Les prévisions les plus récentes laissent à penser que la croissance réelle du 

produit national pour l'année en cours sera bien inférieure à celle de 1974. La 
fin des euphories ralentit la progression de la consommation privée; celle-ci pour-
rait aussi se ressentir de l'alourdissement des prélèvements fiscaux sur les revenus 

individuels, prévu dans le budget de 1975. Les indications disponibles font présa-
ger un recul des investissements industriels : dans presque tous les secteurs, les 
capacités de production installées sont suffisantes au regard de la demande pré-
visible; de plus, l'aggravation décidée des charges fiscales supportées par les entre-

prises n'est pas de nature à stimuler les décisions d'investir, surtout dans une 
période de récession; pour encourager ces dernières, d'autres pays vont procéder 
à des détaxations; le changement du climat de l'économie belge devrait peut-être 
inciter le Gouvernement à aménager sa politique budgétaire et à renforcer les 
incitants sélectifs en faveur des investissements les plus créateurs d'emplois et 
de ceux qui permettent des économies dans l'utilisation d'énergie. La construction 
de logements n'atteindra plus le niveau des deux dernières années. Les comman-
des à l'exportation pâtissent des évolutions peu favorables dans les autres pays 
industrialisés et dans les pays en voie de développement non producteurs de 
pétrole. Les dépenses publiques sont la seule catégorie de demande dont on sait 

dès à présent qu'elle progressera plus en 1975; encore le gonflement du budget 

courant est-il en grande partie nominal. 

Par ailleurs, les facteurs de hausse des prix sont encore actifs. Les prix de 
gros des produits alimentaires accusent de nouvelles augmentations; dans les 
industries, l'amélioration de la productivité brute se ralentit, entraînant la hausse 
du coût par unité produite, tandis que le mécanisme de l'indexation entraîne les 
salaires en fonction d'augmentations de prix dues à des événements antérieurs. 

Dans l'immédiat, il faut bien reconnaître que la marge de manoeuvre des 
autorités est étroite. Les circonstances semblent enfermer les options de politique 
économique dans le dilemme : arrêter l'inflation, au risque de laisser se cumuler 
les enchaînements de récession, ou bien relancer l'activité, au risque de fournir à 
l'inflation les aliments d'un nouvel embrasement. 

Cet antagonisme actuel entre des objectifs, cependant conciliables dans une 
perspective à plus longue échéance, n'est pas particulier à la Belgique; tous les 
pays industrialisés le connaissent et les choix qui seront faits dans les grands 
pays, singulièrement dans les plus proches, pèseront sur les décisions qui pourront 
être prises en Belgique. Ceci doit être dit car rien ne sert de bercer l'opinion de 
l'illusion que tout peut être fait, en toute autonomie, envers et contre tous. 

Sans aucun doute, l'éventail des actions susceptibles de soutenir l'activité et 
l'emploi, impératif prioritaire, doit être examiné et ceux de ces moyens qui 

peuvent servir à bon escient, doivent être utilisés. Pour sa part, la Banque adap-
tera sa politique monétaire atix circonstances, compte tenu des données interna-
tionales qu'il est vain de vouloir ignorer. 

Mais, une action de relance serait facilitée si se tempéraient, conjointement, 
les comportements inflationnistes, encore trop actifs. Des revendications exagé- 
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rées ignoreraient que toutes les augmentations de coûts ne peuvent pas toujours 
être reportées dans les prix de vente et que, dès lors, des prix de revient excessifs 
peuvent engendrer du chômage. Les indépendants et les entreprises actifs dans 
les secteurs abrités de la concurrence internationale et, partant, moins astreints à 
modérer leurs prix, doivent être conscients que l'accroissement de leurs marges 
absolues de profit se reflète, comme celui des salaires, dans les coûts généraux de 
l'économie. 

On ne peut pas négliger, à présent, que les coûts belges se sont alourdis de 
façon significative, en 1974, par rapport à ceux de certains grands partenaires 
commerciaux. Or, à moyen terme, c'est du main tien de la capacité concurrentielle 
de l'économie tout entière, sur son marché intérieur comme à l'exportation, que 
dépendent, en grande partie, l'emploi et la décision de nouveaux investissements. 
Certes, les prix relatifs ne sont pas le seul élément qui conditionne cette capacité 
concurrentielle. Celle-ci repose aussi, et parfois plus, sur d'autres éléments : par 
exemple la qualité des produits, la brièveté des délais de livraison, l'efficacité des 
réseaux commerciaux. Il faut espérer que les entreprises exportatrices continue-
ront, d'ailleurs avec l'appui des pouvoirs publics, à se doter de ces avantages. Mais 
le bénéfice de ceux-ci pourrait être compromis si un effort de modération, qui 
n'implique d'ailleurs pas le figeage de la répartition actuelle, n'était pas consenti 
pour contenir les coûts intérieurs au sens le plus large, c'est-à-dire tous les reve-
nus, y compris les salaires, clans les limites que suggèrent les comparaisons aux 
autres pays industrialisés. 

D'ores et déjà, on peut prévoir que la balance des paiements courants pour-
rait être moins favorable qu'en 1974. La baisse des matières premières et de 
demi-produits allégera les dépenses. Mais, à l'inverse, celles-ci subiront le plein 
effet du prix élevé de l'énergie importée; cette incidence pourrait cependant 
être atténuée si l'on s'astreignait rapidement à utiliser de façon plus rationnelle 
les produits énergétiques. Les recettes, de leur côté, ressentiront les effets de la 
récession dans de nombreux pays sur le volume des ventes belgo-luxembour-
goises, ceux de la chute des prix des métaux et produits métalliques et proba-
blement d'autres demi-produits; les opérations d'arbitrage sur marchandises 
pourraient laisser un surplus moins large; il est probable également que les 
termes des paiements ne seront plus aussi favorables. Toutefois, les perspectives 
sont loin d'être dramatiques. En tout état de cause, l'ampleur des réserves de 
change permet largement de faire face à un retournement du solde de la balance 
courante. 

La coopération internationale indispensable. 

En Belgique, le souci de maintenir les courants de vente à l'étranger reflète 
la préoccupation de soutenir l'activité. Il n'est pas issu de l'appréhension d'une 
insuffisance des réserves de change. C'est le cas, au contraire, dans les pays qui 
étaient déjà en déficit avant la crise pétrolière. Ceux-ci et d'autres — dont les 
comptes extérieurs sont devenus déficitaires à leur tour — ont pu, jusqu'à 
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présent, recourir sans difficulté à l'emprunt. En dehors de toute concertation 

internationale, le remploi de ceux des dollars gagnés par les producteurs de 
pétrole qu'ils ont placés sur les marchés monétaires, a été assuré par les opérations 
habituelles de l'appareil bancaire international : une partie des capitaux de 

pays en surplus est allée vers des pays en déficit. Ce mécanisme pragmatique de 
« recyclage » par le marché a été utile et efficace. Toutefois, s'il était laissé à 
lui-même, son fonctionnement pourrait entraîner sa propre paralysie. En effet, 
le « recyclage » impose une activité de transformateur : des ressources volatiles 
doivent être remployées à des prêts à termes beaucoup plus longs. Or, la masse 
des capitaux à mettre en oeuvre devient trop importante par rapport aux pos-
sibilités de l'ensemble des multiples organismes privés; soucieux des principes 

de bonne gestion, chacun d'eux ne peut participer de façon trop intense à cette 
transformation sans risquer de compromettre sa propre liquidité, voire sa sol-

vabilité 

Dès lors, ce « recyclage » des liquidités détenues par les pays en surplus 
devra s'opérer désormais par d'autres canaux, organisés par les institutions inter-

nationales et les Gouvernements. En 1974, le Fonds Monétaire International, que 
son rôle mondial et son organisation qualifient particulièrement à cette fin, 
est intervenu en organisant la première « oil facility » : il a emprunté, princi-
palement aux pays producteurs de pétrole, 3,7 milliards de dollars pour accorder 
des crédits surtout à des pays en voie de développement. L'administration du 

Fonds a été autorisée à mettre sur pied, en 1975, une nouvelle opération plus 
importante. Subsidiairement à cette action du Fonds, les Gouvernements des 
pays de l'Organisation de Coopération et de Développement Economiques négo-

cient entre eux la création d'un autre mécanisme de « recyclage » qui pourrait 
servir à couvrir le déficit des pays industrialisés. 

Sans doute, en s'endettant envers l'étranger, un pays déficitaire ne remédie 

pas pour autant à la déflation de la dépense intérieure qu'il subit lorsqu'une 
fraction importante de son revenu est utilisée à des importations nettes. Cette 
contraction de la dépense réelle ne pourrait être compensée que si les montants 

empruntés à l'extérieur étaient réintroduits dans le circuit des revenus, d'une 
manière ou d'une autre; ainsi, ce circuit se verrait restituer le montant dont l'a 
amputé le paiement du déficit extérieur, causé notamment par le règlement de 

la facture énergétique. Quoi qu'il en soit, au niveau international, l'organisation 
d'un financement compensatoire en faveur des pays en déficit évite que certains 

d'entre eux ne soient victimes d'une grave pénurie de réserves de change qui 
les forcerait, soit à restreindre encore la demande intérieure, soit à limiter direc-

tement leurs importations. 

A défaut d'un « recyclage » organisé des capitaux flottants, le flux des 

échanges mondiaux serait privé d'un élément de soutien qui lui est nécessaire. 

On ne peut pas, en effet, sous-estimer le risque d'une contraction du commerce 
international. La récession que traversent nombre de pays est, par elle-niême, 
un facteur de fléchissement; elle est évidemment aggravée par le fait qu'une 
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certaine partie, non mesurable, du revenu gagné par les producteurs d'huiles 
minérales n'est pas redépensée, ni directement par les détenteurs, ni indirec-
tement par des emprunteurs, et ne donne donc pas lieu, quelque part dans le 
monde, à une dépense finale pour des productions courantes. Le danger peut 
venir aussi de la tentation qu'auraient certains pays industrialisés de revenir à 
un mercantilisme agressif : pour défendre leurs réserves de change ou relancer 
leur activité économique, ils pourraient s'efforcer de favoriser leurs exportations 
et de freiner leurs importations par des moyens plus ou moins licites. En temps 
de stagnation de la demande mondiale, de telles politiques ne pourraient être 
fructueuses pour un pays qu'au détriment d'autres et, si ces pratiques se géné-
ralisaient, les uns répondant aux actions des autres, elles aboutiraient inévita-
blement à aggraver la déflation et à disloquer le commerce international. 

Des accords commerciaux récents témoignent déjà d'un retour aux pratiques 
du bilatéralisme. 

De plus, la désorganisation monétaire internationale donne à chaque pays 
la faculté de manipuler les cours de sa monnaie pour se donner des avantages 
commerciaux. Au cours des dernières années, ces dépréciations n'ont eu d'effets 
ni profonds ni durables sur la puissance concurrentielle des pays qui y ont 
recouru, surtout lorsqu'il s'agissait d'économies dépendant largement de l'étran-
ger pour leurs approvisionnements : le renchérissement des prix à partir des 
produits importés et les rajustements de rémunérations ont rapidement fait 
perdre l'avantage apporté par la dépréciation. Mais on pourrait croire qu'en 
période de dépression, l'abaissement du cours de la monnaie nationale devien-
drait un atout commercial plus efficace. Il suffirait qu'on y recoure dès lors, 
pour que soient gênés davantage les courants d'échanges internationaux. 

Ne pouvant se soustraire aux grands mouvements économiques d'ensemble, 
ni être épargnée par les vicissitudes du commerce international, la Belgique 
trouve son intérêt dans tous les efforts de concertation et de coordination éco-
nomiques entre les nations. 

Force est bien de constater que ces efforts, hormis qu'ils ont évité des effon-
drements essentiels, n'ont pas apporté une ample moisson en 1974. 

Même entre les pays membres de la Communauté Economique Européenne, 
les liens se sont relâchés. Certes, on peut tenir pour un acquis que les difficultés 
rencontrées par plusieurs pays n'aient pas entraînés l'adoption, par eux, de 
mesures unilatérales de défense. Le marché est resté commun. Mais le passage 
officiel à la deuxième étape de l'union économique et monétaire a été ajourné. 
Aucun programme d'action n'a pu être mis en oeuvre pour coordonner les poli-
tiques et harmoniser les situations. Il n'y a pas eu de renforcement des méca-
nismes communautaires de coopération.dans le domaine financier mais seulement 
l'octroi à l'Italie, en vertu d'un mécanisme instauré .en 1971, d'un concours 
financier.à moyen terme qui ne faisait d'ailleurs que consolider: un soutien anté-
rieur... 
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Certes, les difficultés de l'intégration se sont aggravées lorsque les situations 

extérieures des divers pays membres ont évolué de façon différentes. Mais ces 
difficultés nouvelles n'ont pas galvanisé l'esprit communautaire. Ce sont des 
attitudes nationales qui se sont manifestées. La volonté politique des Européens 

de poursuivre l'entreprise d'intégration a fait défaut. La crise de la Communauté 

n'est pas surmontée. 

Pourtant, dans l'immédiat, c'est à un même problème que sont confrontés, 

sans doute à des degrés divers, tous les pays membres de la Communauté. Après 
une longue période où leur croissance a été favorisée par le prix relativement 
peu élevé de l'énergie, ils se trouvent tous placés devant une brusque détério-

ration des termes de l'échange, qui provoque une redistribution, à leur détriment 
notamment, du revenu mondial. Tous ont à corriger, chez eux, les injustices 
sociales nées de cet appauvrissement relatif et de la diminution d'activité, qui, 
au départ, pèsent de façon inégale sur les diverses catégories de citoyens. Tous 
ont à assurer, dans des conditions devenues plus difficiles, un progrès économique 
indispensable, car, quelle que soit la philosophie qui en définisse le contenu, 

l'amélioration du niveau de vie est exigée par les populations. 

Faute d'avoir assez de ressources propres en énergie et parce qu'elle dépend 
quasi entièrement du reste du monde pour son approvisionnement en matières 
premières, l'Europe, cependant dotée d'un potentiel industriel puissant, se 
révèle aujourd'hui économiquement fragile et, comme elle, chacun de ses mem-
bres individuellement quels que soient sa puissance ou son passé. 

L'indécision des Européens à construire l'Europe est grave, au seuil de 

difficultés dont nul ne peut encore prévoir ni l'ampleur, ni la durée. Si les temps 
devenaient plus ardus, la résurgence des égoïsmes nationaux pourrait se traduire 
par des affrontements et détruire jusque dans ses fondements l'oeuvre réalisée. 
Ce risque ne peut être couru. Il est urgent que les membres de la Communauté 
se ressaisissent et renforcent les solidarités qui leur permettront de mieux résou-
dre ensemble les problèmes communs. 
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RECOMMANDATIONS DE POLITIQUE MONETAIRE 

DU 31 JANVIER 1975 ADRESSEES 

PAR LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

AUX PRINCIPAUX INTERMEDIAIRES FINANCIERS 

JUSTIFICATION. 

Vu la loi du 28 décembre 1973 relative aux propositions budgétaires 1973-
1974 en ses articles 1, 2 et 3; 

Considérant que : 

1) la période couverte par la recommandation de politique monétaire du 
31 octobre 1974, adressée par la Banque Nationale aux intermédiaires financiers, 
prend fin le 31 janvier 1975; 

2) par rapport aux maxima atteints vers le milieu de l'année dernière, la 
situation conjoncturelle actuelle marque un recul particulièrement accusé. 
Cependant, les pressions à la hausse sur les coûts et les prix, sans avoir en général 
la même intensité qu'au premier semestre de 1974, restent très vives; 

3) eu égard à ces pressions, il ne serait pas prudent de se passer entièrement 
des sauvegardes que procurait le dispositif en vigueur jusqu'au 31 janvier. Il 
convient cependant d'assouplir dans toute la mesure du possible ce dispositif pour 

tenir compte de l'évolution conjoncturelle; 

4) dès lors, la présente recommandation proroge jusqu'au 30 avril 1975 les 

mesures de politique monétaire prévues par celle du 31 octobre 1974, mais y 
apporte les allégements suivants : 

a) Le coefficient applicable aux engagements en francs belges à vue est 
fixé à 6 p.c. Durant la période couverte par la recommandation précédente, il 

était de 6,2 p.c., dont 1,2 p.c. représentait une adaptation à l'évolution d'un 
ensemble d'actifs de la Banque Nationale. La clause qui permettait de telles 
adaptations n'est pas prorogée; à deux reprises d'ailleurs, dans le courant de 
décembre 1974, il avait été décidé de ne pas appliquer cette clause de manière 
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à ne pas tendre d'avantage le marché monétaire et à ne pas entraver le mouvement 
de baisse des taux d'intérêt. 

b) La réserve sur les engagements en francs belges à plus de deux ans (coeffi-
cient de 0,3 p.c.) est supprimée. 

c) La réserve sur les crédits est libérée à concurrence des montants bloqués 
qui étaient le reliquat de la période, se terminant le 31 mars 1974, pendant la-
quelle les intermédiaires financiers étaient libres d'accorder des crédits à con-
dition de former une réserve sur ceux-ci. La réserve de pénalisation en cas de 
dépassement des normes d'encadrement du crédit est, bien entendu, maintenue. 

d) Les restitutions de réserves dont question ci-dessus se chiffreront au total 
par quelque 5,5 milliards de francs, soit un cinquième des réserves, y compris les 
certificats spéciaux du Trésor, existant à la fin de janvier 1975. Elles favoriseront 
la baisse, souhaitable en raison de l'évolution conjoncturelle, des taux débiteurs à 
court terme des intermédiaires financiers. 

e) En matière d'encadrement, les crédits Creditexport continuent d'être 
exemptés de toute limitation et cette exemption est étendue à tous les crédits 
sous forme d'acceptations certifiées représentatives d'exportations et aux crédits 
d'investissement subsidiés ou garantis par l'Etat. Une norme spéciale particulière-
ment large, est prévue pour les crédits à la construction. L'expansion autorisée 
pour les autres crédits est, exprimée en rythme annuel, la même qu'antérieure-
ment, mais les marges disponibles à l'expiration de la recommandation précé-
dente ne sont plus neutralisées, de sorte qu'il y a, pour ces crédits aussi, un 
assouplissement. 

f) Pour les banques, l'encadrement du crédit ne vise plus désormais que les 
encours utilisés, alors qu'antérieurement, l'encours ouvert des crédits était lui 
aussi limité. Pour les autres intermédiaires financiers, l'encadrement continue de 
s'appliquer exclusivement aux nouvelles autorisations de crédits. 

g) Une légère réduction est apportée au pourcentage de leurs ressources 
nseouvelles que les intermédiaires financiers doivent affecter à des acquisitions 
nettes d'effets et de fonds publics. 

Avec l'accord du Ministre des Finances 

Après consultation de l'Association Belge des Banques, de l'Association des 
Caisses d'Epargne privées et des institutions publiques de crédit, 

La Banque Nationale de Belgique adresse les recommandations suivantes : 
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RECOMMANDATION AUX BANQUES 

CHAPITRE I. — Constitution d'une réserve monétaire sur les engagements. 

Article 1 : 

a) Les banques constituent, conformément aux dispositions qui suivent, une 
réserve monétaire sur les engagements, sous la forme d'un avoir en compte spécial 
ouvert auprès de la Banque Nationale de Belgique, non productif d'intérêt. 

b) La réserve monétaire à former en compte spécial auprès de la Banque 
Nationale de Belgique par chaque banque peut toutefois être remplacée à due 
concurrence par les certificats spéciaux du Trésor souscrits en vertu de l'article 
1, b) de la recommandation du 28 juin 1974. 

c) Les banques maintiennent chaque jour un avoir en compte spécial égal 

au montant de la réserve à former, diminué du montant de leurs avoirs en certi-

ficats spéciaux du Trésor dont question au b) ci-avant. 

Article 2 : 

La réserve à constituer sur les engagements est calculée de la manière 
suivante 

a) Les divers engagements sont pris en considération à concurrence des 

quotités ci-après : 

1. 6 p.c. du montant des engagements à vue en francs belges et de la 
position de change au comptant, établi comme il est indiqué à l'annexe I; 

2. 0,9 p.c. du montant des autres engagements en francs belges à deux ans au 
plus, établi comme il est indiqué à l'annexe II. 

b) Le montant de la réserve de chaque banque obtenu par application du a) 
est réduit de 30 millions de francs. 

Article 3 : 

a) Les engagements visés à l'article 2, a) sont pris en considération pour la 
réserve à former du 20 de chaque mois au 19 du mois suivant inclus, sur la base 

des moyennes de l'encours de chaque catégorie à la fin des mois de juin, juillet 
et août 1974, ou sur la base des moyennes de l'encours de chaque catégorie à la 
fin de l'avant-dernier mois et des deux mois précédents, si ces dernières moyennes 
conduisent à une réserve moins élevée. Lorsque le 20 n'est pas un jour ouvrable, 

le début de la période de réserve est reporté au premier jour ouvrable qui suit. 
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b) La réserve formée le 21 avril 1975 sera maintenue en compte spécial 
jusqu'au 19 mai 1975. 

Article 4 : 

La Banque Nationale de Belgique notifie à chaque banque au plus tard cinq 

jours ouvrables avant le début de chacune des périodes dont question à l'article 3, 
a), le montant de la réserve à constituer par cette banque pour cette période. 

Article 5 : 

Les banques communiquent à la Banque Nationale de Belgique, chaque 

mois, en même temps que leur situation mensuelle, modèle A, le montant à la 

date de cette situation : 

1. des engagements à plus de deux ans en francs belges recensés dans les 

rubriques passives suivantes de cette situation : 

« Banquiers : leurs avoirs à plus d'un mois », 
« Banquiers : leurs avances », 
« Maison-mère, succursales et filiales : leurs avoirs à plus d'un mois », 
« Maison-mère, succursales et filiales : leur avances », 
« Obligations et bons de caisse »; 

2. des avoirs à plus de deux ans en francs belges, sur la Belgique uniquement, 
recensés dans les rubriques actives suivantes : 

« Banquiers : nos avoirs à plus d'un mois », 
« Banquiers : nos avances », 
« Maison-mère, succursales et filiales : nos avoirs à plus d'un mois », 

« Maison-mère, succursales et filiales : nos avances ». 

CHAPITRE II. — Limitation de l'expansion des crédits utilisés. 

Article 6 : 

L'encours utilisé des crédits est limité selon le mécanisme décrit ci-après : 

a) L'encours utilisé, à la fin de chacun des mois de février, mars et avril 1975, 
de tous les crédits accordés à leur origine par la banque, est établi de la manière 

indiquée à l'annexe III. Cet encours est subdivisé en quatre catégories : 

1. Les crédits « Creditexport », c'est-à-dire les effets financés effectivement 
par les pools de Creditexport ainsi que les effets à plus d'un an mobilisés par ces 

pools sur le marché hors banque tenu par l'Institut de Réescompte et de Garantie. 
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2. Les acceptations visées et certifiées représentatives d'exportation (à l'exclu-
sion de celles reprises sous 1. ci-avant), appelées ci-après u acceptations d'exporta-
tion ». 

3. Les crédits d'investissement subsidiés et/ou garantis, c'est-à-dire les crédits 

d'investisdsement bénéficiant ou ayant bénéficié en tout ou en partie des avan-
tages prévus par les lois des 24 mai 1959, 17 juillet 1959, 18 juillet 1959, 15 

février 1961, 14 juillet 1966 et 30 décembre 1970. 

4. Les autres crédits appelés ci-après u crédits ordinaires ». 

b) 1. Les encours utilisés des crédits u Creditexport », des acceptations 
d'exportation et des crédits d'investissement subsidiés et/ou garantis, définis 
respectivement aux a) 1., 2. et 3. ci-avant ne sont soumis à aucune limitation. 

2. L'encours utilisé des crédits ordinaires définis au a) 4. ci-avant ne peut 
dépasser : 

— à fin février 1975, le montant de référence, défini à l'annexe IV, majoré 

de 1 p.c., 

— à fin mars 1975, le montant de référence, défini à l'annexe IV, majoré 

de 1 p.c., 

— à fin avril 1975, le montant de référence, défini à l'annexe IV, majoré 
de 4,75 p.c. 

La majoration est au moins égale à 15 millions à la fin de février et de mars 
1975 et à 70 millions à la fin d'avril 1975. 

c) A l'intérieur des limites fixées au b) 2., une priorité sera accordée aux 
crédits aux petites et moyennes entreprises. 

Article 7 : 

a) Tout dépassement de l'encours effectif des crédits ordinaires par rapport 
aux limites fixées à l'article 6, b) 2. doit être résorbé dans les plus brefs délais. 

En attendant cette résorption, le dépassement donne lieu à la constitution 
d'une réserve, sous la forme d'un avoir au crédit du compte spécial prévu à 
l'article 1, de : 

1. 30 p.c. sur la partie qui n'excède pas un dixième de la différence entre, 

d'une part, la limite fixée par l'article 6, b) 2. à l'encours des crédits ordinaires 
pour le mois considéré et, d'autre part, le montant de référence défini à 
l'annexe IV; 

2. 60 p.c. sur le solde. 

En outre, les banques en dépassement auront à fournir des justifications à la 
Banque Nationale de Belgique, qui se réserve le droit de réduire ou de supprimer 
leurs possibilités de recours au prêteur en dernier ressort. 
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b) Le a) ci-avant ne sera toutefois pas appliqué si la banque en dépassement 
peut démontrer à la Banque que le dépassement résulte de la croissance enregis-
trée par les utilisations de crédits à long terme à la construction pour autant que 
cette croissance ne dépasse pas un rythme annuel de 24 p.c., soit 2 p.c. à fin 
février 1975, 4 p.c. à fin mars 1975 et 6 p.c. à fin avril 1975. 

Article 8 : 

La réserve qui doit être formée en vertu de l'article 7 et qui est calculée sur 
base de l'encours des crédits à la fin d'un mois, est constituée du 20 du premier 
mois qui suit le mois de calcul au 19 inclus du second mois, même si cette période 
de réserve tombe en tout ou en partie en dehors de la période visée par la 
présente recommandation. Lorsque le 20 n'est pas un jour ouvrable, le début de 
la période de réserve est reporté au premier jour ouvrable qui suit. 

Article 9 : 

a) Les banques communiquent à la Banque Nationale de Belgique au plus 
tard deux jours ouvrables avant le début de chacune des périodes de constitution 
de réserve indiquées à l'article 8, les données indiquées au tableau de l'annexe V. 

Si les données communiquées en vertu de l'alinéa précédent s'écartaient de 
celles calculées ultérieurement, notamment sur base de la situation mensuelle, 
modèle A, transmise à la Banque Na tionale de Belgique, l'excédent ou l'insuf-
fisance de réserve qui en serait résulté, serait compensé par une réduction ou 
une majoration, selon le cas, de la réserve à former pendant la plus prochaine 
période de réserve. 

b) Toutes les banques communiqueront à la Banque Nationale de Belgique, 
en même temps que leur situation — schéma A — à la fin des mois de février 
et d'avril 1975, un tableau III C « Destination économique apparente des 
crédits » établi aux mêmes dates. 

CHAPITREIII. — Maintien des structures en effets et fonds publics. 

Article 10 : 

a) Les banques effectuent des acquisitions nettes d'effets et de fonds publics 
belges en francs belges émis ou garantis par l'Etat, les provinces ou les communes 
à concurrence d'une montant égal à quarante et un pour cent de l'accroissement 
de leur passif exigible. Ce pourcentage est ramené à vingt-sept pour cent pour 
les banques créées après le 1°' janvier 1969. 
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Le montant ainsi déterminé est majoré du manquant ou réduit de l'excédent 

présenté par les portefeuilles d'effets et de fonds publics par rapport aux obliga-
tions découlant des dispositions du chapitre IV de la recommandation de politique 
monétaire du 31 octobre 1974. 

b) En cas de diminution du passif exigible, le rapport qui en vertu de la 

recommandation du 31 octobre 1974 citée ci-avant, devait être respecté entre les 
avoirs en effets et fonds publics précités d'une part et le passif exigible de l'autre 

est maintenu. 

Article 11 : 

Pour l'application de l'article 10, il y a lieu d'entendre : 

a) par passif exigible : le total du montant des engagements en francs belges 
et de la position de change au comptant, calculé comme il est indiqué à l'annexe 

VI, diminué de la différence entre le montant total de la réserve monétaire con-
stituée en compte spécial ou sous la forme de certificats spéciaux dont question à 

l'article 1, b) ci-avant, et le montant de la réserve constituée en vertu de l'article 
8 de la recommandation du 28 juin 1974, de l'article 7 de la recommandation du 

31 octobre 1974 et de l'article 7 de la présente recommandation; 

b) par effets et fonds publics libellés en francs belges émis ou garantis par 
l'Etat, les provinces ou les communes : l'encours calculé comme il est indiqué à 
l'annexe VII, à l'exclusion des certificats spéciaux dont question à l'article 1, b) 
ci-avant, dans la mesure où ils contribuent à former la réserve monétaire sur les 
engagements. 

Article 12 : 

Le respect des engagements prévus à l'article 10 sera vérifié selon l'option 
de chaque banque suivant une des deux possibilités indiquées à l'annexe VIII. 
Lors de cette vérification, il ne sera pas tenu compte des manquants n'excédant 

pas 15 millions, qui apparaîtraient dans le portefeuille d'effets et de fonds publics. 

La Banque Nationale de Belgique réduira à due concurrence le plafond de 
réescompte et de visa de toute banque présentant un manquant. 

Article 13 : 

Les banques communiquent à la Banque Nationale de Belgique la valeur 

comptable à la fin d'avril, mai et de juin 1975 de leurs avoirs en fonds publics 
dont la déduction est prévue à l'annexe VII (avec l'indication de la rubrique 

passive de contrepartie). Ces données sont communiquées en même temps que 
la situation mensuelle, modèle A, pour le même mois. 
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CHAPITRE IV. — Dispositions diverses. 

Article 14 : 

La Banque Nationale de Belgique peut libérer la réserve constituée sur les 
crédits en vertu des articles 8, a) et 8, b) de la recommandation de politique 
monétaire du 31 octobre 1974, sans attendre la fin des périodes de réserve dont 

question à l'article 9 de cette recommandation. 

Article 15 : 

Des dérogations aux obligations prévues au chapitre II de la présente 

recommandation seront consenties aux banques créées après le l er  janvier 1969. 

Article 16 : 

La Banque Nationale de Belgique peut admettre dans des cas spéciaux, des 
dérogations aux obligations incombant à une banque. 

Article 17 : 

La présente recommandation porte sur la période allant jusqu'au 30 avril 

1975. 
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ANNEXE 1 

Engagements en francs belges à vue et position de change au comptant 

N° rubrique - 
Schéma A 
	

Intitulé 

4131 	 Emprunts au jour le jour non couverts par des sûretés 
réelles 

4210 	 Banquiers : leurs avoirs à vue 
4310 	 Maison mère, succursales et filiales : leurs avoirs à vue 
4500 	 Autres valeurs à payer à court terme 
4719 	 Dépôts et comptes courants à vue 
5119 	 Sociétés financières : à vue 
0199 col. « Soldes » 	Position à la baisse au comptant en devises ( 1 ) 

sous déduction (Francs belges sur la Belgique uniquement) : 

1331 	 Autres prêts au jour le jour 
1410 	 Banquiers : nos avoirs à vue 
1510 	 Maison mère, succursales et filiales : nos avoirs à vue 

( 1 ) Si, par contre, la position est à la hausse, le montant de cette position sera déduit 
du montant des engagements. 
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ANNEXE II 

Engagements en francs belges à deux ans au plus 

N° rubrique - 
Schéma A 
	

Intitulé 

4220 	 Banquiers : leurs avoirs à un mois au plus 
4231 part. 	 Banquiers : leurs avoirs à plus d'un mois ( 1 ) 
4242 part. 	 Banquiers : leurs avances (') 
4320 	 Maison mère, succursales et filiales : leurs avoirs à 

un mois au plus 
4331 part. 	 Maison mère, succursales et filiales : leurs avoirs à 

plus d'un mois ( 1 ) 
4342 part. 	 Maison mère, succursales et filiales : leurs avances ( 1 ) 
4729 	 Dépôts et comptes courants : à un mois au plus 
4819 	 Dépôts et comptes courants : à plus d'un mois 
4829 	 Dépôts et comptes courants : à plus d'un an 
4900 	 Carnets de dépôts 
5000 	 Autres dépôts reçus en livrets ou carnets 
5129 	 Sociétés financières : à un mois au plus 
5139 	 Sociétés financières : à plus d'un mois 
5149 	 Sociétés financières : à plus d'un an 
5200 part. 	 Obligations et bons de caisse ( 1 ) ( 2 ) 
6643 	 Autres effets réescomptés au Grand-Duché de Luxem- 

bourg 
6653 	 Autres effets réescomptés à l'étranger 
6743 	 Effets « en pension » auprès de banques au Grand- 

Duché de Luxembourg 
6753 	 Effets u en pension » auprès de banques à l'étranger 
6774 	 Effets u en pension » auprès d'autres cessionnaires 

au Grand-Duché de Luxembourg 
6784 	 Effets u en pension » auprès d'autres cessionnaires 

à l'étranger 
Tableau III B, 239 	Acceptations bancaires mobilisées à l'étranger (total 

des colonnes 03, 05 et 07) 

( 1 ) A l'exclusion des engagements tracés à plus de deux ans.  
(.z) :  Les obligations et bons de caisse à taux progressifs seront classés d'après leur durée 

la plus longue. 
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sous déduction (Francs belges sur la Belgique uniquement) : 

1420 	 Banquiers : nos avoirs à un mois au plus 
1431 part. 	 Banquiers : nos avoirs à plus d'un mois ( 1 ) 
1442 part. 	 Banquiers : nos avances ( 1 ) 
1520 	 Maison mère, succursales et filiales : nos avoirs à 

un mois au plus 
1531 part. 	 Maison mère, succursales et filiales : nos avoirs à 

plus d'un mois ( 1 ) 
1542 part. 	 Maison mère, succursales et filiales : nos avances ( 1 ) 

( 1 ) .A l'exclusion des avoirs tracés à plus de .deux ans. 
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ANNEXE III 

Crédits soumis à limitation 

(Article 6, a) 

Il s'agit des encours utilisés des crédits accordés à leur origine par chaque 
banque sous une des formes ci-après : 

1) Crédits d'escbmpte, d'acceptation, promesses et de caisse à l'exclusion des 
crédits promesses et de caisse en devises à l'étranger (i) ( 2 ). 

Ces crédits comprennent : 

a) les crédits recensés dans une des rubriques suivantes : 

N° rubrique 
schéma A 
	

Intitulé 

1639 	 Service des encaissements 
1649 	 Cessionnaires d'effets à l'encaissement 
1721 	 Effets commerciaux - effets réescomptables 
1732 	 Effets commerciaux - effets non réescomptables 
1890 	 Reports et avances sur titres 
1900 	 Débiteurs par acceptations 
2099 	 Débiteurs divers 
6699 	 Effets réescomptés 
6799 	 Effets « en pension » 

( 1 ) En outre, toute banque pourra demander que soient déduits tous autres crédits en 
devises à l'étranger pour autant que : 

a) elle certifie qu'aucun résident n'intervient dans les crédits dont elle demande la 
déduction et que ces crédits sont liés à des opérations entre non-résidents sur des biens ou 
services entièrement produits et transformés à l'étranger; 

b) elle communique à la Banque Nationale de Belgique, suivant le schéma indiqué 
par celle-ci, en même temps que les données visées à l'article 9, le relevé individuel des 
crédits dont elle demande la déduction à la fin de chacun des mois couverts par la présente 
recommandation et qu'elle communique des relevés similaires reprenant tous les crédits 
répondant à la définition donnée au a), à la fin des mois sur base desquels le montant 
de référence visé à l'article 6, b) 2. est calculé, c'est-à-dire la fin des mois qui conduisent 
à l'option la plus favorable pour elle, parmi les trois options prévues à l'annexe VII a) de 
la recommandation de politique monétaire du 29 mars 1974. 

( 2 ) A partir du ler novembre 1974, les crédits promesses et de caisse en devises à 
l'étranger ne peuvent cependant plus être accordés lorsqu'ils ont pour but et/ou pour 
effet de financer des opérations appartenant à une ou plusieurs des catégories suivantes : 

— l'acquisition de biens et services en Belgique; 
— des importations belges; 
— l'octroi de prêts ou de crédits sous quelque forme que ce soit à des résidents belges; 
— le remboursement de dettes contractées précédemment auprès de résidents belges. 
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sous déduction : 

4600 	 Créditeurs pour effets à l'encaissement 
1890 (partim) 	Reports et avances sur titres. Avoirs de la banque en devises 

sur l'étranger 

2099 (partim) 	Débiteurs divers. Avoirs de la banque en devises sur 
l'étranger 

Tableau III B, II Acquisitions à titre de placement : 

1) Total (colonne 13) de a) Promesses, c) Crédits d'escompte 
et warrant, mobilisables à la B.N.B., d) Autres crédits d'es-

compte et warrant, e) Prêts personnels et autres à tempé-
rament 
2) Montants mobilisés (colonne 14) de b) Acceptations ban-
caires 

Tableau III B, III Utilisations sur crédits 66/2 en attente de mobilisation; 

b) les crédits concernés qui ne seraient pas recensés de la manière décrite 
sous a). Doivent notamment être considérés comme faisant partie de l'encours 
des crédits d'escompte, d'acceptation, promesses et de caisse accordés à leur 
origine par chaque banque : 

1. les encours de crédits qui ont été mobilisés à partir du t er  octobre 1973 

et qui ne figurent plus sous les rubriques indiquées au a) ci-avant, quelles que 
soient les modalités de la mobilisation (mobilisation jusqu'à l'échéance finale 
ou jusqu'à une échéance conventionnelle, mobilisation comportant ou non une 
faculté ou une obligation de reprise, mobilisation impliquant ou non une renon-

ciation au droit de recours contre la banque qui cède les effets, etc.); 

2. les encours des autres crédits qui ont été accordés à partir du l er  octobre 

1973, qui sont logés auprès d'agents économiques belges ou étrangers, autres que 
les intermédiaires financiers soumis à des recommandations de politique moné-
taire adressées par la Banque, qui ne bénéficient pas de l'aval de la banque, mais 
à l'octroi desquels celle-ci a participé ou participe. Cette participation peut 
prendre notamment les formes suivantes : la banque peut mettre à la disposition 
des agents économiques considérés des fonds nécessaires au financement de crédits 
individualisés ou d'un groupe de crédits individualisés; elle peut se voir allouer 

une commission ou indemnité analogue, quelle qu'en soit la dénomination, en 
raison d'une opération de crédit; il peut s'agir enfin de toute action de la banque 

de nature à permettre aux demandeurs de crédits d'obtenir les fonds auprès des 
agents économiques considérés. 

2) Prêts obligataires à des sociétés ou des organismes privés, autres que 
des banques, des caisses d'épargne privées et des compagnies d'assurances belges, 

à l'exclusion des prêts en devises à l'étranger ( 1 ). 

( 1 ) A partir du ter  novembre 1974, des prêts obligataires en devises à l'étranger ne 
peuvent plus être accordés lorsqu'ils ont pour but et/ou pour effet de financer des opéra-
tions appartenant à une ou plusieurs des catégories visées dans la note ( 2 ), p. 32. 
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Ces prêts comprennent : 

a) les avoirs recensés dans une des rubriques suivantes : 

1■1° rubrique - 
schéma A 
	

Intitulé 

2221 	 Titres de placement. Emprunts de sociétés ou organismes 
privés 

sous déduction : 

2221 (partim) 

2221 (partim) 

Titres de placement. Emprunts de sociétés ou organismes 
privés. Avoirs de la banque en devises sur l'étranger 
Titres de placement. Emprunts des organismes financiers 
belges suivants : banques, caisses d'épargne privées et com-
pagnies d'assurances (n'apparaît pas séparément au schéma 
A); 

b) les encours des prêts qui ont figuré parmi les avoirs visés au a) ci-avant, 
mais qui, à partir du l er  octobre 1973, ont été cédés directement, c'est-à-dire 
sans passer par le marché, à des agents économiques belges ou étrangers, autres 
que les intermédiaires financiers soumis à des recommandations de politique 
monétaire adressées par la Banque; 

c) les encours des autres prêts qui, s'ils se trouvaient dans le portefeuille 
des banques, auraient figuré parmi les avoirs visés au a) ci-avant, qui ont été 
accordés à partir du ler octobre 1973, qui sont logés auprès d'agents écono-
miques belges ou étrangers, autres que les intermédiaires financiers soumis à 
des recommandations de politique monétaire adressées par la Banque, et qui 
ne bénéficient pas de l'aval de la banque, mais à l'octroi desquels la banque 
a participé ou participe. Cette participation peut prendre des formes analogues 
à celles visées sous 1, b) 2. ci-avant. Toutefois, en ce qui concerne l'intervention 
des banques dans le placement d'émissions privées d'obligations, il n'y a lieu 
de prendre en considération que les montants bruts effectifs cumulés depuis 
le l er  novembre 1974 et ce dans la mesure où ces montants dépassent : 

— à la fin de février 1975 : 4,20 fois leur moyenne mensuelle pendant la 
période du l er  juillet 1972 au 30 juin 1973; 

— à la fin de mars 1975: 5,25 fois la moyenne précitée; 
— à la fin d'avril 1975 : 6,30 fois la moyenne précitée. 

En outre, pour les placements d'émissions privées d'obligations, il est admis 
que soit exclu de la limitation l'ensemble des montants souscrits par une société 
d'assurances qui est soumise pour une branche de son activité à des recomman-
dations de politique monétaire adressées par la Banque. 

Les banques communiquent, en temps utile, à la Banque Nationale de 
Belgique les montants bruts effectifs de leurs placements d'émissions privées 
concernées au cours de la période du l er  juillet 1972 au 30 juin 1973 et au cours 
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de chacun des mois de février, de mars et d'avril 1975. Le relevé de ces montants 

mentionnera : 
— l'identité et l'adresse du débiteur des obligations concernées; 
— le mois et l'année de la souscription des obligations; 

— le montant à concurrence duquel la banque intervient dans les émissions 
privées (y compris le montant de la souscription par la banque pour son propre 
compte); 

— le montant des placements auprès d'agents économiques non soumis à 

des recommandations de politique monétaire : 

1) en Belgique; 

2) au Grand-Duché de Luxembourg; 

3) dans les autres pays étrangers. 

A la demande de la Banque Nationale de Belgique, les banques lui com-
muniqueront un relevé des placements par souscripteur. 

3. Les crédits d'aval et d'engagements accordés par la banque en faveur 
d'agents économiques belges ou étrangers autres que les intermédiaires finan-
ciers soumis à des recommandations de politique monétaire adressées par la 
Banque, pour garantir la bonne fin de crédits d'escompte, d'acceptation, pro-

messes ou de caisse et de prêts obligataires, dans la mesure où il s'agit de crédits 
et de prêts qui auraient été soumis à limitation s'ils avaient été accordés direc-

tement par la banque. Ne sont pas pris en considération les crédits d'aval et 
d'engagements qui garantissent soit la bonne fin des délais de paiement obtenus 
par les demandeurs de ces crédits, soit l'exécution d'engagements autres que la 

bonne fin des crédits, prêts et délais de paiement visés. 

Les encours utilisés des crédits d'aval et d'engagements décrits ci-avant ne 
sont pris en considération que dans la mesure où ils dépassent l'encours autorisé 
à fin janvier 1975 pour les crédits d'aval et d'engagements en vertu de l'annexe 
V, 3 de la recommandation de politique monétaire du 31 octobre 1974, majoré 

de : 
— 1 p.c. à fin février 1975; 
— 1 p.c. à fin mars 1975; 

— 4,75 p.c. à fin avril 1975. 

Les banques communiqueront à la Banque, en temps utile, pour la fin de 
février, de mars et d'avril 1975, un relevé individuel de tous les crédits d'aval et 
d'engagements dont les caractéristiques correspondent aux critères énoncés ci-

avant. Ce relevé est établi selon le schéma suivant : 

— numéro d'identification du crédit d'aval ou d'engagement; 

— identité et adresse du bénéficiaire du crédit d'aval ou d'engagement; 

— identité et adresse du tiers dont la créance est garantie; 

— description sommaire de la créance garantie (entre autres « mode » du 

crédit ou prêt, monnaie dans laquelle ce crédit est libellé); 
— « mode » sous lequel le crédit d'aval ou d'engagement est recensé (em-

ployer la numérotation prévue par la Centrale des Risques); 

— montant du crédit ouvert; 

— montant du crédit utilisé. 
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ANNEXE IV 

Montant de référence prévu pour les utilisations de crédits ordinaires 

(Article 6, b) 2.) 

Ce montant est égal à la limite que les crédits ordinaires utilisés ne pouvaient 
dépasser à fin janvier 1975 en vertu de l'article 6, b) 3. de la recommandation de 
politique monétaire du 31 octobre 1974, sous déduction de l'encours utilisé 
effectif à fin janvier 1975 des crédits d'investissement subsidiés et/ou garantis, 

tel qu'il est recensé dans la rubrique 3. a) du tableau III C « Destination écono-
mique apparente des crédits » établi à fin janvier 1975. 
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ANNEXE V 

Crédits 

Encours, découpe en tranches des encours et réserve monétaire y relative 

Données prévues par l'article 9 

(En millions de francs) 

I. Encours des crédits à la fin du mois de 	  

a) Montant des crédits recensés dans le schéma A [Annexe III, 
1, a) et III, 2, a)] ( 1 ) 	  

b) Montant des autres crédits d'escompte, d'acceptation, pro-
messes et de caisse, et des autres prêts obligataires [Annexe III, 
I, b) et III, 2, b) et c)] à l'exclusion des placements d'émis-
sions privées d'obligations à reprendre au c) ci-dessous 	 

c) Montant cumulé brut des placements d'émissions privées 
d'obligations 

cl) Partie de c) qui se situe au-delà de 	 [Annexe III, 2, c 

e) Montant des crédits d'aval et d'engagements de la nature 
décrite à l'annexe III, 3) 	  

f) Partie de e) qui se situe au-delà de 	 [Annexe III, 3)] 	  

g) Montant total des crédits établi conformément à l'annexe III 
= a) + b) + d) + f) 	  

h) Montant des crédits « Creditexport » (Article 6, a) 1.) ( 2 ) 		 

i) Montant des acceptations d'exportations (Article 6, a), 2.) ( 3 ) 

j) Montant des crédits d'investissement subsidiés et/ou garantis 
(Article 6, a) 3.) ( 4 ) 	  

k) Montant des crédits ordinaires = g) — h) — i) — j) 	 

(1) Ce montant ne comprend pas 	 millions d'emprunts des 	organismes finan- 
ciers belges suivants : banques, caisses d'épargne privées et compagnies d'assurances recensés 
dans le schéma A sous la rubrique 2221. 

(2) Encours brut établi par la S.N.C.I., organisme apériteur. 
(3) Encours total des acceptations visées et certifiées à l'exportation, établi par le Dépar-

tement du Crédit, Service de l'Escompte, de la B.N.B., sous déduction de l'encours des 
acceptations visées et certifiées comprises dans l'encours Creditexport dont question à la 
note ( 2) ci-dessus. 

(4) Rubrique 3, a) du tableau III C. 
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(len ,nillion a tic franco) 

II. Découpe en tranches des encours des crédits en dépassement : 

a) Partie de I. k) qui se situe entre 	 et 	 (Article 7, a) 1.) 	  

b) Partie de I, k) qui se situe au-delà de 	 (Article 7, a) 2.) 	  

c) Total du dépassement (I. ± 2.) 	  

Réserve monétaire : 

a) Réserve de pénalisation [Article 7, a)] 	  

1. Montant repris au II, a) x 30 p.c 	  

2. Montant repris au II, b) x 60 p.c 	  

3. Total = 1. + 2. 	  

b) Avoir en compte spécial pendant la période précédente au 

titre du chapitre II 	  

c) Versement complémentaire ( + ) ou retrait (— ) à effectuer 
= III, a) — III, b) 	  
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ANNEXE VI 

Engagements en francs belges et position de change au comptant 

(Article 11, a) 

N° rubriqUe - 
Schéma A 
	

Intitulé 

1) Engagements en francs belges : 

4131 	 Emprunts au jour le jour non couverts par des sûretés 
réelles (étranger uniquement) 

4299 	 Banquiers - Total (étranger uniquement) 
4399 	 Maison mère, succursales et filiales - Total (étranger uni- 

quement) 
4500 	 Autres valeurs à payer à court terme 
4790 
4890 	 Dépôts et comptes courants 

4900 	 Carnets de dépôts 
5000 	 Autres dépôts reçus en livrets ou carnets 
5190 	 Sociétés financières 
5200 	 Obligations et bons de caisse 
6643 	 Autres effets réescomptés au Grand-Duché de Luxembourg 
6653 	 Autres effets réescomptés à l'étranger 
6743 	 Effets « en pension » auprès de banques au Grand-Duché 

de Luxembourg 
6753 	 Effets « en pension » auprès de banques à l'étranger 
6774 	 Effets « en pension » auprès d'autres cessionnaires au 

Grand-Duché de Luxembourg 
6784 	 Effets « en pension » auprès d'autres cessionnaires à l'étran- 

ger 
Tableau III B, 239 Acceptations bancaires mobilisées à l'étranger (total des 

colonnes 03, 05 et 07). 

2) Position de change au comptant : 

0199 col. « Soldes » Position à la baisse au comptant en devises ( 1 ). 

( 1 ) Si, par contre, la position est à la hausse, le montant de cette position sera déduit 
du montant des engagements. 
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N° rubrique -
Schéma A 

1700 

2110 

2121 Fonds publics 
belges 

2132 

ANNEXE VII 

Effets et fonds publics belges en francs belges 
émis ou garantis par l'Etat, les provinces ou les communes 

Intitulé 

Effets publics 

Emprunts émis par l'Etat 

Obligations ou actions garanties par l'Etat 

Autres fonds publics belges 

Sous déduction : 

Fonds publics souscrits à l'émission, levés et compris dans les rubriques ci-dessus, 
mais non encore réglés. 
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ANNEXE VIII 

Maintien des structures en effets et fonds publics 

(Possibilités d'option retenues pour l'article 12) 

I. Première option possible : 

a) passif exigible; 

b) effets et fonds publics : 

1) certificats du Trésor et 
du Fonds des Rentes; 

2) autres; 

c) manquant ou excédent pour 
la recommandation du 31 
octobre 1974 : 

passif exigible à retenir pour 
le calcul du manquant ou de 
l'excédent; 

II. Seconde option possible : 

a) passif exigible; 

b) effets et fonds publics : 

1) certificats du Trésor et 
du Fonds des Rentes; 

2) autres; 

c) manquant ou excédent pour 
la recommandation du 31 
octobre 1974 : 

passif exigible à retenir pour 
le calcul du manquant ou de 
l'excédent; 

variation entre 

fin janvier 1975 

encours journalier moyen ( 1 ) 
de janvier, février et mars 1975 

moyenne des encours à la fin de 
janvier, février et mars 1975 

fin octobre 1974 

moyenne des encours à la fin de 
novembre et décembre 1974 et 
janvier 1975 

encours journalier moyen ( 1 ) 
de décembre 1974, janvier, 
février et mars 1975 

moyenne des encours à la fin de 
novembre et décembre 1974, 
janvier, février et mars 1975 

moyenne des encours à la fin 
d'août, septembre et octobre 
1974 

et 

fin avril 1975; 

encours journalier moyen 
(') 

d'avril, mai et juin 1975; 

moyenne des encours à la fin 
d'avril, niai et juin 1975; 

fin janvier 1975. 

moyenne des encours à la fin de 
février, mars et avril 1975; 

encours journalier moyen (I) 
de mars, avril, mai et juin 1975; 

moyenne des encours à la fin de 
février, mars, avril, mai et juin 
1975; 

moyenne des encours à la fin de 
novembre et décembre 1974 et 
janvier 1975. 

(t) Cet encours journalier moyen est calculé sur la base des jours-calendrier. L'encours d'un jour non ouvrable 
est censé être celui du dernier jour ouvrable qui précède. 
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RECOMMANDATION AUX CAISSES D'EPARGNE PRIYEES. 

CHAPITRE I. — Constitution d'une réserve monétaire sur les engagements. 

Article 1 : 

a) Les caisses d'épargne privées constituent, conformément aux dispositions 

qui suivent, une réserve monétaire sur les engagements, sous la forme d'un avoir 
en compte spécial ouvert auprès de la Banque Nationale de Belgique, non pro-

ductif d'intérêt. 

b) La réserve monétaire à former en compte spécial auprès de la Banque 

Nationale de Belgique par chaque caisse d'épargne privée peut toutefois être 
remplacée à due concurrence par les certificats spéciaux du Trésor souscrits en 

vertu de l'article 1 b) de la recommandation du 28 juin 1974. 

c) Les caisses d'épargne privées maintiennent chaque jour un avoir en 

compte spécial égal au montant de la réserve à former, diminué du montant de 

leurs avoirs en certificats spéciaux du Trésor dont question au b) ci-avant. 

Article 2 : 

La réserve à constituer sur les engagements est calculée de la manière 

suivante : 

a) Les fonds d'épargne repris aux rubriques 6 et 7 du schéma A sont pris 

en considération à concurrence des quotités ci-après : 

1. 6 p.c. s'il s'agit d'engagements à vue sous forme de dépôts (comptes 
courants ordinaires, comptes de virement et comptes notaires) (catégorie 1); 

2. 0,9 p.c. s'il s'agit d'autres fonds d'épargne à un terme de 2 ans au plus. 
Cette catégorie comprend les dépôts en carnets sans terme ainsi que les dépôts 
et comptes à terme et les bons de caisse et obligations à 2 ans au plus, à l'exclu-

sion des dépôts-construction recensés clans le tableau I M (catégorie 2). 

A noter que : 

— les bons de caisse et/ou obligations et les dépôts à terme à taux progressifs 

remboursables après la première année entrent dans la catégorie 2. Par contre, 
pour les bons de caisse et/ou obligations et pour les dépôts à terme rembour-
sables à partir de la deuxième année, la durée contractuelle la plus longue est 
retenue; de ce fait, ces engagements ne sont pas pris en considération; 

— les fonds d'épargne échus sont classés d'après le terme contractuel prévu 

à l'origine; 
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— pour les caisses d'épargne qui affectent les prorata d'intérêts sur fonds 
d'Etat à la garantie du remboursement des fonds d'épargne, les prorata d'intérêts 
sur ces fonds d'épargne entrent dans la catégorie des fonds à laquelle ils se 
rapportent. 

b) Le mon tant de la réserve de chaque caisse d'épargne privée obtenu par 
application du a) est réduit de 30 millions de francs. 

Article 3 : 

a) Les engagements visés à l'article 2, a) sont pris en considération pour la 
réserve à former du 20 de chaque mois au 19 du mois suivant inclus, sur la base 
des moyennes de l'encours de chaque catégorie à la fin des mois de juin, juillet 

et août 1974, ou sur la base des moyennes de l'encours de chaque catégorie à 

la fin de l'avant-dernier mois et des deux mois précédents, si ces dernières 
moyennes conduisent à une réserve moins élevée. Lorsque le 20 n'est pas un jour 
ouvrable, le début de la période de réserve est reporté au premier jour ouvrable 
qui suit. 

b) La réserve formée le 21 avril 1975 sera maintenue en compte spécial 
jusqu'au 19 mai 1975. 

Article 4 : 

La Banque Nationale de Belgique notifie à chaque caisse d'épargne privée 
au plus tard cinq jours ouvrables avant le début de chacune des périodes dont 
question à l'article 3, a), le montant de la réserve à constituer par cette caisse 
pour cette période. 

Le montant notifié est déterminé sur la base de renseignements en posses-
sion de l'Office Central de la Petite Epargne. 

CHAPITRE II. — Limitation de l'expansion des crédits autorisés. 

Article 5 : 

Les nouvelles autorisations de crédit accordées par chaque caisse d'épargne 
privée sont limitées selon le mécanisme décrit ci-après : 

a) Le montant des nouvelles autorisations de crédit accordées par chaque 
caisse d'épargne privée, cumulé depuis le l er  février 1975 jusqu'à la fin de 
chacun des mois de février, de mars et d'avril 1975, est établi de la manière 
indiquée à l'annexe I. 
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Ce montant cumulé est subdivisé en trois parties : 

1. le montant cumulé deS nouvelles autorisations de crédits d'investisse-
ment subsidiés et/ou garantis, c'est-à-dire les crédits pour lesquels la caisse 
d'épargne privée a introduit officiellement, auprès des autorités compétentes, 

une demande qui, selon les procédures administratives habituelles, devrait per-
mettre à ces crédits de bénficier, en tout ou en partie, de subventions d'intérêt 
et/ou d'une garantie de remboursement en vertu des lois des 24 mai 1959, 17 juil-
let 1959, 18 juillet 1959, 15 février 1961, 14 juillet 1966 et 30 décembre 1970; 

2. le montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits hypothécaires 
(autres que ceux compris dans le montant visé au 1. ci-avant), appelés ci-après 

u crédits hypothécaires non subsidiés et non garantis »; 

3. le montant cumulé des nouvelles autorisations d'autres crédits, appelés 
ci-après u crédits ordinaires u. 

b) 1. Le montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits d'inves-
tissement subsidiés et/ou garantis définis au a) 1. ci-avant n'est soumis à aucune 
limitation; 

2. le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédits hypo-

thécaires définis au a) 2. ci-avant ne peut dépasser : 

— 1,60 fois la moyenne mensuelle, décrite ci-après, à fin février 1975; 

— 3,20 fois cette moyenne mensuelle à fin mars 1975; 
— 4,80 fois cette moyenne mensuelle à fin avril 1975. 

La moyenne mensuelle dont question ci-avant est égale à la moyenne 
mensuelle des nouvelles autorisations de crédits hypothécaires non subsisiés et 
non garantis octroyées durant la période du ter  juillet 1972 au 30 juin 1973; 

3. le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédits ordi-
naires définis au a) 3. ci-avant, ne peut dépasser les limites suivantes : 

— à fin février 1975, 1,05 fois la moyenne mensuelle décrite ci-après, ou 
au minimum 15 millions; 

— à fin mars 1975, 2,10 fois cette moyenne mensuelle, ou au minimum 

30 millions; 

— à fin avril 1975, 3,15 fois cette moyenne mensuelle, ou au minimum 
45 millions, 
chacune de ces limites étant, selon le cas, diminuée du dépassement, à fin jan-
vier 1975, de la norme fixée à cette date par l'article 5, c) de la recommandation 
du 31 octobre 1974 au montant cumulé, depuis le l ez  novembre 1974, des 
nouvelles autorisations de , crédit, ou majorée de la marge disponible par rapport 
à cette même norme. 

La moyenne mensuelle dont question ci-avant est égale à la moyenne men-
suelle, pendant la période du l er  juillet 1972 au 30 juin 1973, des nouvelles 
autorisations de crédit qui étaient soumises aux limitations prévues par le cha-
pitre II de la recommandation du 31 octobre 1974, diminuée de la moyenne 
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mensuelle, durant la même période, des nouvelles autorisations de crédits d'in-
vestissement subsidiés et/ou garantis, ainsi que des nouvelles autorisations de 
crédits hypothécaires non subsidiés et non garantis. 

Article 6 : 

a) Tout dépassement du montant cumulé effectif des nouvelles autorisa-
tions de crédits hypothécaires, définis à l'article 5, a) 2., par rapport aux limites 

fixées à l'article 5, b) 2. est rajouté au montant cumulé effectif des nouvelles 

autorisations de crédits ordinaires, définis à l'article 5, a) 3., sauf dans la 
mesure où la caisse d'épargne privée démontre que ce dépassement est dû à la 
croissance des crédits à l'habitation sociale. Par contre, lorsque le montant cumulé 
effectif des nouvelles autorisations de crédits hypothécaires est inférieur aux 
limites fixées, le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédits 
ordinaires n'est pas réduit en conséquence. 

b) Tout dépassement du montant cumulé effectif des nouvelles autorisa-
tions de crédits ordinaires définis à l'article 5, a) 3. (y compris le dépassement 

éventuel de la limite fixée au montant cumulé des nouvelles autorisations de 
crédits hypothécaires dont question au a) ci-avant) par rapport aux limites fixées 
à l'article 5, b) 3. doit être résorbé dans les plus brefs délais. 

En attendant cette résorption, le dépassement donne lieu à la constitution 
d'une réserve, sous la forme d'un avoir au crédit du compte spécial prévu à 

l'article 1, de : 

1. 15 p.c. sur la partie qui n'excède pas un dixième de la somme des 
limites fixées pour le mois considéré respectivement au montant cumulé des 
nouvelles autorisations de crédits hypothécaires et au montant cumulé des nou-
velles autorisations de crédits ordinaires par les articles 5, b) 2. et 5, b) 3.; 

2. 30 p.c. sur le solde. 

En outre, les caisses d'épargne privées en dépassement auront à fournir des 

justifications à la Banque Nationale de Belgique, qui se réserve le droit de 
réduire ou de supprimer leurs possibilités de recours au prêteur en dernier 

ressort. 

Article 7 : 

La réserve qui doit être formée en vertu de Peticle 6 et qui est calculée 
sur base du montant cumulé des nouvelles autorisations de crédit jusqu'à la fin 
d'un mois, est constituée du 20 du premier mois qui suit le mois de calcul au 

19 inclus du second mois, même si cette période de réserve tombe en tout ou 
en partie en dehors de la période visée par la présente recommandation. Lorsque 
le 20 n'est pas un jour ouvrable, le début de la période de réserve est reporté 
au premier jour ouvrable qui suit. 
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Article 8 : 

a) Chaque caisse d'épargne privée communique à la Banque Nationale de 
Belgique au plus tard deux jours ouvrables avant le début de chacune des 

périodes de constitution de réserve indiquées à l'article 7, les données indiquées 
au tableau de l'annexe II. 

Si les données communiquées en vertu du présent article s'écartaient de 
celles qui viendraient ultérieurement à la connaissance de la Banque Nationale 
de Belgique et notamment de celles calculées sur base des statistiques men-

suelles M C et des tableaux « Mouvement des titres et participations » annexés 
à la situation mensuelle, schéma A, transmis ultérieurement à l'Office Central 
de la Petite Epargne, l'excédent ou l'insuffisance de réserve qui en serait résulté, 

serait compensé par une réduction ou une majoration, selon le cas, de la réserve 

à former pendant la plus prochaine période de réserve. 

b) Chaque caisse d'épargne privée communique à la Banque Nationale 
de Belgique le montant de la moyenne mensuelle des nouvelles autorisations 

de crédits hypothécaires, définie à l'article 5, b), 2. ci-avant et le montant de la 
moyenne mensuelle des nouvelles autorisations de crédits ordinaires, définie à 
l'article 5, b), 3. ci-avant. 

CHAPITRE III. — Maintien des structures en effets et fonds publics. 

Article 9 : 

a) Tout en continuant à respecter les obligations de placement prévues aux 

articles 12 et 13 des dispositions coordonnées par l'A. R. du 23 juin 1967, 

chaque caisse d'épargne privée affecte une certaine quotité de l'accroissement 
de ses engagements, tels qu'ils sont définis ci-après, à l'acquisition nette d'effets 

et de fonds publics belges, libellés en francs belges, émis ou garantis par l'Etat, 
les provinces ou les communes. 

Cette quotité devra atteindre 82 p.c. du pourcentage de l'accroissement 

entre le 31 décembre 1968 et le 30 juin 1972, par rapport à l'accroissement des 
engagements de la caisse d'épargne pendant la même période, des titres en 
francs belges émis ou garantis par l'Etat, les provinces ou les communes, autres 
que les titres émis par les institutions publiques de crédit. Toutefois, cette 
quotité ne pourra pas être inférieure à 8,2 p.c., ni ne devra être supérieure 

à 41 p.c. 

Le montant des acquisitions nettes à effectuer, calculé conformément aux 
deux alinéas précédents, est augmenté du manquant ou réduit de l'excédent 
présenté par les portefeuilles d'effets et fonds publics, par rapport aux obli-
gations découlant des dispositions du chapitre III de la recommandation de 
politique monétaire du 31 octobre 1974. 
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b) En cas de diminution des engagements, le rapport qui, en vertu de la 
recommandation du 31 octobre 1974, citée ci-dessus, devait exister entre les 
avoirs en effets et fonds publics dont il est question au premier alinéa du a) 

ci-avant, d'une part, et les engagements, de l'autre, est maintenu. 

Article 10 : 

Pour l'application de l'article 9, il y a lieu d'entendre : 

a) par engagements : le total du montant des fonds d'épargne, repris aux 

rubriques 6 et 7 du schéma A, à l'exception des dépôts-construction enregistrés 
au tableau I M, et après déduction de la différence entre le montant total de 
la réserve monétaire constituée en compte spécial ou sous la forme de certificats 
spéciaux dont question à l'article 1, b), ci-avant, et le montant de la réserve 

constituée en vertu de l'article 7 de la recommandation du 28 juin 1974, de 
l'article 6 de la recommandation du 31 octobre 1974 et de l'article 6 de la 

présente recommandation; 

b) par effets et fonds publics belges en francs belges émis ou garantis par 

l'Etat, les provinces ou les communes : les avoirs figurant sous les rubriques 
L 07. 1 et 1. 07. 2 du schéma A, à l'exclusion des certificats spéciaux dont 
question à l'article 1, b) ci-avant, dans la mesure où ils contribuent à former la 

réserve monétaire sur les engagements; 

c) par institutions publiques de crédit :. la Caisse Générale d'Epargne et 
de Retraite, la Société Nationale de Crédit à l'Industrie, la Caisse Nationale 

de Crédit Professionnel, l'Institut National de Crédit Agricole, le Crédit Com-
munal de Belgique, l'Office Central de Crédit Hypothécaire, la Société Nationale 
du Logement, la Société Nationale Terrienne et le Fonds de Logement de la 

Ligue des Familles Nombreuses. 

Article 11 : 

Le respect des obligations prévues à l'article 9 sera vérifié, selon l'option 

de chaque caisse d'épargne, suivant une des deux possibilités indiquées à l'an-

nexe III. Lors de cette vérification, il ne sera pas tenu compte des manquants 

n'excédant pas 8 millions de francs qui apparaîtraient dans le portefeuille d'effets 

et de fonds publics. 

CHAPITRE IV. — Dispositions diverses. 

Article 12 : 

La Banque Nationale de Belgique peut libérer la réserve monétaire cons-
tituée sur les crédits en vertu des articles 7, a) et 7, b) de la recommandation de 
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politique monétaire du 31 octobre 1974, sans attendre la fin des périodes de 

réserve dont question à l'article 8 de cette recommandation. 

Article 13 : 

La Banque Nationale de Belgique peut admettre, dans des cas spéciaux, 

des dérogations aux obligations incombant à une caisse d'épargne privée. 

Article 14 : 

La présente recommandation porte sur la période allant jusqu'au 30 avril 

1975. 
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ANNEXE I 

Nouvelles autorisations de crédit 

(Article 5) 

Par nouvelles autorisations de crédit, il faut entendre : 

a) les prêts et les ouvertures de crédits hypothécaires, tels qu'ils doivent 
être recensés dans le tableau statistique MC; 

b) les prêts et les ouvertures de crédits non hypothécaires recensés dans le 
tableau MC et afférents à tous les crédits dont les utilisations sont reprises sous 
les rubriques suivantes de la situation comptable actuelle, modèle A : 

1.05.2 	 Autres effets et factures escomptés 
1.06 	 Avances, ouvertures de crédits et prêts non hypothécaires 
1.11 	 Divers 
2.02.2 	 Leasing (immeubles et terrains) 
2.03.2 	 Leasing (matériel et mobilier); 

c) le montant brut des acquisitions d'obligations de sociétés privées belges, 
autres que les banques, les caisses d'épargne privées et les compagnies d'assu-
rances, tel qu'il est recensé dans les tableaux « Mouvement des titres et parti-
cipations » transmis à l'Office Central de la Petite Epargne. 

Les nouvelles autorisations de crédits à caractère « revolving » sont censées 
être égales aux nouvelles lignes de crédits augmentées des relèvements de pla-
fonds de lignes de crédits existantes. Les renouvellements de telles lignes de 
crédits ne sont pas considérés comme des nouvelles autorisations (l). 

En ce qui concerne les découverts résultant de l'usage des cartes de garantie 
de chèque, les variations des encours utilisés sont considérées comme des nouvelles 
autorisations. 

Pour les crédits à caractère « non revolving », les annulations de crédit 

peuvent être, à la date où elles interviennent, déduites des nouvelles autorisations 
à la condition de l'être pour le calcul à la fois des limites fixées aux articles 5, b) 2. 

et 5, b) 3. et du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit 
jusqu'à la fin des mois de février, de mars ou d'avril 1975. Les reprises d'encours 
sont considérées comme des nouvelles autorisations si elles nécessitent une dé-
cision de l'organe compétent. 

(') Toute caisse d'épargne privée pourra cependant demander que soit substituée à 
cette définition des nouvelles autorisations de crédits à caractère a revolving », la définition 
suivante : le double de l'accroissement de l'encours utilisé de ces crédits. 
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ANNEXE II 

Nouvelles autorisations de crédit 

Montant cumulé, dépassement et réserve monétaire y relative 

(Données prévues à l'article 8) 

( En millions de francs) 

I. Montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit : 

a) Montant cumulé depuis le l er  février 1975 des nouvelles auto-
risations de crédit établi conformément à l'annexe I jusqu'à 

la fin du mois de 	  [Article 5, a)] 	 

b) Montant cumulé depuis le l er  février 1975 des nouvelles auto-

risations de crédits d'investissements subsidiés et/ou garantis 

[Article 5, a) 1.] 	  

c) Montant cumulé depuis le ler février 1975 des nouvelles auto-
risations de crédits hypothécaires non subsidiés et non garantis 

[Article 5, a) 2.] 	  

d) Montant cumulé depuis le l er  février 1975 des nouvellês auto- 

	

risations de crédits ordinaires [Article 5, a) 3.] = a) — b) — c) 		  

e) Partie de c) qui se situe au-delà de 	 [Article 5, b) 2.] 	  

f) Montant cumulé depuis le l er  février 1975 des nouvelles auto-

risations de crédits ordinaires majoré du dépassement [Article 
6, a)] de la limite fixée aux nouvelles autorisations de crédits 

hypothécaires = d) + e) 	  
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II. Découpe en tranches du montant cumulé effectif des nou- Eet tee El imite de rotes) 

velles autorisations de crédit en dépassement : 

a) Partie de I, f) qui se situe entre 	 et 	 [Arti- 
cle 6, b) 1.] 	  

b) Partie de I, f) qui se situe au-delà de 	 [Article 6, b) 2.] 

c) Total du dépassement : a) + b) 	  

III. Réserve monétaire : 

a) Réserve de pénalisation [Article 6, b)] : 

1. Montant repris au II, a) x 15 p.c 	  

2. Montant repris au II, b) x 30 p.c 	  

3. Total 	1. + 2. 	  

b) Avoir en compte spécial pendant la période précédente au 
titre du chapitre II 	  

c) Versement complémentaire ( + ) ou retrait ( — ) à effectuer = 
III, a) 3. — III, b) 	  

(En milliera de l'ounce ) 
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ANNEXE III 

Maintien des structures en effets et fonds publics 

(Possibilités d'option retenues par l'article 11) 

I. Première option possible : 

variation entre 	 et 

a) engagements; 
	

fin janvier 1975 
	

fin avril 1975; 

b) effets et fonds publics : 

1) certificats du Trésor et encours journalier moyen ( 1 ) encours journalier moyen 
( 1 ) 

du Fonds des Rentes; 
	

de janvier, février et mars 1975 d'avril, mai et juin 1975; 

2) autres; moyenne des encours à la fin de 
janvier, février et mars 1975 

moyenne des encours à la fin 
d'avril, mai et juin 1975; 

c) manquant ou excédent pour 
la recommandation du 31 
octobre 1974 : 

engagements à retenir pour 
le calcul du manquant ou de 
l'excédent; 

II. Seconde option possible : 

a) engagements; 

b) effets et fonds publics : 

1) certificats du Trésor et 
du Fonds des Rentes; 

2) autres; 

c) manquant ou excédent pour 
la recommandation du 31 
octobre 1974 : 

engagements à retenir pour 
le calcul du manquant ou de 
l'excédent; 

fin octobre 1974 

moyenne des encours à la fin de 
novembre, décembre 1974 et 
janvier 1975 

encours journalier moyen (I) 
de décembre 1974, janvier, 
février et mars 1975 

moyenne des encours à la fin de 
novembre, décembre 1974, jan-
vier, février et mars 1975 

moyenne des encours à la fin 
d'août, septembre et octobre 
1974 

fin janvier 1975. 

moyenne des encours à la fin de 
février, mars et avril 1975; 

encours journalier moyen ( 1 ) 
de mars, avril, mai et juin 1975; 

moyenne des encours à la fin de 
février, mars, avril, mai et juin 
1975; 

moyenne des encours à la fin de 
novembre et décembre 1974 et 
janvier 1975. 

( 1 ) Cet encours journalier moyen est calculé sur la base des jours-calendrier. L'encours d'un jour non ouvrable 
est censé être celui du dernier jour ouvrable qui précède. 
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RECOMMANDATION A LA CAISSE GENERALE D'EPARGNE 
ET DE RETRAITE 

CHAPITRE T. — Constitution d'une réserve monétaire sur les engagements. 

Article I : 

a) La Caisse Générale d'Epargne et de Retraite constitue, conformément 
aux dispositions qui suivent, une réserve monétaire sur les engagements, sous la 
forme d'un avoir en compte spécial ouvert auprès de la Banque Nationale de 
Belgique, non productif d'intérêt. 

b) La réserve monétaire à former en compte spécial auprès de la Banque 
Nationale de Belgique par la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite peut 
toutefois être remplacée à due concurrence par les certificats spéciaux du Trésor 

souscrits en vertu de l'article 1, b) de la recommandation du 28 juin 1974. 

c) La Caisse Générale d'Epargne et de Retraite maintient chaque jour un 
avoir en compte spécial égal au montant de la réserve à former, diminué du 
montant de ses avoirs en certificats spéciaux du Trésor dont question au b) ci-
avant. 

Article 2 : 

La réserve à constituer sur les engagements est calculée de la manière 
suivante : 

a) Les engagements sous forme de dépôts, de bons d'épargne et de capitali-
sation sont pris en considération à concurrence des quotités ci-après : 

1. 6 p.c. du montant des engagements à vue; 

2. 0,9 p.c. du montant des autres engagements à deux ans au plus, y com-
pris les dépôts inscrits en carnets ou livrets ordinaires. 

b) Le montant de la réserve obtenu par application du a), est réduit de 

30 millions de francs. 

Article 3 : 

a) Les engagements visés à l'article 2, a) sont pris en considération pour la 
réserve à former du 20 de chaque mois au 19 du mois suivant inclus, sur la base 
des moyennes de l'encours de chaque catégorie à la fin des mois de juin, juillet 

et août 1974, ou sur la base des moyennes de l'encours de chaque catégorie à la 
fin de l'avant-dernier mois et des deux mois précédents, si ces dernières moyennes 

conduisent à une réserve moins élevée. Toutefois, en ce qui concerne les comptes 

55 



des Organismes de Sécurité Sociale, dits comptes O.S., il est tenu compte du 
montant minimum atteint au cours de chaque mois concerné. Lorsque le 20 n'est 

pas un jour ouvrable, le début de la période de réserve est reporté au premier jour 
ouvrable qui suit. 

b) La réserve formée le 21 avril 1975 sera maintenue en compte spécial 
jusqu'au 19 mai 1975. 

Article 4 : 

La Banque Nationale de Belgique notifie à la Caisse Générale d'Epargne et 
de Retraite au plus tard cinq jours ouvrables avant le début de chacune des pério-
des dont question à l'article 3, a) le montant de la réserve à constituer par elle 

pour cette période sur les engagements visés à l'article 2, a). 

Article 5 : 

Pour la fin de décembre 1974 et de chaque mois suivant, la Caisse Générale 
d'Epargne et de Retraite communique, en temps utile, à la Banque Nationale 

de Belgique, une situation de ses engagements autres que ceux inscrits en comptes 
O.S., répartis selon les deux catégories distinguées à l'article 2, a). Pour les 
comptes O.S., elle communique le montant minimum atteint au cours de chaque 
mois concerné. 

CHAPITRE TT. — Limitation de l'expansion des crédits autorisés. 

Article 6 : 

Les nouvelles autorisations de crédit accordées par la Caisse Générale 
d'Epargne et de Retraite sont limitées selon le mécanisme décrit ci-après : 

a) Le montant des nouvelles autorisations de crédit accordées par la Caisse 
Générale d'Epargne et de Retraite cumulé depuis le 1 e ' février 1975 jusqu'à la 
fin de chacun des mois de février, mars et avril 1975 est établi de la manière indi-
quée à l'annexe I. 

Ce montant cumulé est subdivisé en quatre parties : 

1. le montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits d'investissement 
subsidiés et/ou garantis, c'est-à-dire les crédits pour lesquels la Caisse Générale 
d'Epargne et de Retraite a introduit officiellement, auprès des autorités compé-
tentes, une demande qui, selon les procédures administratives habituelles devrait 

permettre à ces crédits de bénéficier, en tout ou en partie, de subventions 
d'intérêt et/ou d'une garantie de remboursement en vertu de la loi du 23 août 
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1948 ainsi que des lois des 24 mai 1959, 17 juillet 1959, 18 juillet 1959, 15 février 
1961, 14 juillet 1966 et 30 décembre 1970; 

2. le montant cumulé des nouvelles autorisations de prêts pour habitations 
ouvrières, telles qu'elles sont définies à l'annexe I, alinéa 2, page 62; 

3. le montant cumulé des nouvelles autorisations des crédits hypothécaires 
dont les utilisations sont reprises sous les rubriques suivantes de la situation 
comptable : « prêts hypothécaires » et « comptoirs d'escompte »; 

4. le montant cumulé des nouvelles autorisations d'autres crédits, appelés 
ci-après « crédits ordinaires ». 

b) 1. Le montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits d'investis-
sement subsidiés et/ou garantis définis au a) 1. ci-avant n'est soumis à aucune 
limitation. 

2. Le montant cumulé des nouvelles autorisations de prêts pour habitations 
ouvrières définis au a) 2. ci-avant n'est soumis à aucune limitation. 

3. Le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédits hypo-
thécaires définis au a) 3. ci-avant ne peut dépasser : 

— 1,60 fois la moyenne mensuelle, décrite ci-après, à fin février 1975; 
— 3,20 fois cette moyenne mensuelle à fin mars 1975; 
— 4,80 fois cette moyenne mensuelle à fin avril 1975. 

La moyenne mensuelle dont question ci-avant est égale à la moyenne men-
suelle des nouvelles autorisations de crédits hypothécaires octroyées durant la 
période du P'  juillet 1972 au 30 juin 1973. 

4. Le montant cumulé effectif, des nouvelles autorisations de crédits ordi-
naires définis au a) 4. ci-avant ne peut dépasser les limites suivantes : 

— 1,05 fois la moyenne mensuelle, décrite ci-après, à fin février 1975; 

— 2,10 fois cette moyenne mensuelle, à fin mars 1975; 

— 3,15 fois cette moyenne mensuelle, à fin avril 1975; 

chacune de ces limites étant, selon le cas, diminuée du dépassement, à fin jan-
vier 1975, de la norme fixée à cette date par l'article 6, c) de la recommandation 
du 31 octobre 1974 au montant cumulé, depuis le le" novembre 1974, des nou-
velles autorisations de crédit, ou majorée de la marge disponible par rapport à 
cette même norme. 

La moyenne mensuelle dont question ci-avant est égale à la moyenne men-
suelle, pendant la période du 1 el  juillet 1972 au 30 juin 1973, des nouvelles auto-
risations de crédit telles que définies à l'annexe I, diminuée de la moyenne 
mensuelle, durant la même période, des nouvelles autorisations de crédits d'inves-
tisement subsidiés et/ou garantis, des nouvelles autorisations de prêts pour habita-
tions ouvrières ainsi que des nouvelles autorisations de crédits hypothécaires. 
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Article 7 : 

a) Tout dépassement du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations 
de crédits hypothécaires, définis à l'article 6, a) 3. par rapport aux limites fixées à 
l'article 6, b) 3. est rajouté au montant cumulé effectif des nouvelles autorisations 

de crédits ordinaires, définis à l'article 6, a) 4., sauf dans la mesure où la Caisse 
Générale d'Epargne et de Retraite démontre que ce dépassement est dû à la crois-

sance des crédits à l'habitation sociale (autres que les prêts pour habitations 

ouvrières). Par contre, lorsque le montant cumulé effectif des nouvelles autorisa-
tions de crédits hypothécaires est inférieur aux limites fixées, le montant cumulé 

effectif des nouvelles autorisations de crédits ordinaires n'est pas réduit en 

conséquence. 

b) Tout dépassement du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations 

de crédits ordinaires définis à l'article 6, a) 4. (y compris le dépassement éventuel 

de la limite fixée au montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits hypo-
thécaires dont question au a) ci-avant) par rapport aux limites fixées à l'article 6, 
b) 4. doit être résorbé dans les plus brefs délais. 

En attendant cette résorption, le dépassement donne lieu à la constitution 
d'une réserve, sous la forme d'un avoir au crédit du compte spécial prévu à 

l'article 1, de : 

1. 15 p.c. sur la partie qui n'excède pas un dixième de la somme des limites 
fixées pour le mois considéré respectivement au montant cumulé des nouvelles 
autorisations de crédits hypothécaires et au montant cumulé des nouvelles auto-
risations de crédits ordinaires par les articles 6, b) 3. et 6, b) 4.; 

2. 30 p.c. sur le solde. 

En outre, en cas de dépassement, la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite 
aura à fournir des justifications à la Banque Nationale de Belgique, qui se réserve 
le droit de réduire ou de supprimer ses possibilités de recours au prêteur en der-

nier ressort. 

Article 8 : 

La réserve qui doit être formée en vertu de l'article 7 et qui est calculée sur 
base du montant cumulé des nouvelles autorisations de crédit jusqu'à la fin d'un 
mois, est constituée du 20 du premier mois qui suit le mois de calcul au 19 inclus 
du second mois, même si cette période de réserve tombe en tout ou en partie en 

dehors de la période visée par la présente recommandation. Lorsque le 20 n'est 
pas un jour ouvrable, le début de la période de réserve est reporté au premier 

jour ouvrable qui suit. 

Article 9 : 

a) La Caisse Générale d'Epargne et de Retraite communique à la Banque 
Nationale de Belgique au plus tard deux jours ouvrables avant le début de 
chacune des périodes de constitution de réserve indiquées à l'article 8 les données 

indiquées au tableau de l'annexe II. 
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b) La Caisse Générale d'Epargne et de Retraite communique à la Banque 

Nationale de Belgique le montant de la moyenne mensuelle des nouvelles autori-
sations de crédits hypothécaires, définie à l'article 6, b) 3. ci-avant et le montant 
de la moyenne mensuelle des nouvelles autorisations de crédits ordinaires définie 
à l'article 6, b) 4. ci-avant. 

CHAPITRE IIT. — Maintien des structures en effets et fonds publics. 

Article 10 : 

a) La Caisse Générale d'Epargne et de Retraite effectue des acquisitions 
nettes d'effets et de fonds publics belges en francs belges émis ou garantis par 
l'Etat, les provinces ou les communes à concurrence d'un montant égal à trente-
six pour cent au moins de l'accroissement de son passif exigible. Ce montant est 
augmenté du manquant, ou réduit de l'excédent, présenté par les portefeuilles 

d'effets et de fonds publics par rapport aux obligations découlant des dispositions 
du chapitre III de la recommandation du 31 octobre 1974. 

b) En cas de diminution du passif exigible, le rapport qui, en vertu de la 
recommandation du 31 octobre 1974, citée ci-avant devait exister entre les avoirs 
en effets et en fonds publics dont il est question au a) ci-avant, d'une part, et le 
passif exigible, de l'autre, est maintenu. 

Article 11 : 

Pour l'application de l'article 10 il y lieu d'entendre : 

a) par passif exigible : le total du montant des engagements sous la forme de 

dépôts, de bons d'épargne et de capitalisation, majoré du montant des « réserves 
mathématiques et autres » et réduit de la différence entre le montant total de la 
réserve monétaire constituée en compte spécial ou sous la forme de certificats 
spéciaux dont question à l'article 1, b) ci-avant et le montant de la réserve consti-

tuée en vertu de l'article 7, b) de la recommandation du 31 octobre 1974 et de 
l'article 7 de la présente recommandation; 

b) par encours de fonds publics belges en francs belges émis ou garantis 
par l'Etat, les provinces ou les communes, la somme des montants suivants : 

1. la valeur nominale des éléments suivants des placements définitifs en 

portefeuille-titres : 

— dette directe de l'Etat, y compris les primes pour la construction à con-
solider, 

— dette indirecte de l'Etat et valeurs garanties par l'Etat, les provinces ou 
les communes, y compris la consolidation du Fonds de dotation des pensions de 
guerre et les crédits à l'Office de la Navigation intérieure; 
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2. la valeur comptable des créances acquises pour compte propre en vertu 
de conventions postérieures au 15 juillet 1971 relatives au financement du Fonds 

de développement des Universités libres; 

3. les soldes débiteurs des comptes courants ouverts à la Société Nationale de 

Crédit à l'Industrie pour la comptabilisation des opérations effectuées dans le 
cadre de la convention du 15 février 1968. 

Cette somme ne peut comprendre le montant des certificats spéciaux dont 
question à l'article 1, b) ci-avant, dans la mesure où ils contribuent à former la 
réserve monétaire sur les engagements; 

c) par encours d'effets publics belges en francs belges, la valeur nominale 
des certificats en francs belges émis par le Trésor et le Fonds des Rentes, à 
l'exception des certificats spéciaux dont question à l'article 1, b) ci -avant, dans 

la mesure où ils contribuent à former la réserve monétaire sur les engagements. 

Article 12 : 

Le respect des obligations prévues à l'article 10 sera vérifié, au choix, suivant 

une des deux possibilités indiquées à l'annexe III. 

Article 13 : 

La Caisse Générale d'Epargne et de Retraite communique à la Banque 
Nationale de Belgique : 

a) Le montant du passif exigible diminué du montant des dépôts des 
organismes de sécurité sociale, dits comptes O.S., à la fin du mois d'avril 1975 et, 
le cas échéant, à la fin des mois de février et mars 1975; 

b) Le montant minimum atteint par les comptes O.S. précités au cours du 
mois d'avril 1975, et, le cas échéant, au cours des mois de février et mars 1975; 

c) Les montants aux fins des mois d'avril, mai et juin 1975 du portefeuille 

en fonds publics belges émis ou garantis par l'Etat, les provinces ou les com-

munes. 

CHAPITRE IV. — Dispositions diverses. 

Article 14 : 

La Banque Nationale de Belgique peut libérer la réserve constituée sur les 

crédits en vertu de l'article 8 de la recommandation de politique monétaire du 
31 octobre 1974 sans attendre la fin des périodes de réserves dont question à 

l'article 9 de cette recommandation. 

Article 15 : 

La présente recommandation porte sur la période allant jusqu'au 30 avril 

1975. 
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ANNEXE I 

Nouvelles autorisations de crédit 

(Article 6) 

Les crédits sont réputés être autorisés dès que l'organe compétent de la 
Caisse Générale d'Epargne et de Retraite décide de prendre un engagement de 
crédit. 

Les autorisations concernent tous les crédits dont les utilisations sont 
reprises sous les rubriques suivantes de la situation comptable actuelle : 

a) Placements définitifs : 

crédits sous forme d'obligations émises par les sociétés belges ( 1 ); 
ouvertures de crédits (industriels, professionnels, agricoles); 
prêts hypothécaires; 
prêts agricoles; 

prêts pour habitations ouvrières. 

b) Placements provisoires : 

comptoirs d'escompte; 
avances (industriels, professionnels); 

crédits agricoles; 
armement maritime; 
batellerie; 
prêts sur nantissement; 
prêts personnels et prêts à tempérament. 

Les autorisations de crédits « Creditexport » et de crédits aux universités 
ne sont pas prises en considération. 

En ce qui concerne les crédits accordés par la Société Nationale de Crédit 

à l'Industrie conjointement pour son compte et pour celui de la Caisse Générale 
d'Epargne et de Retraite, les nouvelles autorisations sont réparties entre ces deux 

institutions proportionnellement à la part prise en charge pour chacune d'elles. 

( 1 ) Cette rubrique correspond à la partie 6 du « Portefeuille titres » qui fait partie 
des placements définitifs, sauf qu'elle ne comprend pas les actions émises par la Société 
Nationale d'Investissement. 
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Les autorisations de crédits (autres que 66/2) repris de l'Institut de Rées-
compte et de Garantie ou d'un intermédiaire financier soumis à une recomman-
dation de politique monétaire peuvent ne pas être considérées comme de nou-
velles autorisations à la condition de ne l'être ni pour le calcul des limites 
visées aux articles 6, b) 3. et 6, b) 4. ni pour la détermination du montant cumulé 
effectif des nouvelles autorisations de crédit jusqu'à la fin des mois de février, 
mars et avril 1975. 

Le montant des nouvelles autorisations de prêts pour habitations ouvrières 
est censé être égal au double des avances accordées par ln C.G.E.R. aux sociétés 
agréées. Toutefois, pour le mois de décembre, ces avances sont, au préalable, 
réduites des sommes affectées le mois suivant par les sociétés agréées au paiement 
de leurs annuités. 

Les nouvelles autorisations de crédit à caractère « revolving » sont censées 
être égales aux nouvelles lignes de crédit augmentées des relèvements de pla-
fonds de lignes de crédits existantes. Les renouvellements de telles lignes de 
crédit ne sont pas considérés comme des nouvelles autorisations. 

En ce qui concerne les découverts résultant de l'usage de cartes de garantie 
de chèque, les variations des encours utilisés sont considérées comme de nou-
velles autorisations. 

Pour les crédits à caractère « non revolving », les annulations de crédit 
peuvent être, à la date où elles interviennent, déduites des nouvelles autorisations 
à la condition de l'être pour le calcul à la fois des limites fixées aux articles 6, b) 
3. et 6, b) 4. et du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit 
jusqu'à la fin des mois de février, mars ou avril 1975. Les reprises d'encours sont 
considérées comme de nouvelles autorisations si elles nécessitent une décision de 
l'organe compétent. 
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ANNEXE II 

Nouvelles autorisations de crédit 

Montant cumulé, dépassement et réserve monétaire y relative 

(Données prévues à l'article 9) 

(En millions de francs) 

I. Montant cumulé effectif des nouvelles autorisation de crédit : 

a) Montant cumulé depuis le 1 er  février 1975 des nouvelles auto-
risations de crédit établi conformément à l'annexe I jusqu'à 
la fin du mois de 	 [Article 6, a)] 	  

b) Montant cumulé depuis le lel février 1975 des nouvelles auto-
risations de crédits d'investissement subsidiés et/ou garantis 
(Article 6, a) 1.) 	  

c) Montant cumulé depuis le t ee  février 1975 des nouvelles auto-
risations de prêts pour habitations ouvrières (Article 6, a) 2.) 

d) Montant cumulé depuis le 1 er  février 1975 des nouvelles auto-
risations de crédits hypothécaires (Article 6, a) 3.) 	 

e) Montant cumulé depuis le 1 "  février 1975 des nouvelles auto-
risations de crédits ordinaires (Article 6, a) 4.) = a) — b) —
c) — d) 

f) Partie de d) qui se situe au-delà de 	 (Article 6, b) 3.) 

g) Montant cumulé depuis le 1 er  février 1975 des nouvelles auto-
risations de crédits ordinaires majoré du dépassement 
(Article 7, a) de la limite fixée aux nouvelles autorisations de 
crédits hypothécaires = e) 	f) 	  
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11. Découpe en tranches du montant cumulé des effectifs des (En Millions de francs) 

nouvelles autorisations de crédit en dépassement : 

a) Partie de I g) qui se situe entre 	 et 	 (Article 7,  

b) 1.) 	  

b) Partie de I g) qui se situe au-delà de 	 (Article 7, b) 2.) 

c) Total du dépassement : a) + b) 	  

III. Réserve monétaire : 

a) Réserve de pénalisation [Article 7, b)] : 

1. Montant repris au II, a) x 15 p.c 	  

2. Montant repris au II, b) x 30 p.c 	  

3. Total = 1. + 2. 	  

b) Avoir en compte spécial pendant la période précédente au 

titre du chapitre II 	  

c) Versement complémentaire (+) ou retrait ( — ) à effectuer 

= III, a) 3. — III, b) 	  
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ANNEXE III 

Maintien des structures en effets et fonds publics 

(Possibilités d'option retenues par l'article 12) 

I. Première option possible : 

a) passif exigible; 

b) effets et fonds publics : 

1) certificats du Trésor et 
du Fonds des Rentes; 

2) autres; 

c) manquant ou excédent pour 
la recommandation du 31 
octobre 1974 : 

passif exigible à retenir pour 
le calcul du manquant ou de 
l'excédent; 

II. Seconde option possible : 

a) passif exigible; 

variation entre 

fin janvier 1975 ( 1 ) 

encours journalier moyen de ( 2 ) 
janvier, février et mars 1975 

moyenne des encours à la fin de 
janvier, février et mars 1975 

fin octobre 1974 

moyenne des encours à la fin de 
novembre, décembre 1974 et 
janvier 1975 ( 1 ) 

e t 

fin avril 1975 (i); 

encours journalier moyen 
( 2 ) 

d'avril, mai et juin 1975; 

moyenne des encours à la fin 
d'avril, mai et juin 1975; 

fin janvier 1975. 

moyenne des encours à la fin de 
février, mars et avril 1975 ( 1 ); 

b) effets et fonds publics : 

1) certificats du Trésor 
du Fonds des Rentes; 

2) autres;  

et encours journalier moyen ( 2 ) 
de décembre 1974, janvier, 
février et mars 1975 

moyenne des encours à la fin de 
novembre, décembre 1974, jan-
vier, février et mars 1975 

encours journalier moyen ( 2 ) 
de mars, avril, mai et juin 1975; 

moyenne des encours à la fin de 
février, mars, avril, mai et juin 
1975; 

c) manquant ou excédent pour 
la recommandation du 31 
octobre 1974 : 

passif exigible à retenir pour 
le calcul du manquant ou de 
l'excédent; 

moyenne des encours à la fin 
d'août, septembre et octobre 
1974 

moyenne des encours à la fin de 
novembre, décembre 1974 et 
janvier 1975. 

(1) Pour les dépôts des organismes de sécurité sociale, dits comptes O .S., on ne tient pas compte du montant 
à la fin d'un mois, mais du montant minimum au cours d'un mois. 

(2) Cet encours journalier moyen est calculé sur la base des jours-calen drier. L'encours d'un jour non ouvrable 
est censé être celui du dernier jour ouvrable qui précède. 
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RECOMMANDATION AU CREDIT COMMUNAL. 

CHAPITRE I. — Constitution d'une réserve monétaire sur les engagements. 

Article 1 : 

a) Le Crédit Communal de Belgique constitue, conformément aux disposi-
tions qui suivent, une réserve monétaire sur les engagements, sous la forme d'un 
avoir en compte spécial ouvert auprès de la Banque Nationale de Belgique, 
non productif d'intérêt. 

b) La réserve monétaire à former en compte spécial auprès de la Banque 
Nationale de Belgique par le Crédit Communal de Belgique peut toutefois être 
remplacée à duc concurrence par les certificats spéciaux du Trésor souscrits 
en vertu de l'article 1, b) de la' recommandation du 28 juin 1974. 

c) Le Crédit Communal de Belgique maintient chaque jour un avoir en 
compte spécial égal au montant de la réserve à former, diminué du montant 
de ses avoirs en certificats spéciaux du Trésor dont question au b) ci-avant. 

Article 2 : 

La réserve à constituer sur les engagements est calculée de la manière 
suivante : 

a) Les engagements sous forme de dépôts (pour autant que ceux-ci appar-
tiennent à des particuliers, des entreprises ou des intercommunales autres que 
d'autoroutes), d'obligations, de bons de caisse et de capitalisation sont pris en 
considération à concurrence des quotités ci-après : 

1. 6 p.c. du montant des engagements à vue; 

2. 0,9 p.c. du montant des autres engagements à deux ans au plus, y compris 
les dépôts inscrits en carnets ou livrets ordinaires. 

b) Le montant de la réserve obtenu par application du a) est réduit de 
30 millions de francs. 

Article 3 : 

a) Les engagements visés à l'article 2, a) sont pris en considération pour la 
réserve à former du 20 de chaque mois au 19 du mois suivant inclus, sur la base 
des moyennes de l'encours de chaque catégorie à la fin des mois de juin, juillet 
et août 1974, 'ou sur la base des moyennes de l'encours de chaque catégorie à 
la fin de l'avant-dernier mois et des deux mois précédents, si ces dernières 
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moyennes conduisent à une réserve moins élevée. Lorsque le 20 n'est pas un 
jour ouvrable, le début de la période de réserve est reporté au premier jour 
ouvrable qui suit. 

b) La réserve formée le 21 avril 1975 sera maintenue en compte spécial 
jusqu'au 19 mai 1975. 

Article 4 : 

La Banque Nationale de Belgique notifie au Crédit Communal de Belgique 
au plus tard cinq jours ouvrables avant le début de chacune des périodes dont 
question à l'article 3, a) le montant de la réserve à constituer par lui pour cette 
période. 

Article 5 : 

Pour la fin de décembre 1974 et de chaque mois suivant, le Crédit Commu-
nal de Belgique communique, en temps utile, à la Banque Nationale de Belgique, 
une situation de ses engagements, répartis selon les deux catégories distinguées 
à l'article 2, a). 

CHAPITRE II. — Limitation de l'expansion des crédits autorisés. 

Article 6 : 

Les nouvelles autorisations de crédit accordées par le Crédit Communal de 
Belgique sont limitées selon le mécanisme décrit ci-après : 

§ 1. Nouvelles autorisations de crédit accordées aux entreprises et parti-
culiers. 

a) Le montant des nouvelles autorisations de crédit accordées par le Crédit 
Communal de Belgique aux entreprises et particuliers, cumulé depuis le l ei  fé-
vrier 1975 jusqu'à la fin de chacun des mois de février, de mars et d'avril 1975 
est établi de la manière indiquée à l'annexe I, a). 

Ce montant cumulé est subdivisé en trois parties : 

1. Le montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits d'investisse-
ment subsidiés et/ou garantis, c'est-à-dire les crédits pour lesquels le Crédit 
Communal de Belgique a introduit officiellement, auprès des autorités com-
pétentes, une demande qui, selon les procédures administratives habituelles, 
devrait permettre à ces crédits de bénéficier, en tout ou en partie, de subven-
tions d'intérêt et/ou d'une garantie de remboursement en vertu des lois des 
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24 mai 1959, 17 juillet 1959, 18 juillet 1959, 15 février 1961, 14 juillet 1966 et 
30 décembre 1970. 

2. Le montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits hypothécaires 
(autres que ceux compris dans le montant visé au 1. ci-avant), appelés ci-après 
« crédits hypothécaires non subsidiés et non garantis ». 

3. Le montant cumulé des nouvelles autorisations d'autres crédits, appelés 
ci-après « crédits ordinaires ». 

b) 1. Le montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits d'investis-
sement subsidiés et/ou garantis définis au a) 1. ci-avant n'est soumis à aucune 
limitation. 

2. Le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédits hypo-
thécaires définis au a) 2. ci-avant ne peut dépasser : 

— un montant de 240 millions à fin février 1975; 
— un montant de 480 millions à fin mars 1975; 
— un montant de 720 millions à fin avril 1975. 

3. Le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédits ordi-
naires définis au a) 3. ci-avant, ne peut dépasser les limites suivantes : 

— à fin février 1975, 1,05 fois la moyenne mensuelle, décrite ci-après; 
— à fin mars 1975, 2,10 fois cette moyenne mensuelle; 
— à fin avril 1975, 3,15 fois cette moyenne mensuelle, 

chacune de ces limites étant, selon le cas, diminuée du dépassement, à fin 
janvier 1975, de la norme fixée à cette date par l'article 6, a) 3. de la recom-
mandation du 31 octobre 1974 au montant cumulé, depuis le l er  novembre 1974, 
des nouvelles autorisations de crédit aux entreprises et particuliers, ou majorée 
de la marge disponible par rapport à cette même norme. 

La moyenne mensuelle dont question ci-avant est égale à la moyenne men-
suelle, pendant la période du l er  juillet 1972 au 30 juin 1973, des nouvelles 
autorisations de crédit telles que définies à l'annexe I a), diminuée de la moyenne 
mensuelle, durant la même période, des nouvelles autorisations de crédits d'in-
vestissement subsidiés et/ou garantis. 

§ 2. Autres nouvelles autorisations de crédit : 

a) Le montant des nouvelles autorisations de crédit accordées par le Crédit 
Communal de Belgique, cumulé depuis le l er  février 1975 jusqu'à la fin de 
chacun des mois de février, de mars et d'avril 1975 est établi de la manière 
indiquée à l'annexe I. b). 

b) Le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit défini 
au a) ci-avant ne peut dépasser le montant suivant : 

— à fin février 1975 : 1,1 fois la moyenne mensuelle pendant l'année 1973 
des nouvelles autorisations de crédit telles que définies à l'anneXe I, b); 
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— à fin mars 1975: 2,2 fois la moyenne précitée; 

— à fin avril 1975 : 3,3 fois la moyenne précitée, 
chacune de ces- limites étant, selon le cas, diminuée du dépassement, à fin 
janvier 1975, de la norme fixée à cette date par l'article 6, b) 3. de la recomman-
dation du 31 octobre 1974 au montant cumulé, depuis le l er  novembre 1974, des 
nouvelles autorisations de crédit, ou majorée de la marge disponible par rapport 
à cette même norme. 

Article 7 : 

§ 1. Tout dépassement du montant cumulé effectif des nouvelles autori-
sations de crédits hypothécaires, définis à l'article 6, § 1, a) 2., par rapport aux 
limites fixées à l'article 6, § 1, b) 2., est rajouté au montant cumulé effectif 
des nouvelles autorisations de crédits ordinaires, définis à l'article 6, § 1, a) 3. 
Par contre, lorsque le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de 
crédits hypothécaires est inférieur aux limites fixées, le montant cumulé effectif 
des nouvelles autorisations de crédits ordinaires n'est pas réduit en conséquence. 

§ 2. Tout dépassement des montants cumulés effectifs des nouvelles auto-
risations de crédits ordinaires définis à l'article 6, § 1, a) 3. (y compris le dépas-
sement éventuel de la limite fixée au montant cumulé des nouvelles autori-
sations de crédits hypothécaires dont question au § l er  ci-avant), d'une part, et 
des nouvelles autorisations de crédits définis à l'article 6, § 2, a), d'autre part, 
par rapport aux limites fixées respectivement aux articles 6, § I, b) 3. et 6, § 2, b) 
doit être résorbé dans les plus brefs délais. 

En attendant cette résorption, les dépassements donnent lieu à la consti-
tution d'une réserve sous la forme d'un avoir au crédit du compte spécial prévu 
à l'article 1. 

a) Réserve à constituer en cas de dépassement des limites fixées aux nou-
velles autorisations de crédit accordées aux entreprises et particuliers visées 
à l'article 6, § 1. 

1. 15 p.c. sur la partie qui n'excède pas un dixième de la somme des limites 
fixées pour le mois considéré respectivement au montant cumulé des nouvelles 
autorisations de crédits hypothécaires et au montant cumulé des nouvelles auto-
risations de crédits ordinaires par les articles 6, § 1, b) 2. et 6, § 1, 13) 3. 

2. 30 p.c. sur le solde. 

b) Réserve à constituer en cas de dépassement des limites fixées aux autres 
nouvelles autorisations de crédit visées à l'article 6, § 2. 

1. 15 p.c. sur la partie qui n'excède pas un dixième de la limite fixée par 
l'article 6, § 2, b) au montant cumulé des nouvelles autorisations de crédit 
jusqu'à la fin du mois considéré; 

2. 30 p.c. sûr le solde. 
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En outre, en cas de dépassement, le Crédit Communal de Belgique aura à 

fournir des justifications à la Banque Nationale de Belgique qui se réserve le 
droit de réduire ou de supprimer ses possibilités de recours au prêteur en 

dernier ressort. 

Article 8 : 

La réserve qui doit être formée en vertu de l'article 7 et qui est calculée 
sur base du montant cumulé des nouvelles autorisations de crédit jusqu'à la fin 
d'un mois, est constituée du 20 du premier mois qui suit le mois de calcul au 

19 inclus du second mois, même si cette période de réserve tombe en tout ou 
en partie en dehors de la période visée par la présente recommandation. Lorsque 

le 20 n'est pas un jour ouvrable, le début de la période de réserve est reporté 

au premier jour ouvrable qui suit. 

Article 9 : 

a) Le Crédit Communal de Belgique communique à la Banque Nationale 

de Belgique au plus tard deux jours ouvrables avant le début de chacune des 
périodes de constitution de réserve indiquées à l'article 8, les données indiquées 

au tableau de l'annexe II. 

b) Le Crédit Communal de Belgique communique à la Banque Nationale 
de Belgique le montant de la moyenne mensuelle des nouvelles autorisations 
de crédits ordinaires définie à l'article 6, § 1, b) 3. ci-avant. 

CHAPITRE III. — Dispositions diverses. 

Article 10 : 

La Banque Nationale de Belgique peut libérer la réserve monétaire cons-

tituée sur les crédits en vertu des articles 8, a) et 8, b) de la recommandation 
de politique monétaire du 31 octobre 1974, sans attendre la fin des périodes de 
réserve dont question à l'article 9 de cette recommandation. 

Article 11 : 

La présente recommandation porte sur la période allant jusqu'au 30 avril 

1975. 
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ANNEXE I 

Nouvelles autorisations de crédit 

(Article 6) 

Les crédits sont réputés être autorisés dès que l'organe compétent du Crédit 
Communal de Belgique décide de prendre un engagement de crédit. 

On distingue deux catégories de nouvelles autorisations de crédit : 

a) Les autorisations concernant tous les crédits accordés aux entreprises et 

particuliers y compris ceux aux intercommunales autres que d'autoroutes dont 
les utilisations sont reprises sous les rubriques suivantes de la situation comp-
table actuelle : 

— comptes courants débiteurs; 
— prêts à court et moyen terme; 
— prêts à long terme; 
— opérations de leasing; 
— débiteurs divers; 
— crédits hypothécaires aux particuliers. 

Les autorisations de crédit repris de l'Institut de Réescompte et de Garantie 

ou d'un intermédiaire financier étant soumis à une recommandation de politique 
monétaire peuvent ne pas être considérées comme des nouvelles autorisations 
à la condition de ne l'être ni pour le calcul des limites visées à l'article 6, § 1, b) 3., 

ni pour la détermination du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations 
de crédits ordinaires jusqu'à la fin des mois de février, de mars ou d'avril 1975. 

Les nouvelles autorisations de crédit à caractère « revolving » sont censées 
être égales aux nouvelles lignes de crédit augmentées des relèvements de plafonds 
de lignes de crédit existantes. Les renouvellements de telles lignes de crédit ne 
sont pas considérés comme de nouvelles autorisations. 

En ce qui concerne les découverts résultant de l'usage des cartes de garantie 

de chèque, les variations des encours utilisés sont considérées comme des nou-
velles autorisations. 

Pour les crédits à caractère « non revolving », les annulations de crédit 
peuvent être, à la date où elles interviennent, déduites des nouvelles autorisations 
de crédits ordinaires à condition de l'être pour le calcul à la fois des limites fixées 
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à l'article 6, § 1, b) 3. et du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations 
de crédits ordinaires à condition de l'être pour le calcul à la fois des limites fixées 
à l'article 6, § 1, b) 3. et du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations 
de crédits ordinaires jusqu'à la fin des mois de février, de mars ou d'avril 1975. 
Pour les crédits hypothécaires, les annulations de crédit sont à la date où elles 
interviennent, déduites des montants cumulés effectifs des nouvelles autori-
sations de crédits hypothécaires. Les reprises d'encours sont considérées comme 
des nouvelles autorisations si elles néçessitent une décision de l'organe compétent. 

b) Les autorisations concernant tous les autres crédits dont les utilisations 
sont reprises sous les rubriques comptables citées au a) ci-avant à l'exclusion 
des crédits à court terme accordés aux pouvoirs locaux pour les opérations cou-
rantes ordinaires et les opérations courantes spéciales (autres crédits de trésorerie) 
et des escomptes de subventions. 

Les annulations de crédit peuvent être, à la date où elles interviennent, 
déduites des nouvelles autorisations à la condition de l'être pour le calcul à 
la fois des limites fixées à l'article 6, § 2, b) et du montant cumulé effectif des 
nouvelles autorisations de crédit défini à l'article 6, § 2, a). Les reprises d'encours 
sont considérées comme des nouvelles autorisations si elles nécessitent une déci-
sion de l'organe compétent. 



ANNEXE H 

Noiwelles autorisations de crédit 

Montant cumulé, dépassement et réserve monétaire y relative 

(Données prévues à l'article 9) 

( En million, de f rance ) 

T. Montants cumulés effectifs des nouvelles autorisations de 
crédit 

a) 1. Montant cumulé depuis le 1 er  février 1975 des nouvelles 
autorisations de crédit établi conformément à l'annexe I a) 
jusqu'à la fin du mois de   [Article 6, § 1, a)] 

2. Montant cumulé depuis le t er  février 1975 des nouvelles 
autorisations de crédits d'investissement subsidiés et/ou 
garantis [Article 6, § 1, a) 1.] 	  

3. Montant cumulé depuis le ler février 1975 des nouvelles 
autorisations de crédits hypothécaires non subsidiés et non 

garantis [Article 6, § 1, a) 2.] 	  

4. Montant cumulé depuis le Pr  février 1975 des nouvelles 

autorisations de crédits ordinaires [Article 6, § 1, a) 3.] ---- 

1. — 2. — 3. 	  

5. Partie de 3. qui se situe au-delà de 	  [Arti- 

cle 6, § 1, b) 2.] 	  

6. Montant cumulé depuis le Pr  février 1975 des nouvelles 

autorisations de crédits ordinaires majoré du dépassement 
(Article 7, § I) de la limite fixée aux nouvelles autorisa-
tions de crédits hypothécaires = 4. + 5. 	  

b) Montant cumulé depuis le 1 er  février 1975 des nouvelles auto-

risations de crédit établi conformément à l'annexe I, b) jus-

qu'à la fin du mois de   [Article 6, § 2, a)]   
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Découpe en tranche des montants cumulés effectifs des non- ("" million. dr fr"'"' 

velles autorisations de crédit en dépassement : 

a) Partie de I, a) 6. qui se situe entre 	 et 	 

[Article 7, § 2, a) 1.] 	  

b) Partie de I, a) 6. qui se situe au-delà de 	  [Arti- 

cle 7, § 2, a) 2.] 	  

c) Partie de I, b) qui se situe entre 	 et 	 

[Article 7, § 2, b) 1.] 	  

d) Partie de I, b) qui se situe au-delà de 	  [Arti- 

cle 7, § 2, b) 2.] 	  

e) Total des dépassements [a) + b) + c) + d)] 	  

III. Réserve monétaire : 

a) Réserve de pénalisation [Article 7, § 2] : 

1. Montant repris au II, a) x 15 p.c 	  

2. Montant repris au II, b) x 30 p.c 	  

3. Montant repris au II, c) x 15 p.c 	  

4. Montant repris au II, d) x 30 p.c 	  

5. Total= 1. + 2. + 3. + 4. 	  

b) Avoir en compte spécial pendant la période précédente au 
titre du chapitre II 	  

c) Versement complémentaire (+ ) ou retrait (— ) à effectuer 
III, a) 5. — III, b) 	  
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RECOMMANDATION A LA SOCIETE NATIONALE DE CREDIT A 
L'INDUSTRIE. 

CHAPITRE 	— Constitution d'une réserve monétaire sur les engagements. 

Article 1 : 

a) La Société Nationale de Crédit à l'Industrie constitue, conformément 
aux dispositions qui suivent, une réserve monétaire sur les engagements, sous 
la forme d'un avoir en compte spécial ouvert auprès de la Banque Nationale 
de Belgique, non productif d'intérêt. 

b) La réserve monétaire à former en compte spécial auprès de la Banque 
Nationale de Belgique par la Société Nationale de Crédit à l'Industrie peut 
toutefois être remplacée à due concurrence par les certifiéats spéciaux du Trésor 
souscrits en vertu de l'article 1, b) de la recommandation du 28 juin 1974. 

c) La Société Nationale de Crédit à l'Industrie maintient chaque jour un 
avoir en compte spécial égal au montant de la réserve à former, diminué de 
ses avoirs en certificats spéciaux du Trésor dont question au b) ci-avant. 

Article 2 : 

La réserve à constituer sur les engagements est calculée de la manière 
suivante : 

a) Les engagements sous forme de dépôts, d'obligations, de bons de caisse et 
de capitalisation sont pris en considération à concurrence des quotités ci-après : 

1. 6 p.c. du montant des engagements à vue; 

2. 0,9 p.c. du montant des autres engagements à deux ans au plus. 

b) Le montant de la réserve obtenu par application du a) est réduit de 
30 millions de francs. 

Article 3 : 

a) Les engagements visés à l'article 2, a) sont pris en considération pour la 
réserve à former du 20 de chaqùe mois au. 19 du mois suivant inclus, sur la 
base des moyennes de l'encours de chaque catégorie à la fin des mois de juin, 
juillet et août 1974, ou sur la base des moyennes de l'encours de chaque caté-
gorie à la fin de l'avant-dernier mois et des deux mois précédents, si ces dernières 
moyennes conduisent à une réserve moins élevée. Lorsque le 20 n'est pas un 
jour ouvrable, le début de la période de réserve est reporté au premier jour 
ouvrable qui suit. 
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b) La réserve formée le 21 avril 1975 sera maintenue en compte spécial 

jusqu'au 19 mai 1975. 

Article 4 : 

La Banque Nationale de Belgique notifie à la Société Nationale de Crédit 
à l'Industrie au plus tard cinq jours ouvrables avant le début de chacune des 

périodes dont: question à l'article 3, a) le montant de la réserve à constituer 
par elle pour cette période. 

Article 5 : 

Pour la fin de décembre 1974 et de chaque mois suivants, la Société Natio-

nale de Crédit à l'Industrie communique, en temps utile, à la Banque Nationale 
de Belgique, une situation de ses engagements, répartis selon les deux caté-
gories distinguées à l'article 2, a). 

CH.\ PITRII; II. — Limitation de l'expansion des crédits autorisés. 

Article 6 : 

Les nouvelles autorisations de crédit accordées par la Société Nationale 
de Crédit à l'Industrie sont limitées selon le mécanisme décrit ci-après : 

a) Le montant des nouvelles autorisations de crédit accordées par la Société 
Nationale de Crédit à l'Industrie, cumulé depuis le l er  février 1975 jusqu'à la 
fin de chacun des mois de février, mars et avril 1975, est établi de la manière 

indiquée à l'annexe I. 

Ce montant cumulé est subdivisé en deux parties : 

1. le montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits d'investissement 
subsidiés et/ou garantis, c'est-à-dire les crédits pour lesquels la Société Nationale 

de Crédit à l'Industrie a introduit officiellement, auprès des autorités compé-
tentes, une demande qui, selon les procédures administratives habituelles, devrait 
permettre à ces crédits de bénéficier, en tout ou en partie, de subventions 
d'intérêt et/ou d'une garantie de remboursement en vertu de la loi du 23 août 

1948. ainsi: que des.lois ..des.- 24. - mai 1959, 17 -  juillet. 1959, 18 .juillet 1959, 15 fé-

vrier 1961., :14 juillet 1966 et...30 'décembre -:1970;' • 

- 2. le 'montant cumulé des -nouvelles autorisations d'autres crédits, appelés 
ci-après .« crédits ordinaires »; 

b) 1. le montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits d'investis-
sement subsidiés et/ou garantis défini au a) 1. ci-avant n'est soumis à aucune 

limitation; 
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2. le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédits ordi-
naires défini au a) 2. ci-avant, ne peut dépasser les limites suivantes : 

— 1,05 fois la moyenne mensuelle, décrite ci-après, à fin février 1975; 

— 2,10 fois cette moyenne mensuelle, à fin mars 1975; 

— 3,15 fois cette moyenne mensuelle, à fin avril 1975, 
chacune de ces limites étant, selon le cas, diminuée du dépassement, à fin jan-
vier 1975, de la norme fixée à cette date par l'article 6, c) de la recomman-

dation du 31 octobre 1974 au montant cumulé, depuis le 1 er  novembre 1974, 
des nouvelles autorisations de crédit, ou majorée de la marge disponible par 
rapport à cette même norme. 

La moyenne mensuelle dont question ci-avant est égale à la moyenne men-

suelle, pendant la période du ter  juillet 1972 au 30 juin 1973, des nouvelles 
autorisations de crédit qui étaient soumises aux limitations prévues par le 
chapitre II de la recommandation du 31 octobre 1974, diminuée de la moyenne 
mensuelle, durant la même période, des nouvelles autorisations de crédits d'in-
vestissement subsidiés et/ou garantis. 

Article 7 : 

Tout dépassement du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations 
de crédits ordinaires tel que défini à l'article 6, a) 2. par rapport aux limites 
fixées à l'article 6, b) 2. doit être résorbé dans les plus brefs délais. • 

En attendant cette résorption, le dépassement donne lieu à la constitution 
d'une réserve, sous la forme d'un avoir au crédit du compte spécial prévu à 

l'article 1 de : 

1. 15 p.c. sur la partie qui n'excède pas un dixième de la limite fixée par 
l'article 6, b) 2. au montant cumulé des nouvelles autorisations de crédit jusqu'à 

la fin du mois considéré; 

2. 30 p.c. sur le solde. 

En outre, en cas de dépassement, la Société Nationale de Crédit à l'Industrie 
aura à fournir des justifications à la Banque Nationale de Belgique, qui se 
réserve le droit de réduire ou de supprimer ses possibilités de recours au prêteur 

en: dernier ressort. 

Article 8 : 

La réserve qui doit être formée en vertu de l'article 7 et qui est calculée 
sur base du montant cumulé des nouvelles autorisations de crédit jusqu'à la 
fin d'un mois, est constituée du 20 du premier mois qui suit le mois de calcul 

au 19 inclus du second mois, même si cette période de réserve tombe en tout 
ou en partie en dehors de la période visée par la présente recommandation. 
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Lorsque le 20 n'est pas un jour ouvrable, le début de la période de réserve 
est reporté au premier jour Ouvrable qui suit. 

Article 9 : 

a) La Société Nationale de Crédit à l'Industrie communique à la Banque 
Nationale •de Belgique au plus tard deux jours ouvrables avant le début de 
chacune des périodes de constitution de réserve indiquées à l'article 8 les 

données indiquées au tableau de l'annexe II. 

b) La Société Nationale de Crédit à l'Industrie communique à la Banque 
Nationale de Belgique le montant de la moyenne mensuelle des nouvelles auto-

risations de crédits ordinaires définis à l'article 6, b) 2. ci-avant. 

CHAPITRE 	— Maintien des structures én effets et fonds publics. 

Article 10 : 

La Société Nationale de Crédit à l'Industrie doit : 

a) maintenir dans le portefeuille « Fonds publics et participations » des 

fonds publics en francs belges émis ou garantis par l'Etat, les provinces ou les 
communes à concurrence d'un montant équivalant au moins à celui atteint à 
la fin de 1972; 

b) maintenir des placements provisoires en effets et fonds publics à con-
currence d'un montant équivalant au moins à 32,8 p.c. de l'encours des crédits 

autorisés et non prélevés; 

c) si les acquisitions nettes de bons de caisse et d'obligations non cotées 
en bourse émis au robinet par la Société Nationale de Crédit à l'Industrie, 

effectuées par les banques, les caisses d'épargne privées, la Caisse Générale 
d'Epargnc et de Retraite et les compagnies d'assurances dépassent, au cours 
de la période du ler décembre 1973 au 30 avril 1975, un montant de 8,5 mil-
liards, consacrer cet excédent, à due concurrence, à l'accroissement des pla-

cements prévus au b) ci-dessus. 

Article 11 : 

Pour l'application de l'article .  10, b), il...y a, lieu d'entendre par encours 
des crédits autorisés et non prélevés, le total des crédits autorisés par la Société 
Nationale de Crédit à l'Industrie, mais non encore - prélevés par les bénéficiaires 
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du crédit, diminué du montant des encours autorisés, mais non prélevés de 

« Creditexport ». 

Article 12 : 

Les engagements prévus à l'article 10, a), b) et c) seront respectés : 

a) soit sur la base de l'encours journalier moyen des certificats du Trésor 
et de ceux du Fonds des Rentes au cours des mois de février, mars et avril 1975, 
ainsi que sur la base de l'encours moyen aux fins des mois de janvier, février, 
mars et avril 1975 des autres effets et fonds publics en francs belges émis ou 

garantis par l'Etat, les provinces ou les communes qui sont inclus dans le porte-
feuille « Fonds publics et participations » ou détenus en tant que placements 

provisoires, à l'exclusion des certificats spéciaux dont question à l'article 1, b) 
ci-avant, dans la mesure où ils contribuent à former la réserve monétaire sur 
les engagements; les crédits autorisés mais non prélevés seront pris en considé-
ration sur la base de l'encours moyen aux fins des mois de janvier, février, mars 

et avril 1975; 

b) soit sur la base de l'encours journalier moyen des certificats du Trésor 
et de ceux du Fonds des Rentes au cours du mois d'avril 1975, ainsi que sur 
la base de l'encours à fin avril 1975 des autres effets et fonds publics en francs 
belges émis ou garantis par l'Etat, les provinces ou les communes inclus dans 
le portefeuille « Fonds publics et participations » ou détenus en tant que place-
ments provisoires, à l'exclusion des certificats spéciaux dont question à l'arti-
cle 1, b) ci-avant, dans la mesure où ils contribuent à former la réserve monétaire 

sur les engagements; les crédits autorisés mais non prélevés seront pris en con-
sidération sur la base de l'encours à fin avril 1975. 

Article 13 : 

La Société Nationale de Crédit à l'Industrie communique à la Banque 

Nationale : 

a) pour la situation à fin avril 1975 et éventuellement à fin février et fin 

mars 1975, l'encours des crédits autorisés mais non prélevés visés à l'article 11, 
ainsi que le montant des effets et fonds publics en francs belges émis ou garantis 
par l'Etat, les provinces ou les communes, à l'exception des certificats du Trésor 
et du Fonds des Rentes, en faisant une distinction entre les fonds publics du 

portefeuille « Fonds publics et participations » et ceux repris dans les place-

ments provisoires; 

b) le montant des acquisitions nettes de bons de caisse et d'obligations non 

cotées en bourse émis au robinet par la Société Nationale de Crédit à l'Industrie, 

effectuées par les banques, les caisses d'épargne privées, la Caisse Générale 
d'Epargne et de Retraite et les compagnies d'assurances au cours des mois de 

février, mars et avril 1975. 
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Article 14 : 

La Société Nationale de Crédit à l'Industrie peut demander une concer-
tation avec la Banque Nationale de Belgique si elle est amenée à autoriser un 
ou plusieurs crédits qui atteignent individuellement un montant exception-

nellement important et qui ne donneront lieu à des prélèvements qu'après un 
long délai. L'objet de cette concertation sera l'exclusion éventuelle de ce ou de 
ces crédits du montant des crédits autorisés mais non prélevés visés à l'article 11. 

Article 15 : 

Les moyennes des montants journaliers prévues à l'article 12 sont calculées 
sur la base des jours-calendrier. Le montant d'un jour non ouvrable est censé 
être celui du dernier jour ouvrable qui précède. 

C RAF I THE I V. — Dispositions diverses. 

Article 16 : 

La présente recommandation porte sur la période allant jusqu'au 30 avril 
1975. 
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ANNEXE I 

Nouvelles autorisations de crédit 

(Article 6) 

Les crédits sont réputés être autorisés dès que l'organe compétent de la 
Société Nationale de Crédit à l'Industrie décide de prendre un engagement de 

crédit. 

Les autorisations concernent tous les crédits dont les utilisations sont re-
prises sous les rubriques suivantes de la situation comptable actuelle : 

— crédits d'investissement à long et moyen terme; 

— crédits de restauration; 
— crédits commerciaux (à l'exclusion des crédits destinés à la mobilisation 

par les banques, les caisses d'épargne privées et la Caisse Nationale de Crédit 

Professionnel de créances résultant de ventes à tempérament); 

— crédits sous forme de location-financement; 

— placements provisoires sous forme de crédits à court terme, de crédits 
Roll-over, de placements provisoires divers à court terme et d'avances sur titres 

S.N.C.I.; 
— débiteurs divers (uniquement les crédits aux entreprises et particuliers). 

Les autorisations de crédits « Creditexport » ne sont pas prises en considéra- 

tion. 

En ce qui concerne les crédits accordés par la Société Nationale de Crédit à 
l'Industrie conjointement pour son compte et pour celui de la Caisse Générale 
d'Epargne et de Retraite, les nouvelles autorisations sont réparties entre ces deux 
institutions proportionnellement à la part prise en charge par chacune d'elles. 

Les autorisations de crédits (autres que 66/2) repris de l'Institut de Rées-
compte et de Garantie ou d'un intermédiaire financier étant soumis à une recom-
mandation de politique monétaire peuvent ne pas être considérées comme de 

nouvelles autorisations à la condition de ne l'être ni pour le calcul des limites 
visées à l'article 6, b) 2. ni pour la détermination du montant cumulé effectif 

des nouvelles autorisations de crédits jusqu'à la fin des mois de février, mars 

et avril 1975. 

Les nouvelles autorisations de crédits à caractère « revolving » sont censées 

être égales aux nouvelles lignes de crédit augmentées des relèvements de plafonds 
de lignes de crédit existantes. Les renouvellements de telles lignes de crédit 

ne sont pas considérés comme des nouvelles autorisations. 
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En ce qui concerne les découverts résultant de l'usage des cartes de garantie 

de chèque, les variations des encours utilisés sont considérées comme des nouvel-
les autorisations. 

Pour les crédits à caractère « non revolving », les annulations de crédit 
peuvent être, à la date où elles interviennent, déduites des nouvelles autorisations 
à la condition de l'être pour le calcul à la fois des limites fixées à l'article 6, b) 2. 
et du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit, jusqu'à la 

fin des mois de février, mars et avril 1975. Les reprises d'encours sont consi-
dérées comme des nouvelles autorisations si elles nécessitent une décision de 
l'organe compétent. 
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ANNEXE II 

Nouvelles autorisations de crédit 

Montant cumulé, dépassement et réserve monétaire y relative 

(Données prévues à l'article 9) 

(En millions de francs) 

I. Montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit : 

a) Montant cumulé depuis le l er  février 1975 des nouvelles auto-
risations de crédit établi conformément à l'annexe I jusqu'à 

la fin du mois de 	 [Article 6, a)] 	  

b) Montant cumulé depuis le l er  février 1975 des nouvelles auto-
risations de crédits d'investissement subsidiés et/ou garantis 
(Article 6, a) 1.) 	  

c) Montant cumulé depuis le l er  février 1975 des nouvelles auto-
risations de crédits ordinaires [Article 6, a) 2.) = a) — b)] 

II. Découpe en tranches du montant cumulé effectif des nouvel-
les autorisations de crédit en dépassement : 

a) Partie de I, c) qui se situe entre 	 et 	 (Arti- 

cle 7, 1.) 	  

b) Partie de I, c) qui se situe au-delà de 	  (Arti- 

cle 7, 2.) 	  

c) Total du dépassement : a) + b) 	  
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III: Réserve monétaire : (En millions de francs) 

a) Réserve de pénalisation (Article 7) : 

1. Montant repris au II, a) x 15 p.c 	  

2. Montant repris au II, b) x 30 p.c 	  

3. Total = 1. + 2. 	  

b) Avoir en compte spécial pendant la période précédente au 

titre du chapitre II 	  

c) Versement complémentaire (+) ou retrait ( — ) à effectuer 
= III, a) 3. — III, b) 	  
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RECOMMANDATION A LA CAISSE NATIONALE DE CREDIT 
PROFESSIONNEL. 

CHAPITRE 	-- Constitution d'une réserve monétaire sur les engagements. 

Article 1 : 

La Caisse Nationale de Crédit Professionnel constitue, conformément aux 
dispositions qui suivent, une réserve monétaire sur les engagements, sous la 
forme d'un avoir en compte spécial ouvert auprès de la Banque Nationale de 

Belgique, non productif d'intérêt. 

b) La réserve monétaire à former en compte spécial auprès de la Banque 
Nationale de Belgique par la Caisse Nationale de Crédit Professionnel peut 
toutefois être remplacée à due concurrence par les certificats spéciaux du Trésor 

souscrits en vertu de l'article 1, b) de la recommandation du 28 juin 1974. 

c) La Caisse Nationale de Crédit Professionnel maintient chaque jour un 
avoir en compte spécial égal au montant de la réserve à former, diminué du 
montant des avoirs en certificats spéciaux du Trésor dont question au b) ci-avant. 

Article 2 : 

La réserve à constituer sur les engagements est calculée de la manière 
suivante : 

a) Les engagements sous forme de dépôts, d'obligations, de bons de caisse 
et de capitalisation sont pris en considération à concurrence des quotités ci-après : 

1. 6 p.c. du montant des engagements à vue; 

2. 0,9 p.c. du montant des autres engagements à deux ans au plus. 

b) Le montant de la réserve obtenu par application du a) est réduit de 
30 millions de francs. 

Article 3 .: 

a) Les engagements visés à l'article 2, a) sont pris en considération pour 
la réserve à former du 20 de chaque mois au 19 du mois suivant inclus, sur la 
base des moyennes de l'encours de chaque catégorie à la fin des mois de juin, 

juillet et août 1974, ou sur la base des moyennes de l'encours de chaque caté-
gorie à la fin de l'avant-dernier mois et des deux mois précédents, si ces dernières 
moyennes conduisent à une réserve moins élevée. Lorsque le 20 n'est pas un 
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jour ouvrable, le début de la période de réserve est reporté au premier jour 
ouvrable qui suit. 

b) La réserve formée le 21 avril 1975 sera maintenue en compte spécial 
jusqu'au 19 mai 1975. 

Article 4 : 

La Banque Nationale de Belgique notifie à la Caisse Nationale de Crédit 
Professionnel au plus tard cinq jours ouvrables avant le début de chacune des 
périodes dont question à l'article 3, a) le montant de la réserve à constituer par 
elle pour cette période. 

Article 5 : 

Pour la fin de décembre 1974 et de chaque mois suivant, la Caisse Nationale 
de Crédit Professionnel communique en temps utile à la Banque Nationale de 
Belgique, une situation de ses engagements, répartis selon les deux catégories 
distinguées à l'article 2, a). 

CHAPI'T'RE II. — Limitation de l'expansion des crédits autorisés. 

Article 6 : 

Les nouvelles autorisations de crédit accordées par la Caisse Nationale de 
Crédit Professionnel sont limitées selon le mécanisme décrit ci-après : 

a) Le montant des nouvelles autorisations de crédit accordées par la Caisse 
Nationale de Crédit Professionnel, cumulé depuis le 1 01' février 1975 jusqu'à la 
fin de chacun des mois de février, de mars et d'avril 1975, est établi de la manière 

indiquée à l'annexe 1. 

b) Le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit défini 
au a) ci-avant ne peut dépasser le montant suivant : 

— à fin février 1975: 1,05 fois la moyenne mensuelle pendant la période 
allant de fin juin 1972 à fin juin 1973, des nouvelles autorisations de crédit tel-
les que définies à l'annexe I; 

— à fin mars 1975 : 2,10 fois la moyenne précitée; 

— à fin avril 1975 : 3,15 fois la moyenne précitée, chacune de ces limites 
étant, selon le cas, diminuée du dépassement, à fin janvier 1975, de la norme 
fixée à cette date par l'article 6, c) de la recommandation du 31 octobre 1974 au 
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montant cumulé, depuis le l er  novembre 1974, des nouvelles autorisations de 

crédit, ou majorée de la marge disponible par rapport à cette même norme. 

Si la Caisse Nationale de Crédit Professionnel éprouvait des difficultés ma-

jeures à respecter ces limites en raison de l'ampleur des demandes de crédit qui 
lui seraient faites et qu'elle estimerait justifiées, elle pourrait soumettre le pro-
blème à la Banque Nationale de Belgique qui examinerait la possibilité d'y 

apporter une solution. 

Article 7 : 

Tout dépassement du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations 
de crédit tel que défini à l'article 6, a) par rapport aux limites fixées à l'article 6, 

b) doit être résorbé dans les plus brefs délais. 

En attendant cette résorption, le dépassement donne lieu à la constitution 
d'une réserve, sous la forme d'un avoir au crédit du compte spécial prévu à 
l'article 1, de : 

1. 15 p.c. sur la partie qui n'excède pas un dixième de la limite fixée par 
l'article 6, b) au montant cumulé des nouvelles autorisations de crédit jusqu'à 

la fin du mois considéré; 

2. 30 p.c. sur le solde. 

En outre, en cas de dépassement, la Caisse Nationale de Crédit Professionnel 
aura à fournir des justifications à la Banque Nationale de Belgique, qui se 
réserve le droit de réduire ou de supprimer ses possibilités de recours au prêteur 

en dernier ressort. 

Article 8 : 

La réserve qui doit être formée en vertu de l'article 7 et qui est calculée 
sur base du montant cumulé des nouvelles autorisations de crédit jusqu'à la fin 
d'un mois, est constituée du 20 du premier mois qui suit le mois de calcul au 

19 inclus du second mois, même si cette période de réserve tombe en tout ou en 
partie en dehors de la période visée par la présente recommandation. Lorsque 
le 20 n'est pas un jour ouvrable, le début de la période de réserve est reporté au 
premier jour ouvrable qui suit. 

Article 9 : 

La Caisse Nationale de Crédit Professionnel communique à la Banque 

Nationale de Belgique au plus tard deux jours ouvrables avant le début de cha-
cune des périodes de constitution de réserve indiquées à l'article 8, les données 
indiquées au tableau de l'annexe II. 
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CHAPITRE FIT. — Maintien des structures en effets et fonds publics. 

Article 10 : 

a) La Caisse Nationale de Crédit Professionnel effectue des acquisitions 
nettes d'effets et de fonds publics belges en francs belges, émis ou garantis par 
l'Etat, les provinces ou les communes à concurrence d'un montant égal à 16 p.c. 

au moins de l'accroissement de son passif exigible. Ce montant est augmenté du 
manquant, ou réduit de l'excédent, présenté par les portefeuilles d'effets et 
fonds publics par rapport aux obligations découlant des dispositions du chapitre 

III de la recommandation de politique monétaire du 31 octobre 1974 (en tenant 
compte de la réduction de 750 millions dont question à l'article 11, d) de ladite 
recommandation). 

b) En cas de diminution du passif exigible, le rapport qui, en vertu de la 
recommandation du 31 octobre 1974, citée ci-dessus, devait exister entre les 

avoirs en effets et fonds publics, d'une part, et le passif exigible, de l'autre, est 
maintenu. 

c) Si les acquisitions nettes de bons de caisse et d'obligations émis par la 

Caisse Nationale de Crédit Professionnel, effectuées par les banques, les caisses 
d'épargne privées, la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite et les compagnies 
d'assurances dépassent, au cours de la période du tel décembre 1973 au 30 avril 
1975, un montant de 6 milliards, la Caisse Nationale de Crédit Professionnel 
consacre cet excédent à due concurrence à l'accroissement des acquisitions nettes 

prévues au a) ci-dessus. 

cl) S'il apparaissait que les obligations visées aux a), b) et c) ci-avant 
empêchent la Caisse Nationale de Crédit Professionnel d'accorder des nouvelles 
autorisations de crédit à concurrence des limites fixées à l'article 6, b), la Caisse 
Nationale de Crédit Professionnel pourrait demander que la Banque Nationale 
de Belgique envisage soit de supprimer provisoirement les obligations visées 
au a) ci-avant, soit de réduire à concurrence d'un montant maximum de 250 mil-
lions, le montant des avoirs en effets et fonds publics qu'elle doit acquérir ou 
maintenir en vertu des dispositions énoncées aux a), b) et c) ci-avant. 

Article 11 : 

Pour l'application de l'article 10, il y a lieu d'entendre : 

a) par passif exigible : le total du montant des engagements sous la forme 

de dépôts, d'obligations, de bons de caisse et de capitalisation, diminué de la 
différence entre le montant total de la réserve monétaire constituée en compte 

spécial ou sous la forme de certificats spéciaux dont question à l'article 1, b) 
ci-avant et le montant de la réserve constituée en vertu de l'article 7 de la 
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recommandation du 31 octobre 1974 et de l'article 7 de la présente recom-
mandation; 

b) par effets et fonds publics belges en francs belges émis ou garantis par 
l'Etat, les provinces ou les communes : les avoirs recensés dans le portefeuille 
« Fonds publics » (y compris les certificats du Trésor et du Fonds des Rentes) 

à l'exclusion des certificats spéciaux dont question à l'article 1, b) ci-avant, 
dans la mesure où ils contribuent à former la réserve monétaire sur les enga-
gements. 

Article 12 : 

Le respect des obligations prévues à l'article 10 sera vérifié, au choix, 
suivant une des deux possibilités indiquées à l'annexe III. 

Article 13 : 

La Caisse Nationale de Crédit Professionnel communique à la Banque 
Nationale de Belgique : 

a) le montant du passif exigible à la fin d'avril 1975 et, le cas échéant, à 
la fin de février et à la fin de mars 1975; 

b) la valeur comptable aux fins des mois d'avril, mai et juin 1975 du porte-
feuille « fonds publics », à l'exclusion des certificats émis par le Trésor et le 
Fonds des Rentes; 

c) le montant des acquisitions nettes de bons de caisse et d'obligations, 

émis par la Caisse Nationale de Crédit Professionnel, effectuées par les banques, 
les caisses d'épargne privées, la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite et les 
compagnies d'assurances au cours des mois de février, de mars et d'avril 1975. 

CHAPITRE IV. — Dispositions diverses. 

Article 14 : 

La Banque Nationale de Belgique peut libérer la réserve monétaire cons-
tituée sur les crédits en vertu de l'article 8 de la recommandation de politique 
monétaire du 31 octobre 1974 sans attendre la fin des périodes de réserve dont 
question à l'article 9 de cette recommandation. 

Article 15 : 

La présente recommandation porte sur la période allant jusqu'au 30 avril 

1975. 
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ANNEXE I 

Nouvelles autorisations de crédit 

(Article 6) 

Les crédits sont réputés être autorisés dès que l'organe compétent de la 
Caisse Nationale de Crédit Professionnel décide de prendre un engagement de 
crédit. 

Les autorisations concernent tous les crédits dont les utilisations sont reprises 
sous les rubriques suivantes de la situation comptable actuelle : 

crédits de restauration; 
crédits à l'outillage artisanal; 
débiteurs en avances à terme déterminé; 
crédits non professionnels; 
crédits de reclassement et sociaux aux indépendants rapatriés d'Afrique; 
débiteurs en comptes courants et avances momentanées (à l'exception des 

postes « Banques comptes courants ordinaires » et « Investissements divers »). 

Les autorisations de crédits « Creditexport » ne sont pas prises en considéra- 
tion. 

Les autorisations de crédits (autres que 66/2) repris de l'Institut de Rées-
compte et de Garantie ou d'un intermédiaire financier étant soumis à une recom-
mandation de politique monétaire peuvent ne pas être considérées comme des 
nouvelles autorisations à la condition de ne l'être ni pour le calcul des limites 
visées à l'article 6, b), ni pour la détermination du montant cumulé effectif des 
nouvelles autorisations de crédit, défini à l'article 6, a). 

Les nouvelles autorisations de crédits à caractère « revolving » sont censées 
être égales aux nouvelles lignes de crédit augmentées des relèvements de plafonds 
de lignes de crédit existantes. Les renouvellements de telles lignes de crédit ne 
sont pas considérés comme des nouvelles autorisations. 

En ce qui concerne les découverts résultant de l'usage des cartes de garantie 
de chèque, les variations des encours utilisés sont considérées comme des nouvelles 
autorisations. 

Pour les crédits à caractère « non revolving », les annulations de crédit 
peuvent être, à la date où elles interviennent, déduites des nouvelles autorisations, 
à la condition de l'être pour le calcul à la fois des limites fixées à l'article 6, b) 
et du mon tant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit, défini à 
l'article 6, a). Les reprises d'encours sont considérées comme des nouvelles auto-
risations si elles nécessitent une décision de l'organe compétent. 
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ANNEXE II 

Nouvelles autorisations de crédit 

Montant cumulé, dépassement et réserve monétaire y relative 

(Données prévues à l'article 9) 

(En milliona de francs) 

I. Montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit : 

Montant cumulé depuis le t er  février 1975 des nouvelles auto- 
risations de crédit établi conformément à l'annexe I jusqu'à la 

fin du mois de 	  [Article 6, a)] 	  

II. Montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit 

en dépassement : 

a) Partie de I qui se situe entre 	  et 	  

(Article 7, 1.) 	  

b) Partie de I qui se situe au-delà de 	  (Arti- 

cle 7, 2.) 	  

c) Total du dépassement : a) + b) 	  

III. Réserve monétaire : 

a) Réserve de pénalisation (Article 7) : 

1. Montant repris au II, a) x 15 p.c 	  

2. Montant repris au II, b) x 30 p.c 	  

3. Total = 1. + 2. 	  

b) Avoir en compte spécial pendant la période précédente au 

titre du chapitre II 	  

c) Versement complémentaire ( + ) ou retrait ( — ) à effectuer = 

III, a) 3. — III, b) 	  
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ANNEXE III 

Maintien des structures en effets et fonds publics 

(Possibilités d'option retenues par l'article 12) 

I. Première option possible : 

variation entre 	 et 

a) passif exigible; 

b) effets et fonds publics : 

1) certificats du Trésor et 
du Fonds des Rentes; 

2) autres; 

c) manquant ou excédent pour 
la recommandation du 31 
octobre 1974 : 

passif exigible à retenir pour 
le calcul du manquant ou de 
l'excédent; 

II. Seconde option possible : 

a) passif exigible; 

b) effets et fonds publics : 

1) certificats du Trésor et 
du Fonds des Rentes; 

2) autres; 

c) manquant ou excédent pour 
la recommandation du 31 
octobre 1974 : 

passif exigible à retenir pour 
le calcul du manquant ou de 
l'excédent; 

fin janvier 1975 

encours journalier moyen ( 1 ) 
de janvier, février et mars 1975 

moyenne des encours à la fin de 
janvier, février et mars 1975 

fin octobre 1974 

moyenne des encours à la fin de 
novembre, décembre 1974 et 
janvier 1975 

encours journalier moyen ( 1 ) 
de décembre 1974, janvier, 
février et mars 1975 

moyenne des encours à la fin de 
novembre et décembre 1974, 
janvier, février et. mars 1975 . 

moyenne des encours à la fin 
d'août, septembre et octobre 
1974 

fin avril 1975; 

encours journalier moyen 
( 1  ) 

d'avril, mai et juin 1975; 

moyenne des encours à la fin 
d'avril, mai et juin 1975; 

fin janvier 1975. 

moyenne des encours à la fin de 
février, mars et avril 1975; 

encours journalier moyen ( 1 ) 
de mars, avril, mai et juin 1975; 

moyenne des encours à la fin de 
février, mars, avril, mai et juin 
1975; 

moyenne des encours à la fin de 
novembre et décembre 1974 et 
janvier 1975. 

(') Cet encours journalier m6yeti: 'est-calCulé-surU bàse - - des joutS--c...:aretidrien-.I'eifc6iirS 	-jour -non ouvrable 
est censé être celui du dernier jour ouvrable qui précède. 
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RECOMMANDATION A L'INSTITUT NATIONAL DE CREDIT AGRICOLE. 

CHAPITRE T. — Constitution d'une réserve monétaire sur les engagements. 

Article 1 : 

a) L'Institut National de Crédit Agricole constitue, conformément aux 
dispositions qui suivent, une réserve monétaire sur les engagements, sous la 

forme d'un avoir en compte spécial ouvert auprès de la Banque Nationale de 
Belgique, non productif d'intérêt. 

b) La réserve monétaire à former en compte spécial auprès de la Banque 
Nationale de Belgique par l'Institut National de Crédit Agricole peut toutefois 

être remplacée à due concurrence par les certificats spéciaux du Trésor souscrits 
en vertu de l'article 1, b) de la recommandation du 28 juin 1974. 

c) L'Institut National de Crédit Agricole maintient chaque jour un avoir 

en compte spécial égal au montant de la réserve à former diminué du montant 
de ses avoirs en certificats spéciaux du Trésor dont question au b) ci-avant. 

Article 2 : 

La réserve à constituer sur les engagements est calculée de la manière 
suivante : 

a) Les engagements sous forme de dépôts envers les personnes physiques 
et morales (à l'exclusion de l'Office Belge de l'Economie et de l'Agriculture) 
et les caisses agréées de l'Institut et de bons de caisse sont pris en considération 
à concurrence des quotités ci-après : 

1. 6 p.c. du montant des engagements à vue; 
2. 0,9 p.c. du montant des autres engagements à deux ans au plus. 

h) Le montant de la réserve à former est fixé à 40 p.c. du montant obtenu 
par application du a); le montant ainsi déterminé est réduit de 30 millions de 
francs. 

Article 3 : 

a) Les engagements visés à l'article 2, a) sont pris en considération pour 

la réserve à former du 20 de chaque mois au 19 du mois suivant inclus, sur la 
base des moyennes de l'encours de chaque catégorie à la fin des mois de juin, 
juillet et août 1974,. ou sur. la base_des moyennes de l'encours de chaque caté-
gorie à la.  :fin- de.ravant-dernièr mors et des detix mois précédents, si ces dernières 
moyennes conduisent à une réserve moins élevée. Lorsque le 20 n'est rias un 



jour ouvrable, le début de la période de réserve est reporté au premier jour 

ouvrable qui suit. 

b) La réserve formée le 21 avril 1975 sera maintenue en compte spécial 

jusqu'au 19 mai 1975. 

Article 4 : 

La Banque Nationale de Belgique notifie à l'Institut National de Crédit 

Agricole au plus tard cinq jours ouvrables avant le début de chacune des 
périodes dont question à l'article 3, a) le montant de la réserve à constituer par 

lui pour cette période. 

Article 5 : 

Pour la fin de décembre 1974 et de chaque mois suivant, l'Institut National 

de Crédit Agricole communique, en temps utile, à la Banque Nationale de 
Belgique, une situation de ses engagements répartis selon les deux catégories 

distinguées à l'article 2, a). 

CHAPITRE 	— Limitation de l'expansion des crédits autorisés. 

Article 6 : 

Les nouvelles autorisations de crédit accordées par l'Institut National de 

Crédit Agricole sont limitées selon le mécanisme décrit ci-après : 

a) Le montant des nouvelles autorisations de crédit accordées par l'Institut 

National de Crédit Agricole, cumulé depuis le Pr  février 1975 jusqu'à la fin de 

chacun des mois de février, de mars et d'avril 1975, est établi de la manière 

indiquée à l'annexe I. 

Ce montant cumulé est subdivisé en deux parties : 

1. le montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits d'investissement 
subsidiés et/ou garantis, c'est-à-dire les crédits pour lesquels l'Institut National 
de Crédit Agricole a introduit officiellement, auprès des autorités compétentes, 
'une demande qui, selon les procédures administratives habituelles, devrait 

permettre à ces crédits de bénéficier, en tout ou en partie, de subventions d'in-
térêt et/ou d'une garantie de remboursement en vertu des lois des 24 mai 1959, 
17 juillet 1959, 18 juillet 1959, 15 février 1961, 14 juillet 1966 et 30 décem-

bre 1970; 
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2. le montant cumulé des nouvelles autorisations d'autres crédits, appelés 

ci-après « crédits ordinaires ». 

b) L Le montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits d'inves-

tissement subsidiés et/ou garantis définis au a) 1. ci-avant n'est soumis à aucune 

limitation; 

2. le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédits ordi-

naires définis au a) 2. ci-avant, ne peut dépasser les limites suivantes : 

— 1,05 fois la moyenne mensuelle, décrite ci-après, à fin février 1975; 

— 2,10 fois cette moyenne mensuelle, à fin mars 1975; 

— 3,15 fois cette moyenne mensuelle, à fin avril 1975, 

chacune de ces limites étant, selon le cas, diminuée du dépassement, à fin 

janvier 1975, de la norme fixée à cette date par l'article 6, c) de la recomman-
dation du 31 octobre 1974 au montant cumulé, depuis le l er  novembre 1974, 
des nouvelles autorisations de crédit, ou majorée de la marge disponible par 

rapport à cette même norme. 

La moyenne mensuelle dont question ci-avant est égale à la moyenne 

mensuelle, pendant la période du l er  juillet 1972 au 30 juin 1973, des nouvelles 

autorisations de crédit qui étaient soumises aux limitations prévues par le 
chapitre II de la recommandation du 31 octobre 1974, diminuée de la moyenne 
mensuelle, durant la même période, des nouvelles autorisations de crédits d'in-
vestissement subsidiés et/ou garantis. 

Article 7 : 

Tout dépassement du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations 
de crédits ordinaires tel que défini à l'article 6, a) 2., par rapport aux limites 
fixées à l'article 6, b) 2., doit être résorbé dans les plus brefs délais. 

En attendant cette résorption, le dépassement donne lieu à la constitution 
d'une réserve, sous la forme d'un avoir au crédit du compte spécial prévu à 
l'article 1, de : 

a) 15 p.c. sur la partie qui n'excède pas un dixième de la limite fixée 
par l'article 6, b) 2. au montant cumulé des nouvelles autorisations de crédit 
jusqu'à la fin du mois considéré; 

b) 30 p.c. sur le solde. 

En outre, en cas de dépassement, l'Institut National de Crédit Agricole 
aura à fournir des justifications à la Banque Nationale de Belgique, qui se 
réserve le droit de réduire ou de supprimer ses possibilités de recours au prêteur 
en dernier ressort. 
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Article 8 : 

La réserve qui doit être formée en vertu de l'article 7 et qui est calculée 
sur base du montant cumulé des nouvelles autorisations de crédit jusqu'à la 
fin d'un mois, est constituée du 20 du premier mois qui suit le mois de calcul 
au 19 inclus du second mois, même si cette période de réserve tombe en tout 

ou en partie en dehors de la période visée par la présente recommandation. 
Lorsque le 20 n'est pas un jour ouvrable, le début de la période de réserve est 
reporté au premier jour ouvrable qui suit. 

Article 9 : 

a) L'Institut National de Crédit Agricole communique à la Banque Natio-

nale de Belgique au plus tard deux jours ouvrables avant le début de chacune 
des périodes de constitution de réserve indiquées à l'article 8, les données 
indiquées au tableau de l'annexe II. 

b) L'Institut National de Crédit Agricole communique à la Banque Natio-
nale de Belgique le montant de la moyenne mensuelle des nouvelles autorisations 
de crédits ordinaires définie à l'article 6, b) 2. ci-avant. 

CHAPITRE III. — Maintien des structures en effets et fonds publics. 

Article 10 : 

L'Institut National de Crédit Agricole maintient en portefeuille un volume 
d'effets et de fonds publics belges en francs belges émis ou garantis par l'Etat, 

les provinces ou les communes équivalant au montant global moyen que ce 
portefeuille atteignait pendant la période de référence définie à l'article 12, 
étant entendu qu'en cas de réduction de son passif exigible en deçà du niveau 

que celui-ci atteignait en moyenne au cours de cette même période, il ne sera 
tenu que de conserver par rapport à son passif ainsi réduit, la quotité que ses 
effets et fonds publics représentaient par rapport à la moyenne de ce même 
passif exigible au cours de cette même période. 

Article 11 : 

Pour l'application de l'article 10, il y a lieu d'entendre : 

a) par passif exigible : le total du montant des engagements sous la forme 
de dépôts envers les personnes physiques et morales (à l'exclusion de l'Office 
belge de l'Economie et de l'Agriculture) et les caisses agréées de l'Institut et 
de bons de caisse, diminué de la différence entre le montant total de la réserve 
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monétaire constituée en compte spécial ou sous la forme de certificats spéciaux 

dont question à l'article 1, b) ci-avant et le montant de la réserve constituée 
en vertu de l'article 7 de la recommandation du 31 octobre 1974 et de l'article 7 
de la présente recommandation; 

b) par effets et fonds publics belges en francs belges émis ou garantis par 
l'Etat, les provinces ou les communes : les avoirs recensés dans le portefeuille 
« fonds publics » (non compris les certificats du Trésor et du Fonds des Rentes 
pour la période de référence, mais y compris ces certificats pour les autres 
périodes), à l'exclusion des certificats spéciaux dont question à l'article 1, b) 
ci-avant, dans la mesure où ils contribuent à former la réserve monétaire sur 
les engagements. 

Article 12 : 

Le montant moyen de référence du portefeuille d'effets et de fonds publics 
et du passif exigible, visés à l'article 10, s'établit sur base de la moyenne des 

encours aux fins des mois de mai, juin et juillet 1972. 

Article 13 : 

Les engagements prévus à l'article 10 seront respectés : 

— soit sur base de l'encours du passif exigible à fin avril 1975 et du porte-
feuille d'effets et fonds publics autres que les certificats du Trésor et du Fonds 
des Rentes aux fins des mois d'avril, de mai et de juin 1975 et sur base de 
l'encours journalier moyen du portefeuille de certificats du Trésor et du Fonds 

des Rentes au cours des trois mois précités; 

— soit sur base de l'encours moyen du passif exigible aux fins des mois 

de février, de mars et d'avril 1975 et du portefeuille d'effets et fonds publics 
autres que les certificats du Trésor et du Fonds des Rentes aux fins des mois 
de février, de mars, d'avril, de mai et de juin 1975, et sur base de l'encours 
journalier moyen du portefeuille de certificats du Trésor et du Fonds des 
Rentes au cours des mois de mars, d'avril, de mai et de juin 1975. 

Article 14 : 

L'Institut National de Crédit Agricole communique à la Banque Nationale 
de Belgique : 

a) le montant du passif exigible à la fin d'avril 1975 et, le cas échéant, à 

la fin de février et à la fin de mars 1975; 

b) la valeur comptable aux fins des mois d'avril, de mai et de juin 1975 
du portefeuille « fonds publics » à l'exclusion des certificats émis par le Trésor 
et le Fonds des Rentes. 
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Article 15 : 

Les moyennes des montants journaliers prévues à l'article 13 sont calculées 
sur base des jours-calendrier. Le montant d'un jour non ouvrable est censé être 

celui du dernier jour ouvrable qui précède. 

CHAPITRE IV. — Dispositions diverses. 

Article 16 : 

La présente recommandation porte sur la période allant jusqu'au 30 avril 

1975. 
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ANNEXE I 

Nouvelles autorisations de crédit 

(Article 6) 

Les crédits sont réputés être autorisés dès que l'organe compétent de l'Ins-
titut National de Crédit Agricole décide de prendre un engagement de crédit. 
Toutefois, les crédits consentis sous condition qu'ils soient garantis par le 
Fonds d'Investissement Agricole sont réputés être autorisés au moment où cette 
garantie est obtenue, s'il n'y a pas de caution transitoire des Fonds de Caution-

nement des caisses agréées de l'Institut. 

Les autorisations concernent tous les crédits dont les utilisations sont re-
prises sous les rubriques suivantes de la situation comptable actuelle : 

— débiteurs, à l'exception des prêts au jour le jour; 

— effets et warrants, à l'exception des effets « Office Belge de l'Economie 

et de l'Agriculture ». 

Les autorisations de crédits (autres que 66/2) repris de l'Institut de Rées-
compte et de Garantie ou d'un intermédiaire financier étant soumis à une recom-

mandation de politique monétaire peuvent ne pas être considérées comme des 
nouvelles autorisations à la condition de ne l'être ni pour le calcul des limites 

visées à l'article 6, b) 2. ni pour la détermination du montant cumulé effectif 
des nouvelles autorisations de crédit, jusqu'à la fin des mois de février, de mars 

ou d'avril 1975. 

Les nouvelles autorisations de crédits à caractère « revolving » sont censées 

être égales aux nouvelles lignes de crédit augmentées des relèvements de pla-
fonds de lignes de crédit existantes. Les renouvellements de telles lignes de 
crédit ne sont pas considérés comme des nouvelles autorisations. Les renou-
vellements de lignes de crédit de warrantage peuvent y être assimilés à la con-
dition de l'être à la fois pour le calcul des limites visées à l'article 6, b) 2. et 

pour la détermination du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations 
de crédit, jusqu'à la fin des mois de février, de mars ou d'avril 1975. 

En ce qui concerne les découverts résultant de l'usage des cartes de garan-

tie de chèque, les variations des encours utilisés sont considérées comme des 
nouvelles autorisations. Elles peuvent cependant être négligées aussi longtemps 

que les encours utilisés n'atteignent pas un million de francs. 

Pour les crédits à caractère « non revolving », les annulations de crédit 

peuvent être, à la date où elles interviennent, déduites des nouvelles autorisations 
à la condition de l'être pour le calcul à la fois des limites fixées à l'article 6, b) 2. 
et du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit jusqu'à la 
fin des mois de février, de mars et d'avril 1975. Les reprises d'encours sont 
considérées comme des nouvelles autorisations si elles nécessitent une décision 

de l'organe compétent. 
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ANNEXE II 

Nouvelles autorisations de crédit 

Montant cumulé, dépassement et réserve monétaire y relative 

(Données prévues à l'article 9) 

( En millions de francs) 

I. Montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit : 

a) Montant cumulé depuis le ter  février 1975 des nouvelles auto-

risations de crédit établi conformément à l'annexe I jusqu'à 
la fin du mois de 	  [Article 6, a)] 	 

b) Montant cumulé depuis le ler février 1975 des nouvelles auto-

risations de crédits d'investissement subsidiés et/ou garantis 
[Article 6, a) 1.] 	  

c) Montant cumulé depuis le ter  février 1975 des nouvelles auto-
risations de crédits ordinaires [Article 6, a) 2.] = a) — b) 

II. Découpe en tranche du montant cumulé effectif des nou-
velles autorisations de crédit en dépassement : 

a) Partie de I, c) qui se situe entre 	 et 	 
[Article 7, a)] 	  

b) Partie de I, c) qui se situe au-delà de 	  [Arti- 
cle 7, b)] 	  

c) Total du dépassement : a) + b) 	  

III. Réserve monétaire : 

a) Réserve de pénalisation (Article 7) : 

1. Montant repris au II, a) x 15 p.c 	  
2. Montant repris au II, b) x 30 p.c 	  
3. Total = 1. + 2. 	  

b) Avoir en compte spécial pendant la période précédente au 
titre du chapitre II 	  

c) Versement complémentaire (+) ou retrait ( — ) à effectuer 
III, a) — III, b) 	  
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RECOMMANDATION A L'OFFICE CENTRAL DE CREDIT HYPOTHECAIRE. 

CHAPITRE I. — Constitution d'une réserve monétaire sur les engagements. 

Article 1 : 

a) L'Office Central de Crédit Hypothécaire constitue, conformément aux 

dispositions qui suivent, une réserve monétaire sur les engagements, sous la 
forme d'un avoir en compte spécial ouvert auprès de la Banque Nationale de 
Belgique, non productif d'intérêt. 

b) La réserve monétaire à former en compte spécial auprès de la Banque 
Nationale de Belgique par l'Office Central de Crédit Hypothécaire peut toute-

fois être remplacée à due concurrence par les certificats spéciaux du Trésor 
souscrits en vertu de l'article 1, b) de la recommandation du 28 juin 1974. 

c) L'Office Central de Crédit Hypothécaire maintient chaque jour un 

avoir en compte spécial égal au montant de la réserve à former, diminué du 
montant de ses avoirs en certificats spéciaux du Trésor dont question au b) ci-

avant. 

Article 2 : 

La réserve à constituer sur les engagements est calculée de la manière 

suivante : 

a) Les engagements sous forme de dépôts, d'obligations et de bons de caisse 

sont pris en considération à concurrence des quotités ci-après : 

1. 6 p.c. du montant des engagements à vue; 

2. 0,9 p.c. du montant des autres engagements à deux ans au plus. 

b) Le montant de la réserve à former est fixé à 40 p.c. du montant obtenu 
par application du a); le montant ainsi déterminé est réduit de 30 millions de 

francs. 

Article 3 : 

a) Les engagements visés à l'article 2, a) sont pris en considération pour 

la réserve à former du 20 de chaque mois au 19 du mois suivant inclus, sur la 
base des moyennes de l'encours de chaque catégorie à la fin des mois de juin, 
juillet et août 1974, ou sur la base des moyennes de l'encours de chaque caté-

gorie à la fin de l'avant-dernier mois et des deux mois précédents, si ces dernières 

moyennes conduisent à une réserve moins élevée. Lorsque le 20 n'est pas un jour 
ouvrable, le début de la période de réserve est reporté au premier jour ouvrable 

qui suit. 
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b) La réserve formée le 21 avril 1975 sera maintenue en compte spécial 
jusqu'au 19 mai 1975. 

Article 4 : 

La Banque Nationale de Belgique notifie à l'Office Central de Crédit 
Hypothécaire au plus tard cinq jours ouvrables avant le début de chacune des 
périodes dont question à l'article 3, a) le montant de la réserve à constituer par 
lui pour cette période. 

Article 5 : 

Pour la fin de décembre 1974 et de chaque mois suivant l'Office Central 
de Crédit Hypothécaire communique, en temps utile, à la Banque Nationale de 
Belgique une situation de ses engagements répartis selon les deux catégories 
distinguées à l'article 2, a). 

CHAPITRE II. — Limitation de l'expansion des crédits autorisés. 

Article 6 : 

Les nouvelles autorisations de crédit accordées par l'Office Central de Crédit 

Hypothécaire sont limitées selon le mécanisme décrit ci-après : 

a) Le montant des nouvelles autorisations de crédit accordées par l'Office 
Central de Crédit Hypothécaire cumulé depuis le l e' février 1975 jusqu'à la fin 
de chacun des mois de février, mars et avril 1975, est établi de la manière indiquée 
à l'annexe I. 

b) Le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit défini au 

a) ci-avant ne peut dépasser le montant suivant : 

— à fin février 1975 : 1,60 fois la moyenne mensuelle pendant la période 
allant de fin juin 1972 à la fin juin 1973 des nouvelles autorisations de crédit 
telles que définies à l'annexe I; 

— à fin mars 1975 : 3,20 fois la moyenne précitée; 

— à fin avril 1975 : 4,80 fois la moyenne précitée, 

chacune de ces limites étant, selon le cas, diminuée du dépassement, à fin jan-

vier 1975, de la norme fixée à cette date par l'article 6, c) de la recommandation 
du 31 octobre 1974 au montant cumulé, depuis le P' novembre 1974, des nouvel-
les autorisations de crédits, ou majorée de la marge disponible par rapport à cette 
même norme. 
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Article 7 : 

Tout dépassement du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de 
crédit tel que défini à l'article 6, a) par rapport aux limites fixées à l'article 6, b) 

doit être résorbé dans les plus brefs délais. 

En attendant cette résorption, le dépassement donne lieu à la constitution 
d'une réserve, sous la forme d'un avoir au crédit du compte spécial prévu à 

l'article 1, de : 

1. 15 p.c. sur la partie qui n'excède pas un dixième de la limite fixée par 
l'article 6, b) au montant cumulé des nouvelles autorisations de crédit jusqu'à 

la fin du mois considéré; 

2. 30 p.c. sur le solde. 

En outre, en cas de dépassement, l'Office Central de Crédit Hypothécaire 

aura à fournir des justifications à la Banque Nationale de Belgique, qui se réserve 
le droit de réduire ou de supprimer ses possibilités de recours au prêteur en der-

nier ressort. 

Article 8 : 

La réserve qui doit être formée en vertu de l'article 7 et qui est calculée 
sur base du montant cumulé des nouvelles autorisations de crédit jusqu'à la fin 
d'un mois, est constituée du 20 du premier mois qui suit le mois de calcul au 
19 inclus du second mois, même si cette période de réserve tombe en tout ou en 
partie en dehors de la période visée par la présente recommandation. Lorsque le 
20 n'est pas un jour ouvrable, le début de la période de réserve est reporté au 

premier jour ouvrable qui suit. 

Article 9 : 

L'Office Central de Crédit Hypothécaire communique à la Banque Natio-
nale de Belgique au plus tard deux jours ouvrables avant le début de chacune 
des périodes de constitution de réserve indiquées à l'article 8, les données indi-

quées au tableau de l'annexe II. 

CHAPITRE TTT. — Maintien des structures en effets et fonds publics. 

Article 10 : 

L'Office Central de Crédit Hypothécaire maintient en portefeuille un 
volume d'effets et de fonds publics belges en francs belges émis ou garantis par 
l'Etat, les provinces ou les communes équivalant au montant global moyen que 
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ce portefeuille atteignait pendant la période de référence prévue à l'article 12, 
étant entendu qu'en cas de réduction de son passif exigible en deçà du niveau 

que celui-ci atteignait en moyenne au cours de cette même période, il ne sera 
tenu que de conserver, par rapport à son passif ainsi réduit, la quotité que ses 
effets et fonds publics représentaient par rapport à la moyenne de ce même pas-
sif exigible au cours de cette même période. 

Article 11 : 

Pour l'application de l'article 10, il y a lieu d'entendre : 

a) par passif exigible : le total du montant des engagements sous la forme de 
dépôts, d'obligations et de bons de caisse, diminué de la différence entre le mon-

tant de la réserve monétaire constituée en compte spécial ou sous la forme de 
certificats spéciaux dont question à l'article 1, b) ci-avant et le montant de la 
réserve constituée en vertu de l'article 7 de la recommandation du 31 octobre 
1974 et de l'article 7 de la présente recommandation; 

b) par effets et fonds publics belges en francs belges émis ou garantis par 
1'Etat, les provinces ou les communes : les avoirs recensés dans le portefeuille-
titres (y compris les certificats du Trésor et du Fonds des Rentes) à l'exclusion 
des actions émises par la Société Nationale d'Investissement, et des certificats 
spéciaux dont question à l'article 1, b) ci-avant, dans la mesure où ils contribuent' 
à former la réserve monétaire sur les engagements. 

Article 12 : 

Le montant moyen de référence du portefeuille d'effets et de fonds publics 
et du passif exigible, visés à l'article 10, s'établit sur base : 

a) de la moyenne des encours journaliers au cours des mois de juin et juillet 
1972, en ce qui concerne le portefeuille de certificats émis par le Trésor et par le 

Fonds des Rentes; 

b) de la moyenne des encours aux fins des mois de mai, juin et juillet 1972, 
en ce qui concerne le passif exigible et le portefeuille d'effets et de fonds publics 

autres que ceux visés au a). 

Article 13 : 

Les engagements prévus à l'article 10 seront respectés : 

— soit sur base de l'encours du passif exigible à fin avril 1975 et du porte-
feuille d'effets et fonds publics autres que les certificats du Trésor et du Fonds 
des Rentes aux fins des mois d'avril, mai et juin 1975 et sur base de l'encours 

journalier moyen du portefeuille de certificats du Trésor et du Fonds des Rentes 
au cours des trois mois précités; 
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— soit sur base de l'encours moyen du passif exigible aux fins des mois de 

février, mars et avril 1975 et du portefeuille d'effets et fonds publics autres que 
les certificats du Trésor et du Fonds des Rentes aux fins des mois de février, 
mars, avril, mai et juin 1975 et sur base de l'encours journalier moyen du porte-

feuille de certificats du Trésor et du Fonds des Rentes au cours des mois de 
mars, avril, mai et juin 1975. 

Article 14 : 

L'Office Central de Crédit Hypothécaire communique à la Banque Natio-

nale de Belgique: 

a) le montant du passif exigible à la fin d'avril 1975 et, le cas échéant, à 

la fin de février et à la fin de mars 1975; 

b) la valeur comptable aux fins des mois d'avril, mai et juin 1975 du porte-
feuille « fonds publics » à l'exclusion des certificats émis par le Trésor et par 

le Fonds des Rentes. 

Article 15 : 

Les moyennes des montants journaliers prévues aux articles 12 et 13 sont 
calculées sur base des jours-calendrier. Le montant d'un jour non ouvrable est 
censé être celui du dernier jour ouvrable qui précède. 

CHAPITRE IV. — Dispositions diverses. 

Article 16 : 

La Banque Nationale de Belgique peut libérer la réserve constituée sur 

les crédits en vertu de l'article 8 de la recommandation de politique monétaire 
du 31 octobre 1974, sans attendre la fin des périodes de réserve dont question 

à l'article 9 de cette recommandation. 

Article 17 : 

La présente recommandation porte sur la période allant jusqu'au 30 avril 

1975. 
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ANNEXE II 

Nouvelles autorisations de crédit 

(Article 6) 

Les crédits sont réputés être autorisés dès que l'organe compétent de l'Office 
Central de Crédit Hypothécaire décide de prendre un engagement de crédit. 

Les autorisations concernent tous les crédits dont les utilisations sont repri-
ses sous les rubriques suivantes de la situation comptable actuelle : 

Placements définitifs : 

A. Crédits ordinaires; 

B. Crédits de restauration. 

Les autorisations de crédits repris d'un intermédiaire financier étant soumis 
à une recommandation de politique monétaire peuvent ne pas être considérées 

comme des nouvelles autorisations à la condition de ne l'être ni pour le calcul 
des limites visées à l'article 6, b) ni pour la détermination du montant cumulé 

des nouvelles autorisations de crédit défini à l'article 6, a). 

Les nouvelles autorisations de crédits à caractère « revolving » sont censées 
être égales aux nouvelles lignes de crédit augmentées des relèvements de pla-
fonds de lignes de crédit existantes. Les renouvellements de telles lignes de 
crédit ne sont pas considérés comme des nouvelles autorisations. 

Pour les crédits à caractère « non revolving », les annulations de crédit 
peuvent être, à la date où elles interviennent, déduites des nouvelles autorisations 
à la condition de l'être pour le calcul à la fois des limites fixées à l'article 6, h) 
et du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit défini à 
l'article 6, a). Les reprises d'encours sont considérées comme des nouvelles auto-
risations si elles nécessitent une décision de l'organe compétent. 
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ANNEXE II 

Nouvelles autorisations de crédit 

Montant cumulé, dépassement et réserve monétaire y relative 

(Données prévues à l'article 9) 

(En millionn de francs) 

I. Montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit : 

Montant cumulé depuis le l er  février 1975 des nouvelles auto- 
risations de crédit établi conformément à l'article I, jusqu'à la 

fin du mois de 	  [Article 6, a)] 	  

II. Montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit 
en dépassement : 

a) Partie de I qui se situe entre 	 et 	 

(Article 7, 1.) 	  

b) Partie de I qui se situe au-delà de 	  (Article 7, 2.) 

c) Total du dépassement : a) + b) 	  

III. Réserve monétaire : 

a) Réserve de pénalisation (Article 7) : 

1. Montant repris au II, a) x 15 p.c 	  

2. Montant repris au II, b) x 30 p.c 	  

3. Total = 1. + 2. 	  

b) Avoir en compte spécial pendant la période précédente au 

titre du chapitre II 	  

c) Versement complémentaire ( + ) ou retrait ( — ) à effectuer 

III, a) 3. — III, b) 	  
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RECOMMANDATION DE POLITIQUE MONETAIRE 

DU 31 JANVIER 1975 ADRESSEE, 

PAR LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

AUX COMPAGNIES D'ASSURANCES SUR LA VIE 

— Vu la loi du 28 décembre 1973 relative aux propositions budgétaires 
1973-1974 en ses articles 1, 2 et 3, 

— Considérant que la période couverte par la recommandation de politique 

monétaire du 28 juin 1974, adressée par la Banque aux compagnies d'assurances 
sur la vie, est venue à échéance, 

— Vu les instructions provisoires contenues dans le texte du 2 janvier 1975, 
communiqué aux compagnies d'assurances sur la vie, 

— Vu les recommandations de politique monétaire du 31 janvier 1975 
adressées par la Banque Nationale de Belgique aux banques, aux caisses d'épargne 
privées et aux institutions publiques de crédit, et leur justification, 

— Considérant qu'un dispositif similaire à celui découlant des recomman-
dations du 31 janvier 1975, doit, pour des raisons d'équité et d'efficacité, être 
également appliqué aux compagnies d'assurances sur la vie, 

— Avec l'accord du Ministre des Finances et du Ministre des Affaires Eco-
nomiques, 

— Après consultation de l'Union Professionnelle des Entreprises d'Assu-
rances, 

La Banque Nationale de Belgique adresse aux compagnies d'assurances sur 
la vie la recommandation suivante : 

CHAPITRE 1. — Limitation de l'expansion des crédits autorisés. 

Article 1 : 

Les nouvelles autorisations de crédit accordées par chaque compagnie d'assu-
rances sur la vie sont limitées selon le mécanisme décrit ci-après : 

a) Le montant des nouvelles autorisations de crédit accordées par chaque 
compagnie d'assurances sur la vie, cumulé depuis le l et ' janvier 1975 jusqu'à la 
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fin de chacun des mois de mars et de juin 1975, est établi de la manière indiquée 

à l'annexe I. 

Ce montant cumulé est subdivisé en deux parties : 

1. Le montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits hypothécaires. 

2. Le montant cumulé des nouvelles autorisations d'autres crédits, appelés 

ci-après « crédits ordinaires ». 

b) 1. Le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédits 

hypothécaires définis au a) 1. ci-avant ne peut dépasser : 

— 1,60 fois la moyenne trimestrielle, décrite ci-après, à fin mars 1975; 

— 3,20 fois cette moyenne trimestrielle à fin juin 1975. 

La moyenne trimestrielle dont question ci-avant est égale à la moyenne 

trimestrielle des nouvelles autorisations de crédits hypothécaires octroyées durant 

la période du t er  juillet 1972 au 30 juin 1973. 

2. Le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédits ordinai-

res définis au a) 2. ci-avant, ne peut dépasser les limites suivantes : 

— à fin mars 1975, 1,05 fois la moyenne trimestrielle, décrite ci-après, ou au 

minimum 45 millions; 
— à fin juin 1975, 2,10 fois cette moyenne trimestrielle, ou au minimum 

90 millions; 

chacune de ces limites étant, selon le cas, diminuée du dépassement, à fin dé-
cembre 1974, de la norme fixée à cette date par les articles 4, c) et 5, a) de la 

recommandation du 28 juin 1974 au montant cumulé, depuis le t er  janvier 1974, 

des nouvelles autorisations de crédit, ou majorée de la marge disponible par rap-

port à cette même norme. 

La moyenne trimestrielle dont question ci-avant est égale à la moyenne 

trimestrielle, pendant la période du l e ''  juillet 1972 au 30 juin 1973, des nouvelles 
autorisations de crédit qui étaient soumises aux limitations prévues par le cha-
pitre II de la recommandation du 28 juin 1974, diminuée de la moyenne trimes-
trielle, durant la même période, des nouvelles autorisations de crédits hypothé-

caires. 

Article 2 : 

a) Tout dépassement du montant cumulé effectif des nouvelles autorisa-

tions de crédits hypothécaires, définis à l'article 1, a) 1., par rapport aux limites 
fixées à l'article 1, b) 1. est rajouté au montant cumulé effectif des nouvelles 
autorisations de crédits odrinaires, définis à l'article 1, a) 2., sauf dans la mesure 
où la compagnie d'assurances sur la vie démontre que ce dépassement est dû à 
la croissance des crédits à l'habitation sociale. Par contre, lorsque le montant 
cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédits hypothécaires est inférieur 
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aux limites fixées, le montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de cré-
dits ordinaires n'est pas réduit en conséquence. 

b) Tout dépassement du montant cumulé effectif des nouvelles autorisations 

de crédits ordinaires définis à l'article 1, a) 2. (y compris le dépassement éventuel 
de la limite fixée au montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits hypo-
thécaires dont question au a) ci-avant) par rapport aux limites fixées à l'article 
1, b) 2. doit être résorbé dans les plus brefs délais. 

En attendant cette résorption, le dépassement donne lieu à la constitution 
d'une réserve, sous la forme d'un avoir au crédit d'un compte spécial, ouvert 
auprès de la Banque Nationale de Belgique et non productif d'intérêt de : 

1. 15 p.c. sur la partie qui n'excède pas un dixième de la somme des limites 
fixées pour le mois considéré respectivement au montant cumulé des nouvelles 
autorisations de crédits hypothécaires et au montant cumulé des nouvelles auto-
risations de crédits ordinaires par les articles 1, b) 1. et 1, b) 2.; 

2. 30 p.c. sur le solde. 

En outre, les compagnies d'assurances sur la vie en dépassement auront à 
fournir des justifications au Ministère des Affaires Economiques et à la Banque 
Nationale de Belgique, qui se réserve le droit de réduire ou de supprimer leurs 
possibilités de recours au prêteur en dernier ressort. 

Article 3 : 

La réserve qui doit être formée en vertu de l'article 2 et qui est calculée sur 
base du montant cumulé des nouvelles autorisations de crédit jusqu'à la fin d'un 

trimestre, est constituée du 20 du premier mois qui suit le trimestre de calcul 
au 19 inclus du quatrième mois, même si cette période de réserve tombe, en tout 
ou en partie, en dehors de la période visée par la présente recommandation. Lors-
que le 20 n'est pas un jour ouvrable, le début de la période de réserve est reporté 
au premier jour ouvrable qui suit. 

Article 4 : 

a) Chaque compagnie d'assurances sur la vie communique à la Banque 
Nationale de Belgique et au Ministère des Affaires Economiques, au plus tard 
deux jours ouvrables avant le début de chacune des périodes de constitution de 
réserve indiquées à l'article 3, les données indiquées au tableau de l'annexe II. 

b) Chaque compagnie d'assurances sur la vie communique à la Banque 
Nationale de Belgique et au Ministère des Affaires Economiques, le montant de 

la moyenne trimestrielle des nouvelles autorisations de crédits hypothécaires, 
définie à l'article 1, b) 1. ci-avant et le montant de la moyenne trimestrielle des 
nouvelles autorisations de crédits ordinaires, définie à l'article 1, b) 2. ci-avant. 
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CHAPITRE II. — Maintien des structures en effets et fonds publics. 

Article 5 : 

a) Tout en continuant à respecter les obligations de placement prévues à 
l'article 28 de l'arrêté royal du 17 juin 1931 portant règlement général relatif 
au contrôle des compagnies d'assurances sur la vie (modifié par l'arrêté royal du 
10 novembre 1969), chaque compagnie d'assurances sur la vie affecte une certaine 
quotité de l'accroissement de ses engagements tels qu'ils sont définis ci-après, à 
l'acquisition nette d'effets et de fonds publics belges, libellés en francs belges, 
émis ou garantis par l'Etat, les provinces ou les communes. 

Cette quotité devra atteindre 82 p.c. du pourcentage de l'accroissement entre 
le 31 décembre 1968 et le 31 décembre 1972, par rapport à l'accroissement des 
engagements de la compagnie d'assurances sur la vie pendant la même période, 
des titres en francs belges émis ou garantis par l'Etat, les provinces ou les com-
munes, autres que les titres émis par les institutions publiques de crédit. Toute-
fois, cette quotité ne pourra pas être inférieure à 8,2 p.c., ni ne devra être supé-
rieure à 41 p.c. 

Le montant des acquisitions nettes à effectuer, calculé conformément aux 
deux alinéas précédents, est, s'il y a lieu, augmenté du manquant ou réduit de 
l'excédent présenté le 31 décembre 1974 par les portefeuilles d'effets et de fonds 
publics, par rapport aux obligations découlant des dispositions du chapitre III de 
la recommandation de politique monétaire du 28 juin 1974. 

b) En cas de diminution des engagements, le rapport qui, en vertu de la 
recommandation du 28 juin 1974, citée ci-dessus, devait exister au 31 décembre 
1974 entre les avoirs en effets et fonds publics, d'une part, et les engagements, de 
l'autre, est maintenu. 

Article 6 : 

Pour l'application de l'article 5, il y a lieu d'entendre : 

a) par engagements : le total du montant des réserves mathématiques et 
techniques afférentes aux opérations d'assurances sur la vie soumises au contrôle 
du Ministère des Affaires Economiques, déduction faite de la différence entre 
le montant total de la réserve monétaire constituée en compte spécial ou sous 
la forme de certificats spéciaux souscrits en vertu de l'article 1, b) de la recom-
mandation de politique monétaire du 28 juin 1974 et le montant de la réserve 
constituée en vertu de l'article 6 de la recommandation du 28 juin 1974 et de 
l'article 2, b) de la présente recommandation; 

b) par effets et fonds publics belges en francs belges émis ou garantis par 
l'Etat, les provinces ou les communes : les portefeuilles de titres de l'espèce affec-
tés en représentation des réserves mathématiques et techniques afférentes aux 
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opérations d'assurances sur la vie soumises au contrôle du Ministère des Affaires 

Economiques, à l'exclusion des certificats spéciaux souscrits en vertu de l'article 

1, b) de la recommandation du 28 juin 1974 dans la mesure où ils contribuent 
à former une réserve monétaire sur les engagements; 

c) par institutions publiques de crédit : la Caisse Générale d'Epargne et de 
Retraite, la Société Nationale de Crédit à l'Industrie, la Caisse Nationale de 
Crédit Professionnel, l'Institut National de Crédit Agricole, le Crédit Communal 

de Belgique et l'Office Central de Crédit Hypothécaire. 

Article 7 : 

Le respect des obligations prévues à l'article 5 sera vérifié sur base de l'ac-
croissement des engagements et des acquisitions nettes d'effets et de fonds publics 
entre le 31 décembre 1974 et le 30 juin 1975. 

Article 8 : 

La vérification des obligations mentionnées à l'article 5 est effectuée par le 
Ministère des Affaires Economiques sur base des données dont il dispose. 

CHAPITRE III. — Dispositions diverses. 

Article 9 : 

La Banque Nationale de Belgique peut libérer la réserve monétaire consti-
tuée sur les crédits en vertu des articles 5, b) et 7, a) de la recommandation de 

politique monétaire du 28 juin 1974, sans attendre la fin des périodes de réserve 
dont question aux articles 7, a) et 8 de cette recommandation. 

Article 10 : 

La Banque Nationale de Belgique peut, après consultation du Ministère des 
Affaires Economiques, admettre dans des cas spéciaux, des dérogations incombant 

à une compagnie d'assurances sur la vie. 

Article 11 : 

La présente recommandation porte sur la période allant jusqu'au 30 juin 

1975. Ses dispositions pourront cependant être modifiées si, à la fin d'avril 1975, 
lorsque les recommandations adressées par la Banque Nationale aux banques, aux 
caisses d'épargne privées et aux institutions publiques de crédit viendront à expi-

ration,-  des modifications substantielles étaient apportées aux dispositifs appliqués 

à ces intermédiaires financiers. 
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ANNEXE I 

Nouvelles autorisations de crédit 

[Article 1, a)] 

Par nouvelles autorisations de crédit, il faut entendre les catégories d'inves-

tissements suivantes : 

— le montant nominal des prêts hypothécaires, 

— le montant nominal des prêts sous seing privé, 

— le montant brut des acquisitions d'obligations de sociétés belges, à 
l'exclusion des emprunts émis par les banques, les sociétés d'assurances, les cais-
ses d'épargne privées et de tous les emprunts émis ou garantis par l'Etat, les 
provinces ou les communes, 

— le montant brut des acquisitions d'obligations de sociétés étrangères 

libellées en francs belges. 

Il s'agit dans tous les cas d'investissements nouveaux, c'est-à-dire sans déduc-

tion de tous remboursements. 
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ANNEXE II 

Nouvelles autorisations de crédit 

Montant cumulé, découpe en tranches de ce montant 
et réserve monétaire y relative 

Données prévues par l'article 2. 

(En milliers de franco) 

I. Montant cumulé effectif des nouvelles autorisations de crédit 
jusqu'à la fin du mois de 	  1975 : 

a) Montant cumulé depuis le l er  janvier 1975 des nouvelles auto-
risations de crédit établi conformément à l'annexe I 
[Article 1, a)] : 

1. Prêts hypothécaires (Article 1, a) 1.) 	  

2. Prêts sous seing privé 	  

3. Obligations de sociétés belges 	  

4. Obligations de sociétés étrangères libellées en FB 	 

5. Total.: 1. + 2. + 3. + 4. 	  

b) Montant cumulé effectif depuis le l et' janvier 1975 des nouvel-
les autorisations de crédits ordinaires (Article 1, a) 2.) = a) 
5. — a) 1.   

c) Partie de a) 1. qui se situe au-delà de 	 (Article 1, b) 1.) 

d) Montant cumulé des nouvelles autorisations de crédits ordi-
naires majoré du dépassement [Article 2, a)] de la limite fixée 

aux nouvelles autorisations de crédits hypothécaires = b) c)   
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II. Découpe en tranches du montant cumulé effectif des nouvel- (g" mati"' fronce ) 
 

les autorisations de crédit en dépassement : 

a) Partie de I d) qui se situe entre 	 et 	 (Article 2, b) 1.) 	  

b) Partie de 1 d) qui se situe au-delà de 	 (Article 2, b) 2.) 	  

c) Total du dépassement : a) + b) 	  

III. Réserve monétaire : 

a) Réserve de pénalisation [Article 2. b)] : 

1. Montant repris au II, a) x 15 p.c 	  

2. Montant repris au II, b) x 30 p.c 	  

3. Total = 1. + 2. 	  

b) Avoir en compte spécial pendant la période précédente au 

titre du chapitre I ( 1 ) 	  

c) Versement complémentaire ( + ) ou retrait ( — ) à effectuer = 
III, a) 3. — III, b) 	  

( 1 ) Ou au titre du chapitre II de la Recommandation du 28 juin 1974. 
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MESURES DE POLITIQUE MONETAIRE 

PRISES EN BELGIQUE 

Le 13 mars 1975, la Banque Nationale de Belgique a ramené son taux 

d'escompte de base à 7,50 p.c. ( — 0,75 p.c.) et ses autres taux d'affiche à 8 p.c. 
( — 1 p.c.). Ces réductions font suite aux baisses récentes de nombreux taux 
d'intérêt en Belgique et à des évolutions similaires à l'étranger. Elles sont justi-

fiées par l'état de la conjoncture. 

D'autre part, le 28 février 1975, les plafonds de réescompte des banques ont 
subi deux relèvements, le premier, trimestriel, en raison du rajeunissement de la 
base, le deuxième par suite de l'augmentation de 4 à 4,25 du pourcentage appli-
qué pour le calcul de ces plafonds. Les plafonds des intermédiaires financiers 
autres que les banques ont également été proportionnellement relevés. 
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RESERVE MONETAIRE * 

(Encours en milliards de francs, à fin de mois) 

Belgique 

Grand- 
Duché 

de 
Luxent- 
bourg 

(15) 

Total
général 

Belgique 
+ 

Grand- 
Duché 

de 
Luxem-
bourg bourg 

(16) = 
(14) + 

■ 15) 

Réserve sur les engagements Réserve sur les crédits 

Total 
général 

Belgique 

(14) = 
(8) + 
(13) 

Banques 

Institu- 
Bons 
publi-
quel 
de 

crédit 
(1) 

(5) 

Caisses 
d'épar- • gne 
privées  

(6) 

Com- 
pagnies 
d'assu- 
rances 
sur la 
vie et 
contre 

les ami- 
dents 

du 
travail 

(7) 

T° ta l 

(8) = 
(4 à 7) 

Banques talques 

(9) 

Institu- 
fions 
publi- 
quel q de 

crédit 
(1) 

(10) 

Caisses 
d'épar- 

gne 
privées 

(I I ) 

Com-
pagnies 
d'assu-
rances 
sur la 
vie et 
contre 

les 
acci-
dents 

du 
travail 

(12) 

Total 

(18) = 
(9 à 12) 

Réserve 
spéciale 
sur les 

comptes 

francs 
belges 

conver- 
tibles 

(1) 

Réserve 
spéciale 

Sur 
l 'accrois- 

Bernent 
de la  

position Lbitriee  
au 

coatnP  . 
tent en  

devises 
du 

marché 
régie-
monté 

(2) 

Autre 

(8) 

Total 

00 ° 
(1) + (2) 

+ (3) 

1972 Septembre 
Octobre -. 
Novembre 
Décembre 

1973 Janvier 	_ 
Février 	_ 
Mars 	 
Avril 	 
Mai 	 
Juin 	 
Juillet 	 
Août 	...." 
Septembre 
Octobre _ 
Novembre 
Décembre 

1974 Janvier 	_ 
Février 	_ 
Mare 	 
Avril 	 
Mai 	 
Juin 	 
Juillet 	 
Août 	 
Septembre 
Octobre   
Novembre 
Décembre . 

1975 Janvier 	 
Février 
Mare 	___ 

3,3 
2,2 
2,4 
2,3 

2,8 
4,5 
6,1 
3,3 
3,7 
3,6 
3,2 
2,7 
5,2 
3,7 
3,3 
3,8 

5,7 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 

- 
-- 
-- 
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I
I
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I
I
I

I
I

I
I
 	

I 	
I 	

1  

6,6 
7,6 
2,8 
5,5 

7,4 
7,5 
9,4 

11,5 
11,6 
12,3 
12,5 
12,5 
12,6 
14,4 
14,9 
15,6 

15,5 
16,4 
16,4 
12,7 
12,9 
13,2 
13,5 
13,7 
16,4 
16,3 
16,0 
15,8 

15,7 
15,1 
15,2 

9,9 
9,8 
5,2 
7,8 

10,2 
12,0 
16,8 
16,5 
16,1 
17,1 
16,0 
15,5 
17,9 
18,5 
18,3 
19,4 

21,3 
16,4 
16,4 
12,7 
12,9 
13,2 
13,5 
13,7 
16,4 
16,3 
16,0 
15,8 

15,7 
15,1 
15,2 

-- 
-- 
1,2 
3,1 

4,2 
4,3 
5,3 
6,3 
6,5 
6,6 
6,7 
6,8 
6,8 
7,7 
8,1 
8,6 

8,6 
8,3 
8,4 
4,6 
4,7 
4,8 
4,8 
4,9 
5,1 
5,1 
5,1 
5,1 

5,1 
4,1 
4,1 

-- 
-- 
0,3 
0,9 

1,3 
1,4 
1,6 
1,9 
2,0 
2,0 
2,0 
2,1 
2,1 
2,5 
2,7 
2,9 

2,9 
2,9 
3,0 
1,5 
1,5 
1,5 
1,6 
1,6 
1,7 
1,8 
1,8 
1,7 

1,7 
1,6 
1,6 

-- 
-- 
-- 
-- 

-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
0,3 
0,3 
0,4 
0,4 
0,4 
0,5 

0,5 
0,5 
0,5 
0,5 
0,5 
0,5 
0,5 
0,4 
0,4 
0,4 
0,4 
0,4 

0,4 
0,4 
0,1 

9,9 
9,8 
6,7 

11,8 

15,7 
17,7 
23,7 
24,7 
24,6 
25,7 
25,0 
24,7 
27,2 
29,1 
29,5 
31,4 

33,3 
28,1 
28,3 
19,3 
19,6 
20,0 
20,4 2  
20,6 2  
23,6 2  
23,6 2  
23,3 2  
23,0 2  
22,9 2  
21,2 2  
21,0 2  

-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- __ 
__ 
-- 
-- 
__ 
-- 
1,1 
1,9 

3,7 
6,3 
5,8 
6,5 
5,7 
5,4 
2,9 
4,5 
3,7 
2,7 
3,8 
2,9 

2,4 
0,3 
0,3 

-- 
-- 
-- 
-- 

-- 
-- 
-- 
-- 
__ 
__ 
-- 
__ 
__ 

-- 
0,1 
0,2 

0,3 
0,5 
0,5 
0,4 
0,4 
0,4 
0,4 
0,4 
0,4 
0,4 
0,4 
0,4 

0,4 
... 
... 

-- 
-- 
-- 
-- 

-- 
-- 
-- 
-- 
__ 
__ 
-- 
__ 
__ 

-- 
0,1 
0,1 

0,2 
0,3 
0,3 
0,4 
0,4 
0,4 
0,3 
0,3 
0,3 
0,3 
0,3 
0,3 

0,3 
... 
... 

-- 
-- 
-- 
-- 

-- 
-- 
-- 
-- 
__ 
__ 
-- 
__ 
__ 

-- 
-- 
-- 

-- 
-- 
-- 
... 
... 
... 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 

0,1 
0,1 
... 

-- 
-- 
-- 
-- 

-- 
-- 
-- 
-- 
_- 
__ 
-- 
-- 
__ 

-- 
1,3 
2,2 

4,2 
7,1 
6,6 
7,3 
6,5 
6,2 
3,7 
5,3 
4,5 
3,5 
4,6 
3,7 

3,2 
0,4 
0,3 

9,9 
9,8 
6,7 

11,8 

15,7 
17,7 
23,7 
24,7 
24,6 
25,7 
25,0 
24,7 
27,2 
29,1 
30,8 
33,6 

37,5 
35,2 
34,9 
26,6 
26,1 
26,2 
24,1 2  
25,9 2  
28,1 2  
27,1 2  
27,9 2  
26,7 2  
26,1 2  
21,6 2  
21,3 3  

-- 
-- 
-- 
-- 
0,5 
0,5 
0,6 
0,6 
0,6 
0,7 
0,6 
0,7 
0,7 
0,7 
0,8 
0,9 

0,9 
0,7 
0,7 
0,7 
0,7 
0,3 
0,3 
0,3 
0,3 
0,3 
0,3 
0,3 

0,3 
0,3 
0,3 

9,9 
9,8 
6,7 

11,8 

16,2 
18,2 
24,3 
25,3 
25,2 
26,4 
25,6 
25,4 
27,9 
29,8 
31,6 
34,5 

38,4 

35,9 
35,6 
27,3 
26,8 
26,5 
24,4 2  
26,2 2  
28,4 2  
27,4 2  
28,2 2  
27,0 2  
26,4 2  
21,9 2  
21,6 2  

1 Caisse Générale d'Epargne et de Retraite Crédit Communal de Belgique, Société Nat oncle de Crédit à l'Industrie, Caisse Nationale de Crédit Professionnel et, à 
partir du 1er  octobre 1978, Office Central de Crédit Hypothécaire et Institut National de Crédit Agricole. 

2  Y. compris 6 milliards de certificats de trésorerie spéciaux souscrits en vertu de l'article 1, b) de la Recommandation du 28 juin 1974, à concurrence de 3,9 milliards 
par les banques, 1,4 milliard par les institutions publiques de crédit, 0,5 milliard par les caisses d'épargne privées et 0,2 milliard par les compagnies d'assurances 
sur la vie et contre les accidents du travail. 

3  Y compris 5,8 milliards de certificats de trésorerie spéciaux souscrits en vertu de l'article 1, b) de la Recommandation du 28 juin 1974, à concurrence de 3,9 milliards par 
les banques, 1,4 milliard par les institutions publiques de crédit et 0,5 milliard par les caisses d'épargne privées 

* Accord relatif à diverses mesures de politique monétaire du 26 juillet 1972, cf. Bulletin de la Banque Nationale de Belgique, XLVIIe année, tome II, nos 1-2, 
juillet-août 1972; Accord relatif à diverses mesures de politique monétaire du l'A novembre 1972, cf. Bulletin de la Banque Nationale de Belgique, XLVIIe année, 
tome II, no 5, novembre 1972; Accord relatif à diverses mesures de politique monétaire du 26 février 1978, cf. Bulletin de la Banque Nationale de Belgique, 
XLVIIIe année, tome I, no 3, mars 1973; Accord relatif à diverses mesures de politique monétaire du 28 mai 1973, cf. Bulletin de la Banque Nationale de 
Belgique, XLVIIIe année, tome I, no 6, juin 1973; Accord relatif à diverses mesures de politique monétaire du 28 septembre 1978, cf. Bulletin de la Banque 
Nationale de Belgique, XT,VIIle année, tome II, no 4, octobre 1978; Accord relatif à diverses mesures de politique monétaire du 31 janvier 1974, cf. Bulletin 
de la Banque Nationale de Belgique, XLIXe année, tome I, no 2, février 1974; Recommandations de politique monétaire adressées le 29 mars 1974 par la Banque 
Nationale de Belgique aux principaux intermédiaires financiers, cf. Bulletin de la Banque Nationale de Belgique, XLIXe année, tome I, no 3, mars 1974; 
Recommandations de politique monétaire du 28 juin 1974 adressées par la Banque Nationale de Belgique aux principaux intermédiaires financiers, cf. Bulletin 
de la Banque Nationale de Belgique, XLIXe année, tome I, no 6, juin 1974 et aux compagnies d'assurances sur la vie, cf. Bulletin de la Banque Nationale de Bel-
gique, XLIXe année, tome II, nos 1-2, juillet-août 1974; Recommandation de politique monétaire du 30 septembre 1974 adressée par la Banque Nationale de Belgique 
aux organismes d'assurances contre les accidents du travail, cf. Bulletin de la Ba nque Nationale de Belgique, XLIXc année, tome II, no 4, octobre 1974; Recom-
mandations de politique monétaire du 31 octobre 1974 adressées par la Banque Nationale de Belgique aux principaux intermédiaires financiers, cf. Bulletin de 
la Banque Nationale de Belgique, XLIXe année, tome II, nos 5-6, novembre- décembre 1974. 
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1975 

COURBE SYNTHETIQUE 

DES PRINCIPAUX RESULTATS DE L'ENQUETE MENSUELLE 

DE LA BANQUE NATIONALE 

Evolution de la courbe synthétique, y compris la série relative à l'évolution des prix de vente 

Evolution de la courbe synthétique, à l'exclusion de la série relative à l'évolution des prix de vente 

Commentaire : 

La valeur chiffrée de la courbe synthétique comprenant l'indicateur de prix 
est revenue de — 1,28 point en janvier 1975 à — 1,94 point en février. 

Cette diminution de 0,66 point résulte principalement de la baisse de la 
valeur chiffrée des indicateurs se rapportant à l'industrie de la construction et au 
commerce de gros. 

La valeur chiffrée de la courbe synthétique ne comprenant pas l'indicateur 
de prix a accusé une baisse pratiquement analogue (de — 1,69 point à — 2,31 
points). 
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Banque des Règlements Internationaux. 
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Communauté Economique Européenne. 

CGER 	 Caisse Générale d'Epargne et de Retraite. 

C.N.C.P. 	 Caisse Nationale de Crédit Professionnel. 

DULBEA 	Département d'Economie Appliquée de l'Université Libre de Bruxelles. 

FABRIMETAL 	Fédération des Entreprises de l'Industrie des Fabrications Métalliques. 

Food and Agriculture Organization. 

F.E.B. 	 Fédération des Entreprises de Belgique. 

FEBELTEX 	Fédération de l'Industrie Textile Belge. 

Fonds Monétaire International. 

I.N.C.A. 	 Institut National de Crédit Agricole. 

I.N.S. 	 Institut National de Statistique. 

I.R.E.S. 	 Institut de Recherches économiques. 

I.R.G. 	 Institut de Réescompte et de Garantie. 

M.A.E. 	 Ministère des Affaires Economiques. 

O.C.C.H. 	 Office Central de Crédit Hypothécaire. 

O.C.P. 	 Office des Chèques Postaux. 

Organisation de Coopération et de Développement Economiques. 

O.C.P.E. 	 Office Central de la Petite Epargne. 

O.N.D. 	 Office National du Ducroire. 

ONEM 	 Office National de l'Emploi. 

O.N.S.S. 	 Office National de Sécurité Sociale. 

Organisation des Nations Unies. 

R.T.B. 	 Radiodiffusion-Télévision Belge. 

R.T.T. 	 Régie des Télégraphes et des Téléphones. 

SABENA 	 Société Anonyme Belge d'Exploitation de la Navigation Aérienne. 

S.N.C.B. 	 Société Nationale des Chemins de fer belges. 

S.N.C.I. 	 Société Nationale de Crédit à l'Industrie. 

S.N.L. 	 Société Nationale du Logement. 
Union Economique Belgo-Luxembourgeoise. 

SIGNES CONVENTIONNELS 

la donnée n'existe pas. 

non disponible. 

P.C. 	 pour cent. 

p 
	 provisoire. 

r 
	 chiffre rectifié. 

e 
	 estimation. 

zéro ou quantité négligeable. 

p.m. 	 pour mémoire. 

B.I.R.D. 

B.I.T. 

B.R.I. 

C.E.C.A. 

C.E.E. 



COMMUNICATION RAPIDE DES DONNEES 

Les abonnés qui le désirent, peuvent obtenir la communication de la 
« Courbe synthétique des principaux résultats de l'enquête mensuelle 
de la Banque Nationale » et des données figurant aux tableaux VI-1, 
IX-3 et 4, XIII-3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 13, XVIII-1, 2 et 3 et XIX-2 dès 
qu'elles sont établies. Les demandes sont à adresser à la Banque 
Nationale de Belgique, Service de Documentation, boulevard de Ber- 
laimont 5, 1000 Bruxelles. Ces demandes préciseront quels sont, 
parmi les tableaux énumérés ci-dessus, ceux que l'abonné désire 

recevoir. 
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I. - POPULATION ET COMPTES NATIONAUX 

1. - POPULATION 

( milliers ) 

Sources : I.N.S. et Ministère de l'Emploi et du Travail. 

1966 	1967 	1968 1969 	1970 1971 1972 	1973 

Population totale 	  

population 	en 	âge 	de 	travailler 	(15 	à 

	

moins de 65 ans) 	  

	

dont : Hommes 	  
Femmes 	  

Population active 1 	: 

dont 	: Agriculture 	  
Industries extractives 	 
Industries manufacturières 	 
Bâtiments et construction 	 
Transports 	  
Commerce, 	banques, assurances 

et services 	  
Chômeurs complets 2 	 

Ouvriers frontaliers 	 

9.556 

6.039 

3.007 
3.032 

3.691 

216 
83 

1.253 
296 
266 

1.452 
67 
58 

9.606 

6.058 

3.016 
3.042 

3.698 

209 
74 

1.220 
304 
263 

1.483 
92 
53 

9.632 

6.071 

3.023 
3.048 

3.715 

201 
67 

1.202 
304 
268 

1.510 
110 

53 

(à fin 

9.660 

6.088 

3.032 
3.056 

(estimations 

3.761 

191 
60 

1.236 
307 
272 

1.554 
88 
53 

d'année) 

9.651 3  

6.109 

3.045 
3.064 

à fin juin) 

3.814 

181 
52 

1.264 
311 
282 

1.594 
76 
54 

9.695 

6.116 

3.049 
3.067 

3.854 

168 
49 

1.267 
313 
290.  

1.640 
75 
52 

9.727 

6.151 

3.069 
3.082 

3.866 

158 
47 

1.248 
301 
297 

1.672 
92 
51 

9.757 

1 Non compris les forces armées. 
2 Y compris les chômeurs en formation et en réadaptation professionnelle 

3  Population recensée. 
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I - 2. - REPARTITION DU PRODUIT NATIONAL ENTRE LES FACTEURS DE PRODUCTION 

(Estimations à prix courants) 

(milliards de francs) 

Source : I.N.S. 

1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 1978 

A. Rémunération des salariés 1 	: 

1. Salaires et traitements des travail- 
leurs assujettis à la sécurité sociale 253,2 269,6 285,5 317,5 368,1 418,7 468,4 546,1 

2. Rémunération 	des 	travailleurs 	as- 
sujettis 	à 	certaines 	dispositions 
spéciales 	en 	matière 	de 	sécurité 
sociale 18,1 18,8 20,7 22,6 22,4 23,7 25,3 29,9 

3. Contribution 	des 	employeurs 	à 	la 
sécurité sociale 	  55,3 59,4 63,5 71,3 84,4 97,6 114,1 130,8 

4. Rémunération des travailleurs non 
assujettis à la sécurité sociale 	 104,4 114,3 121,9 132,3 139,3 160,0 189,6 212,2 

5. Corrections et compléments 	 19,7 18,9 23,2 25,5 25,9 28,4 32,6 36,4 
Ajustement statistique 	  -0,3 1,0 -2,8 - 1,7 - 4,5 - 6,3 - 1,2 - 8,8 

Total 	 450,4 482,0 512,0 567,5 635,6 722,1 828,8 946,6 

13. Revenu 	des 	entrepreneurs 	individuels 
et des sociétés de personnes : 

1. Agriculture, 	horticulture 	et 	sylvi- 
culture 1 	  28,1 26,5 30,2 34,6 29,6 31,9 43,9 48,5 

2. Professions libérales 	1 	  22,5 24,0 26,3 28,7 32,3 34,7 39,3 43,6 
3. Commerçants 	et 	artisans 	indépen- 

dants 1 	  110,2 114,4 122,3 130,5 139,5 142,2 153,4 165,5 
4. Revenu des sociétés de personnes 2  8,2 8,3 8,9 10,1 10,8 10,6 11,6 13,1 

Ajustement statistique 	  -0,1 0,4 -1,0 - 0,6 - 1,5 - 1,9 - 0,4 - 2,5 

Total -. 168,9 173,6 186,7 203,3 210,7 217,5 247,8 268,2 

C. Revenu 	de 	la 	propriété 	échéant 	aux 

	

particuliers 	, 	: 

1. Intérêts 	  34,9 39,1 43,1 51,4 60,9 67,2 73,3 87,8 
2. Loyers 	(réellement perçus ou 

imputés) 36,9 38,9 40,8 43,1 44,1 45,1 47,1 49,1 

3. Dividendes, tantièmes, dons 	 18,3 18,6 22,1 27,2 36,6 41,1 45,0 61,1 

Total 	 90,1 - 	96,6 106,0 121,7 141,6 153,4 165,4 198,0 

D. Bénéfices non distribués des sociétés 2  11, 7 15,7 21,4 26,6 31,2 23,9 25,7 31,6 

E. Impôts 	directs 	des 	sociétés 	de 	toutes 
formes juridiques 	  18,1 18,8 21,0 25,9 30,9 36,2 41,4 53,8 

F. Revenu de la propriété et de l'entre-
prise échéant à l'Etat 	: 

1. Loyers imputés 	  4,0 4,5 4,8 5,1 . 	5,8 6,8 7,4 8,3 

2. Intérêts, dividendes, bénéfices 	 1,6 4,7 3,9 4,0 6,3 1,8 - 3,4 - 4,4 

Total 	 5,6 9,2 8,7 9,1 12,1 8,6 4 0 3,9 

G. Intérêts de la dette publique 	 -26,2 -28,9 -31,7 -37,6 -43,1 -46,4 -51,7 -57,9 

Revenu national net au coût des fac- 
teurs 718,6 767,0 824,1 916,5 1.019,0 1.115,3 1.261,4 1.444,2 

El. Amortissements 	  86,2 92,4 98,9 108,9 124,6 138,1 149,5 160,1 

Revenu national brut au coût des fac-
teurs 804,8 859,4 923,0 1.025,4 1.143,6 1.253,4 1.410,9 1.604,3 

E. 	Impôts 	indirects 	  119,4 130,6 138,9 153,1 165,2 177,0 184,9 204,9 

T. 	Subventions -12,3 -12,7 -16,0 -18,8 -17,0 -17,5 -20,4 -24,8 

Produit 	national 	brut 	aux 	prix 	du 
marché 911,9 977,3 1.045,9 1.159,7 1.291,8 1.412,9 1.575,4 1.784,4 

1 Avant taxation. 

2 Après taxation. 
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I 3. - VALEUR AJOUTEE BRUTE, AUX PRIX DU MARCHE, 
PAR BRANCHE D'ACTIVITE 

(Estimations è prix courants) 

(milliards de francs) 

Source : I.N.S. 

1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 

1. Agriculture, sylviculture et pêche 	 43,2 42,5 46,7 51,2 46,0 48,6 61,5 68,0 

2. Industries extractives 	  13,3 12,2 11,2 11,0 12,0 13,9 14,0 12,8 

3. Industries manufacturières 	: 

a) Denrées 	alimentaires, 	boissons 	et 
tabac 53,5 59,1 64,2 69,8 75,7 79,4 88,6 97,9 

b) Textiles 24,0 22,2 23,8 26,0 27,6 29,1 31,3 34,0 
c) Vêtements et chaussures 	 13,2 13,2 14,0 15,4 16,5 17,9 20,0 20,9 
d) Bois et meubles 	  13,5 14,3 15,1 17,2 18,1 19,9 23,2 24,2 
e) Papier, impression, édition 	 
f) Industrie chimique et activités con-

nexes 
g) Terre 	cuite, 	céramique, 	verre 	et 

ciment 	  

14,8 

22,3 

15,6 

15,9 

23,1 

16,5 

17,1 

26,8 

16,6 

19,0 

33,4 

18,9 

20,6 

38,8 

21,2 

22,3 

42,6 

22,0 

23,9 

47,8 

23,7 

26,4 

56,1 

25,9 
h) Per, acier et métaux non ferreux . 
i) Fabrications 	métalliques 	et 	con- 

structions navales 	  

23,7 

73,4 

25,1 

74,0 

26,8 

81,5 

38,6 

93,6 

43,4 

110,7 

35,1 

115,2 

38,8 

123,0 

52,9 

136,2 
j) Industries non dénommées ailleurs 25,9 28,1 31,4 36,3 38,9 39,4 45,7 54,9 

Total de la rubrique 3 	 279,9 291,5 317,3 368,2 411,5 422,9 466,0 529,4 

1. Construction 	  62,5 69,0 67,0 71,8 88,6 98,7 106,5 118,5 

5. Electricité, gaz et eau 	  21,4 23,4 25,1 27,9 29,4 37,2 40,1 46,4 

6. Commerce, 	banques, 	assurances, 	im- 

	

meubles d'habitation 	: 

a) Commerce 156,9 171,5 181,7 201,5 222,9 262,4 284,5 324,8 
b) Services financiers et assurances . 27,2 29,8 33,2 37,6 41,1 44,3 50,8 63,6 
c) Immeubles 	d'habitation 	 49,2 51,8 54,6 58,0 61,3 64,1 68,6 74,1 

Total de la rubrique 6 	 233,3 253,1 269,5 297,1 325,3 370,8 403,9 462,5 

7. Transports et communications 	 63,6 67,6 76,1 83,3 92,6 104,8 119,1 137,1 

8. Services 	  198,2 216,9 234,9 256,6 285,0 322,0 369,1 423,4 

9. Correction 	pour 	investissements 	par 

	

moyens propres 		  2,1 2,2 2,1 2,4 2,9 3,1 3,2 3,4 

10. Consommation intermédiaire d'intérêts 
imputés correspondant aux services 
gratuits rendus par les intermédiaires 
financiers - 7,9 - 8,5 - 9,2 -10,5 -11,7 -12,4 -15,0 -18,9 

11. T.V.A. déductible sur la formation de 
capital 	  - - - - - -10,4 -14,7 -21,8 

Ajustement statistique 	  - 4,6 - 0,2 - 3,2 - 7,7 - 0,7 1,4 4,3 5,3 

Produit intérieur brut aux prix du marché 905,0 969,7 1.037,5 1.151,3 1.280,9 1.400,6 1.558,0 1.766,1 

12. Paiements nets de revenus aux fac-
teurs de production dus par le reste 
du monde   6,9 7,6 8,4 8,4 10,9 12,3 17,4 18,3 

Produit national brut aux prix du marché 911,9 977,3 1.045,9 1.159,7 1.291,8 1.412,9 1.575,4 1.784,4 
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I - 4a. - AFFECTATION DU PRODUIT NATIONAL 
(Estimations à prix courants) 

(milliards de francs) 

Source 

1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 

A. Consommation privée : 
1. Produits alimentaires 	 147,2 154,5 161,5 173,4 185,4 195,3 211,1 232,6 
2. Boissons 28,8 31,9 34,0 36,8 40,9 44,7 49,3 56,8 
3. Tabac 	  12,0 13,2 14,4 14,9 15,4 17,1 18,3 20,5 
4. Vêtements et effets personnels 	 54,0 54,5 59,0 63,0 65,8 74,3 83,2 92,8 
5. Loyers, taxes, eau 	  61,2 64,8 68,3 72,6 77,7 83,3 89,6 97,9 
6. Chauffage et éclairage 	 28,6 30,3 33,7 35,4 39,5 39,3 42,6 46,0 
7. Articles ménagers durables 	 52,1 52,8 58,7 65,6 72,1 87,3 100,1 122,8 
8. Entretien de la maison 	 26,0 28,1 30,6 33,3 35,5 39,0 42,2 49,3 
9. Soins personnels et hygiène 	 40,7 44,8 49,6 53,6 60,4 65,7 75,4 85,2 

10. Transports 54,7 58,1 64,0 70,5 73,9 80,7 95,1 107,6 
11. Communications P.T.T. 	 3,8 4,4 4,8 5,3 5,8 6,3 7,3 8,2 
12. Loisirs 46,8 52,0 54,9 59,6 66,0 75,5 84,9 97,5 
13. Enseignement et recherches 	 1,4 1,4 1,5 1,6 1,7 1,8 2,0 2,1 
14. Services financiers 	  12,9 14,9 16,4 18,8 20,0 21,6 25,2 30,8 
15. Services divers 	  3,9 4,3 4,5 4,9 5,2 5,3 5,9 6,8 
16. Dépenses personnelles à l'étranger 13,4 15,4 16,6 18,9 20,5 23,8 26,4 34,5 
17. Moins : dépenses des non-résidents 

en Belgique 	  - 11,5 - 13,1 - 14,9 - 17,1 - 18,8 - 20,0 - 21,1 - 26,8 
Ajustement statistique 	 3,7 - 	0,8 5,2 7,3 2,0 5,0 - 	2,0 4,4 

Total 	 579,7 611,5 662,8 718,4 769,0 846,0 935,5 1.069,0 

B. Consommation publique : 
1. Rémunérations et pensions 	 86,4 94,5 101,1 112,0 125,1 142,4 167,9 193,4 
2. Achats courants de biens et services 28,4 31,6 34,9 39,1 40,3 48,2 52,0 57,2 
3. Loyer imputé des bâtiments admi-

nistratifs et des établissements d'en-
seignement des pouvoirs publics 	 4,0 4,5 4,8 5,2 5,8 6,8 7,4 8,2 

4. Loyer payé 	  0,5 0,7 1,0 1,1 1,3 1,3 1,5 1,6 
5. Amortissement des bâtiments admi-

nistratifs et des établissements d'en-
seignement des pouvoirs publics 	 1,1 1,2 1,2 1,3 1,5 1,8 2,0 2,2 

6. Amortissement mobilier et matériel 0,8 0,9 1,0 1,1 1,3 1,4 1,6 1,8 

Total 	 121,2 133,4 144,0 159,8 175,3 201,9 232,4 264,4 

C. Formation intérieure brute de capital : 
1. Agriculture, sylviculture et pêche . 6,0 5,8 6,3 6,9 7,5 6,1 8,3 11,1 
2. Industries extractives 	 1,7 1,5 1,9 2,1 2,2 2,6 2,8 2,6 
3. Industries manufacturières 	 54,3 54,0 49,3 57,7 73,5 76,9 73,1 78,5 
4. Construction 6,5 6,9 6,5 6,6 8,5 6,0 6,3 8,3 
5. Electricité, gaz et eau 	 11,4 15,0 13,4 13,5 15,7 19,6 23,7 20,9 
6. Commerce, banques, assurances 	 18,1 18,0 19,3 22,0 26,3 31,8 35,4 41,0 
7. Immeubles d'habitation 	 56,5 59,3 58,1 62,4 71,8 61,8 70,8 89,6 
8. Transports et communications 	 20,7 23,7 23,8 25,0 27,4 31,9 34,7 40,9 
9. Pouvoirs publics et enseignement . 24,3 29,0 34,7 38,0 45,4 56,5 62,5 61,2 

10. Autres services 	  4,9 5,4 5,5 7,0 8,8 10,1 10,8 12,4 
11. Variations de stocks 	  7,7 5,3 8,9 20,1 19,6 18,1 14,2 28,8 

Ajustement statistique 	 1,3 - 	0,3 1,8 2,7 0,8 1,9 - 	0,7 1,6 

Total 	 213,4 223,6 229,5 264,0 307,5 323,3 341,9 396,9 

D. Exportations 	nettes 	de 	biens 	et 
services 	: 
1. Revenus des facteurs reçus du reste 

du monde 	  22,6 24,6 28,5 38,2 54,1 61,3 67,6 96,3 
2. Exportations de biens et services 	 327,5 352,2 401,6 482,7 561,9 609,3 681,7 846,5 

Exportations totales 	  350,1 376,8 430,1 520,9 616,0 670,6 749,3 942,8 
3. Revenus des facteurs versés au reste 

du monde 	  15,7 17,0 20,1 29,8 43,2 49,0 50,2 78,0 
4. Importations de biens et services 	 336,8 351,0 400,4 473,6 532,8 579,9 633,5 810,7 

Importations totales 	  352,5 368,0 420,5 503,4 576,0 628,9 683,7 888,7 
Exportations nettes 	  - 	2,4 + 	8,8 + 	9,6 + 17,5 + 40,0  + 41,7 + 65,6 + 54,1 

Produit national brut aux prix du marché 911,9 977,3 1.045,9 1.159,7 1.291,8 1.412,9 1.575,4 1.784,4 
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I • 4b. - AFFECTATION DU PRODUIT NATIONAL 

(Indices des estimations aux prix de 1970) 

Source : I.N.S. 

1966 1967 1968 1069 1970 1971 1972 1978 

A. Consommation privée : 

1. Produits alimentaires 	  88 92 94 96 100 103 104 106 
2. Boissons 76 81 85 92 100 106 112 122 
3. Tabac 	  92 94 95 98 100 104 108 114 
4. Vêtements et effets personnels 	 90 90 96 99 100 108 115 121 
5. Loyers, taxes, eau 	  90 93 95 98 100 103 105 108 
6. Chauffage et éclairage 	  78 82 90 94 100 97 108 113 
7. Articles ménagers durables 	 78 78 85 94 100 112 124 145 
8. Entretien de la maison 	 90 92 95 98 100 104 107 111 
9. Soins personnels et hygiène 	 80 83 89 94 100 104 111 117 

10. Transports 79 83 90 98 100 101 113 118 
11. Communications P.T.T. 	 78 84 90 96 100 105 108 110 
12. 	Loisirs 	  82 87 88 94 100 105 110 119 
13. Enseignement et recherches 	 89 92 95 97 100 103 105 108 
14. Services financiers 	  75 85 93 98 100 105 117 133 
15. 	Services 	divers 	  87 92 94 98 100 100 104 114 
G. Dépenses personnelles à l'étranger 77 81 84 96 100 105 109 134 

17. Moins : dépenses des non-résidents 
en Belgique 	  71 75 83 95 100 96 95 113 

Total 	 84 86 91 96 100 105 111 118 

B. Consommation publique : 

1. Rémunérations et pensions 	 85 89 90 95 100 104 112 118 
2. Achats courants de biens et services 80 87 95 103 100 110 113 116 
3. Intérêt imputé et amortissement des 

bâtiments 	administratifs 	et 	des 
établissements 	d'enseignement 	des 
pouvoirs publics; loyer payé; amor- 
tissement 	sur 	mobilier 	et 	matériel 
du pouvoir central 	  73 81 87 92 100 	, 110 116 122 

Total 	 83 88 91 97 100 106 112 118 

:;. 	Formation intérieure brute de capital 	: 

1. Agriculture, sylviculture et pêche 	 97 89 96 99 100 74 95 119 
1 Industries extractives 	  89 81 96 105 100 110 117 105 
3. Industries manufacturières 	 87 85 77 87 100 98 91 94 
4. 	Construction 87 93 86 83 100 68 70 89 
5. Electricité, gaz et eau 	 87 111 98 96 100 116 136 114 
6. Commerce, banques, assurances 	 82 80 84 92 100 113 122 135 
7. Immeubles d'habitation 	 94 93 89 92 100 79 86 100 
8. Transports et communications 	 95 103 102 101 100 110 115 130 
9. Pouvoirs publics 	(à l'excl. de l'en- 

seignement) 60 73 87 91 100 115 120 107 
10. Enseignement 	  93 90 97 97 100 100 104 94 
11. Autres services 	  67 71 72 88 100 107 111 122 

Total 	 83 84 84 93 100 97 99 109 

D. Exportations 	nettes 	de 	biens 	et 
services 	: 

1. Revenus des facteurs reçus du reste 
du monde 	  48 51 57 74 100 107 112 149 

2. Exportations de biens et services 	 65 70 79 91 100 107 118 134 
Exportations totales 	  64 68 77 89 100 107 117 136 

3. Revenus des facteurs versés au reste 
du monde 	  42 44 51 72 100 107 104 151. 

4. Importations de biens et services 	 69 72 81 93 100 106 115 136 
Importations 	totales 	  67 70 79 92 100 106 114 137 

Produit national brut aux prix du marché 
(prix 	de 	1970) 	........... ............. 	 81,3 84,6 88,2 93,9 100,0 103,9 109,8 115,6 

Rerdrences bibliographiques : 

Population : Annuaire statistique de la Belgique. - Bulletin de Statistique 
de l'I.N.S. - Publications du Centre National de Calcul Mécanique. -
Recensement général de la population, de l'industrie et du commerce au 
31 décembre 1961. - s Centre de Recherches économiques • de Lou-
vain. - Annuaire démographique (0.N.U.). - Revue internationale du 
Travail (B.I.T.). -- Annuaire des Statistiques du Travail (B.I.T.) .-
Ministère de l'Emploi et du Travail : s Aperçu de l'évolution active 
belge pour la période 1948-1960 » et « Estimation de la population 
active belge au 80 juin des années 1950, 1955, 1957, 1960 h 1972 ■ . 

Revenu nationcl et P.N.B. • Annuaire statistique de la Belgique. -
Bulletin de Statistique de l'I.N.S. - Séries statistiques de Bruxelles 
(DULBEA). - Service mensuel de Conjoncture de Louvain. - Inter-
national Financial Statistics (F.M.I.). -- Principaux indicateurs écono-
miques (0.C.D.E.). -- Données statistiques (Conseil de l'Europe). - 
Yearbook of national accounta statistics (O.N.U.). - Statistiques Econo-
miques belges 190-1970. - Eurostat (Office Statistique dee Com-
munautés européennes). 



II. - EMPLOI ET CHOMAGE 

DEMANDES ET OFFRES D'EMPLOI 
( milliers d'unités) 

Source : ONEM. 

Demandes d'emploi 1 Offres d'emploi 

Chômeurs comp ets indemnisés 

Chômeurs 
occupés 
par les 

pouvoirs 
publics 

Demandeurs d'emploi 
libres inoccupés 

reçues 
2 

en suspens 
1 

à aptitude normale 
h aptitude 
partielle ou 
très réduite 

Total ayant moins 
de 20 ans 

ayant 20 ans 
ou plus ayant moins 

de 20 ans 
ayant 20 ans 

ou plus 

L967 	  5,2 41,2 38,9 85,3 6,7 2,8 6,3 11,9 4,4 

1968 	  5,2 53,4 44,1 102,7 7,0 2,6 6,4 13,4 4,9 

1969 	  2,8 36,2 46,3 85,3 6,5 1,3 4,6 16,0 11,6 

Nouvelle série 3 

1970 	  2,1 24,0 45,2 71,3 6,3 1,1 4,0 17,8 23,9 

1971 	  3,5 22,9 44,5 70,9 6,8 1,6 4,0 14,9 13,4 

L972 	  5,5 34,7 46,6 86,8 6,9 1,9 4,9 14,8 8,5 

1973 	  5,4 38,2 48,1 91,7 8,2 1,9 4,5 14,9 14,2 

1974 7,7 47,5 49,5 104,7 8,5 2,0 3,6 13,0 13,5 

1973 ter trimestre 	  6,7 -41,4 48,9 97,0 7,3 1,8 4,9 16,9 10,8 

2e 	trimestre 	  4,0 34,5 47,7 86,2 8,6 1,4 3,9 15,9 14,0 

3e 	trimestre 	  3,8 35,7 47,4 86,9 8,8 2,3 4,1 13,6 16,5 

4e 	trimestre 	  7,0 41,1 48,7 96,8 8,0 2,2 4,9 13,2 15,3 

1974 ler trimestre 	  6,9 43,5 49,9 100,3 7,6 1,4 3,3 15,6 14,3 

2e 	trimestre 	  4,6 38,7 48,6 91,9 8,7 1,0 2,7 14,4 17,6 

3e 	trimestre 	  5,6 45,1 48,7 99,4 9,0 2,6 3,6 10,9 14,9 

4e 	trimestre 	  13,7 62,7 50,9 127,3 8,5 3,1 4,7 11,0 7,2 

1975 ler trimestre 	  17,7 80,7 54,0 152,4 8,3 2,2 4,9 11,2 5,0 

1974 Mars 	  5,8 40,8 49,5 96,1 8,0 1,2 3,1 15,6 15,7 

Avril 5,2 40,1 49,1 94,4 8,6 1,0 3,0 15,5 16,7 

Mai 	  4,5 38,3 48,7 91,5 8,7 0,9 2,7 15,3 17,9 

Juin 4,1 37,6 48,1 89,8 9,0 1,1 2,6 12,4 18,3 

Juillet 4,6 43,3 49,0 96,9 9,0 1,9 3,1 9,0 16,9 

Août 	  4,6 43,8 48,2 96,6 9,0 2,6 3,5 11,2 15,6 

Septembre 	  7,7 48,3 48,7 104,7 9,0 3,4 4,1 12,5 12,1 

Octobre 	  11,5 55,1 49,7 116,3 8,9 3,1 4,6 14,7 8,9 

Novembre 	  13,3 61,2 50,9 125,4 8,5 2,9 4,8 9,7 7,0 

Décembre 	  16,3 71,7 52,1 140,1 8,0 2,4 4,7 8,7 5,7 

1975 Janvier 	  17,6 76,8 53,4 147,8 8,0 2,4 4,9 12,0 5,3 

Février 18,1 81,2 54,0 153,3 8,1 2,3 5,0 10,2 4,8 

Mars 	  17,6 84,0 54,4 156,0 8,8 2,0 4,7 11,5 4,9 

1 Pour les données annuelles ou trimestrielles : moyenne mensuelle des 
données à fin de mois. Pour les données mensuelles : fin de mois. 

2  Il s'agit des offres revues pendant le mois. Pour les données annuelles 
ou trimestrielles : moyenne mensuelle des offres reçues pendant l'année 
ou le trimestre. 

Nouvelle série suite à l'entrée en vigueur, le 1-1-1970, de 'arrêté royal 
du 5-12-1969 relatif à la déclaration des licenciements collectifs et à la 
notification des emplois vacants. Cet arrêté impose notamment aux entre-
prises qui occupent au moins 20 travailleurs de notifier à l'ONEM 
tout emploi vacant depuis trois jours ouvrables au moins. 
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II - DEMANDES ET OFFRES D'EMPLOI 1  

(milliers d'unités) 

Source : ONEM. 

* Données non disponibles. 

1 Pour les données annuelles : moyenne mensuelle des données à fin de 
mois. Pour les données mensuelles : fin de mois. 

2  Chômeurs complets normalement aptes et demandeurs d'emploi libres 
inoccupés. 

3  Nouvelle série suite à l'entrée en vigueur, le 1-1-1970, de l'arrêté royal 
du 5 décembre 1969 relatif h la déclaration de licenciements collectifs et 
à la notification des emplois vacants. Cet arrêté impose notamment aux 
entreprises qui occupent au moins 20 travailleurs de notifier à l'ONEM 
tout emploi vacant depuis trois jours ouvrables au moins. 

Références bibliographiques : Bulletin mensuel de l'O.N.E.M. — Bulletin 
de statistique de l'I.N.S. Statistiques Sociales de l'I.N.S. — Annuaire 
statistique de la Belgique. — Revue du Travail. — Service mensuel 
de Conjoncture de Louvain. 

Informations statistiques (C.E.C.A.). — Annuaire des Statistiques du 
Travail (B.I.T.). 
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III. - AGRICULTURE ET PECHE 

1. - PRODUCTION AGRICOLE 

Sources : Ministère de l'Agriculture (production végétale). - I.N.S. (superficie agricole utilisée, nombre d'animaux et production animale). 

1967 1968 1969 1970 1971 1972 1978 1974 

Superficie agricole utilisée 1  

(milliers d'hectares) 

Froment 197 201 197 181 193 204 193 190 
Autres céréales panifiables 	  32 31 27 26 32 30 25 22 
Céréales non panifiables 	  258 249 249 255 229 228 230 224 
Betteraves sucrières 	  78 90 90 90 93 101 104 105 
Autres plantes industrielles 	  17 17 19 11 16 11 11 12 
Pommes de terre 	  54 47 43 46 42 37 43 40 
Autres plantes et racines tuberculifères 	 37 34 34 34 31 28 27 27 
Prés et prairies 	  794 791 788 795 782 768 762 753 
Cultures 	maraîchères 	  20 20 23 25 25 24 27 29 
Cultures fruitières 	  28 27 26 20 19 18 17 16 
Divers 62 57 57 59 64 72 73 79 

Total 	 1.577 1.564 1.553 1.542 1.529 1.521 1.512 1.497 

Production végétale 2  - 
(milliers de tonnes) 

Froment 828 839 754 708 878 916 976 1.004 
Avoine 	  361 315 281 194 278 244 246 222 
Orge 	  623 574 555 525 588 637 716 699 
Autres céréales 	  145 144 132 123 168 149 156 142 
Betteraves sucrières 	  3.615 4.108 4.217 3.868 4.873 4.319 5.136 4.465 
Pommes de terre 	  1.943 1.566 1.253 1.373 1.373 1.106 1.201 1.460 

Nombre d'animaux 1  

(milliers d'unités) 

Vaches laitières 	  2.753 2.799 2.839 997 967 964 994 1.003 
Autres 	bovidés 	  1.890 1.873 1.801 1.968 2 041 
Porcs .._ _ 

2.300 2.479 2.780 3.722 3.912 4.283 4.630 5.026 

Production animale 

Livraisons de lait aux 	laiteries 	(millions 
de 	litres) 2.403 2.585 2.475 2.355 2.339 2.510 2.480 

Abattages 	(poids net de la viande - mil- 
liers de tonnes)-- 	  538 576 599 695 729 753 798 884 

1 Recensement au 10 mai de chaque année. 
2 listimatMns sur base des rendements b l'hectare. 

III - 2. - PECHE MARITIME 

(milliers de tonnes) 
Source : I.N.S. 

1967 1969 1969 1970 1971 1972 1973 1974 

Flotte de pèche 1 	(tonnage brut) 	 30,7 31,3 29,5 32,2 24,1 23,2 22,8 p 23,2 

Produits de la pêche débarqués en Bel-
gique par la flotte belge 	: 
Harengs et assimilés 	  0,9 0 , 6 1 , 0 1,3 0,7 1,5 2 , 2 

Poissons ronds 	  28,6 36,4 e1,4 27,3 29,5 30,7 22',9 
Poissons 	plats 	  12,3 11,9 10,2 10,8 9,3 9,2 9,7 
Autres 3,8 5,0 4,9 4,4 3,9 3,8 4,5 
Crustacés et mollusques 	  2,0 1,9 2,3 2,5 1,8 2,1 2,9 

1 Recensement au 31 décembre. 

Références bibliographiques : Revue de l'Agriculture (Ministère de l'Agri. 
culture) - Statistiques agricoles (I.N.S.) - Annuaire statistique de 
la Belgique. - Statistiques gconomiques belges 1960-1970. 
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Ces données comprennent les secteurs suivants : agglomérés de ciment, 
bois, céramiques de construction, ciment, chimie, cuir, fabrications 
métalliques, métaux non ferreux, papier, raffineries de pétrole, sidé-
rurgie, terre cuite, textile et verre. Les réponses des participants sont 

pondérées par les chiffres d'affaires et indiquent pour leS questions 
A, B et C la variation pur rapport au mois précédent. 

Mouvements saisonniers éliminés. 
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Ces données comprennent les secteurs suivants : agglomérés de ciment, 
bois, céramiques de construction, ciment, chimie, • cuir, fabrications 
métalliques, métaux non ferreux, papier, raffineries de pétrole, vidé- 

rurgie, terre cuite, textile et verre. Les réponses des participants sont 
pondérées par les chiffres d'affaires et indiquent pour les questions 
E, F, G . et H la variation par rapport au mois précédent. 
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IV - 1. — INDICES DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE 

Base 1970 = 100 

Moyennes mensuelles ou mois 

Source 	: I.N.S. Source 	: 
Agéfi : 

Indice 
général 

1 

Dont : Dont : 

Industries 
manu- 

facturières 

Industries 
extractives 

Matières  premières 
et biens 

intermédiaires 

Biens de  con 
:n mation non 

durables 

Biens de  
consom- 
mation 

durables 

Biens 
d'Ulves- 

tissement 
Indice 
général  

Pondération 	par 	rapport 	à 
l'ensemble 	de 	la 	produc- 
tion 	industrielle en 	1974 	 100,0 95,9 4,1 59,3 15,2 14,1 11,4 

1967 	  83 81 132 84 89 82 77 82 

1968 	  88 86 120 90 92 86 78 90 

1969 	  97 96 110 98 97 96 92 97 

1970 	  100 100 100 100 100 100 100 100 

1971 	  103 103 99 100 103 107 97 ' 102 

L972 	  109 110 96 106 108 115 104 108 

1973 	  116 118 80 112 116 120 113 111 

1974 	  p 121 p 123 p 	76 p 117 p 120 p 123 p 126 108 

1972 4e 	trimestre 	 118 119 97 115 115 122 114 112 

1.973 le* 	trimestre 	 117 118 93 114 115 126 112 109 
2 0 	trimestre 	 115 117 85 112 116 121 110 114 
3e 	trimestre 	 107 110 65 102 114 108 108 108 
4e 	trimestre 	 123 126 79 120 121 126 124 113 

1974 ler 	trimestre 	 p 125 p 127 77 p 121 p 120 p 130 p 125 108 
2e 	trimestre 	 p 123 p 128 79 p 123 p 123 p 128 p 129 110 
3e 	trimestre 	 p 112 p 114 67 p 107 p 117 p 111 p 117 109 
4e 	trimestre 	 p 122 p 124 p 	82 p 116 p 121 p 124 p 134 107 

L974 Janvier 	 124 127 78 122 123 124 123 112 
Février 120 123 75 116 116 127 121 104 
Mars 	  p 130 p 132 79 p 126 p 120 p 138 p 131 106 
Avril 	  p 129 p 131 82 p 125 p 124 p 133 p 130 102 
Mai 	  p 127 p 130 80 p 124 p 126 p 128 p 132 114 
Juin 	  p 121 p 123 73 p 119 p 121 p 123 p 124 115 
Juillet p 	98 p 100 55 p 	95 p 109 p 	85 p 	95 108 
Août 	  p 112 p 114 69 p 106 p 117 p 109 p 119 109 
Septembre 	 p 128 p 130 78 p 120 p 127 p 139 p 138 109 
Octobre p 134 p 136 p 	86 p 128 p 134 p 141 p 145 111 
Novembre 	 p 119 p 120 p 	79 p 113 p 118 p 116 p 129 107 
Décembre p 114 p 115 p 	81 p 108 p 110 p 113 p 127 101 

1975 Janvier 
Février 	.......... .. 	 

p 100 
p 	93 

1 Non compris la construction. 



IV • 2. — INDICES DE LA PRODUCTION MANUFACTURIERE INDUSTRIELLE PAR SECTEUR 

Base 1970 =-- 100 

Source : I.N.S. 

Moyennes mensuelles 
ou mois 

Industrie 
des 

fabrica- 
fions 

métal- 
ligues 

Métallurgie de base 
Industrie 
chimique 

et 
industrie 

du 
caoutchouc 

Industries 
alimen- 
tairas et 
fabrica- 

tion 
des 

boissons 

Industrie 
textile 

Industrie 
des 

produits 
minéraux 

non 
métalliques 

Ele 	
i  

t ' 	t , e nu c  
Industrie 
du bois 

Fabrice-
tion 

d'articles 
rl'habil- 
lament 
et de 

chaussures 

Industrie 
du papier 

et du 
carton 

Raffineries 
de pétrole 

Distri- 
bution 
d'eau 

Sidérurgie  

Aciéries de 
moulage, 
fonderies, 
tréfileries, 
étirage et 
laminage 

Métaux 
non 

ferreux 

Pondération par rapport à l'en-
semble des industries manu- c

i  facturières en 1974 1 	 29,0 10,5 2,9 2,1 11,7 8,7 7,6 6,3 5,9 5,1 3,9 1,1 1,1 

1967 	  79 80 81 83 71 88 87 86 78 80 89 77 58 89 
1968 	  81 92 89 91 82 90 94 87 87 90 92 87 77 97 	• 
1969 94 103 100 93 96 95 101 93 95 96 99 95 96 98 
1970 	  100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
1971 	  98 98 92 97 109 104 105 100 109 113 108 101 101 106 
1972 	  103 113 92 103 121 107 106 101 123 134 118 106 121 109 
1973 	  110 122 96 112 138 117 106 106 135 151 114 114 124 116 
1974   p 120 142 122 102 108 141 163 115 122 101 

1972 4e 	trimestre 	 113 122 97 111 133 116 113 107 140 155 116 111 124 111 

1973 1er trimestre 	 111 126 100 100 139 106 112 101 141 158 123 117 113 112 
2e 	trimestre 	 106 124 93 115 137 114 110 112 128 156 114 115 129 116 
3e 	trimestre 	 103 110 87 111 127 119 91 102 123 131 105 105 123 120 
4e 	trimestre 	 119 128 103 123 146 128 111 110 149 161 114 121 131 115 

1974 1er trimestre 	 p 121 134 110 123 152 114 113 109 147 169 121 131 84 115 
2e 	trimestre 	 p 124 137 107 116 151 127 112 115 134 172 116 127 90 123 
3e 	trimestre 	 p 110 117 p 	94 101 131 124 p 	85 102 131 143 110 114 113 121 
4e 	trimestre   p 126 135 121 98 106 152 167 111 118 118 

1973 Décembre 	  114 128 102 115 135 110 104 100 148 151 88 114 134 112 

1974 Janvier 	  120 138 112 130 154 117 115 104 151 165 106 134 102 118 
Février 	  117 129 105 120 147 109 109 102 139 162 122 126 95 107 
Mars 	  'p 127 135 114 120 154 117 116 120 150 179 135 133 54 118 
Avril 	  p 126 138 117 112 154 123 115 118 136 175 127 129 47 119 
Mai 	  p 124 140 106 117 152 128 110 113 137 172 113 125 99 123 
Juin 	  p 120 133 97 119 145 131 110 114 129 169 108 125 123 126 
Juillet 	  p 	87 117 79 91 122 121 69 90 120 118 75 88 119 122 
Août 	  p 112 113 p 	90 100 128 125 82 105 131 134 109 116 116 118 
Septembre 	 p 131 121 p 112 112 145 126 p 105 112 142 177 147 137 103 123 
Octobre   p 138 130 119 113 151 127 111 114 159 174 144 137 119 130 
Novembre   p 122 118 109 133 122 90 103 149 155 103 117 118 114 
Décembre   p 118 120 115 92 100 146 174 88 100 116 

1 L'industrie du tabac, les cokeries et l'industrie du cuir dont les indices de production ne sont pas repris dans le tableau, interviennent respectivement pour 0,7 p.c., 0,4 p.c. et 0,8 p.c. dans l'ensemble de la produc-

tion manufacturière industrielle. 
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Ilt - 2. — INDICES DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE (I.N.S.) 
Base 1970 = 100 

MATIERES PREMIERES ET BIENS INTERMEDIÂIRES 

BIENS D'INVESTISSEMENT (SANS LA CONSTRUCTION) 



IV - 3. - ENERGIE 
Sources : I.N.S. [col. (1) à (6) et 11)) - Administration des Mines [col. (7) à (10)). 

Mise en 
oeuvre de 

pétrole 
brut 

Dont : 
Gas-oil Total i  

Essences et Fuel-oil 
autos fuel-oil 

léger 
résiduel 

Pétrole 

Importa- 
tions de 

gaz 
naturel 

Gaz Coke llouille Electricité 

Produc- 
tion 

Consom- 
mation 

intérieure 

Produc- 
tion 

Consom- 
mation 

intérieure 

Produc- 
tion 

(milliers de tonnes) (millions 
kWh) 

(7) (8) (9) (10) (11) 

571 573 1.370 1.632 1.884 
604 656 1.234 1.661 2.088 
604 694 1.100 1.565 2.303 
593 653 947 1.474 2.413 
565 598 913 1.214 2.633 
603 648 875 1.261 2.972 
648 705 737 1 252 3.260 
671 743 676 1.346 3.397 

658 713 871 1.318 3.397 
636 712 774 1.249 3.086 
644 668 581 1.096 2.967 
653 728 721 1.347 3.590 
674 770 742 1.415 3.540 
686 799 684 1.278 3.223 
676 711 583 1.396 3.163 
646 691 695 1.294 3.663 

687 

707 799 754 1.418 3.617 
686 798 718 1.399 3.278 
700 821 694 1.266 3.291 
673 777 640 1.168 3.099 
694 764 546 1.458 2.900 
706 705 548 1.202 3.167 
657 665 655 1.527 3.423 
669 700 752 1.241 3.866 
637 706 685 1.357 3.600 
631 666 647 1.284 3.522 

p 609 p 718 726 p1.304 3.551 
p 542 p 636 664 p1.405 

671 

_Moyennes mensuelles 
ou mois 

(1) 

1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 

1.973 1m' trimestre 	 
2e trimestre 	 
3e trimestre 	 
4e trimestre 	 

1974 ler trimestre 	 
2e trimestre 	 
3e trimestre 	 
4e trimestre 	 

.1975 lei trimestre . ....... . 

1974 Mars 	  
Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  
Juillet 	  
Août 	  
Septembre 	 
Octobre 	  
Novembre 	 
Décembre 	 

1975 Janvier 	  
Février 	  
Mars 	  

Essences autos, gas-oil, fuel-oil lége 
buréacteur (type pétrole), huiles de 
chimiques. 

1.345 
1.169 
2.471 
3.058 
2.954 
2.882 
2.568 
2.953 
2.938 
2.952 

(2) (3) (4) (5) 

1.225 142 448 414 
1.383 155 526 474 
1.538 168 573 534 
1.721 184 660 566 
1.763 191 674 575 
1.896 208 749 661 
1.959 213 771 709 
1.710 212 ()95 611 

2.190 190 978 760 
1.971 229 760 727 
1.590 210 481 615 
2.075 223 866 735 
1.831 198 844 587 
1.536 201 649 501 
1 605 217 518 609 
1.937 235 771 746 

1.540 206 672 473 
1.474 192 673 451 
1.675 226 754 497 
1.459 185 521 554 
1.362 223 442 517 
1.398 211 372 601 
2.054 217 740 710 
2.079 236 876 745 
1.630 207 560 693 
2.102 263 878 799 

(milliers de tonnes) (millions 
de m3) 

(6) 

1.209 
1.033 

919 
483 
754 
765 
839 

1.427 
955 
932 

r, fuel-oil résiduel, essences av'ation et carburéacteur (type essence). essences spéciales et white spirit, pétrole et car-
graissage et autres produite lubrifiants, brai de pétiole résiduel, litornes asphaltiques, gaz de pétrole énergétiques et 

Consommation intérieure 

23 
100 
249 
351 
549 
689 
809 
957 

885 
704 
652 
994 

1.151 
811 
786 

1.105 

1.440 
1.913 
2.379 
2.485 
2.520 
3.008 
3.084 
2.515 

2.807 
3.212 
3.066 
3.251 
2.079 
2.233 
2.801 
2.948 

IV - 4. - METALLURGIE 
Sources : I.N.S. [col. (1) et (2)] 	Fabrimétal [col. (3) à (6)1 

Moyennes mensuelles 
ou mois 

Sidérurgie 
(milliers de tonnes) 

Fabrications métalliques 
(milliards de fronce) 

Production 
d'acier brut 

on 
d'acier fini 
Production 

 inscrites 
Expéditions 

totales pour le 
marché intérieur 

pour les 
exportations Total 

(1) (2 ) ( 3 ) (4) (5) (6) 

1967 	  810 626 6,7 6,7 13,4 13,7 

1968 	  964 722 7,3 8,6 15,9 14,7 

1969 	  1.070 819 8,6 11,5 20,1 18,2 

1970 	  1.051 775 9,3 13,0 22,3 21,3 

1971 	  1.037 770 9,4 14,2 23,6 23,3 

1972 	  1.211 894 10,2 15,8 26,0 26,0 

1973 	  1.294 954 12,7 20,4 33,1 30,2 

1974 p 1.353 1.013 

1972 4e 	trimestre 	 1.310 928 11,4 17,8 29,2 28,9 

1973 ler trimestre 	  1.318 995 11,9 19,3 31,2 29,7 

2e 	trimestre 	  1.319 973 12,4 20,6 33,0 31,0 

3e 	trimestre 	  1.178 837 11,4 18,6 30,0 • 	26,7 

4e 	trimestre 	  1.361 1.012 14,9 23,3 38,2 33.4 
1974 1er trimestre 	  1.426 1.079 14,2 23,4 37,6 33,4 

2e 	trimestre 	  1.465 1.092 p 14,7 p 23,3 p 38,0 p 35,6 

3e 	trimestre 	  1.250 937 p 12,5 p 19,8 : p 32,3 p 30,8 
4e 	trimestre 	  p 1.269 944 

1974 Février 1.373 1.035 13,2 22,9 36,1 31,9 
Mars 	  1.431 1.092 16,5 24,6 41,1 36,5 
Avril 	  1.484 1.092 14,5 22,9 37,4 35,4 
Mai 	  1.489 1.138 p 16,0 p 24,3 p 40,3 p 35,5 
Juin 	  1.423 1.048 p 13,7 p 22,6 p 36,3 p 36,0 
Juillet 1.290 872 p 10,2 p 18,1 p 28,3 p 28,0 
Août 	  1.199 908 p 12,6 p 19,0 p 31,6 p 28,2 
Septembre 	  1.261 1.029 p 14,8 p 22,4 p 37,2 p 36,1 
Octobre 1.375 1.102 p 15,3 p 25,2 p 40,5 p 40,8 
Novembre 	  1.298 926 
Décembre 	  p 1.133 803 

1975 Janvier 	  p 1.287 
Février p 1.145 
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Ilt • 5. - CONSTRUCTION 

Sources : Ministère des Travaux Publics, Administration de l'Urbanisme [col. (1) et (6)]. - I.N.S. [col. (2) à (5) et (7) à (11)]. 

Moyennes mensuelles ou mois 

Logements Autres bOtiments 

Indice 
de la 

production 
indus-
triche 

1970=100 

1  

Avis 
favorables 

Autorisations de bâtir Bâtiments 
commences Avis 

favorables 

Autorisations de bâtir Bâtiments 
commencés 

Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume 

( 	illiers ) ( m illiers) (Z il,l,..,ie3 r; ( milliers ) (d'en ni! zic,r; ( milliers ) (milliers) (Z ililnie37 ( In Mers ) (*j' il,l, e3r; 

( 1 ) ( 2 ) (3) ( 4 ) ( 5 ) (6) (7) (8) (9) (10) (11) 

1967 5,8 2.773     	 0,7 2.154    	 89 

1968 	  2,7 5,3 2.598 3,9 2.004 1,4 0,6 1.994 0,4 1.376 84 

1969 	  3,3 6,1 3.074 4,7 2.374 1,6 0,9 2.426 0,6 1.721 87 

1970 	  2,5 5,0 2.506 3,6 1.861 1,3 0,7 2.799 0,5 1.049 100 

1971 	  2,0 3,9 1.992 3,5 1.839 0,9 0,4 2.268 0,5 2.225 99 

1972 	  3,5 6,2 3.231 4,3 2.321 1,0 0,6 2.801 0,5 2.290 99 

1973 	  3,8 6,7 3.483 5,1 2.677 1,1 0,7 3.034 0,5 2.281 93 

1974 	  3,9 7,4 3.844 5,4 2.890 1,1 0,6 3.459 0,5 2.523 99 

1972 4e 	trimestre 	 4,1 7,6 3.898 4,5 2.401 0,7 0,6 2.802 0,5 2.441 -- 

1973 ler trimestre 	 4,2 6,8 3.607 4,8 2.443 0,9 0,6 2.664 0,4 1.937 - 

2e 	trimestre 	 4,1 7,2 3.822 6,4 3.420 1,2 0,8 3.134 0,6 3.240 - 

3e 	trimestre 	 3,5 6,9 3.463 4,9 2.587 1,1 0,8 3.666 0,5 1.985 - 

4e 	trimestre 	 3,4 5,7 3.039 4,4 2.258 1,2 0,7 2.671 0,4 1.962 -- 

1974 1er trimestre 	 3,8 7,4 3.881 4,8 2.599 1,1 0,7 3.878 0,4 1.938 - 

2e 	trimestre 	 ' 	4,6 8,9 4.691 7,2 3.807 1,2 0,8 3.330 0,6 3.354 - 

3e 	trimestre 	 4,0 8,1 4.133 5,6 2.982 1,1 0,6 3.227 0,5 2.273 - 

4e 	trimestre 	 3,0 5,0 2.676 4,5 2.171 0,9 0,4 3.406 0,4 2.528 -- 

1974 Février 3,8 7,4 3.795 5,4 2.801 1,0 0,6 3.016 0,5 2.128 95 

Mars 	  4,0 7,6 4.157 6,0 3.340 1,2 0,8 4.952 0,5 2.625 95 

Avril 4,8 9,3 4.857 8,0 4.187 1,1 0,8 3.552 0,7 3.966 96 

Mai 4,6 9,9 5.090 8,0 4.249 1,3 0,8 3.450 0,7 4.213 96 

Juin 	  4,6 7,5 4.127 5,5 2.984 1,2 0,7 2.988 0,5 1.882 97 

Juillet 4,9 9,9 4.770 4,6 2.414 1,4 0,8 3.710 0,4 1.511 97 

Août 	  3,8 6,9 3.536 6,6 3.556 1,0 0,6 3.083 0,6 2.833 97 

Septembre 	 3,2 7,4 4.093 5,6 2.977 1,0 0,5 2.889 0,5 2.476 97 

Octobre 	  3,4 5,4 2.972 4,6 2.452 1,2 0,5 3.116 0,4 1.794 98 

Novembre 	 2,9 5,0 2.624 4,2 2.251 0,7 0,4 2.918 0,4 3.133 98 

Décembre 	 2,6 4,7 2.433 3,6 1.810 0,8 0,4 4.184 0,3 2.656 99 

1975 Janvier 	  3,0 0,8 

Février 3,0 0,9 

1 Moyenne des douze derniers mois. Les indices sont corrigés pour la 
composition inégale des mois et portent sur les travaux publics et privés. 
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IY - 6. - EYOLUTION COMPAREE DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE 
DES PAYS DE LA C.E.E. 

-Indices généraux de la production industrielle (ajustée pour variations saisonnières) 

Base 1970 = 100 

Source : O.C.D.E. 

Ensemble des pays C.E.E. 
(8 pays 1 ) 

Belgique République fédérale d'A lemagne 2 

1972 1973 % variat. • 1972 1973 % variat. • 1972 1973 % variat. • 

ler 	trimestre 	  103 112 + 	8,7 102 111 + 	8,3 103 113 + 	9,7 

2e 	trimestre 	  105 114 + 	8,6 104 113 + 	7,8 105 114 + 	8,4 

3e 	trimestre 	  106 116 + 	9,4 106 114 + 	7,6 105 114 + 	8,1 

4e 	trimestre 	  110 116 + 	5,5 108 116 + 	6,3 110 116 + 	5,7 

1973 1974 1973 1974 1973 1974 

ler 	trimestre 	  112 116 + 	3,6 111 117 + 	6,0 113 114 + 	1,2 

2e 	trimestre 	  114 118 + 	3,5 113 120 + 	6,4 114 114 + 	0,4 

3° 	trimestre 	  116 116 114 121 + 	6,3 114 112 - 	1,1. 

4e 	trimestre 	  116 116 122 + 	5,5 116 109 - 	6,0 

France Royaume-Uni Italie 

1972 1973 % variat. • 1972 1973 % variat. • 1972 1973 % variat. • 

ler 	trimestre 	  108 118 + 	9,3 97 110 + 13,4 103 105 + 	1,9 

2e 	trimestre 	  110 120 + 	9,1 102 110 + 	7,8 104 115 + 11,0 

3e 	trimestre 	  112 122 + 	8,9 103 111 + 	7,8 102 118 + 16,0 

4e 	trimestre 	  116 122 + 	5,2 106 110 + 	3,8 108 118 + 	9,9 

1073 1074 1973 1074 1973 1074 

il er 	trimestre 	  118 124 + 	5,1 110 104 - 	5,5 105 123 + 17,1 

2e 	trimestre 	  120 125 + 	4,2 110 110 ... 115 126 + 	9,3 

3e 	trimestre 	  122 126 + 	3,3 111 111 ... 118 119 + 	0,3 

4e 	trimestre 	  122 1.18 - 	3,3 110 108 - 	1,8 118 ,  

Pays-Bas Lande Grand-Duché de Luxembourg 

1972 1973 % variat. * 1972 1973 % variat. • 1972 1973 % variat. • 

ler 	trimestre 	  109 115 + 	5,5 106 119 + 12,3 97 114 + 18,6 

2e 	trimestre 	  110 116 + 	5,5 106 120 + 13,2 102 112 + 10,1 

3e 	trimestre 	  ln 119 + 	7,2 110 120 + 	9,1. 104 115 + 10,3 

4e 	trimestre 	  114 121 + 	6,1 113 121 + 	7,1 108 :120 + 11,0 

1973 1071 1973 1974 1973 1074 

ler 	trimestre 	  115 122 + 	6,1 119 128 + 	7,6 114 124 + 	8,8 

2e 	trimestre 	  11.6 121 + 	4,3 120 125 + 	4,2 112 119 + 	6,1 

3e 	trimestre 	  119 124 + 	4,2 120 115 120 + 	4,6 

4° 	trimestre 	  121 121 120 114 - 	5,4 

• Pourcentage de variation par rapport à l'indice du trimestre correspondant 
de l'année précédente. 

I Belgique, République Fédérale d'Allemagne, France, Royaume-Uni, 

Italie, Pays-Bas, Irlande et Gr and-Duché de Luxembourg. Le Dane-
mark n'établit pas d'indice de la production industrielle. 

2 Y compris Berlin-Ouest. 

Rdfdrences bibliographiques : Annuaire statistique de la Belgique. - Bulle-
tin de Statistique de t'I.N.S. - Statistiques Economigues belges 1960-
7970 - Service mensuel de Conjoncture de Louvain. - Agence dcono- 

mique et financière. - La Construction. - Principaux indicateurs 
économiques (O.C.D.li.). 
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V. - SERVICES 

1. - TRANSPORTS 

a. - Activités de la S.N.C.B. et de la SABENA 

Sources : S.N.C.B. et SABENA. 

Moyennes mensuelles 
ou mois 

S.N.C.B. SABENA 
Trafic 

voyageurs 
Trafic marchandises (wagons complets) 

Trafic payant aérien 
régulier Nombre 

de tonnes-km 
productives 1 

Tonnage 
total 

dont 
Nombre 

de voyageurs- 
km 

combustibles 
et huiles 
minérales 

 minerais 
(millions de 

passagers-km) tonnes-km)  
(millions de 

(millions)  (milliers de tonne ) 

1967 	  711 507 4.925 1.576 1.259 162,8 22,8 

1968 	  681 556 5.273 1.621 .1.321 164,7 25,3 

1969 	  686 618 5.769 1.655 1.450 183,9 31,4 

1970   	 688 65] 5.931 1.592 1.508 203,9 34,4 

1971 	  702 611 5.535 1.457. 1.379 226,6 38,0 

1972 	  681 624 5.778 1.495 1.447 257,7 42,6 

1973 	  674 682 6.294 1.556 1.704 304,1 48,0 

1974 	  331,3 54,4 

1972 4e 	trimestre 	 674 703 6.403 1.648 1.575 230,9 42,2 

1973 1.r trimestre 	 680 694 6.472 1.597 1.744 241,1 42,4 

2° 	trimestre 	 686 680 6.433 1.603 1.749 313,6 49,4 

3e 	trimestre 	 645 635 5.822 1.403 1.656 409,2 57,1 

4° 	trimestre 	 686 704 6.448 1.620 1.666 252,7 42,9 

1974 lee trimestre 	 695 729 6.749 1.688 1.795 257,0 46,1 

2° 	trimestre 	 709 784 7.127 1.692 1.890 342,1 56,2 

3e 	trimestre 	 664 750 6.613 1.649 1.854 438,9 63,8 

4e 	trimestre 	 286,9 51,4 

1 . 973 Décembre 	 706 665 6.090 1.544 1.552 262,2 44,4 

1974 Janvier 	  721 738 6.816 1.652 1.750 270,3 45,1 

Février 670 670 6.418 1.642 1.765 225,7 42,7 

Mars 	  695 780 7.013 1.769 1.869 275,1 	' 50,5 

Avril 	  687 754 6.973 1.743 1.860 337,3 54,6 

Mai 	  714 793 7.312 1.755 1.932 314,0 54,7 

Juin 727 .  806 7.096 1.578 1.877 375,1 59,3 

Juillet 649 792 6.887 1.733 2.022 448,0 63,6 

Août 	  644 744 6.482 1.577 1.830 456,0 65,5 

Septembre 	 698 715 6.469 1.637 1.709 412,7 62,2 

Octobre 	  701 847 7.531 1.858 2.008 320,0 54,9 

N ovembre 	 697 718 6.398 1.720 1.671 243,4 47,4 

Décembre 	 297,4 51,9 

1 Les tonnes-km productives sont relatives aux transports commerciaux 	du poids de chaque expédition par le parcours pour lequel elle a été 
taxée. (à l'exclusion des transports en service) : c'est la somme des produits 



Ensemble des trafics 1 

(milliers 
de tonnes 
métriques) 

(million. 
de tonnes- 

km.) 

(1) (2 ) 

7.111 522 

7.778 554 

7.721 572 

7.630 558 

7.947 561 

8.034 563 

8.482 541 

8.162 679 

8.475 568 

7.978 474 

8.695 563 

8.780 560 

8.022 514 
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V - lb. - Navigation maritime 	 Y - le. - Navigation 
intérieure 

Sources : Administration du port d'Anvers [col. (1)], du port de Gand [col. 	, Ataatschappij van de Brugse 
seevaartinrichtingen N.V. [col. (7)], I.N.S. (autres colonnes). 	 Source : I.N.S. 

Port d'Anvers Port de Gand Ports de Bruges 
et Zeebrugge 

Capacité 
des Marchandises 

Capacité 
des Marchandises 

Capacité 
des Marchandises 

Moyennes mensuelles 	navires (milliers de tonnes navires (milliers de tonnes navires 
de tonnes 

ou mois 	entrés 
(milliers 

métriques) entrés 
(milliers 

métriques) entrés 
(milliers métriques)  

de tonnes de tonnes de tonnes 
de jauge) Entrées Sorties de jauge) Entrées Sorties de jauge) Entrées Sorties 

(1) ( 2 ) ( 3 ) (4) ( 5 ) (8) ( 7 ) (8) (8) 

1967  	4.872 3.516 1.683 125 136 74 ' 	417 96 39 

1968 	  5.127 4.042 1.991 131 	, 108 97 684 304 50 

1969 	  5.461 4.069 1.921 419 373 331 981 635 67 

1970 	  5.658 4.565 1.946 476 463 303 1.005 615 71 

1971 	  5.433 3.864 2.037 572 608 208 1.222 593 62 

1972 	  5.366 3.183 2.490 688 634 341 1.485 623 85 

1973 	  5.305 3.406 2.527 676 809 414 1.637 732 96 

1974 	  765 1.814 

1972 4e 	trimestre 	 5.354 3.341 2.681 763 849 354 1.443 517 112 

1973 - 1er 	trimestre 	 5.274 2.985 2.593 641 873 360 1.535 442 83 

2* 	trimestre 	 5.313 3.466 2.564 568 682 340 1.709 831 105 

3e 	trimestre 	 5.362 3.528 2.386 773 687 440 1.661 861 108 

4° 	trimestre 	 5.270 3.645 2.566 723 995 517 1.645 796 88 

1974 I" trimestre _ 5.050 3.534 2.583 671 749 309 1.499 477 130 

2. 	trimes t re  _ 5.550 3.500 2.726 790 879 537 1.980 717 135 

3e 	trimestre 	 847 1.887 

4e 	trimestre 	 750 1.892 

1973 Décembre 	 5.359 3.512 2.574 627 817 466 1.607 1.310 74 

1974 Janvier 	 5.307 3.903 2.576 594 889 606 1.367 189 106 

Février  	4.872 3.612 2.562 679 654 102 1.548 659 189 

Mars 	 4.970 3.086 2.611 741 705 220 1.583 582 96 

Avril  	5.220 3.275 2.769 681 898 434 1.704 847 132 

Mai 	 5.754 3.624 2.459 827 989 522 2.167 711 113 

Juin  	5.675 3.601 2.949 861 750 656 2.069 592 160 

Juillet 874 2.025 

Août 	 894 1.817 

Septembre 	 774 1.818 

Octobre 	 720 1.825 

Novembre 	 793 1.906 

Décembre 	 737 1.945 

l Trafic intérieur + importations + exportations + transit. 
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1/ • 2. --- TOURISME 

Nuits passées par les touristes en Belgique 
(milliers) 

Source : 

Moyennes mensuelles ou mois Total 

dont pays de résidence habituelle 

Belgique France Pays-Bas Royaume-Uni 
République 

fédérale 
d'Allemagne 

mats-Unis 
d'Amérique 

1966 1.971 1.448 107 91 117 72 34 
1967 	  2.098 1.552 110 105 114 72 40 
1968 	  2.083 1.560 101 115 98 72 35 
1969 	  2.167 1.590 88 132 82 75 38 
1970 	- ............... _....- 	 2.236 1.646 91 131 106 86 42 
1971 	  2.288 1.661 98 145 104 99 43 
1972 	  2.163 1.600 97 142 87 93 41 
1973 	  2.267 1.667 91 143 90 105 43 

1972 3e 	trimestre 	 5.700 4.488 212 412 169 208 65 
4e 	trimestre 	 590 338 40 31 29 35 25 

1973 ler trimestre 	 427 204 37 22 24 30 24 
2, 	trimestre 	 2.154 1.500 103 114 126 133 50 
3' 	trimestre 	 5.874 4.623 182 407 177 	. 219 68 
4e 	trimestre 	 614 339 42 29 33 39 31 

1974 ler trimestre 	 460 204 39 24 29 36 42 
2e 	trimestre 	 2.212 1.580 90 122 115 114 54 
3e 	trimestre 	 5.804 4.561 166 410 155 250 64 

1973 Octobre 	 699 357 49 37 48 54 40 
Novembre 	 581 303 43 23 29 36 31 
Décembre 	 562 358 33 27 21 28 22 

1974 Janvier 	 424 190 34 20 25 33 40 
Février 	 437 197 36 24 25 34 38 
Mars 	  519 226 46 27 36 41 48 
Avri: 1.728 1.290 75 50 93 77 37 
Mai 	  1.848 1.244 95 103 122 84 56 
Juin 3.060 2.207 100 212 130 181 69 
Juillet 8.122 6.509 114 822 161 223 72 
Août 	  7.361 5.892 247 320 190 411 59 
Septembre 1.928 1.281 107 88 114 117 61 
Octobre 	 736 344 55 48 52 55 44 

Y compris les nuitées de camping. 
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Y • 3. — COMMERCE INTERIEUR 

a. — Indices des ventes 

Total du commerce de détail 

Base 1970 = 100 
Source : I.N.S. 

Moyennes mensuelles 
ou mois 

Indices par formes de distribution Indices par catégories do produits Indice général 

commerce 
de détail 

Grand 
magasins . 	

8 h rayons in  
multiples  

8  

Coopé- 
ratives de 
consom- 
motion 

Entre- 

prises 
A 
"

„ 
" commerce 

,de détail 
suceur- a sales 

Petit 
 

Super- 
marchés 5 

Alimen- 
talion 

2 

Textiles 
et 

habille- 
ment 

3 

Articles 
d'amen- 
blement 

et de 
ménage 

Autres 
articles 

Indice 
de 

valeur 
de 

quantité 
4 

1966 	  79 76 93 48 52 78 78 71 71 75 83 
1967 	  82 79 95 55 60 83 78 74 74 78 85 
1968 	  87 82 97 67 68 87 83 81 81 83 89 
1969 	  94 90 98 83 84 92 94 91 91 92 95 
1970 	  100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
1971 	  105 107 100 120 120 104 107 122 107 108 104 
1972 	  115 122 100 138 128 113 115 140 126 120 113 
1973 	  p 130 137 97 161 155 p 125 p 130 p 161 p 148 p 138 p 120 

1972 3e 	trimestre 	 113 120 97 137 135 114 106 140 125 120 111 
4e 	trimestre 	 126 143 104 156 137 122 134 161 137 134 122 

1973 ler trimestre 	 p 117 118 95 145 135 p 115 p 103 p 145 p 139 p 124 p 110 
2, 	trimestre 	 p 134 134 98 159 149 p 123 p 145 p 161 p 150 p 140 p 123 
3° 	trimestre 	 p 123 128 91 150 156 p 122 p 114 p 155 p 139 p 130 p 113 
4e 	trimestre 	 p 146 165 104 189 180 p 142 p 156 p 185 p 162 p 156 p 134 

1974 ler trimestre 	 p 130 133 95 169 159 p 126 p 121 p 167 p 153 p 138 p 115 
2e 	trimestre 	. ....... 	 p 153 152 98 186 180 p 137 p 165 p 193 p 177 p 160 p 127 
3e 	trimestre 	 p 144 154 94 189 189 p 138 p 140 p 190 p 169 p 154 p 118 

1973 Novembre 	 p 134 149 94 170 169 p 133 p 136 p 165 p 151 p 143 p 123 
Décembre 	 p 161 204 119 220 210 p 160 p 180 p 216 p 172 p 175 p 149 

1974 Janvier 	 p 127 131 94 164 152 p 125 p 118 p 161 p 147 p 135 p 113 
Février 	 p 122 125 88 157 152 p 120 p 105 p 158 p 147 p 129 p 108 
Mars 	  p 140 143 103 185 174 p 133 p 139 p 181 p 164 p 149 p 123 
Avril 	  p 148 147 100 184 176 p 134 p 170 p 183 p 168 p 156 p 126 
Mai  	p 156 154 98 191 183 p 139 p 166 p 199 p 184 p 163 p 130 
Juin 	  p 154 155 95 183 181 p 138 p 159 p 198 p 180 p 161 p 126 
Juillet p 142 160 94 189 190 p 135 p 143 p 189 p 171 p 153 p 118 
Août 	  p 138 151 96 187 198 p 142 p 122 p 181 p 161 p 150 p 114 
Septembre 	 p 152 152 92 191 178 p 138 p 155 p 200 p 176 p 159 p 121 
Octobre 	 p 162 166 103 221 194 p 148 p 193 p 208 p 185 p 174 p 130 
Novembre 	 p 144 178 93 203 204 p 143 p 155 p 186 p 172 p 159 p 118 

Petites et moyennes entreprises de supermarchés, h libre service co nplet 
ou partiel. 

2 Y compris le tabac, mais uniquement pour le petit commerce de détail. 

3  Y compris les textiles d'ameublement. 
4 Indice de valeur divisé par l'indice général des prix h la consommation 

dont on a éliminé les services. 



	

0,9 	0,1 	0,2 	3,8 

	

1,0 	0,1 	0,2 	6,1 

	

0,9 	0,1 	0,3 	6,5 

	

1,2 	0,1 	0,2 	6,1 

	

1,2 	0,1 	0,3 	4,4 

	

1,5 	0,2 	0,3 	5,2 

0,6 0,1 0,3 0,1 1,0 

0,9 0,1 0,3 0,1 1,1 
1,0 0,1 0,3 0,1 1,0 
0,9 0,1 0,2 0,2 1,1 
0,6 0,1 0,3 0,2 1,5 
0,7 0,1 0,3 0,3 1,9 

1 54 17 7 250 57 7 

1 81 23 7 237 84 7 
2 79 22 9 243 91 7 

1 78 21 8 177 109 6 
2 58 16 9 192 112 6 

2 67 16 8 145 118 7 

Crédits accordés (milliards de francs) 

Crédits accordés - Répartition en p.c. par rapport au total 

1,9 38,0 6,5 0,6 3,4 1,1 9,9 
1,2 47,1 7,0 0,7 2,4 1,1 8,2 
2,1 47,5 7,3 0,8 2,3 1,0 7,6 
1,7 45,8 6,7 0,8 1,5 1,4 8,5 
2,9 36,9 5,3 0,9 2,2 1,7 12,5 
2,1 38,2 4,8 0,8 1,9 1,9 13,5 

419 

431 
433 

424 
438 

412 

2 

2 
10 

20 
21 

20 

2,8 ... 

3,0 0,1 
3,0 0,2 

2,5 0,7 
2,4 0,8 
2,5 0,8 

28,6 0,4 
23,3 0,4 
22,3 1,5 

18,3 5,5 
20,3 6,5 
18,6 5,8 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

4 

5 
4 

4 
4 

5 

	

8,8 	0,8 

	

7,7 	0,9 

	

6,6 	0,9 

	

8,8 	1,0 

	

9,8 	1,0 

	

11,2 	1,2 
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V 3b. - Ventes à tempérament 

1° - Résultats généraux 
Source : I.N.S. 

Nombre de contrats en cours 
ii fin de semestre 

(milliers) 

Crédits en cours à fin de semestre 
(milliards de francs) 

Crédits accordés au cours du semestre 
(milliards de francs) 

Total 

Financement par 

Total 

Financement par 

Total 

Financement par 

vendeurs banques 

urganismes 
de finals. 
minent 

ou parti-
culiers 

vendeurs banqu, s 

organises s 
de finan-
cement 

ou , parti- 
ra fers 

vendeurs banques 

rganism.s 
de finan-
cement 

ou parti-
culiers 

1971 2e 	semestre 	.. 1.753 1.149 175 429 27,1 10,4 9,6 7,1 9,9 3,7 3,2 3,0 

1972 ter semestre ... 1.929 1.302 188 439 29,3 9,9 11,0 8,4 13,0 4,8 4,2 4,0 
2e 	semestre ... 1.598 936 202 460 33,2 10,5 12,4 10,3 13,5 4,7 4,3 4,5 

1973 ler semestre ... 1.590 906 218 466 35,9 11,1 13,7 11,1 13,3 4,4 4,7 4,2 
2e 	semestre ... 1.726 1.061 215 450 35,3 10,3 13,4 11,6 11,9 3,7 4,2 4,0 

1974 	ler semestre 	... 1.634 978 222 434 36,6 10,1 14,3 12,2 13,8 4,8 4,7 

2° - Retards de paiement 

Nombre de débiteurs en retard de payer 
3 termes échus et plus au cou-s du semestre 

(milliers) 

Total des montants de 3 termes impayés 
par les débiteurs visés dans les colonnes précédentes 

(millions de francs) 

Total Total 
Financement par 

organismes 
de financement 
ou particuliers 

Financement par 

organismes 
de financement 
ou particuliers 

vendeurs banques vendeurs banques 

	

1971 1" semestre 	 

	

2° semestre 	 

	

1972 le' semestre 	 

	

2° semestre 	 

	

1973 1'r semestre 	 

	

2e semestre 	 

66 	16 	54 
51 	12 	60 

64 	18 	63 
62 	17 	72 

79 • 	43 	132 

89 	71 	145 

19 
18 

17 
15 

21 

13 

37 
33 
40 
40 

40 

38 

58 
53 
60 
67 

63 
53 

2 
2 

3 
2 

2 

2 

136 
123 
145 
151 
254 
305 

3° - Répartition des crédits accordés au cours du semestre, par nature des marchandises 

Camions, 
cionionn -ttes. 

autobus, matériel 
de transport lourd 

neufs I usagés 

Matériel 
agricole, 
tracteurs 
agricoles. 

bétail 

Motos. 
scooters, 

vé:o-
moteurs, 

bicy-
clettes 

Textiles, 
fourrures, 
vétemnsts 

Livres 

. 

2 ...`-1 v Fi p, 
o  • ée.  E 

1;›  Tm 	- • 92 
U.1 

Articles 
ménagers 
et à usage 
personnel 

non 
dénommés 

ailleurs 

Divers 
dont : 

services 
(voyages, 
répai li-
tions de 
véhicules 
à moteur, 
chauffage 
central, 

etc.) 

Total 

1971 2e 	semestre 	... 819 
1972 	ler semestre ... 879 

2e 	semestre ... 901 
1973 ler semestre ... 849 

2e 	semestre ... 859 
1974 ler semestre ... 801 

1971 2° 	semestre ... 9,9 
1972 ler semestre ... 13,0 

2e 	semestre ... 13,5 
1973 ler semestre ... 13,3 

e 	semestre ... 11,9 
1974 ler semestre ... 13,8 

1971 2e 	semestre ... 100,0 
1972 ler semestre ... 100,0 

2e 	semestre ... 100,0 
1973 ler semestre ... 100,0 

2e 	semestre ... 100,0 
1974 ler semestre 	... 100,0 

Autos pour trans- 
port de personnes 
exceptés autobus 

neuves 	usagées 

Nombre de contrats (milliers) 
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Y • 4. - ACTIVITE DES CHAMBRES DE COMPENSATION 

Opérations de débit 

Moyennes mensuelles 
ou mois 

Nombre 
de 

chambres 
(b fin de 
Période) 

Bruxelles 

Province Total général Argent 
au jour le jour 

Autres 
opérations 1 

Total 

Milliers 
de pièces 

Milliards 
de francs 

Milliers 
de pièces 

Milliards 
de francs 

Milliers 
de pièces 

Mill iards 
de francs 

Milliers 
de pièces 

Milliards 
de francs 

Milliers 
de pièces 

Milliards 
de francs 

1967 	  39 3 200 1.383 406 1.386 606 637 128 2.023 734 

1968 	  39 3 220 1.707 474 1.709 695 835 146 2.544 841 

1969 	  39 2 233 2.005 585 2.007 818 1.161 177 3.168 996 

1970 	  39 3 268 2.819 643 2.822 911 1.546 198 4.368 1.109 

1971 	  40 3 291 3.763 795 3.766 1.086 1.623 200 5.389 1.286 

1972 	  40 3 346 5.370 1.248 5.373 1.594 1.881 213 7.254 1.807 

1973 	- ............... _-._._ 40 3 492 6.860 1.643 6.863 2.135 2.482 265 9.345 2.400 

1974 	  37 3 468 8.106 2.059 8.109 2.527 3.077 329 11.186 2.856 

1972 4e 	trimestre 	 40 4 422 6.439 1.459 6.443 1.882 2.165 224 8.608 2.106 

1973 1" trimestre 	 40 4 524 6 993 1.461 6.997 1.985 2.281 242 9.278 2.227 

2, 	trimestre 	.. ...... 	 40 3 484 6.682 1.411 6.685 1.895 2.443 253 9.128 2.148 

3° 	trimestre 	_ ....... _ 40 3 522 6.490 1.759 6.493 2.281 2.380 268 8.873 2.649 

4e 	trimestre 	 40 4 439 7.274 1.939 7.278 2.378 2.825 295 10.103 2.673 

1974 	1" 	trimestre 	. ....... 	 39 3 434 7.651 2.246 7.654 2.680 2.890 308 10.544 2.988 

2e 	trimestre 	.... ...... . 39 3 380 7.761 2.263 7.764 2.643 3.055 329 10.819 2.972 

3° 	trimestre 	.. ..... 	 37 3 422 8.064 1.902 8.067 2.324 3.003 330 11.070 2.654 

4e 	trimestre 	 37 4 633 8.948 1.828 8.952 2.461 3.359 348 12.311 2.809 

1974 Février 39 3 468 7.094 2.122 7.097 2.590 2.738 294 9.835 2.884 

Mars 	  39 3 465 7.583 2.237 7.586 2.702 2.844 307 10.430 3.009 

Avril 	. ..... 	 39 3 323 7.862 2.194 7.865 2.517 3.101 315 10.966 2.832 

Mai 	  39 3 513 8.049 2.415 8.052 2.928 3.177 340 11.229 3.268 

Juin 	  39 3 304 7.371 2.179 7.374 2.483 2.887 332 10.261 2.815 

Juillet 37 3 505 8.434 2.192 8.437 2.697 3.247 357 11.684 3.054 

Août 	 37 3 381 7.512 1.727 7.515 2.108 2.775 306 10.290 2.414 

Septembre 	 37 3 380 8.246 1.788 8.249 2.168 2.986 327 11.235 2.498 

Octobre 	 37 4 440 9.465 1.965 9.469 2.405 3.511 370 12.980 2.775 

Novembre 	 37 4 690 8.142 1.655 8.146 2.345 2.966 300 11.112 2.645 

Décembre 	 37 4 769 9.238 1.864 9.242 2.633 3.600 374 12.842 3.007 

1975 Janvier 36 4 544 9.422 1.932 9.426 2.476 3.399 360 12.825 2.836 

Février 36 3 602 8.233 2.140 8.236 2.742 2.975 325 11.211 3.067 

1 Titres, effets publics, coupons, virements, chèques, traites, promesses, quittances, opérations sur l'étranger, etc. 

!M'étrenna bibliographiques : Annuaire statistique de la Belgique. - Bulle- 
tin de Statistique de -. Statistiques économiques belges 1960- 
1970. - Annuaire statistique de la S.N.C.B. - Statistique mensuelle 

du trafic international des porta (I.N.S.). - Lca transporta maritime*, 
Etude Annuelle (O.C.D.E.). - Euroatat (Office statistique dee Com. 
munautée européennes). 



VI. - REVENUS 

1. - REMUNERATIONS DES TRAVAILLEURS (hommes et femmes) 

240 

220 

200 

180 

160 

140 

120 

100 

80 

60 

Indice du gain moyen brut par heure prestée 
Base 1970 = 100 

240 

220 

200 

180 

160 

140 

120 

100 

80 

60 

- - 

- - 

. - 

- 

i I I 

- 

- 

1 i 1 I I I I 	l 	1 i 	i I I 	I 	i I 	I I I I I I I 

- 

i 

1967 1969 1971 1973 1975 

Indices base 1970 = 100 

Rémunérations des ouvriers dans l'industrie Salaires conventionnels 3 

Gain moy(n 
brut par 

heure prestée 

Salaire horaire type 
Salaire-coût 

horaire 
2 

Ouvriers Employée 

ouvrier 
qualifié 

ouvrier 
non qualifié 

Indice 
général 

dont 	: 
Industries 
manufac- 
turières 

Indice 
général 

dont : 
Industries 
manufac-
turières 

Sources : R. .N.8. I.R.E.S. Minietère de l'Emploi et du Travail 

1967 	  79 80 78 77 80,0 80,4 83,5 82,3 
1968 	  83 84 83 81 83,9 84,5 87,6 85,9 
1969 	  89 90 90 88 90,6 •91,9. 92,7 90,6 
1970 	  100 100 100 100 100,0 100,0 100,0 100,0 
1971 	  112 112 112 113 111,2' 111,1 110,0 108,7 
1972 	  128 125 127 131 126,1 125,7 122,1 118,2 
1973 	  149 143 146 151 145,8 147,0 138,8 131,9 
1974 	  p 180 . p 173 p 178 p 181 176,6 177,9 165,5 156,8 

1972 Décembre 	 136 130 132 138 131,2 132,1 128,2 120,3 

1973 Mars 	  139 136 139.  142 139,5 140,4 133,8 127,8 
Juin 	  148 141 143 150 143,5 144,5 136,8 130,1 
Septembre 	 150 145 148 153 147,6 149,4 141,1 .  133,5 
Décembre 	 158 149 152 160 152,3 153,6 143,7 136,0 

1974 Mars 	  162 157 161 164 160,3 162,1 152,8 147,6 
Juin 	  177 168 175 p 179 172,1 173,3 160,8 152,4 
Septembre 	 p 184 p 178 p 185 p 186 182,4 183,7 171,5 161,6 
Décembre 	 p 196 p 187 p 193 p 196 191,4 192,3 176,8 165,6 

• Pour convertir les indices base 10"0 = 100 en indices base 1983 = 100, 
il suffit de multiplier les chiffres actuels par les coefficients suivante : 
gain moyen brut par heure prestée : 1;813; ouvrier qualifié : 1,745; 
ouvrier non qualifié : 1,822; salaire-coût horaire : 1,981. 

1 Non compris les ouvriers du transport. 

' Cet indice, qui n'englobe pas les charbonnages, donne le salaire-coût 

horaire de la main-d'oeuvre, y compris les charges socle. es légales sup-
portées par l'employeur et non pas le coût par unité produite. 

3 Le salaire conventionnel des ouvriers étant horaire et celui des employés 
étant mensuel, une réduction conventionnelle de la durée du travail 
entraine une hausse du premier, mais non du second. D y s lieu de 
tenir compte de cette différence dans toute comparaison des évolutions 
respectives de ces indices. 
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YI - 2. - GAINS HORAIRES BRUTS MOYENS DES OUVRIERS DANS L'INDUSTRIE 

(en francs par heure) 

Source : I.N.S. 

Groupe et branche d'industrie 
1972 

octobre 
1973 
avril 

1973 
octobre 

1874 
avril 

Industries extractives 	1 	: 

Extraction du charbon 	(ouvriers du fond) 	  120,24 132,45 140,51 156,12 

Préparation du charbon 	(ouvriers de la surface) 	 89,45 97,80 103,50 115,10 

Total 	des 	industries 	extractives 	......... ......... ... ......... 	 107,41 114,71 123,23 137,36 

Industries manufacturières 2 	 : 

Cokeries 108,07 118,41 120,40 137,07 

Raffinage de pétrole 	  143,02 154,77 158,29 174,09 

Production 	et 	distribution 	d'énergie électrique, 	de gaz 	de 

	

vapeur et d'eau chaude 	  127,41 139,59 149,42 168,15 

Production et première transformation des métaux .. ..... 	 113,16 126,91 128,05 146,79 

Industrie des produits minéraux non métalliques 	 89,95 100,72 103,28 116,79 

Industrie chimique 	  99,18 109,44 111,32 129,29 

Production de fibres artificielles et synthétiques 	 100,27 109,80 114,18 130,07 

Fabrication d'ouvrages en métaux 	(à l'exclusion des ma- 
chines et de matériel de transport) 	  88,99 98,96 102,41 112,58 

Construction de machines et de matériel mécanique 	 94,23 104,40 107,99 118,19 

Construction de machines de bureau 	et de machines et 
installations pour le traitement de l'information 	 78,98 88,76 91,49 100,12 

Construction électrique et électronique 	  86,96 97,79 100,59 112,12 

Construction d'automobiles et pièces détachées 	 104,33 114,96 120,08 131,71 

Construction  d'autre matériel de transport 	  102,11 112,95 115,78 128,62 

Fabrication d'instruments de précision, d'optique et simi-
laires 79,03 88,28 91,43 101,77 	. 

[ndustrie 	des 	produits 	alimentaires, 	des 	boissons 	et 	du 
tabac 80,06 84,83 91,23 100,78 

industrie 	textile 	  74,68 81,93 85,20 93,87 

[ndustrie du cuir 	  72,66 78,01 82,04 89,51 

[ndustrie des chaussures et de l'habillement 	  60,21 65,93 68,32 77,97 

[ndustrie du bois et du meuble en bois 	  80,39 84,27 88,45 99,16 

[ndustrie du papier, imprimerie et édition 	  88,85 96,85 101,94 112,90 

[ndustrie du caoutchouc et des matières plastiques 	 85,05 92,09 97,89 110,87 

rotai des industries manufacturières 	  87,58 96,34 99,83 111,45 

dont : hommes 95,35 104,88 108,51 121,00 
femmes 	  64,94 71,43 74,54 83,76 

3dtinteht, et génie 	civil 	1 	  89,71 98,26 103,26 114,64 

Ifoyenne générale pour l'industrie 	: 

Cotai 	2 	  88,71 97,38 101,33 112,97 

Hommes seulement. 
2 Hommes et femmes. 
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YI - 3. - TRAITEMENTS MENSUELS BRUTS MOYENS DES EMPLOYES DANS L'INDUSTRIE 

(en francs par mois) 

Source : I.N.S. 

Groupe et branche d'industrie 
1972 

octobre 
1973 
avril 

1978 
octobre 

Industries extractives 	: 

Extraction et agglomération de combustibles solides 	  26.874 28.544 30.708 

Total des industries extractives 	  26.140 27.882 29.759 

Industries manufacturières 	: 

Cokeries 27.890 30.765 31.157 

Raffinage de pétrole 	  31.068 34.466 35.352 

Production et distribution d'énergie électrique, de gaz, de vapeur 
et d'eau chaude 	  31.801 '34.696 35.757 

Production et première transformation des métaux 	  27.561 29.718 31.502 

Industrie des produits minéraux non métalliques 	  23.354 25.404 26.645 

Industrie chimique 	  26.347 28.280 29.434 

Production de fibres artificielles et synthétiques 	  32.918 35.785 36.399 

Fabrication 	d'ouvrages 	en 	métaux 	(à 	l'exclusion 	des 	machines 
et de matériel de transport) 	  22.952 24.931 26.085 

Construction de machines et de matériel mécanique 	  24.695 26.349 27.431 

Construction de machines de bureau et de machines et installations 
pour le traitement de l'information 	  18.491 20.255 21.672 

Construction électrique et électronique 	  23.959 25.873 26.839 

Construction d'automobiles et pièces détachées 	  26.585. 28.701 29.853 

Construction d'autre matériel de transport 	  25.177 26.999 28.493 

Fabrication d'instruments de précision, d'optique et similaires 	 23.206 25.304 26.496 

Industrie des produits alimentaires, des boissons et du tabac 	 21.769 23.336 24.906 

Industrie 	textile 	  21.128 22.880 23.792 

Industrie du cuir 	  20.875 22.426 23.925 

Industrie des chaussures et de l'habillement 	  17.086 18.673 19.728 

Industrie du bois et du meuble en bois 	  19.728 21.870 22.551 

Industrie du papier, imprimerie et édition 	  22.376 24.198 25.609 

Industrie du caoutchouc et des matières plastiques 	  23.482 25.370 26.506 

Total des industries manufacturières 	  23.841 25.711 26.953 
dont : hommes 26.541 28.581 29.972 

femmes 15.007 16.323 17.078 

Bdtiment et génie civil 	  22.796 24.429 25.338 

Moyenne générale pour l'industrie : 

Total 	  23.744 25.593 26.802 

1 Hommes et femmes. 

Rdfdrenees bibliographiques : Annuaire statistique de la Belgique. - Bulle-
tin de Statistique de l'I.N.S. - Service mensuel de Conjoncture de 
Louvain. - Rapports annuels de l'O.N.S.S. - Revue du Travail. - 

Statistiques économiques belges 1960-1970. - Bulletin d'Information 
et de Documentation, XXXIIe année, vol. II, no 5, novembre 1957 : 
« Indice des rémunérations horaires brutes des ouvriers s. 
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VII. - INDICES DE PRIX 

1. - INDICES DES PRIX MONDIAUX 

Base 1970 = 100 

Sources : Gunita Gauler - 	 lun,stor8 Servie') - - Institut fuir Wirtschaft8forschung, liamhurg, 

Moyennes journalières 

Indice Reuter 
(marché 

de Londres) 
1 

Indice Moody 
(marché 

de New York) 
2 	3 

Indices du Hamburgisches Welt-Wirtschafts•Archiv 2 

Total 

Matières premières destinées à 

l'alimentation 

l'industrie 

général combustibles 
pour 

le production 
de biens de 

consommation 

pour 
la production 

de biens 
d'équipement 

1967 	  78,1 89,5 87,8 86,9 88,1 89,3 102,8 79,6 

1968 	  88,4 88,5 87,4 85,9 88,1 90,2 99,5 80,3 

1969 	  95,4 96,3 94,1 91,9 95,3 90,1 98,4 97,G 

1970 	  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

1971 	  93,9 91,2 101,2 103,0 100,6 111,2 105,2 88,4 

1972 	  106,1 102,1 113,4 116,7 111,9 121,4 131,4 93,6 

1973 	  185,4 142,5 170,1 173,5 168,7 149,5 210,5 164,3 

1974 	  
233,8  177,5 5  

i 	205,9 5  
285,4  278,5 288,6 410,5 198,5 224,3 

1973 1" trimestre 	 148,6 121,3 137,4 144,3 134,6 129,9 177,6 117,0 
2° 	trimestre 	 163,9 129,8 157,1 161,7 155,1 141,4 196,5 146,2 
3° 	trimestre 	.. ...... 	 205,2 156,5 181,5 189,1 178,2 145,2 235,3 178,6 
4° 	trimestre 	.... 	 224,0 162,4 204,2 198,8 206,8 181,4 232,5 215,3 

1974 	1" 	trimestre 	. ....... 	 254,8 180,0 257,0 238,3 265,4 324,2 226,6 231,3 

2° 	trimestre 	 238,3 173  ' 7  6 
8 196 7  

296,1 257,9 313,0 438,8 208,9 252,0 

3e 	trimestre 	 223,4 204,6 289,8 278,6 294,8 438,3 189,0 219,5 
4e 	trimestre 	 218,8 210,1 298,7 339,1 281,1 440,7 169,6 194,3 

1975 lez trimestre 	 196,7 187,2 278,4 281,0 277,4 444,8 171,6 180,9 

1974 Mars 	  253,9 182,4 282,9 251,0 297,0 399,3 213,7 246,7 
Avril 	  245,9 176,3 298,1 254,7 317,3 437,9 220,0 257,5 
Mai 	  241,1 171,1 299,0 262,8 315,1 439,5 204,5 258,6 
Juin 	  228,0 196,8 3  291,2 256,2 306,6 439,1 202,2 240,1 
Juillet 222,7 205,4 287,8 259,9 300,1 438,9 198,9 226,4 
Août 	  226,5 207,0 292,5 285,7 295,5 438,4 186,6 222,0 
Septembre 	 221,0 201,4 289,2 290,2 289,0 437,4 181,4 210,0 
Octobre 	  221,8 211,6 293,7 317,9 283,1 437,8 174,5 199,3 
Novembre 	 221,3 216,2 307,4 372,1 279,1 438,2 166,3 193,4 
Décembre 	 213,3 202,6 295,0 327,4 280,9 446,0 167,9 190,0 

1975 Janvier 	  202,1 191,1 287,1 302,7 280,2 447,0 168,0 187,7 
Février 195,2 188,7 277,8 282,5 275,9 443,7 170,4 179,0 
Mars 	  192,8 181,9 270,4 257,7 276,0 443,9 176,6 176,1 

1 Indices calculés sur base de prix exprimés en livres sterling. 
2  Indices calculés sur base de prix exprimés eh dollars des Etats-Unis. 
7  Depuis juin 1974, l'indice Moody tient compte des cours au comptant 

du coton, de la laine et de la soie. 

4 Moyenne de janvier à mai 1074 
5  Moyenne de juin à décembre 1974. 
e Moyenne d'avril-mai 1074. 
7  Mois de juin 1974. 
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VII - 2. - INDICES DU HAMBURGISCHES WELT-WIRTSCHAFTS-ARCHIV PAR PRODUIT 

Base 1970 = 100 

Source : Institut fur Wirtachaftaforachung, Hamhurg. 

Moyennes journalières 

Matières premières destinées à l'alimentation 
Matières premières destinées à l'industrie 

Combustibles pour la production 
de biens de consommation 

pour la production 
de biens d'équipement 

Céréales 
Denrées 

colo• 
niales 

/ruile  viande  Produits 
laitiers 

Charbon 
et cokes 

Pétrole 
et 

dérivés et 
 

suere 

Produits 
textiles 

Peaux 
et cuirs 

Cellulose  Bois  Cuout- 
chouc 

Sidé- 
le rur 	' g 

Métaux 
non- 

ferreux 

1967 108,4 70,8 90,0 91,9 95,5 66,0 98,3 110,2 96,6 85,1 81,3 95,6 67,8 83,3 

1968 103,5 70,7 94,2 92,0 93,2 66,0 99,5 107,9 88,8 80,4 80,6 108,2 65,2 87,3 

1969 	  97,7 88,2 90,9 92,8 93,7 66,8 98,9 102,3 101,6 88,7 92,3 123,8 89,3 100,3 

1970 	...... .............. 	  100,0 100,0 100 , 0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

1971 	....... ......... . 	  101,8 100,8 99,4 110,6 112,1 110,5 111,7 105,3 112,4 107,6 101,1 82,2 86,2 84,9 

1972 	  107,8 123,8 90,5 132,9 125,5 112,9 125,0 137,3 154,5 111,1 109,6 82,6 92,8 88,5 

1973 	  186,7 166,9 171,4 180,3 168,0 146,8 150,8 237,8 238,7 122,2 195,4 167,3 180,5 137,9 

1974 253,8 340,6 268,5 177,9 174,5 220,9 483,9 209,9 167,7 186,4 265,3 177,5 270,1 183,9 

1973 l e'  trimestre 	 137,9 150,2 120,2 167,4 142,7 129,1 130,6 196,3 225,5 110,7 131,0 121,1 130,5 100,8 

2° 	trimestre 	 149,0 165,5 161,1 179,1 165,4 148,2 139,1 221,3 243,0 110,7 168,1 145,1 167,5 121,8 

3° 	trimestre 	 216,4 173,7 198,3 185,1 182,4 153,8 142,1 268,4 256,2 128,4 214,4 195,9 189,1 150,9 
4° 	trimestre 	 243,4 178,2 206,0 189,5 181,4 156,3 191,5 265,1 229,9 138,8 268,3 207,3 234,9 178,3 

1974 I."' trimestre 	 254,0 247,9 273,2 183,3 169,2 194,5 375,3 253,7 191,6 159,8 265,1 232,3 257,7 197,0 

2° 	trimestre 	 251,4 292,2 270,7 184,3 178,2 227,8 520,8 227,9 182,6 191,2 274,3 187,2 289,0 230,1 

3e 	trimestre 	 245,0 347,7 268,2 171,9 171,5 226,2 520,0 192,0 175,8 191,2 264,0 155,3 285,1 168,3 
4° 	trimestre 	 265,0 474,5 261,8 172,3 179,2 235,1 519,7 166,0 120,7 203,6 257,6 135,2 248,4 140,2 

1975 ler trimestre 	 238,1 364,3 209,5 192,8 197,8 255,9 517,5 161,2 94,9 236,6 263,6 138,5 196,7 138,6 

1974 Mars 	 260,6 268,1 289,6 182,8 172,4 223,3 468,7 234,8 198,7 159,8 271,3 212,0 275,8 222,8 

Avril 	 258,1 282,0 267,7 186,8 177,1 226,6 521,4 235,1 186,7 191,2 273,9 191,2 283,4 244,6 

Mai 	. ..... 	 256,8 298,6 272,7 186,1 181,3 229,1 520,5 237,2 191,9 191,2 281,9 195,8 292,3 238,3 

Juin 	  239,5 296,0 271,7 180,1 176,0 227,7 520,5 211,4 169,2 191,2 267,1 174,6 291.3 207,6 

Juillet 238,2 307,4 269,5 174,0 173,6 227,3 520,5 205,9 178,6 191,2 267,7 160,6 294,2 175,9 

Août 	  249,6 359,8 275,9 169,0 171,3 226,1 520,2 188,5 177,2 191,2 263,4 158,5 287,6 172,3 

Septembre 	 247,2 375,8 259,3 172,5 169,4 225,2 519,1 181,6 171,8 191,2 261,1 147,0 273,5 156,7 

Octobre 	 264,3 422,6 278,7 174,1 175,2 226,5 519,1 174,8 141,1 191,2 255,7 143,8 262,3 142,4 

Novembre 	 265,4 549,3 262,2 171,5 179,4 228,0 519,1 164,9 123,7 191,2 260,2 124,5 243,4 142,3 

Décembre 	 265,1 451,7 244,5 171,2 183,0 251,0 521,0 158,2 97,2 228,3 257,1 137,1 239,6 135,9 

1975 Janvier 	 256,1 402,8 221,1 184,2 189,4 254,5 521,0 157,5 80,3 236,0 267,2 132,4 222,9 136,8 

Février 231,1 373,9 218,8 185,9 196,7 256,4 515,6 160,1 86,3 236,8 271,2 140,1 183,8 138,1 

Mars 	 227,2 316,2 188,6 208,2 207,3 256,8 515,8 166,1 117,9 236,8 252,2 142,9 183,2 140,8 

t Indices calculés sur base (le prix exprimés en dollars des Etats-Unis. 
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VII - 3. - INDICES DES PRIX DE GROS EN BELGIQUE 

Base 1970 = 100 

Source : M.A.E. 
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1967 90,7 91,8 97,7 86,7 90,5 90,1 91,5 92,1 82,9 93,7 96,6 91,6 91,4 89,0 90,9 

1968 	  90,9 90,8 100,2 82,8 91,0 91,2 90,2 92,0 83,3 95,0 96,6 93,7 91,1 90,4 91,4 

1969 	  95,4 98,2 103,7 93,4 94,8 94,3 94,9 93,8 89,0 96,4 98,3 96,2 93,7 96,7 94,2 

1970 	  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

1971  	1  99,4 95,7 102,2 90,1 100,4 101,9 97,6 103,8 97,5 103,9 98,5 105,1 101,6 98,4 101,1 

1972 	  103,4 101,1 111,2 92,6 104,1 106,1 99,2 104,6 99,0 113,1 102,0 109,0 105,1 102,7 104,6 

1973 	  116,2 121,8 125,2 118,8 114,9 113,8 117,3 108,1 107,5 132,1 106,0 113,6 123,8 117,6 108,1 

1974  	135,6 127,6 124,5 130,6 137,9 136,8 146,9 152,4 134,2 147,8 121,2 126,2 146,4 147,9 126,8 

1972 4e 	trimestre 	 106,8 107,0 113,8 101,1 106,9 108,2 103,8 105,9 100,1 119,5 102,9 109,7 110,3 105,6 105,8 

L973 1er trimestre -. 111,2 114,6 118,2 111,4 110,4 110,6 110,4 105,7 102,9 127,4 105,1 111,1 116,7 110,9 106,5 

2e 	trimestre 	 114,4 123,7 125,0 122,4 112,3 111,2 112,4 106,6 104,4 126,2 104,8 112,3 120,3 113,7 106,7 

3e trimestre 	 117,9 124,9 129,4 120,8 116,3 115,0 119,5 108,2 108,1 134,3 105,4 115,1 126,6 119,0 108,7 

4e 	trimestre 	 121,3 124,1 128,1 120,6 120,7 118,6 127,1 112,0 114,6 140,6 108,8 115,7 131,7 126,8 110,6 

1974 1ertrimestre _. 131,8 129,8 128,6 130,9 132,5 129,0 145,2 134,3 125,0 154,6 116,2 118,7 147,7 143,6 117,2 

2e 	trimestre 	 136,3 127,0 122,8 131,0 138,9 135,5 153,2 149,8 138,0 150,6 118,9 125,6 147,2 153,1 125,5 

3° 	trimestre 	. 137,0 124,5 119,7 129,3 140,5 140,8 146,9 160,9 137,6 145,8 122,3 129,1 147,7 148,8 131,0 

4e 	trimestre ._ 137,4 129,2 127,1 131,2 139,7 141,9 142,4 164,6 136,3 140,2 127,2 131,5 143,1 145,9 133,6 

1974 Février  	132,0 129,3 128,4 130,1 132,9 129,6 144,8 135,2 125,2 154,7 116,1 119,8 147,5 144,6 117,6 

Mars 	 132,9 130,9 128,7 133,0 133,6 130,3 145,7 137,1 128,9 151,1 117,5 120,6 146,6 147,3 118,0 

Avril 	 136,1 127,6 124,8 130,2 138,5 133,3 157,5 146,1 138,1 152,5 117,2 124,0 150,8 153,1 122,7 

Mai 	 136,5 127,1 125,2 128,8 139,1 136,1 152,2 151,6 137,7 150,5 118,4 126,4 146,9 153,1 126,0 

Juin 	 136,3 126,3 118,4 134,0 139,2 137,1 149,9 151,8 138,2 148,8 121,1 126,4 143,9 153,1 127,7 

Juillet  	136,4 124,1 114,4 133,8 139,8 139,4 147,3 158,9 136,1 146,9 121,4 126,4 147,7 149,4 129,2 

Août 	 136,6 121,0 116,5 125,4 141,0 141,2 117,5 161,2 138,4 146,2 122,4 130,1 148,3 148,9 131,7 

Septembre 	_. 138,1 128,5 128,2 128,8 140,7 142,0 145,8 162,5 138,2 144,4 123,2 130,7 147,2 148,2 132,1 

Octobre 	 137,9 130,3 124,9 135,6 140,0 141,8 144,1 164,7 136,8 141,5 125,8 130,7 144,9 146,0 133,2 

Novembre 	._. 137,6 129,9 126,6 133,0 139,8 142,0 142,7 165,1 136,4 140,8 127,3 131,5 142,9 146,5 133,5 

Décembre 	.- 	 136,7 127,4 129,8 125,1 139,3 142,0 140,5 164,1 135,8 138,4 128,6 132,2 141,6 145,3 134,1 

1975 Janvier 	 136,3 125,1 134,7 116,9 139,4 142,9 139,1 168,5 134,7 137,0 128,9 133,9 142,6 144,7 134,1 

Février  	135,3 122,3 135,3 111,3 139,0 140,3 139,2 170,5 131,8 136,1 129,2 133,9 141,9 143,0 134,6 

1 Nouvelle série. Les nouveaux indices sont calculés en partant d prix 
nets de la taxe sur la valeur ajoutée; les anciens prix comprenaient 
certaines taxes de transmission. 
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VII - 3. — INDICES DES PRIX DE GROS EN BELGIQUE 

Base 1970 = 100 

PRODUITS INDUSTRIELS INDIGENES ET IMPORTES 
Source : M.A.E. 
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VII - 4a. — INDICES DES PRIX A LA CONSOMMATION EN BELGIQUE 

Base 1966 = 100 * 

Source M.A.E. 
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Produits non alimentaires 
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1969 

II 	I 	I 	I 	I 	Il 	1 	I 

1970 
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1971 1967 1968 

Moyennes mensuelles Indice général Produits alimentaires Produits non alimentaires Services 

1966 	  100,00 100,00 100,00 100,00 

1967 	  102,91 102,52 101,84 105,83 

1968 	...... _ ..... _._._ 	 105,69 104,28 103,81 111,79 

1969 	  109,65 109,10 105,81 116,97 

1970 	_ ......... ........_._ 	 113,94 112,90 108,64 125,17 

1971 	  118,89 115,05 113,58 135,04 

• Pour convertir l'indice enéral base 1966 = 100 en indice base 1971 = 
100 il suffit de multiplier le chiffre par le coefficient 0,8411. 
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VII • 4b. - INDICES DES PRIX A LA CONSOMMATION EN BELGIQUE 

Base 1971 = 100 * 

Source : M.A.E. 
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1973 1974 1975 

Moyennes mensuelles ou mois Indice général Produits alimentaires Produits non alimentaires Services 

1971 100,00 100.00 100.00 100,00 
1972 	1 	........................... 105,45 106,60 102,80 107,61 
1973 112,78 115,15 107,58 117,28 
1974 	  127,08 125,94 122,69 134,02 

1974 1975 1974 1975 1974 1975 1974 1975 

1" trimestre 	  119,65 137,92 120,73 133,65 113,72 132,82 126,25 148,49 
2' 	trimestre 	  124,68 124,39 120,41 130,61 
3e 	trimestre 	  129,95 128,11 126,36 136,54 
4' 	trimestre 	  134,04 130,55 130,27 142,70 

Janvier 	  118,13 136,59 119,67 132,31 112,49 132,13 124,17 146,75 
Février 	  119,66 138,13 120,72 133,74 113,65 132,89 126,24 148,72 
Mars 	  121,16 139,04 121,79 134,89 115,02 133,43 128,34 149,99 
Avril 	  122,89 123,01 118,31 129,19 
Mai 124,69 124,60 120,10 130.62 
Juin 126,47 125,55 122,81 132,01 
Juillet 	_. ........... __._._ 128,27 128,38 124,49 132,95 
Août 	  129,91 127,91 126,49 136,45 
Septembre 	  131,67 128,05 128,10 140,22 
Octobre 	  132,79 128,67 129,39 141,62 
Novembre 134,19 • 131,23 130,37 142,47 
Décembre 	  135,13 131,75 131,06 144,00 

• Pour convertir l'indice général base 1971 = 100 en indice base 1966 = 
100, il suffit do multiplier ce chiffre par le coefficient 1,1889. 

1 A partir de mars 1972, la pondération des différentes composantes de 
l'indice a été adaptée aux changements survenus dans la structure des 

Références bibliographiques : Moniteur belge. - Annuaire statistique de la 
Belgique. - Bulletin de Statistique de l'I.N.S. - Service mensuel de 
Cor jonc+ tire de Louvain. - Bulletin mensuel de Statistique (0.N .0 .) 

dépenses de consommation des ménages. La pondération des produits 
alimentaires est ramenée de 41,55 p.c. à 30 p.c., celle des produits non 
alimentaires passe de 37,02 p.c. à 40 p.c. et celle des services de 
21,43 p.c. à 30 p.c. 

- Statistique, Économiques belges 1960-1970, - Principaux indicateurs 
économiques (0.(2 



IMPORTATIONS, EXPORTATIONS ET BALANCE COMMERCIALE 
Moyennes mensuelles en milliards de francs Source: I.N.S. 
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VIII. - COMMERCE EXTERIEUR DE L'U.E.B.L. 
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VIII - 1. - COMMERCE EXTERIEUR DE L'U.E.B.L. - TABLEAU GENERAL 

Moyennes mensuelles 

Source 	: I.N.S. Source : I.N.S. - Calcula B.N.B. 

Valeur (milliards de fronce) Poureent. 
exportations 

Indices base 1070 = 100 

Importations Exportations Balance 
commerciale 

du volume des prix à des termes 

d l'échange 1 importations importations exportations l'importation l'exportation 

1967 	  30,4 29,5 - 	0,9 97 66,7 65,8 93,1 91,2 98,0 

1968 	  35,0 34,0 - 	1,0 97 77,2 76,9 93,0 90,4 97,2 

1969 	  41,8 42,0 + 	0,2 101 89,9 91,2 95,6 94,7 99,1 

1970 	  47,6 48,3 + 	0,7 102 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

1971 	  52,4 51,7 - 	0,7 99 108,8 107,2 101,2 99,6 98,4 

1972 	  56,8 59,2 + 	2,4 104 118,8 120,7 100,1 100,2 100,1 

1973 	  71,3 72,5 + 	1,2 102 138,4 137,8 107,1 108,3 101,1 

1974 	  96,2 91,4 - 	4,8 95 

1972 4e 	trimestre 	 62,1 68,6 + 	6,5 110 131,8 135,9 101,0 101,8 100,8 

1973 1" trimestre 	 66,4 66,4 ... 100 136,4 133,4 102,4 102,7 100,3 

2e 	trimestre 	..... ..... ... 	  70,2 71,3 + 	1,1 102 135,8 137,0 105,6 106,0 100,4 

3° 	trimestre 	 68,1 69,2 -I- 	1,1 102 132,1 131,8 107,4 109,8 102,2 

4e 	trimestre 	 80,7 83,1 + 	2,4 103 151,0 149,9 113,0 115,6 102,3 

1974 	ler 	trimestre 	 91,4 84,3 - 	7,1 92 147,8 138,9 127,4 125,0 98,1 

2' 	trimestre 	 103,0 97,1 - 	5,9 94 152,2 151,9 136,9 133,2 97,3 

3e 	trimestre 	 94,9 88,6 - 	6,3 93 141,4 132,2 112,7 139,9 98,0 

le 	trimestre 	 95,4 95,7 + 	0,3 100 145,7 141,2 144,0 :140,7 97,7 

1973 1 . 2 	mois 	  71,1 72,5 + 	1,4 102 138,4 137,8 107,1 108,3 101,1 

1974 	l'r mois 	  88,9 82,6 - 	6,3 93 

2 premiers mois 	 89,0 79,1 - 	9,9 89 

3 premiers mois 	 91,4 84,3 - 	7,1 92 147,8 138,9 127,4 125,0 98,1 

4 premiers mois 	 93,5 87,6 - 	5,9 94 

5 premiers mois 	 96,6 90,3 - 	6,3 94 

6 premiers mois 	 97,2 90,7 - 	6,5 93 150,0 145,4 132,2 129,1 97,7 

7 premiers mois 	 97,2 91,7 - 	5,5 94 

8 premiers mois 	 96,3 89,7 - 	6,6 93 

9  premiers mois 	 96,4 90,0 - 	6,4 93 147,1 141,0 135,7 132,7 97,8 

10 premiers mois 	 97,4 91,5 - 	5,9 94 

11 	premiers mois 	 96,9 91,5 - 	5,4 95 

12 mois 	  96,2 91,4 - 	4,8 95 

1975 	ler mois 	  84,2 88,4 ± 	4,2 105 

Indices des plia à l'exportation 
1 Termes de l'échange. - 

Indices des prix à l'importation 
N. B. En ce qui concerne les indices du volume, des prix et des termes 

de l'échange, la moyenne des indices trimestriels diffère de 
l'indice annuel parce que ce dernier comprend en 1-,us des pro- 
duits saisonniers et certains articles dont les mouvements sont 
sporadiques. Ils ne tiennent pas compte des corrections tardives 
spportées par l'I.N.S. 



i 
Produits 	Produits Fabri- 	 Indus- 	Indus- 

cations 	 Produits 	trie 	tries 	Papier 	Bois et 
Perles 

Moyennes mensuelles 
 

agricoles pPr'éecrie`u' 	 e ligues 	 iière 	taires ses 	 sures 	 ciment 
métal. 	sidérur- Textiles 	chimi- 	non 	; 	_ 	 , 	 rn- 

ggues 	ques 	ferreux 	 facturés houillA 	'lue 

Métaux 	et 	 Tabacs 	Indus Peaux,  eaux' 	 truction 
. 	fière 	

alimen- 	et livres meubles 	glaces 	
cuira et 	Caout- 	Carriè
c 	 manu- 	trie uhaus- 	chouc 	res 	de 	 mi 	Ciments 	Divers 	Total 

Matér. 
de cons- 

et de 
nlâtre 

1967  	7,53 	4,24 	3,85 	2,45 	2,63 	1,54 	1,54 	0,68 	0,87 	0,67 	0,53 	0,67 	0,29 	0,19 	0,18 	0,14 	0,11 	0,13 	0,08 	0,07 	0,91 	29,30 
1968  	8,58 	4,78 	4,35 	3,17 	3,22 	1,75 	1,73 	0,95 	0,98 	0,81 	0,63 	0,75 	0,31 	0,23 	0,19 	0,16 	0,15 	0,11 	0,08 	0,07 	1,02 	34,02 
1969  	10,97 	5,96 	5,22 	4,02 	3,83 	2,13 	1,93 	1,27 	1,25 	1,08 	0,81 	0,80 	0,41 	0,29 	0,21 	0,17 	0,13 	0,11 	0,10 	0,07 	1,18 	41,94 
1970  	13,24 	7,12 	5,48 	4,90 	4,29 	2,56 	1,83 	1,14 	1,50 	1,23 	0,91 	0,93 	0,41 	0,34 	0,23 	0,20 	0,13 	0,15 	0,11 	0,08 	1,59 	48,37 
1971  	15,40 	6,64 	6,05 	5,68 	3,18 	2,95 	1,93 	1,22 	1,72 	1,33 	1,16 	0,91 	0,44 	0,40 	0,24 	0,23 	0,14 	0,13 	0,13 	0,10 	1,53 	51,51 
1972  	16,95 	7,66 	6,91 	6,73 	3,25 	3,56 	2,47 	1,59 	2,10 	1,50 	1,42 	1,08 	0,53 	0,43 	0,27 	0,26 	0,18 	0,12 	0,16 	0,10 	1,72 	58,99 
1973  	19,60 	9,95 	8,14 	8,68 	4,82 	4,33 	2,97 	1,95 	2,57 	1,84 	1,77 	1,18 	0,59 	0,58 	0,31 	0,32 	0,27 	0,11 	0,19 	0,11 	2,24 	72,52 
1974 	 22,6714,27 	9,20 	13,32 	6,52 	4,58 	3,01 	2,88 	3,28 	2,27 	1,93 	1,22 	0,63 	0,80 	0,38 	0,34 	0,34 	0,15 	0,21 	0,14 	3,31 	91,44 

 VIII - 2. - EXPORTATIONS DE L'U.E.B.L. - Répartition selon la nature des produits 

1972 4e 	trimestre  	19,58 	8,72 	8,12 	7,63 	3,69 	4,07 	3,02 	1,69 	2,22 	1,69 	1,71 	1,31 	0,66 	0,51 	0,30 	0,31 	0,24 	0,13 	0,19 	0,12 	1,89 	67,80 

Source 	: I.N.S. 	(classement B.N.B. d'après le Classement type pour le Commerce 	International de l'O.N.U.). 

- 	- 	_ 

1973 ler trimestre  	18,89 	8,92 	7,93 	8,00 	3,34 	3,75 	2,59 	1,59 	2,18 	1,73 	1,69 	1,16 	0,60 	0,48 	0,28 	0,28 	0,22 	0,10 	0,18 	0,09 	2,12 	66,12 
2' 	trimestre  	19,34 	9,00 	8,09 	8,31 	4,57 	4,12 	3,23 	1,96 	2,59 	1,82 	1,80 	1,17 	0,58 	0,59 	0,32 	0,37 	0,28 	0,11 	0,20 	0,10 	2,24 	70,79 
3e 	trimestre  	18,0210,13 	7,41 	8,43 	5,06 	4,09 	2,65 	2,13 	2,54 	1,67 	1,58 	1,13 	0,55 	0,51 	0,32 	0,31 	0,28 	0,10 	0,19 	0,12 	2,21 	69,43 
4e 	trimestre  	22,1311,75 	9,11 	9,98 	6,31 	5,37 	3,41 	2,11 	2,95 	2,13 	2,02 	1,28 	0,62 	0,72 	0,34 	0,33 	0,30 	0,14 	0,20 	0,13 	2,37 	83,73 

1974 1er trimestre  	20,8711,76 	9,43 	12,00 	6,46 	4,61 	3,13 	1,77 	3,14 	2,16 	1,91 	1,24 	0,63 	0,68 	0,33 	0,32 	0,33 	0,12 	0,20 	0,13 	3,04 	84,26 2e 	trimestre  	24,6814,85 	9,96 	14,59 	8,09 	4,42 	3,08 	2,23 	3,40 	2,62 	2,12 	1,24 	0,68 	0,87 	0,41 	0,37 	0,31 	0,12 	0,23 	0,13 	3,20 	97,60 
3e 	trimestre  	20,5914,32 	7,96 	13,76 	6,00 	4,56 	2,96 	4,00 	3,23 	1,81 	1,71 	1,21 	0,55 	0,73 	0,38 	0,32 	0,35 	0,14 	0,22 	0,16 	3,43 	88,40 4e 	trimestre  	24,5416,15 	9,44 	12,91 	5,53 	4,75 	2,85 	3,52 	3,35 	2,49 	1,98 	1,20 	0,64 	0,90 	0,40 	0,35 	0,36 	0,24 	0,21 	0,12 	3,57 	95,49 

1973 12 mois  	19,60 	9,95 	8,14 	8,68 	4,82 	4,33 	2,97 	1,95 	2,57 	1,84 	1,77 	1,18 	0,59 	0,58 	0,31 	0,32 	0,27 	0,11 	0,19 	0,11 	2,24 	72,52 
1974 	ter mois  	21,0411,77 	8,84 	11,16 	6,27 	4,96 	2,50 	2,43 	3,01 	2,05 	1,73 	1,28 	0,58 	0,66 	0,32 	0,28 	0,29 	0,10 	0,17 	0,13 	2,91 	82,48 

2 premiers mois  	19,8210,55 	8,88 	11,06 	6,24 	4,41 	2,79 	1,91 	3,00 	2,05 	1,81 	1,20 	0,58 	0,61 	0,32 	0,30 	0,30 	0,11 	0,18 	0,12 	2,78 	79,04 
3 premiers mois  	20,8711,76 	9,43 	12,00 	6,46 	4,61 	3,13 	1,77 	3,14 	2,16 	1,91 	1,24 	0,63 	0,68 	0,33 	0,32 	0,33 	0,12 	0,20 	0,13 	3,04 	84,26 
4 premiers mois  	21,7412,50 	9,70 	12,73 	6,87 	4,56 	3,00 	1,77 	3,19 	2,28 	1,99 	1,27 	0,65 	0,73 	0,35 	0,34 	0,33 	0,12 	0,20 	0,14 	3,18 	87,64 
5 premiers mois  	22,5313,22 	9,76 	13,21 	7,19 	4,49 	3,26 	1,80 	3,28 	2,37 	2,02 	1,26 	0,65 	0,77 	0,37 	0,35 	0,33 	0,12 	0,21 	0,14 	3,17 	90,51 
6 premiers mois  	22,7813,31 	9,69 	13,30 	7,27 	4,52 	3,10 	2,00 	3,27 	2,39 	2,01 	1,24 	0,65 	0,78 	0,37 	0,35 	0,32 	0,12 	0,21 	0,13 	3,12 	90,93 
7 premiers mois 	22,9313,65 	9,52 	13,50 	7,28 	4,53 	3,21 	2,15 	3,25 	2,41 	2,01 	1,25 	0,63 	0,77 	0,38 	0,34 	0,32 	0,12 	0,21 	0,14 	3,16 	91,79 
8 premiers mois  	21,9613,50 	9,18 	13,44 	7,01 	4,54 	3,09 	2,48 	3,22 	2,18 	1,91 	1,22 	0,62 	0,76 	0,37 	0,34 	0,32 	0,12 	0,21 	0,14 	3,22 	89,82 
9 premiers mois  	22,0513,64 	9,12 	13,45 	6,85 	4,53 	3,06 	2,67 	3,25 	2,20 	1,91 	1,23 	0,62 	0,76 	0,37 	0,34 	0,33 	0,13 	0,21 	0,14 	3,22 	90,09 

10 premiers mois...." 	22,3914,02 	9,27 	13,59 	6,84 	4,61 	3,05 	2,91 	3,26 	2,26 	1,93 	1,23 	0,63 	0,79 	0,38 	0,34 	0,33 	0,13 	0,22 	0,14 	3,31 	91,56 11 premiers mois  	22,4114,20 	9,24 	13,47 	6,69 	4,59 	3,03 	2,88 	3,26 	2,26 	1,91 	1,22 	0,63 	0,80 	0,38 	0,34 	0,34 	0,14 	0,21 	0,14 	3,30 	91,44 
12 mois  	22,6714,27 	9,20 	13,32 	6,52 	4,58 	3,01 	2,88 	3,28 	2,27 	1,93 	1,22 	0,63 	0,80 	0,38 	0,34 	0,34 	0,15 	0,21 	0,14 	3,31 	91,44 

. B. - L e contenu de chaque rubrique correspond 	 nt tu , même si les produits sont fabriqués par une branche d'industrie dont es ne constituent pas l'activité principale. 
Les corrections apportées aux données globales du tableau VIII-1 n'ont pu être ventilées dans ce tableau. 



VIII - 3. - IMPORTATIONS DE L'U.E.B.L. - Répartition selon l'usage des produits 

(milliards de francs) 

Source : I.N.S. - Calcula B.N.B. 

Moyennes mensuelles 

Biens de production destines Biens de consommation 

Biens 
crlii. ég  

Pement 

Divers 
1 

Total 
général Total 

aux in- 
dustries 
métal- 

giquun'es 
et fabri- 
cations 
métal- 
ligues 

aux in- 

dustries 

textiles 

à l'agri•

culture 

et aux 

indus- 

tries 

alimen- 

taires 

à 	l'in- 
dustrie 

diaman- 
; 

taire 

a 	l'in- 

du bois 

et du 

liège 

à Pin- 

dustrie 

du cuir 

aux in- 
dustries 

du 

papier 

des 
arts 
gra- 

phMues 

dus
dustrie 

à l'in- 

dustrie 

d u  

tabac 

aux in-

dustries 

de la 

con- 

struc- 

tion 

aux M 

dustries 
du  

canut_ 

choue 

aux  rai 
fineries 

de 

pétrole 

à divers secteurs de production 

Total  

non durables 

durables 

combustibles 

produits 

chi- 

miques miq ges 

produits 

métal- 

u ligues 

autres 

produits 

alimentaires 

autres 
liquides autres 

proadluimitsenptamdireiits 
uni- 

maux 

, 

végétaux 

1967 	  

1968 	  

1969 	  

1970 	  

1971 	  

1972 	  

1973 	  

1974 	  

1972 4e 	trimestre 	 

1973 1" trimestre 	 

	

2e 	trimestre 	 

	

3° 	trimestre 	 

	

4e 	trimestre 	 

1974 ter trimestre 	 

	

2 8 	trimestre 	 

	

3e 	trimestre 	- 	 

	

4e 	trimestre 	" 

19,32 

23,12 

27,94 

31,15 

33,39 

36,02 

44,95 

64,23 

38,86 

42,13 
42,85 
42,87 
51,93 

58,03 
69,34 
64,42 
65,12 

6,56 

8,18 

10,15 

11,99 

11,60 

12,25 

15,69 

19,07 

13,18 

14,49 
14,97 
14,76 
18,56 

18,02 
21,82 
17,56 
18,91 

1,56 

1,80 

2,03 

1,93 

2,01 

2,22 

2,83 

3,01 

2,42 

2,84 
3,07 
2,43 
2.99 

3,52 
3,53 
2,63 
2,37 

2,17 

2,23 

2,54 

3,11 

3,29 

3,37 

4,33 

5,76 

3,91 

4,16 
3,68 
4,62 
4,89 

5,87 
5,51 
5,31 
6,35 

1,40 

1,90 

2,41 

1,60 

2,07 

2,33 

3,29 

3,37 

2,80 

2,85 
3,47 
3,30 
3,53 

3,18 
4,98 
2,74 
2,60 

0,39 

0,40 

0,52 

0,51 

0,50 

0,64 

0,95 

1,13 

0,77 

0,78 
0,90 
0,94 
1,16 

1,33 
1,31 
0,96 
0,92 

0,22 

0,24 

0,30 

0,28 

0,30 

0,34 

0,40 

0,42 

0,37 

0,49 
0,46 
0,31 
0,36 

0,50 
0,48 
0,33 
0,35 

0,33 

0,35 

0,43 

0,51 

0,55 

0,55 

0,72 

1,14 

0,60 

0,69 
0,73 
0,70 
0,76 

1,04 
1,08 
1,23 
1,23 

0,18 

0,15 

0,17 

0,18 

0,19 

0,20 

0,22 

0,25 

0,20 

0,22 
0,22 
0,19 
0,25 

0,26 
0,24 
0,24 
0,27 

0,50 

0,54 

0,68 

0,82 

1,02 

1,08 

1,41 

2,03 

1,25 

1,21 
1,40 
1,40 
1,61 

1,77 
2,17 
2,05 
2,12 

0,12 

0,16 

0,24 

0,28 

0,33 

0,31 

0,39 

0,60 

0,35 

0,37 
0,37 
0,34 
0,47 

0,53 
0,62 
0,62 
0,63 

1,23 

1,71 

2,01 

2,20 

2,65 

3,37 

3,08 

7,46 

2,72 

2,97 
2,64 
3,21 
3,49 

5,68 
6,04 
9,49 
8,63 

0,47 

0,56 

0,47 

0,56 

0,84 

0,72 

0,99 

2,81 

0,79 

1,00 
0,84 
0,66 
1,44 

1,00 
3,45 
3,52 
3,27 

0,83 

1,00 

1,19 

1,50 

1,42 

1,59 

1,99 

3,28 

1,85 

1,95 
1,84 
1,78 
2,40 

2,74 
2,97 
3,69 
3,72 

1,50 

1,83 

2,20 

2,53 

2,97 

3,33 

4,14 

7,16 

3,63 

3,94 
3,81 
3,95 
4,85 

6,31 
8,12 
7,54 
6,68 

0,62 

0,60 

0,78 

1,00 

1,25 

1,14 

1,35 

1,89 

1,18 

1,26 
1,32 
1,27 
1,53 

1,81 
1,98 
1,82 
1,94 

1,24 

1,47 

1,82 

2,15 

2,40 

2,58 

3,17 

4,85 

2,84 

2,91 
3,13 
3,01 
3,64 

4,47 
5,04 
4,69 
5,13 

6,43 

7,23 

8,53 

9,42 

11,19 

13,25 

16,33 

19,26 

14,66 

15,46 
15,99 
15,70 
18,15 

19,51 
19,34 
18,46 
19,73 

0,96 

1,03 

1,15 

1,32 

1,51 

1,85 

2,33 

2,39 

1,97 

1,86 
2,52 
2,50 
2,45 

2,49 
2,50 
2,17 
2,39 

1,38 

1,42 

1,60 

1,75 

2,14 

2,32 

2,78 

3,13 

2,73 

2,62 
2,77 
2,58 
3,13 

2,98 
3,11 
3,13 
3,54 

0,59 

0,71 

0,85 

0,97 

1,11 

1,32 

1,49 

1.,97 

1,46 

1,38 
1,44 
1,35 
1,78 

1,93 
1,93 
1,80 
2,00 

3,50 

4,07 

4,93 

5,38 

6,43 

7,76 

9,73 

11,77 

8,50 

9,60 
9,26 
9,27 

10,79 

12,11 
11,80 
11,36 
11,80 

4,12 

4,28 

5,10 

6,71 

7,59 

7,91 

9,50 

11,98 

8,74 

9,03 
9,20 
8,86 

10,91 

11,41 
12,91 
11,06 
12,55 

0,03 

0,09 

0,05 

0,06 

0,07 

0,06 

0,28 

0,72 

0,06 

0,25 
0,27 
0,27 
0,34 

0,77 

0,70 
0,76 

0,66102,25 

29,90 

34,72 

41,62 

47,34 

52,24 

57,24 

71,06 

96,19 

62,32 

66,87 
68,31 
67,70 
81,33 

89,72 

94,64 
98,16 

1 Rubrique constituée, en ordre principal, par des positions tarifaires confidentielles. 

N. B. - Les corrections apportées aux données globales du tableau 	n'ont pu être ventilées dans ce tableau. 



VIII - 4a. - INDICES DES VALEURS UNITAIRES MOYENNES ° 

Base 1970 = 100 

Source : I.N.S. - Calcula B.N.B. 

           

1966 1967 196'8 1969 	1970 1971 1972 1973 

 

1972 

 

ler 	

1973 

trim. I 2e trim. I 3e trim. 	4e trim. 	ler trim. I 2e trini.191 743e trim. I 4e trim. 

 

4e trim. 

 

          

           

IMPORTATIONS (C.I.F.) - Répartition selon l'usage des produits 

Ensemble ... 

94,2 93,0 93,0 95,5 100,0 100,7 97,5 106,0 97,7 99,7 104,4 106,4 112,7 135,2 149,2 156,2 157,4 
96,1 94,9 93,8 96,6 100,0 101,7 104,3 109,4 107,3 108,0 108,0 109,7 113,7 116,3 118,6 122,0 127,1 
92,2 92,2 92,0 96,1 100,0 104,3 107,0 110,4 108,6 107,2 109,7 110,6 115,3 116,6 116,9 120,3 121,2 

94,1 93,1 93,0 95,6 100,0 101,2 100,1 107,1 101,0 102,4 105,6 107,4 113,0 127,4 136,9 142,7 144,0 

EXPORTATIONS (F.O.B.) - Répartition selon la nature des produits 

77,5 76,9 75,7 83,4 100,0 95,4 94,2 109,2 96,4 97,9 104,7 112,9 121,6 132,0 144,9 156,5 165,1 
89,5 92,0 91,1 94,0 100,0 103,1 105,4 109,6 107,7 106,1 108,2 110,9 114,5 118,8 121,9 126,9 130,5 
83,3 79,4 85,2 93,9 100,0 79,9 75,6 93,7 74,9 78,5 86,6 97,1 108,4 125,5 144,3 ]29,0 116,8 
105,9 104.2 99,4 100,8 100,0 98,5 101,7 108,6 103,9 105,0 106,8 109,7 112,2 119,8 127,6 129,2 131,2 
101,6 100.0 98,9 99,6 100,0 98,7 97,9 101,7 98,7 99,6 101,5 101,5 107,6 129,8 141,5 148,1 144,7 
57,6 56,0 60,0 67,2 100,0 89,8 80,8 79,8 81,2 79,0 79,2 72,2 87,3 95,7 111,0 114,0 144,3 

106,2 106,6 107,1 103,2 100,0 111,6 107,6 118,6 106,5 110,6 113,3 120,5 128,8 158,3 184,8 256,4 244,9 
103,9 110,0 107,4 106,6 100,0 99,6 97,3 101,9 97,8 100,5 100,6 102,7 105,8 105,8 108,0 112,3 115,4 
99,4 96,0 94,8 104,6 100,0 105,3 111,0 120,7 111,2 113,6 120,2 117,3 127,1 128,5 125,9 121,7 126,9 

102,6 103,3 100,9 92,9 100,0 112,9 119,6 124,7 120,0 123,5 127,3 126,1 131,8 140,3 150,5 167,8 166,5 

94,7 96,1 100,6 98,4 100,0 100,1 102,1 105,7 102,0 103,5 104,6 105,2 109,8 111,2 111,0 119,2 125,3 
88,3 90,8 91,7 95,8 100,0 104,6 107,1 111,1 107,2 109,9 112,8 111,1 112,6 117,0 121,2 128,1 132,7 
91,8 92,1 94,6 93,6 100,0 110,6 117,7 127,6 122,3 120,1 125,6 131,8 133,1 140,2 148,5 157,5 160,8 
95,0 96,8 93,8 95,5 100,0 99,6 103,0 110,8 103,6 106,4 108,0 111,5 117,1 120,8 126,9 131,2 134,0 

103,7 97,3 92,8 103,4 100,0 96,1 106,4 119,1 117,4 112,4 114,0 122,5 111,6 107,3 117,8 126,6 116,7 
98,7 98,2 94,7 96,6 100,0 102,2 99,9 104,8 100,9 102,6 102,8 102,9 110,2 117,0 131,1 147,9 152,7 
88,0 89,7 100,5 97,9 100,0 94,5 111,6 140,6 136,7 135,6 148,5 150,0 130,8 133,1 134,4 143,1 138,9 

102,7 101,5 101,7 98,4 100,0 103,3 107,0 112,8 109,2 105,9 111,4 112,5 117,5 123,5 133,1 138,4 140,4 
95,8 95,1 92,3 96,2 100,0 105,1 103,7 114,6 106,6 106,2 108,8 117,6 125,2 126,5 133,2 137,5 148,1 
69,7 69,6 73,3 85,6 100,0 127,5 119,3 129,2 118,4 132,2 125,9 125,1 133,1 161,2 154,4 185,1 178,8 

91,5 91,2 90,4 94,7 100,0 99,6 100,2 108,3 101,8 102,7 106,0 109,8 115,6 125,0 133,2 139,9 140,7 

INDICES DES TERMES DE L'ECHANGE 1  

97,2 98,0 97,2 99,1 100,0 98,4 100,1 1 	101,1 1 	100,8 100,3 100,4 102,2 102,3 I 	98,1 	97,3 98,0 97,7 

Biens de production ...... 
Biens de consommation 	 
Biens d'équipement 	 

Ensemble ... 

Sidérurgie 
Fabrications métalliques 	 
Métaux non ferreux 	 
Textiles 
Produits chimiques 	 
Industrie houillère 	 
Industrie pétrolière 	 
Verres et glaces 	 
Produits agricoles 	 
Ciments 	  
Matériaux de construction à 

base de ciment et de plâtre 
Carrières 	  
Céramiques 	  
Bois et meubles 	 
Peaux, cuirs et chaussures 	 
Papier et livres 	 
Tabacs manufacturés 	 
Caoutchouc 	 
Industries alimentaires ...... 
Divers 	  

Ensemble ... 

1 Indices des termes de l'échange - 
indice de valeurs unitaires moyennes à l'exportation (f.o.b.) 

indice des valeurs unitaires moyennes à l'impc,tation (c.i.f.) 

Voir N.B. au tableau V111-1. 



1966 	1967 
	

1968 
	

1969 
	

1970 
	

1971 
	

1972 
	

1973 
4e trim. 	1er trim. l 2e trim. i 3e trim. I 4e triln, I ler t 

19721 

	

1973 

2e trim. I 3e trim. I 4e trim. 

1074 

VIII - 4b. - INDICES DU VOLUME * 

Base 1970 = 100 
Source : I.N.S. - Calcula B.N.B. 

IMPORTATIONS (C.I.F.) - Répartition selon l'usage des produits 

Biens de production ............. 	66,2 65,6 77,5 90,4 100,0 105,4 114,5 132,7 128,7 132,6 127,8 125,8 145,4 136,2 142,3 132,7 133,9. 

Biens de consommation  	67,3 71,5 81,0 93,5 100,0 116,7 134,6 157,8 146,5 152,6 157,8 153,6 169,5 179,3 173,1 162,1 166,3 

Biens d'équipement  	63,1 63,5 67,9 79,6 100,0 111,0 113,2 133,8 121,7 127,6 136,9 126,7 147,2 153,5 165,5 148,3 168,5 

Ensemble  	66,1 66,7 77,2 89,9 1 00 ,0 108,8 118,8 138,4 131,8 136,4 135,8 132,1 151,0 147,8 152,2 141,4 145,7 

EXPORTATIONS (F.O.B.) - Répartition selon la nature des produits 

71,7 77,5 88,7 100,5 100,0 97,8 114,1 127,8 126,9 127,7 119,5 124,3 133,8 124,6 143,5 128,6 137,3 

62,4 62,2 71,3 89,2 100,0 115,3 122,0 137,7 137,2 137,3 137,3 127,9 149,8 134,8 154,9 126,3 146,5 

79,1 77,6 88,4 95,0 100,0 92,6 99,9 120,6 115,0 99,2 124,5 121,4 136,6 120,5 130,4 108,8 110,2 .  

71,9 67,4 79,8 94,5 100,0 112,2 123,8 134,3 142,2 138,4 138,0 123,6 148,6 141,3 140,9 110,8 128,7 

47,4 52,6 68,1 85,2 100,0 116,3 139,1 175,5 154,2 163,7 162.,7 170,5 186,7 187,3 208,8 188,1 175,7 

134,5 154,2 122,3 111,8 100,0 97,4 95,4 93,1 104,0 85,9 92,4 90,6 108,0 80,3 70,8 80,6 114,7 

55,7 56,3 78,1 108,4 103,0 95,8 130,1 144,4 139,2 126,3 152,2 155,7 143,9 97,8 105,6 133,4 126,5 

62,7 65,9 75,6 80,9 100,0 97,6 118,9 120,1 143,1 124,5 122,9 119,3 136,7 121,7 118,8 111,3 107,8 

48,2 62,7 72,2 79,8 100,0 109,4 123,9 139,6 142,4 132,4 134,7 138,6 167,3 116,7 137,8 148,4 150,9 

85,9 79,7 82,2 85,1 100,0 103,0 99,3 106,8 123,5 88,7 94,9 118,3 109,1 111,8 107,2 113,0 87,3 

68,2 71,4 75,7 84,9 100,0 113,1 126,4 148,4 147,5 130,7 172,5 141,9 147,5 140,7 158,8 127,2 130,6 

80,9 84,9 91,2 94,1 100,0 99,8 109,3 118,4 115,8 106,1 117,6 120,2 126,1 119,9 142,1 125,7 125,6 

71,3 72,5 77,4 93,8 100,0 105,2 122,0 131,8 138,7 129,2 139,7 124,9 131,9 125,2 136,7 121,5 114,4 

56,4 60,1 74,3 93,6 100,0 127,9 152,1 176,3 182,5 174,5 182,7 156,4 190,3 173,7 184,4 143,7 163,8 

72,1 73,5 80,9 98.0 100,0 113,1 121,1 118,6 135,3 127,9 119,5 107,7 131,9 141,4 139,4 106,3 128,2 

51,8 55,2 69,7 90,9 100,0 105,2 122,1 142,4 136,2 137,2 143,7 131,7 156,8 147,7 161,9 135,6 143,1 

88,4 100,4 113,9 100,7 100,0 111,8 124,0 151,0 136,3 128,1 146,8 154,5 181,5 191,3 183,8 193,0 205,1 

52,4 56,1 67,7 89,2 100,0 115,5 133,2 173,7 154,3 155,0 182,0 153,3 197,3 188,5 222,9 181,0 214,2 

56,6 60,7 70,8 86,4 100,0 109,1 135,1 150,8 139,0 137,1 165,5 149,4 160,1 168,6 174,5 160,0 154,0 

75,8 75,E 78,5 78,6 100,0 76,0 88,8 105,9 100,6 98,4 116,1 100,0 111,9 109,9 128,8 119,7 122,6 

63,8 65,8 76,9 91,2 100,0 107,2 120,7 137,8 135,9 133,4 137,0 131,8 149,9 138,9 151,9 132,2 141,2 

Sidérurgie 

Fabrications métalliques 	 

Métaux non ferreux 	 

Textiles 

Produits chimiques 	 

Industrie houillère 	 

Industrie pétrolière 	 

Verres et glaces 	 

Produits agricoles 	 

Ciments 	  

Matériaux de construction à 
base de ciment et de plâtre 

Carrières 	  

Céramiques 	  

Bois et meubles 	 

Peaux, cuirs et chaussures 	 

Papier et livres 	  

Tabacs manufacturés ...... 

Caoutchouc 	  

Industries alimentaires 	 

Divers 	  

Ensemble ... 

* Voir N.B. au tableau VIII-1. 



0,76 
1,01 
2,19 
1,47 
0,96 
0,95 
1,69 
1,66 

2,29 
0,65 
1,69 
1,58 
2,78 
1,27 
2,62 
1,89 
0,85 
0,75 
0,46 
1,27 
1,78 
1,90 
1,95 
2,24 
1,89 
1,93 
1,73 
1,64 
1,66 
0,28 I 

+
+

+
+

+
+

+
+

+
+

+
+

  +
+

+
+

  +
+

+
+

 +
 +

+
+

+
+

+
+

+
  

0,18 
0,21 
0,12 
0,50 
0,19 
0,33 
0,82 
0,50 

1,32 
0,89 
0,83 
0,54 
1,03 
0,87 
0,63 
0,31 
0,18 

0,99 
0,67 
0,87 
0,88 
0,80 
0,75 
0,67 
0,61 
0,61 
0,62 
0,53 
0,50 

0,05 +
 +

+
+

+
+

+
+

+
+

+
+

+
 +

+
+

+
  +

+
+

+
 +

 +
+

+
+

+
+

 I
 I 
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VIII - 5. - ORIENTATION GEOGRAPHIQUE DU COMMERCE EXTERIEUR DE L'U.E.B.L. 
(milliards de francs) 

Source : I.N.S. 

Moyennes mensuelles 

1967 
1968 
1969 
.1970 
1971 
1972 
1973 
1.974 

1972 4° trimestre 	 

1973 le' trimestre 	  
2° trimestre 	  
3e trimestre 	  
4° trimestre 	 

.1974 ler trimestre 	 
2e trimestre 	  
3° trimestre 	 
4° I rimestre 	 

1974 ler mois 	  
2 premiers mois 	 
3 premiers mois 	 
4 premiers mois 	 
5 premiers mois 	 
6 premiers mois 	 
7 premiers mois 	 
8 premiers mois 
9 premiers mois 	 

10 premiers mois 	 
11 premiers mois 
12 mois 	  

:1975 1er mois 	  

République fédérale d'Allemagne 

bal a nce 
corn marc. 

- 0,53 
- 0,09 
- 0,05 
+ 0,86 
- 0,10 
+ 0,85 
- 0,54 
- 1,72 

+ 0,79 

- 0,64 
▪ 0,32 
- 0,09 
- 1,75 

- 3,18 
- 0,94 
- 1,34 
- 1,45 

- 3,50 
- 4,20 
- 3,18 
- 2,53 
- 2,20 
- 2,05 
- 1,82 
- 1,86 
- 1,82 
- 1,89 
- 1,81 

1,72 
- 0,48 

France 

importations exportations 

4,43 5,19 
5,30 6,31 
6,62 8,81 
8,11 9,58 
9,28 10,24 

11,08 12,03 
13,38 15,07 
16,63 18,29 

12,04 14,33 

13,25 13,90 
13,12 14,81 
12,14 13,72 
15,02 17,80 
16,69 17,96 
17,28 19,90 
15,25 17,14 
17,30 18,15 
16,66 17,41 
16,37 16,83 
16,69 17,96 
16,99 18,77 
17,13 19,03 
16,99 18,94 
16,88 19,12 
16,46 18,35 
16,41 18,34 
16,73 18,46 
16,66 18,30 
'16,63 18,29 
1.4,79 14,51 

balance 
commerc. importations 

4,50 
5,06 
5,94 
6,92 
8,49 
9,08 

11,48 
15,59 

10,05 
11,30 
11,34 
10,43 
12,87 
13,67 
17,27 
15,01 
16,39 
12,93 
13,23 
13,67 
14,14 
15,18 
15,47 
14,98 
15,13 
15,32 
15,62 
15,30 
15,59 
12,65 

Pays-Bas 

exportations 	bcoi'n' im"cerec.  

6,29 
7,16 
8,12 
9,87 
9,85 

11,01 
12,94 
15,72 

12,25 
12,13 
13,17 
11,98 
14,44 
14,32 
16,60 
14,89 
17,06 
13,68 
13,55 
14,32 
14,95 
15,27 
15,46 
15,32 
15,02 
15,27 
15,59 
15,64 
15,72 
14,39 

Importations 

6,33 
7,21 
9,65 

11,05 
13,18 
13,86 
17,69 
21,37 

15,30 

16,27 
17,27 
16,63 
20,60 
21,41 
22,20 
20,51 
21,38 
20,83 
21,14 
21,41 
21,50 
21,88 
21,80 
21,68 
21,38 
21,37 
21,65 
21,54 
21,37 
18,35 

exportations 

5,80 
7,12 
9,60 

11,91 
13,08 
14,71 
17,15 
19,65 

16,09 

15,63 
17,59 
16,54 
18,85 

18,23 
21,26 
19,17 
19,93 

17,33 
16,94 
18,23 
18,97 
19,68 
19,75 
19,86 
19,52 
19,55 
19,76 
19,73 
19,65 
17,87 

+ 1,79 
+ 2,10 
+ 2,18 
+ 2,45 
+ 1,36 
+ 1,93 
+ 1,46 
+ 0,13 

+ 2,20 
+ 0,83 
+ 1,83 
+ 1,55 
+ 1,57 
+ 0,65 
- 0,67 
- 0,12 
+ 0,67 
+ 0,75 
+ 0,32 
+ 0,65 
+ 0,81 
+ 0,09 
- 0,01 
+ 0,34 
- 0,11 
- 0,05 
- 0,03 
+ 0,34 
+ 0,13 
+ t,74 

l'I n n' commerc. 

Italie 

importations exportations 

1,35 1,17 
1,50 1,29 
1,68 1,80 
1,77 2,27 
2,06 2,25 
2,37 2,70 
2,68 3,50 
3,61 4,11 

2,39 3,71 
2,37 3,26 
2,60 3,43 
2,70 3,24 
3,06 4,09 
3,38 4,25 
3,87 4,50 
3,56 3,87 
3,62 3,80 

3,19 4,18 
3,33 4,00 
3,38 4,25 
3,52 4,40 
3,64 4,44 
3,63 4,38 
3,66 4,33 
3,62 4,23 
3,60 4,21 
3,62 4,24 
3,63 4,16 
3,61 4,11 

3,01 3,06 

Royaume-Uni 

importations exportations 

2.09 1,39 
2,51 1,49 
2,90 1,69 
2,75 1,76 
3,22 1,84 
3,63 2,63 
4,65 3,36 
5,56 4,93 

4,01 3,14 
4,24 2,84 
5,09 3,38 
4,26 3,38 
5,05 3,82 
4,87 4,37 
6,89 4,85 
5,18 4,80 
5,29 5,70 

4,40 3,71 
4,58 4,20 
4,87 4,37 
5,24 4,37 
5,71 4,66 
5,88 4,61 
5,84 4,70 
5,61 4,69 
5,64 4,67 
5,69 4,85 
5,66 4,88 
5,56 4,93 

5,34 5,92 

Moyennes mensuelles 

1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 

1972 4e trimestre 	  
1973 ter trimestre 	 

2° trimestre 	  
3° trimestre 	  
4° trimestre 	  

1 .974 ter trimestre 	  
2° trimestre 	  
3e trimestre 	  
-le trimestre 	  

L974 ler mois 	  
2 premiers mois 	 
3 premiers mois 	 
4 premiers mois 	 
5 premiers mois 	 
6 premiers mois 	 
7 premiers mois 	 
8 premiers mois 	 
9 premiers mois 	 

10 premiers mois 	 
11 premiers mois 	 
12 mois 	  

1.975 ler mois 	  

C.E.E. 1 

balance 
con, more. 

- 0,70 
- 1,02 
- 1,21 
- 0,99 
- 1,38 
- 1,00 
- 1,29 
- 0,63 

- 0,87 
- 1,40 
- 1,71 
- 0,88 
- 1,23 
- 0,50 
- 2,04 
- 0,38 
+ 0,41 

- 0,69 
- 0,38 
- 0,50 
- 0,87 
- 1,05 
- 1,27 
- 1,14 
- 0,92 
- 0,97 
- 0,84 
- 0,78 
- 0,63 

+0,58 

importations 

18,97 
21,87 
27,09 
31,04 
36,63 
40,42 
50,20 
63,42 

44,30 
47,68 
49,71 
46,48 
56,94 
60,72 
68,13 
60,10 
64,71 

58,71 
59,32 
60,72 
62,06 
64,21 
64,43 
63,68 
62,84 
62,99 
63,96 
63,45 
63,42 

54,85 

exportations 

20,25 
23,77 
30,61 
35,31 
37,89 
43,74 
53,02 
63,96 

50,39 
48,68 
53,35 
49,76 
60,25 
60,41 
68,42 
61,17 
65,85 

58,64 
56,76 
60,41 
62,71 
64,37 
64,41 
64,63 
63,12 
63,33 
64,22 
64,01 
63,96 

57,20 

balance 
commerc. 

+ 1,28 
+ 1,90 
+ 3,52 
+ 4,27 
+ 1,26 
+ 3,32 
+ 2,82 
+ 0,54 

+ 6,09 
+ 1,00 
+ 3,64 
+ 3,28 
+ 3,31 
- 0,31 
+ 0,29 
+ 1,07 
+ 1,14 

- 0,07 
- 2,56 
- 0,31 
+ 0,65 
+ 0,16 
- 0,02 
+ 0,95 
+ 0,29 
+ 0,34 
+ 0,26 
+ 0,56 
+ 0,54 

+ 2,35 

1 lié". b'ique fédérale d'Allemagne, France, Pays-Bas, Italie, Royaume-Uni, Irlande, Danemark. 



Total métrop. européennes 0.0.D.E. 1 

importations exportations balance 
commerc. 

Moyennes mensuelles 

1967 	  
1968 	  
1969 	  
L970 	  
1971 	  
1972 	  
1973 	  
1974 	  

1972 4° trimestre 	  

1973 1er trimestre 	  
2e trimestre 	  
3e trimestre 	  
4e trimestre 	 

1974 ler trimestre 	 
2e trimestre 	  
3e trimestre 	  
4e trimestre 	 

1974 ler mois 	  
2 premiers mois 	 
3 premiers mois 	 
4 premiers mois 	 
5 premiers mois 	 
6 premiers mois 	 
i premiers mois 	 
8 premiers mois 	 
9 premiers mois 	 

10 premiers mois 	 
11 premiers mois ...... • • • 
12 mois 	  

1975 1er mois 	  

20,66 
23,73 
29,35 
33,61 
39,51 
43,66 
54,45 
69,24 

47,89 

51,69 
53,63 
50,65 
61,85 

66,11 
74,09 
65,36 
71,37 

63,95 
64,60 
66,11 
67,69 
69,93 
70,10 
69,33 
68,36 
68,52 
69,66 
69,24 
69,24 
60,51 

22,47 
26,20 
33,79 
39,41 
41,68 
48,43 
58,97 
71,81 

55,75 

54,12 
58,83 
55,85 
67,05 

67,88 
76,62 
68,48 
74,24 

67,02 
64,13 
67,88 
70,34 
72,24 
72,25 
72,49 
70,85 
71,00 
72,09 
71,84 
71,81 

65,81 

Amérique latine 2 

exportations balance 
commerc. 

0,67 - 0,57 
0,70 - 0,59 
0,75 - 0,53 
0,89 - 0,68 
1,03 - 0,38 
1,17 - 0,03 
1,33 0,22 
2,43 4- 	0,55 

1.32 + 0,07 
1,30 + 0,03 
1,01 - 0,54 
1,29 - 0,57 
1,71 + 0,19 

1,86 + 0,13 
2,65 + 0,98 
2,37 + 0,26 
1,32 - 0,70 

1,75 0,19 
1,65 0,09 
1,86 0,13 
2,07 0,40 
2,14 0,43 
2,26 0,56 
2,37 0,60 
2,30 0,51 
2,29 0,46 
2,38 0,49 
2,43 0,53 
2,43 0,55 

2,94 1,21 

Moyennes mensuelles 

1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 

1972 4 0  trimestre 	 

1973 1" trimestre 	  
2e trimestre 	  
3e trimestre 	 
4 0  trimestre 	  

1974 1er trimestre 	  
2e trimestre 	  
3e trimestre 	  
4e trimestre 	 

1974 ler mois 	  
2 premiers mois 	 
3 premiers mois 	 
4 premiers mois 	 
5 premiers mois 	 
6 premiers mois 	 
7 premiers mois 	 
8 premiers mois • • • 	 
9 premiers mois 	 

10 premiers mois 	 
11 premiers mois 
12 mois 	  

1975 lei mois 	  

importations 

1,24 
1,29 
1,28 
1,57 
1,41 
1,20 
1,55 
1,88 

1,25 

1,27 
1,55 
1,86 
1,52 

1,73 
1,67 
2,11 
2,02 

1,94 
1,56 
1,73 
1,67 
1,71 
1,70 
1,77 
1,79 
1,83 
1,89 
1,90 
1,88 

1,73 +
 +

+
+

+
+

+
+

+
+

+
+

  I
 

+
  +

+
+

+
+

+
+

+
+

+
  I

 +
  +

+
+

+
  +

+
+

+
 +

  +
+

+
+

+
+

+
+

  

1,81 
2,47 
4,44 
5.80 
2,17 
4,77 
4,52 
2,57 

3,07 
0,47 
1,77 
2,65 
2,31 
2,15 
3,16 
2,49 
2,48 
2,43 
2,60 
2,57 

2,43 
5,20 
5,20 
5,20 

1,77 
2,53 
3,12 
2,87 

7,86 

5,30 

VIII - 5. - ORIENTATION GEOGRAPHIQUE DU COMMERCE EXTERIEUR DE L'U.E.B.L. 

(milliards de francs) 

Source : 1.N.S. 

Etats-Unis d'Amérique Pays de la zone sterling 
autres que le Royaume-Uni 

importations exportations balance 
commerc. importations exportations balance 

commerc 

2,46 
2,87 
3,19 
4,15 
3,34 
3,20 
4,03 
6,25 

3,78 

3,61 
3,85 
4,21 
4,47 

6,11 
7,54 
5,87 
5,48 

5,74 
5,92 
6,11 
6,45 
6,68 
6,82 
6,72 
6,64 
6,51 
6,39 
6,30 
6,25 

5,25 

2,45 
3,21 
2,90 
2,90 
3,44 
3,61 
4,07 
5,12 

4,56 

3,95 
3,89 
3,95 
4,49 

4,45 
5,65 
5,09 
5,31 

3,71 
4,08 
4,45 
4,61 
4,93 
5,05 
5,15 
5,05 
5,06 
5,19 
5,19 
5,12 

4,45 

- 0,01 
+ 0,34 
- 0,29 
- 1,25 
+ 0,10 
+ 0,41 
+ 0,04 
- :1 ,13 

+ 0,78 

+ 0,34 
+ 0,04 

0,26 
+ 0,02 

- 1,66 
- 1,89 
- 0,78 
- 0,17 

- 2,03 
- 1,84 
- 1,66 
- 1,84 
- 1,75 
- 1,77 
- 1,57 
- 1,59 
- 1,45 
- 1,20 
- 1,11 
- 1,13 

- 0,80 

1,82 
1,91 
2,31 
2,33 
2,36 
2,29 
2,78 
4,34 

2,55 

2,60 
2,78 
2,63 
3,10 
3,29 
4,54 
4,82 
4,71 

2,71 
3,15 
3,29 
3,34 
3,62 
3,91 
4,13 
4,23 
4,21 
4,28 
4,25 
4,34 

3,04 

1,06 
1',09 
1,24 
1,39 
1,47 
1,45 
2,05 
3,05 

1,55 

1,62 
1,75 
2,08 
2,76 

2,57 
3,27' 
3,07 
3,30 

2,49 
2,28 
2,57 
2,68 
2,84 
2,92 
3,00 
2,96 
2,99 
3,01 
3,03 
3,05 

4,10 

- 0,76 
- 0,82 
- 1,07 
- 0,94 
- 0,89 
- 0,84 
- 0,73 
- 1,29 

- 1,00 
- 0,98 
- 1,03 
- 0,55 
- 0,34 

- 0,72 
- 1,27 
- 1,75 
- 1,41 

- 0,22 
- 0,87 
- 0,72 
- 0,66 
- 0,78 
- 0,99 
- 1,13 
- 1,27 
- 1,22 
- 1,27 
- 1,22 
- 1,29 

+ 1,06 

Rép. du Zaïre, Rwanda et Burundi Comecon 

importations exportations balance 
commerc. importations exportations balance 

commerc. 

1,08 0,24 - 0,84 0,57 0,65 + 0,08 
1,37 0,32 - 1,05 0,64 0,61 - 0,03 
1,80 0,40 - 1,40 0,65 0,62 - 0,03 
1,95 0,50 - 1,45 0,74 0,71 - 0,03 
1,18 0,55 - 0,63 0,88 0,75 - 0,13 
1,10 0,47 - 0,63 0,97 0,99 + 0,02 
1,92 0,49 - 1,43 1,26 1,62 + 0,36 
2,48 0,64 - 1,84 1,85 2,69 + 0,84 

1,05 0,45 - 0,60 1,17 1,39 + 0,22 
1,64 0,64 - 1,00 1,20 1,35 + 0,15 
1,58 0,41 - 1,17 1,12 1,47 + 0,35 
2,24 0,42 - 1,82 1,16 1,72 + 0,56 
2,22 0,51 - 1,71 1,54 1,93 + 0,39 
1,99 0,54 - 1,45 1,76 2,31 + 0,55 
3,72 0,58 - 3,14 1,71 3,07 + 1,36 
2,46 0,67 - 1,79 1,81 2,74 + 0,93 
1,76 0,79 - 0,97 2,10 3,05 + 0,95 

2,20 0,61 - 1,59 1,66 1,98 + 0,32 
1,86 0,49 - 1,37 1,72 1,89 :i 	0,17 
1,99 0,54 - 1,45 1,76 2,13 + 0,37 
2,35 0,55 - 1,80 1,75 2,30 + 0,55 
2,59 0,56 - 2,03 1,71 2,46 + 0,75 
2,85 0,56 - 2,29 1,74 2,69 + 0,95 
2,80 0,57 - 2,23 1,78 2,51 + 0,73 
2,91 0,58 - 2,33 1,76 2,51 + 0,75 
2,72 0,59 - 2,13 1,76 2,57 + 0,81 
2,61 0,62 - 1,99 1,79 2,64 + 0,85 
2,47 0,63 - 1,84 1,80 2,66 + 0,86 
2,48 0,64 - 1,84 1,85 2,69 + 0,84 
1,02 0,93 - 0,09 2,27 • 2,98 +0,71 

Y compris la Finlande b partir de janvier 1970. 
2 Comprend : Amérique Centrale, Amérique du Sud et Mexique. 
Rdfdrences bibliographiques : Bulletin mensuel du Commerce extérieur de 

l'U.E. Q.L. - Annuaire statistique de la Belgique. - Bulletin de Statif!. 
de l'I.N.S. - Bulletin commercial belge de l'Office belge du 

Commerce extérieur. - Statistiques Economiques belges 1960.1970. -
Bulletins statistiques : Commerce extérieur (0.C.D.E.), Statistical 
T'opera : Direction of International Tradc (O.N.U.), Eurostat (Office 
statistique des Communautés européennes). 



IX. - BALANCE DES PAIEMENTS 
DE L'UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE 

1. - BALANCE GENERALE DES PAIEMENTS 
Chiffres annuels 
(milliards de francs) 

1908 1909 1970 1971 1072 1973 
1074 p 

Recettes Dépenses Solde 

1. 	Transactions sur biens et services 	: 
1.1 Opérations su r marchandises 	: 

1 .1 I 	Exportations 	et 	importations 	1  	 -12,1  - 	4 , 6 + 23 .9 + 20,8  + 29,3 + 27,4 932 , 5 920 , 5 + .1.2,0 
1.12 Travail à façon 	  + 	8,0 + 	9,0 + 	9,7 + 13,9 + 13,7 + 17,0 25,8 Si), + 16,9 
1.13 Opérations 	d'arbitrage 	(nettes) 	 + 	3,4 + 	4,8 + 	5,0 + 	6,4 + 	3,1 + 	5,3 13,9 - + 13,9 

1.2 Or 	non 	monétaire 	  - 	1 , 3 - 	0 , 4 ... + 	0,1 + 	0,3 - 	1,4 10,6 17,9 - 	7,3 
1.3 Frets 	2 	  + 	1,2 + 	0 , 7 + 	1,5 + 	3,8 + 	4,8 + 	3,2 52,8 49,1 + 	3,7 
1.4 Assur. pour le transport des marchandises 	2  - - 	0 , 1 ... - 	0,2 - 	0,2 - 	0,5 1 , 1 1,6 - 	0,5 
1.5 	Autres 	frais 	de 	transport 	... ............ 	 + 	1 , 2 + 	0 , 7 + 	0 , 9 + 	0 , 6 + 	0 , 1 - 	0 , 2 15,3 15,8 - 	0,5 
1.6 Déplacements à l'étranger 	  - 	6,2 - 	6,9 - 	7,2 - 10,2 - 12,4 - 16,6 28,0 45,8 - 17,8 
1.7 Revenus d'investissements 	  + 	1 , 7 + 	0,8 + 	3,4 + 	4,2 + 	7,4 + 	7,2 :150,3 1.38,3 + 12,0 
1.8 Transactions 	des 	pouvoirs 	publics 	non 	com- 

prises 	ailleurs 	3 	  + 	3 , 3 + 	1 , 1 + 	0 , 6 + 	3,4 + 	8,5  + 	7,3 22,9 9 , 7 + 13,2  
1.9 Autres 	: 

1.91 Ouvriers 	frontaliers 	  + 	4,2 + 	4,5 + 	3,9 + 	4,2 + 	5,0 + 	4,9 11,7 6,5 + 	5,2 
1.92 Autres 	  + 	1,6 + 	0,4 + 	1,8 + 	2,3 + 	0,4 + 	3,5 02,5 02,1 + 	0,4 

Total 1 	 + 	5,0 + 10,0 + 43,5 + 49,3 + 60,0 + 57,1 1.327,4 1 .270,2 + 51,2 
2. 	Transferts 	: 

2.1 Transferts privés 	  + 	3,8 + 	5,8 + 	6,6 + 	6,8 + 	8,1 + 11.5 22,3 15,1 + 	7,2 
2.2 Transferts 	de 	l'Etat 	  - 	7,4 - 12,1 - 14,4 - 14,8 - 16,9 - 23,6 2 , 8 24,4 - 21,6 

Total 2 	 - 	3,6 - 	6,3 - 	7,8 - 	8,0 - 	8,8 - 12,1 25,:1. 39,5 
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3. Mouvement, des capitaux des pouvoirs publics 	: 
3.1 Etat 4 	 : 

3.11 Engagements : 
3.111 Amortissements contractuels 	 - 	2 , 1 - 	2 , 1 - 	1 , 8 - 	2 , 0 - 	2,5 - 	1 , 4 - 1 , 5 
3.112 Autres 	opérations 	  - 	0.8 + 	1.3 + 	1,9 - 	7,8 - 	6,5 - 	1,5 . 	. 	. 0 , 9 

3.12 Avoirs 	  - 	0,3 - 	1,1 - 	0 , 6 - 	1 , 2 - 	1 , 6 - 	1,5 0,:1. 1 , 6 
3.2 Autres pouvoirs publics : 

3.21 Engagements 	  - 	0,2 - 	0,2 - 	0,2 
3.22 Avoirs 	  . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. • " •" ' 	• 	• : 	. 	: 

Total 3 	 - 	3,4 - 	2,1 - 	0,7 - 11,0 - 10,7 - 	4,4 0,1 4 , 0 - 	3,9 

I. Mouvement des capitaux des entreprises 5  et parti-
culiers 	: 
4.1 Organismes publics d'exploitation 	 - 	0,4 + 	1 , 6 - 	2,4 - 	0,5 - 	1 , 2 - 	1,3 0 , 3 0,4 - 	0,1 
4.2 Intermédiaires financiers du secteur public 	 - 	0 , 2 + 	8 , 0 + 	0 , 3 - 	1 , 2 - 	1 , 0 - 	1 , 6 0,5 2 , 6 - 	2 , 1 
4.3 Secteur privé 	: 

4.31 Investissements 	et 	placements 	belgo- 
luxembourgeois à l'étranger 	: 
4.311 Valeurs mobilières 	(chiffres nets) - 13,4 - 15,0 - 15,7 - 23,6 - 36,0 - 31,4 - 15,4 - 15,4 
4.312 Investissements directs 	 - 	2,6 - 	0,7 - 	7,8 - 	8,8 - 	6,5 - 	6,7 3,1. :17,6 - 14,5 
4.313 Immeubles 	 ' - 	1,2 - 	1,3 - 	0,9 - 	1,2 - 	1,5 - 	3,6 :I. , 8 5 , 6 - 	3 , 8 
4.314 Autres (chiffres nets) 	 + 	1,5 + 	3,1 - 	2 , 7 - 	1,3 - 	1,5 - 	6 , 6 - 12,4 - 12 , 4 

4.32 Investissements et placements étrangers 
en U.E.B.L. 	: 
4.321 Valeurs mobilières 	(chiffres nets) - 	0 , 5 - 	1 , 1 + 	1 , 3 + 	5 , 1 + 	4 , 1 + 	3 , 4 - 2 , 9 - 	2 , 9 
4.322 Investissements 	directs 	 + 12,5 + 13,8 + 15,9 + 21,8 + 17,7 + 27,5 43,6 	1,8 + 41,8 
4.323 Immeubles 	  - 	0,1 - 	0,3 ... + 	0,3 + 	0,9 + 	3,2 3 , 1 1 , 0 + 	2 , :L 
4.324 Autres (chiffres nets) 	 ... + 	6,1 - 	1 , 8 + 	0,1 + 	4,8 + 	4,0 1. , 2 - + 	1 , 2 

4.33 Investissements et placements non ven-
tilés 	(chiffres 	nets) 	  • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • . 	• • .. . 	. 	. -- ..• 

Total 4 	 - 	4,4 + 14,2 - 13,8 - 	9,3 - 20,2 - 13,1 53,6 59,7 - 	6,1 
i. Erreurs et omissions 	(nettes) 	  + 	1,9 + 	2,1 - 	1,2 - 	0,6 - 	0,5 + 	6,8 3 , 7 - + 	3 , 7 

Total 1 à 5 	 - 	4,5 + 17,9 + 20,0 + 20,4 + 19,8 + 34,3 1.409,9 1.379,4 + 30,5 

i. Financement du total 	: 

	

6.1 Refinancement 	en 	dehors 	des 	organismes 
monétaires 	de 	créances 	commerciales 	sur 
l'étranger 0,8 + 	2,8 + 	4,8 - 	3,0 - 	0,7 + 	1,0 - - + 	5 , 9 

6.2 Mouvement 	des 	avoirs 	extérieurs 	nets 	des 
organismes monétaires : 
6.21 Banques belges et luxembourgeoises : 

6.211 Francs belges et luxembourgeois . + 	2 , 1 + 	5 , 9 + 	3 , 8 - 	5 , 2 - 	4 , 5 - 13,8 - - + 	2 , 6 
6.212 Monnaies étrangères 	6 	 + 	8,1 + 	1,8 - 	0,7 + 10,6 + 	1,3 + 10,9 - - + 13,9 

6.22 Organismes monétaires divers 	 + 	0,3 + 	2,0 + 	0,7 + 	0,5 - 	2 , 7 - 	0,2 - + 	0 , 6 
6.23 B.N.B. 	6 	  
p.m. Mouvements 	des 	droits 	de 	tirage 	spé- 

	

ciaux résultant d'allocations 	  

14,2 

- 

+ 	5,4 

- 

+ 11,4 

(+ 3,5) 

+ 17,5 

(+ 	3,5) 

+ 26,4 

(+3,4) 

+ 36,4 

- 

- 

- 

- 

- 

+ 	7 , 5 

- 

1 
c'est-à-dire qu'ils comprennent los frets et assurances pour le transport de 
marchandises. Y compris, depuis janvier 1972, les dépenses de matériel 
militaire. 

2 Cette rubrique ne comprend, en recettes et en dépenses, qu'une partie des 
fret; et assurances perçus ou payés pour le transport de marchandises. L'autre 
partie n'a pu être dissociée des exportations ou importations auxquelles elle se 
rapporte et est donc englobée dans les recettes et dépenses de la rubrique 1.11 
e Exportations et importations • (cf. note 1). 

3 Non compris, depuis janvier 1972, les dépenses de matériel militaire. 
4 Y compris le Fonda des Routes. 
5 Autres que les organismes monétaires. 
6 Depuis janvier 1974, ces chiffres ont été calculés sur base du mouvement des 

avoirs extérieurs nets eu monnaies étrangères, lequel a été converti en francs 
belges aux cours de change (le la période; ils font abstraction des variations 
comptables que la contrevalcur en francs belges des encoure en monnaies 
étrangères existant au début de la période peut avoir subies par suite de modi• 
ficelions dans les cours do change durant le période. 



IX - 2. - BALANCE GENERALE DES PAIEMENTS 
Soldes trimestriels 
(milliards de francs) 

1972 1973 	 1974 p 

4e trimestre 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre 1er  trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre 

1. Transactions sur biens et services 	: 

1.1 Opérations sur marchandises 	: 
1.11 Exportations et importations 1  +10,3 + 8,3 + 7,9 + 5,9 + 5,3 + 1,3 - 2,1 + 0,7 +12 , I 
1.12 Travail à façon 	  + 3,7 + 4,0 + 4,1 + 4,1 + 4,8 + 4,7 + 3,2 + 4,6 + 4,4 
1.13 Opérations d'arbitrage 	 - 0,1 + 0,2 + 1,4 + 3,1 + 0,6 + 5,0 + 0,4 + 8,6 - 0,1 

1.2 Or non monétaire 	  + 0,1 - 0,3 ... - 0,4 - 0,7 + 0,1 - 0,6 - 0,4 - 6,4 
1.3 Frets 2 	  + 1,5 + 1,2 + 1,1 + 0,5 + 0,4 + 0,4 + 0,9 + 1,3 + 1,1 
1.4 Assurances 	pour 	le 	transport 	de 

marchandises 2 	  - 0,1 ... - 0,1 - 0,1 - 0 , 3 - 0,1 . 	. 	. - 0,1 - 0,3 
1.5 Autres frais de transport 	 + 0,1 - 0,3 + 0,1 ... . 	. 	. - 0,2 - 0,2 - 0,3 + 0,2 
1.6 Déplacements 	à 	l'étranger 	... . . 	 - 1,2 - 2,2 - 4,9 - 8,0 - 1,5 - 2,7 - 4,8 - 7,7 - 2,6 
1.7 Revenue 	d'investissements 	 + 3,0 + 2,7 ... + 2,3 + 2,2 + 4,0 - 0,7 + 4,0 + 4,7 
1.8 Transactions 	des 	pouvoirs 	publics 

non comprises ailleurs 	 + 2,0 + 1,9 + 1,8 + 2,2 + 1,4 + 2,9 + 	:4,9 + 	:3,4 + 3,9 
1.9 Autres 	: 

1.91 Ouvriers 	frontaliers 	 + 1,6 + 1,2 + 1,6 + 1,1 + 1,0 + 1,3 + 1,4 + 1,1 + 1,4 
1.92 Autres 	  - 1,1 + 1,9 . 	. 	. + 0,6 + 1,0 - 0,1 - 0,3 + 0,9 - 0,1 

Total 1 	 +19,8 +18,6 +13,0 +11,3 +14,2 +16,6 + 0,2 +16,1 +18,3 
2. Transferts 	: 

2.1 Transferts 	privés 	  + 2,0 + 2,9 + 3,4 + 2,6 + 2,6 + 3,3 + 1,4 + 1,3 + 1,2 
2.2 Transferts de l'Etat 	  - 3,6 - 6,2 - 7,3 - 5,9 - 4,2 - 5,7 - 5,3 - 4,7 - 5,9 

Total 2 	 - 1,6 - 3,3 - 3,9 - 3,3 - 1,6 

. 	
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- 3,9 - 3,4 - 4,7 

3. Mou verne), 1 	des 	capitaux des pouvoirs 
publics 	: 
3.1 Etat 5 	: 

3.11 Engagements : 
3.111 Amortissements contrac-

tuels 	  - 0,3 - 0,5 - 0,5 - 0,2 - 0,2 - 0,5 - 0,2 - 0,2 
3.112 Autres opérations 	 - 1,3 - 1,5 ... ... ... + 0,1 - 0,1 - 0,4 

3.12 Avoirs 	  - 1,3 ... ... - 0,4 - 1,1 ... - 0,4 - 0,7 
3.2 Autres pouvoirs publics 	: 

3.21 Engagements • • 	• • • 	• • • 	• - 	• 	• • • 	• • • 	• ---  • 	• 	• 
3:22 Avoirs • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	- 

Total 3 	 - 2,9 - 2,0 - 0,5 - 0,6 - 1,3 - 1,5 - 0,4 - 0,7 - 1,3 

4. Mouvement des capitaux des entrepri-
ses 4 	et particuliers 	: 
4.1 Organismes publics d'exploitation . ... - 0,2 - 0,8 - 0,2 - 0,1 ... . 	..  
4.2 Intermédiaires 	financiers 	du 	sec- 

teur  public 	  0,7 +'0,6 - 2,3 + 0,4 - 0,3 - 0,9 - 0,5 - 0,5 - 0,2 
4.3 Secteur privé 	: 

4.31 Investissements et placements 
belgo-luxembourgeois à l'étran-
ger : 
4.311 Valeurs mobilières 	 -10,9 -12,6 - 7,4 - 5,1 - 6,3 - 4,2 - 3,7 - 0,2 - 7,3 
4.312 Investissements 	directs + 0,7 - 0,8 - 1,1 - 3,8 - 1,0 - 0,9 - 2,0 - 4,4 - 7,2 
1.313 Immeubles 0,4 - 0,7 - 0,5 - 0,7 - 1,7 - 0,8 - 1,2 - 1,1 - 0,7 
4.314 Autres 	  + 0,4 - 3,4 - 1,8 - 0,8 - 0,6 - 2,5 - 3,4 - 4,5 - 2,0 

4.32 Investissements et placements 
étrangers en U.E.B.L. : 
4.321 Valeurs 	mobilières 	 + 0 , 7 + 2,0 + 0,5 + 0,1 + 0 , 8 - 0,2 - 1,6 - 1,0 - 0,1 
4.322 Investissements 	directs + 4,6 + 6,2 + 7,9 + 4,8 + 8,6 + 9,4 +11,8 +10,4 +10,2 
4.323 Immeubles + 0,6 + 1,0 + 0,7 + 0,8 + 0,7 + 0.4 + 0,3 + 0,5 + 0,9 
4.324 Autres 	  + 2,5 - 0,4 + 2,2 + 0,7 + 1,5 + 1,1 + 2,1 + 1,3 - 3,3 

4.33 Investissements et placements 
non 	ventilés 	  ... ... . 	. 	. ... . 	. 	. ... " • ... • • 	• 

Total 4 	 - 2,5 - 8,3 - 2,6 - 3,8 + 1,6 + 1,4 + 1,7 + 0,5 - 9,7 

5. Erreurs et omissions 	  - 4,4 + 3,8 - 8,9 + 6,9 + 5,0 - 4,0 + 8,5 +10,4 -11,2 
Total 1 à 5 	 + 8,4 + 8,8 - 2,9 +10,5 +17,9 +10,1 + 6,1 +22,9 - 8,6 

6. Financement du total : 
6.1 Refinancement en dehors des orga-

nismes monétaires de créances com-
merciales sur l'étranger   ... + 4,1 - 2,0 + 1,3 - 2,4 + 3,1 - 0,3 + 1,2 + 1,9 

6.2 Mouvement 	des 	avoirs 	extérieurs 
nets 	des organismes monétaires 	: 
6.21 Banques belges et luxemb. 

6.211 Francs belges et lux. 	 + 3,5 - 6,2 - 0,3 - 8,8 + 1,5 + 2,9 + 2,8 + 3,2 - 6,3 
6.212 Monnaies 	étrangères 	5  + 8,0 - 8,9 - 7,0 + 9,5 +17,3 +20,7 + 4,8 + 2,0 -13,6 

6.22 Organismes monétaires divers - 0,4 + 2,0 - 2,2 + 2,4 - 2,4 ... + 0,1 + 0,2 + 0,3 
6.23 B.N.B. 5 	  
p.m. Mouvement 	des 	droits 	de 

tirage 	spéciaux 	résultant 
d'allocations 	  

2,7 

- 

+17,8 

- 

+ 8,6 

- 

+ 6,1 

- 

+ 3,9 

- 

-16,6 

- 

- 1,3 

- 

+16,3 

- 

+ 9,1 

- 
1 Pour une partie des exportations et importations, les chiffres sont c.i.f., 

c'est-à-dire qu'ils comprennent les frets et assurances pour le transport de 
marchandises. 

2 Cette rubrique ne comprend, en recettes et en dépenses, qu'une partie des frets 
et assurances perçus ou payés pour le transport de marchandises. L'autre 
partie n'a pu être dissociée des exportations ou importations auxquelles elle se. 
rapporte et est donc englobée dans les recettes et dépenses de la rubrique 1.11 
» Exportations et importations » (cf. note 1). 

3 Y compris le Fonds des Routes. 
4 Autres que les organismes monétaires. 
5 Depuis janvier 1974, ces chiffres ont été calculés sur base du mouvement des 

avoirs extérieurs nets en monnaies étrangères, lequel a été converti en francs 
belges aux cours do change de la période; ils font abstraction des variations 
comptables que la contrevaleur en francs belges des encoure en monnaies 
étrangères existant au début de la période peut avoir subies par suite de modi-
fications dans les cours de change durant la période. 



IX • 3. - BALANCE GENERALE DES PAIEMENTS 
Recettes et dépenses trimestrielles et soldes mensuels cumulés 

(milliards de francs) 

1974 1974 

1974 1973 
P 3e 	trimestre 

P 
le 	trimestre 

P 

Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Janvier 

1. Transactions sur biens et services 	: 
1.1 Opérations sur marchandises 	: 

Ill Exportations et importations 1 	 238,6 237,9 + 0,7 250,0 237,9 +12,1 + 	5,4 r -I- 	5,2 7  
1.12 Travail à façon 	  6,9 2,3 + 4,6 7,0 2,6 + 4,4 + 1,9 4- 	1,7 
1.13 Opérations d'arbitrage 	(nettes) 	 8,6 - + 8,6 - 0,1 - 0,1 - 0,3 + 5,0 

1.2 Or non monétaire 	  1,4 1 , 8 - 0 , 4 3 , 5 9,9 - 6,4 4- 	0,4 + 0,3 
1.3 Frets 	2 14,3 13,0 + 1,3 14,9 13,8 + 1,1 ... + 0,7 
1.4 Assurances pour le transport de marchandises 	2  0,3 0,4 - 0,1 0,2 0,5 - 0,3 ... ... 
1.5 	Autres frais de transport 	  1,1 4,4 - 0,3 4,6 1,4 4 	0,2 - 0,1 ... 
1.6 Déplacements 	à 	l'étranger 	  8,1 15,8 - 7,7 7,7 1.0,3 - 2,6 - 1,3 - 	1,:3 
1.7 Revenus d'investissements 	  39,5 35,5 + 4,0 15,5 40,8 + 4,7 + 	:1,8 + 1,1 
1.8 Transactions des pouvoirs publics non comprises 

ailleurs 5 , 7 2,3 + 3,1 6,1 2,2 + 3,9 + 0,3 + 0,6 
1.9 Autres 	: 

1.91 Ouvriers 	frontaliers 	  2 , 7 1,6 + 1,1 3,3 1,9 + 1,4 + 0,5 + 0,4 
1.92 Autres 15,5 14,6 + 0,9 17,6 17,7 - 0,1 - 0,3 ... 

Total 1 	 315,7 329,6 +1.6,1 360,4 342,1 +:18,3 + 8,3 

-=  
= 	

:  
±  

2. Transferts 	: 
2.1 Transferts 	privés 	  5,2 3,9 + 1,3 5,2 4 , 0 + 1,2 + 1 , 2 
2.2 Transferts de l'Etat 	  0,8 5,5 - 4,7 0,7 6,6 - 5,9 - 1,6 

Total 2 	 6,0 9,4 - 3,4 5,9 10,6 - 4,7 - 0,4 - 1,9 

3. Mouvement des capitaux des pouvoirs publics 	: 
3.1 	Etat 3 	: 

3.11 Engagements : 
3.111 Amortissements contractuels 	 - 0,2 - 0,2 - 0,2 - 0,2 - 0,4 - 0,3 
3.112 Autres opérations 	  • • 	• 0,1 - 0,1 ... 0,4 - 0,4 - 0,4 - 0,8 

3.12 Avoirs ... 0,4 - 0,4 0,1 0,8 - 0,7 - 0,3 ... 
3.2 Autres pouvoirs publics 	: 

3.21 Engagements • • 	• . 	• 	• • • 	• • .. • .. • ... ... 
3.22 Avoirs • • 	• • • 	• ---  • 	• 	• • • 	• ••• • • 	• • • 	. 

Total 3 	 ... 0,7 - 0,7 0,1 1,4 - 1,3 - 1,1 - 1,1 

4. Mouvement des capitaux des entreprises 4  et parti-
culiers 	: 
4.1 Organismes publics d'exploitation 	  0,2 0,2 ... ... ... ... 
4.2 Intermédiaires financiers du secteur public 	 0,1 0,6 - 0,5 0,6 0,8 - 0,2 - 0,5 + 0,7 
4.3 Secteur privé 	: 

4.31. Investissements et placements belgo-luxem-
bourgeois à l'étranger 	: 
4.311 Valeurs mobilières 	(chiffres nets) 	 - 0,2 - 0,2 - 7,3 - 7,3 - 0,4 - 2,7 
4.312 Investissements directs 	  0,5 4,9 - 4,4 0,6 7,8 - 7,2 - 0,6 - 1,0 
4.3113 Immeubles 0,4 1,5 - 1,1 0,4 1,1 - 0,7 - 0,1 - 0,3 
1.314 Autres 	(chiffres nets) 	  - 4,5 - 4,5 - 2,0 - 2,0 - 0,3 - 1,1 

4.32 Investissements et placements étrangers en 
U.E.B.L. 	: 
4.321 Valeurs mobilières 	(chiffres nets) 	 - 1,0 - 1,0 - 0,1 - 0,1 -- 	0,2 + 0,3 
4.322 Investissements directs 	  10,7 0,3 +10,4 10,7 0,5 +10,2 + 	:1,7 + 2,2 
4.323 Immeubles 0,8 0,3 + 0,5 1,1 0,2 + 0,9 + 0,2 + 0,2 
4.324 Autres 	(chiffres nets) 	  1,3 - + 1,3 - 3,3 - 3,3 + 0,2 - 0,1 

.1.33 Investis, et plat. non ventilés 	(chiffres nets) ... - • ' 	• - ... ... ... 
Total 4 	 14,0 13,5 + 0,5 13,4 23,1 - 9,7 - 0,1 - 1,8 

5. Erreurs et omissions (nettes) 	  10,4 - +10,4 - 11,2 -11,2 - 6,7 4. 	6,6 
Total 1 à 5 	• 376,1 353,2 +22,9 379,8 388,4 - 8,6 ... +15,8 

6. Financement du total : 
6.1 Refinancement en dehors des organismes moné-

taires de créances commerciales sur l'étranger 	 - - + 1,2 - - + 1,9 + 0,8 +11,0 
6.2 Mouvement des avoirs extérieurs nets des orga-

nismes monétaires 	: 
6.21 Banques belges et luxembourgeoises 	 

6.211 Francs belges et luxembourgeois 	 - - + 3,2 - - - 6,3 + 4,3 - 2,7 
6.212 Monnaies étrangères 5 	  - 

-77 + 2,0 - - -13,6 + 9,5 +11,5 
6.22 Organismes monétaires divers 	  - -- + 0,2 -- - + 0,3 - 0,1 - 0,8 
6.23 B.N.B. a 	  

p.ru. 	Mouvement des droits de 	tirage spéciaux 
résultant d'allocations 	  

- 

- 

- 

- 

+ 16,3 

- 

- 

- 

- 

- 

+ 9,1 -:1.4,5 

- 

- 3,2 

- 

1 Pour une partie des exportations et importations, les chiffres sont e.i.f., 
c'est-à-dire qu'ils comprennent les frets et assurances pour le transport 
de marchandises. 

2 Cette rubrique ne comprend, en recettes et en dépenses, qu'une partie 
les frets et assurances perçus ou payés pour le transport de marchandises. 
L'al , tre partie n'a pu Sire dissociée des exportations ou importations aux-
quelles elle se rapporte et est donc englobée dans les recettes et dépenses 
de la rubrique 1.11 tt Exportations et importations » (cf. note 1). 

3  Y compris le Fonds des Routes. 
4 Autres que les organismes monétaires. 

5 Depuis janvier 1971, ces chiffres untt,tit calculés sur busc du mouve-
ment des avoirs extérieurs nets en monnaies étrangères, lequel a été 
converti en francs belges aux cours de change de lu période ; ils fout 
abstraction des variations comptables quo lu contrevaleur en francs 
belges des encours en monnaies étrangères existant au début de la 
période peut avoir subies par suite de modifications dans les cours de 
change durant la période. 

e Exportations = 72,0: importations = 06,6. 
7  Exportations = 80,6; importations = 73,4. 



IX • 4. - OPERATIONS AVEC L'ETRANGER, OPERATIONS EN MONNAIES ETRANGERES DES RESI- 
DENTS AVEC LES ORGANISMES MONETAIRES BELGES ET LUXEMBOURGEOIS ET OPERATIONS 

DE CHANGE A TERME * 
(milliards de francs) 

1971 1972 1973 19x4  
P 

1973 1974 p 

4e tri- 
mestre 

1er tri- 
mestre 

2e tri- 
mestre 

3e 	tri- 
mestre 

4e tri- 
mestre 

L Transactions sur biens et services 	(rubrique 1 de la balance géné- 
rale des paiements) 	  +49,3 +60,0 + 57,1 +51,2 +14,2 +16,6 + 0,2 +16,1 +18,3 

2. Transferts (rubrique 2 de la balance générale des paiements) 	 - 8,0 - 8,8 - 12,1 -14,4 - 1,6 - 2,4 - 3,9 - 3,4 - 4,7 

3. Mouvement des capitaux des pouvoirs publics : 
3.1 Rubrique 3 de la balance générale des paiements 	 -11,0 -10,7 - 	4,4 - 3,9 - 1,3 - 1,5 - 0,4 - 0,7 - 1,3 
3.2 Augmentation (+) ou diminution (-) de la dette en monnaies 

étrangères envers les banques belges et luxembourgeoises 	 -18,1 - 6,4 - 	0,3 + 0,1 + 0,1 + 0,2 - 0,1 ... ... 
3.3 Augmentation (-) ou diminution (+) de l'encours des mon-

naies étrangères à recevoir à terme de la B.N.B. 	  +18,3 + 8,1 ... ... ... ... ... ... ... 

4. Mouvement des capitaux des entreprises 1  et particuliers 	: 
4.1 Rubrique 4 de la balance générale des paiements 	  - 9,3 -20,2 - 13,1 - 6,1 + 1,6 + 1,4 + 1,7 + 0,5 - 9,7 
4.2 Mouvements des avoirs et engagements en monnaies étrangères 

des résidents vis-à-vis des banques belges et luxembourgeoises : 
4.21 Augmentation ( -) ou diminution (+) d'avoirs : 

4.211 Créances en monnaies étrangères 	  - 2,7 - 10,8 -21,7 - 3,3 - 8,7 -10,4 - 2,9 + 0,3 
4.212 Encours des monnaies étrangères à recevoir à terme -15,4 -14,9 - 53,2 -13,9 -18,5 -15,9 -19,7 +18,4 + 3,3 

4.22 Augmentation (+) ou diminution (-) d'engagements 	: 
4.221 Endettement en monnaies étrangères 	  + 9,1 + 6,2 + 11,8 +14,1 - 3,2 ... + 4,6 + 3,3 + 6,2 
4.222 Encours des monnaies étrangères à livrer à terme +12,9 +23,5 + 46,7 +12,5 +26,6 +11,9 +14,6 -11,0 - 3,0 

5. Mouvement des avoirs et engagements en francs belges et luxem-
bourgeois des non-résidents vis-à-vis des banques belges et luxem-
bourgeoises et des organismes monétaires divers 	: 
5.1 Augmentation (-) ou diminution (+) des engagements sous 

forme de crédits commerciaux financés à leur origine par les 
banques belges   - 3,9 - 7,6 - 	5,7 -10,7 - 3,4 - 5,2 - 1,9 + 2,8 - 6,4 

5.2 Augmentation (+) ou diminution (-) de l'excédent des avoirs 
sur les autres engagements au comptant 	  + 7,7 + 4,8 + 18,3 + 6,5 + 0,8 + 0,9 - 2,9 - 2,2 +10,7 

5.3 Augmentation (+) 	ou diminution (-) de l'excédent de l'en- 
cours des francs belges et luxembourgeois à recevoir à terme 
sur l'encours des francs belges et luxembourg. à livrer à terme + 5,7 - 8 , 2  - 	0,3 -10,0 -12,1 - 7,7 +11,9 - 8,8 - 5,4 

6. Position de change '3  des banques belges et luxembourgeoises : 
6.1 Augment. (-) ou diminut. (+) de la position au comptant 3  - 0,3 + 1,4 - 	9,1 - 7,9 - 6,6 -13,1 + 0,9 + 0,7 + 3,6 
6.2 Augment. (-) ou diminut. (+) de la position à terme 	 - 3,2 - 0,4 + 	5,4 +12,4 + 4,0 +11,9 - 6,2 + 1,6 + 5,1 

7. Erreurs et omissions 	: 
7.1 Rubrique 5 de la balance générale des paiements 	  - 0,6 - 0,5 + 	6,8 + 3,7 + 5,0 - 4,0 + 8,5 +10,4 -11,2 
7.2 Discordances dans les statistiques des opérations au comptant 

avec les résidents et des opérations à terme 	  - 1,5 ... - 	2,7 -i- 	1,5 - 4,3 + 0,9 + 0,2 - 3,1 + 3,5 

Total 1 à 7 	 +31,7 +23,6 + 34,4 +13,4 - 2,0 -14,7 - 2,9 +21,7 + 9,3 

8. Contreparties du total dans la situation de la B.N.B. 	[Augmenta. 
tion 	(+ ) : diminution 	(-)] 	: 
8.1 Encaisse en 	or 	  
8.2 Avoirs détenus auprès du F.M.I. 4 	  +17,0 - 1,7 + 	3,9 - 1,3 + 1,4 - 1,4 - 4,0 + 3,6 + 0,5 
8.3 Avoirs nets sur le Fonds Européen de Coopération Monétaire - - + 	3,5 - 3,5 - 5,7 - 6,3 + 3,2 + 3,3 - 3,7 
8.4 Avoirs nets en monnaies étrangères 	: 

8.41 Avoirs nets au comptant 5 	  4,4 +17,4 + 30,8 +17,7 + 2,4 - 7,9 - 2,7 +15,6 +12,7 
8.42 Excédent de l'encours des monnaies étrangères à recevoir 

à terme sur l'encours des monnaies étrangères à livrer 
à terme   + 2,8 +14,0 - 	8,3 +15,3 + 4,6 + 7,5 + 3,7 + 4,1 ... 

8.5 Avoirs nets en francs belges sur les non-résidents 	: 
8.51 Avoirs au comptant e 	  2,7 + 1,8 - 	0,6 - 0,5 - 0,1 + 0,7 ... - 1,0 - 0,2 
8.52 Excédent 	de 	l'encours 	des 	francs 	belges 	à 	recevoir 	à 

	

terme sur l'encours des francs belges à livrer à terme 	 +15,3 - 6,1 + 	6,7 -14,3 - 4,6 - 7,3 - 3,1 - 3,9 ... 
Non compris. en ce qui concerne les opérations de change à terme, 
les achats et ventes, par les résidants et les étrangers, de monnaies 
étrangères contre monnaies étrangères. 
Depuis janvier 1974, les mouvements des avoirs et des engagements, au 
comptant et à terme, en monnaies étrangères des banques belges et luxem-
bourgeoises et de la Banque Nationale de Belgique ont été convertis en 
francs belges aux cours de change de la période ; ils font abstraction des 
variations comptables que la contrevaleur en francs belges des encours en 
monnaies étrangères existant au début de la période peut avoir subies par 
suite de modifications dans les cours de change durant la période. 
Autres que les organismes monétaires. 

Rêfêrences bibliographiques : Statistiques 	Economiques 	belges 	1960-1970 
- Bulletin d'Information et de Documentation : Xl.e année, vol. I, no 1, 
janvier 1965 : Aménagements apportés à des séries de la partie « Statis-
tiques .. chapitres IN « Balance des paiements s et XIII a Organismes 
monétaires e; XLIIle année, vol, II, no 3, septembre 1968, chapitres IX 
« R,',- ,.ce des paiements s et XIII « Organismes monétaires s de la partie 

2 Lxcédent des avoirs en monnaies étrangères sur les engagements en 
ionnaies étrangères. 

3 Non compris l'immobilisé (essentiellement les participations des banques 
dans leurs filiales étrangères), qui, étant considéré dans la balance des 
paiements comme un investissement direct, est déjà recensé à la rubrique 4.1 
du présent tableau. 

4 Non compris le mouvement des droits de tirage spéciaux résultant d'al:o-
cotions. 

5  Y compris le concours financier à moyen terme C.E.E. 
e Autres que les acceptations représentatives d'exportations qui, dans le 

présent tableau, figurent sous la rubrique 5.1. 

« Statistiques s : Révision de certaines données. - Bulletin de la Banque 
Nationale de Belgique : XLVIIIc année, vol. I, no 1, : « Une nouvelle 
statistique : opérations avec l'étranger, opérations en monnaies étrangères 
des résidents avec les organismes monétaires belges et luxembourgeois et 
opérations de change à terme .; XLIXe année, vol. - II, no 1-2 : « La 
balance des paiements de l'U.E.B.L. en 1978 s. 



X. - MARCHE DES CHANGES 
1. - COURS OFFICIELS ARRETES PAR LES BANQUIERS 

REUNIS EN CHAMBRE DE COMPENSATION A BRUXELLES 
( francs belges) 

Source : Cote de la Bourse de Fonds Publics et de Change de Bruxelles. 

Moyennes 
journalières 

1 
dollar 
E..U. 

1 	fr. 
français 

1 livre 
sterling 

1 	florin 
P.-B. 

1 	fr. 
suisse 

1 mark 
allemand 

100 
ires 

1 
cour. 

1 

. ciLlr : 

1 1 dollar 

er.- 
100 

escudos 

100 
schillings

l itrieligs 

100 
pesetas 

1 mark 
figalasn- 1 zalre 100 

yens  

1967 	 

1968 	 

19G9 	 

1970 	 

1971 	10  	 

1971 	12  	 

1971 	13  _.- 

1972 	 

1973 	16  	 

1973 	16 	 

1973 	26  	 

1974 

1973 	1 	tr.10 
1"tr. 16  
1.rtn17 

	

2° 	tria,. 

	

3° 	tria,. 

	

4° 	trim. 

1974 1" trim. 

	

2° 	trilla. 

	

3° 	trial. 

	

4° 	tria,. 

1975 Prtrini. 

	

1974 Mars 	- 

	

Avril 	. 

	

Mai 	_ 

	

Juin 	_ 

	

Juill. 	. 

	

Août 	. 

	

Sept. 	. 

	

Oct. 	_ 

	

 Nov 	 

	

Déc. 	 

1975 Janv. 

	

Févr. 	. 

	

Mars 	. 

49,69 	10,10 

49,93 	10,08 
54,18i 
	8
10.12

4  

49,65 	8,98 

49,65 	9,00 

46,92 	8,49 

15,19 	8,64 

44,01 	8,73 

44,05 	8,70 

40,35 	8,76 

38,05 	8,76 

	 38,90?  88 :g: 

44.05 	8,70 
40,35 	8,76 
39,71 	8,77 

39,02 	8,82 

36,46 	8,71 

38,45 	8,75 

868m 
41,26 8,,29n 
38,16 	7.83 
38,67 	8,09 
37,73 	8,12 

34,89 	8,14 

30,95 	8,29 

38,87 	8,01 

37,66 	7,75 

37,95 	7,74 

37,93 	7,95 

38,70 	8,10 

39,42 	8,21 

38,57 	8,15 

37,68 	8,07 

36,86 	8,15 

35,45 	8,12 

34,80 	8,13 

34,34 	8,18 

4138,651  119,68 2  
119,52 

119.85 

118,95 

120,00 

116,61 

115,24 
S 114,62,4 
'005,88n 
104,06 

99,30 

93,72 

91,09 

104,06 
99,30 
98,31 

98,71 

90,38 

91,56 

94,07 

91,51 
90,92 
87,94 

83,42 

93,51 

92,96 

90,88 

90,69 

90,64 

90,80 

91,31 

89,98 

87,74 

85,90 

83,78 

83,32 

83,10 

, 98 0 

1 

	

13,79 	11,48 

	

13,80 	11,57 

	

13,84 	11,63 

	

13,73 	11,52 
p.3,80 0 11,54 0  
(13,9911 12,15" 

	

13,95 	11,83 

	

13,83 	11,57 

	

13,71 	11,53 

	

13,74 	11,92 

	

13,81 	12,29 

5 13 ' 75' , (14,48n 1237   

	

14,50 	13,10 

	

13,74 	11,92 

	

13,81 	12,29 

	

13,67 	12,28 

	

13,65 	12,38 

S(1,  8
4;12,43 

	

14,49 	12,30 

	

14,54 	12,88 

	

14,47 	12,83 

	

14,48 	12,97 

	

14,50 	13,72 

	

14,46 	14,00 

	

14,52 	12,97 

	

14,56 	12,87 

	

14,51 	12,94 

	

14,33 	12,69 

	

14,41 	12,79 

	

14,49 	12,98 

	

14,53 	13,15 

	

14,52 	13,31 

	

14,50 	13,74 

	

14,49 	14,15 

	

14,44 	14,05 

	

14,45 	14,06 

	

14,49 	13,88 

(
, 

12,46 

12,51 
p 
13,47  
.2,562 

13,62 
13,66 0  
14,21 11  
14,07 

13,81 

13,80 

13,83 

13,85 

S 14,232'  ?15,1730 
15,06 

13,83 
13,85 
14,05 

15,24 

15,12 

15,20 

15,26 
14,82 
14,97 

14,93 

15,25 

15,41 

15,32 

15,01 

14,86 

14,79 

14,82 

14,88 

15,03 

15,02 

14,99 

14,94 

14,83 

:11:44,F5 :6,618,91 

65388  

7,54 

5,478,77 

6,288,75 

6,128,85 

5,968,82 

5,848,69 

5,908,68 

3,918,76 

5,958,81 

5,798,78 

5,668,75 

5,608,81 

5,508,78 

5,468,75 

5,458,77 

7,969,63 

8,019,66 

7,999,70 

7,929,58 

7,979,62 

7,679,36 

7,519,27 

7,559,26 

7,549,31 

7,099,00 

,,q 6,74m  

5,998,78 

7,099,00 
6,928,86 

6,378,83 

6,558,86 

6,408,82 

5,988,79 
5,928,75 
5,698,78 

9,31 

6,95 

6,99 

7,02 

6,95 

6,97 

6,81 

6,74 

6,68 

6,69 

6,71 

7,11n 
7,05 

6,69 
6,71 
6,72 

6,80 

6,71 

(  7,11n  8.7"  

7,12 

7,05 
7,06 
6,97 

6,96 

7.08 

7,08 

7,07 

6,99 

7,03 

7,06 

7,10 

7,01 

6,94 

6,95 

6,95 

6,95 

7,00 

r' 171  
6,652 
6,67 

6,67 

6,62 

6.63 

6,45 

6,38 

6,34 

6,42 

6,43 

6,46 

6,40 

6,42 
6,43 
6,44 

6,44 

6,46 

6,49 

6,41 

6,40 
6,39 
6,40 

6,31 

6,41 

6,42 

6,41 

6,36 

6,40 

6,41 

6,36 

6,40 

6,42 

6,39 

6,32 

6,30 

6,33 

38,03 

44,08 

46,06172,87 

46,34174,41 

46,56176,15 

47,60174,01 

49,04174,50 

46,61172,52 

45,20167,08 

44,44163,58 

44,08164,90 

40,63159,90 

39,84154,72 

40,63159,90 
39,84161,85 

39,03159,35 

36,35160,22 

38,48159,23 

42,10159,41 

39,54155,92 
39,45152,56 
38,28151,19 

34,97144,39 

41,12158,85 

40,21157,99 

39,15156,14 

39,28153,64 

38,90152,21 

39,511.52,71 

39,96152,78 

39,24152,02 

38,18151,24 

37,33150,05 

35,66145,55 

34,78143,94 

34,36143,4137  

160,66 

164,90 

192,30 

193,19 

193,87 

192,10 
5191,990 
(199,07 11  
194,00 

191,03 

190,51 

191,25 

192,10 
94,9922  

?205,9943 
208,83 

191,25 
192,10 
193,00 

195,33 

206,77 

205,18 

206,55 

209,30 
209,13 
210,31 

210,63 

206,79 

207,96 

210,28 

209,64 

209,19 

208,95 

209.24 

209,04 

210,36 

211,67 

211,52 

210,94 

209,26 

82,891 
(71,352 
71,65 

71,77 

71,27 

71,38 

68,21 

68,67 

68,51 

69,41 

68,44 

66,36 

67,62 

69,41 
68,44 
68,50 

67,28 

63,96 

67,57 

70,43 

66,21 
67,54 
66,29 

62,30 

67,72 

66,57 

65,71 

66,35 

66,57 

67,70 

68,40 

67,24 

66,10 

65,42 

63,16 

62,01 

61,62 

__ 

-- 

11,88 1  

11,90 

11,89 

11,30 

10,93 

10,63 

10,57 

10,33 

10,15 

10,34 

10,57 
10,33 
10,28 

10,23n 

9,95 

10,25 

10,56 

10,33 
10,32 
10,14 

0,92 

10,44 

10,39 

10,23 

10,37 

10,30 

10,33 

10,35 

10,16 

10,11 

10,14 

10,00 

9,95 

9,81 

__ 

-- 

-- 

100,03 8  

100,01 

93,79 

90,22 

88,03 

88,10 

80,69 

76,10 

77,91 

88,10 
80,69 
79,42 

78,04 

72,92 

76,91 

82,52 

76,32 
77,34 
75,47 

69,78 

79,90 

77,75 

75,32 

75,90 

75,87 

77,41 

78,83 

77,14 

75,36 

73,73 

70,89 

69,60 

68,68 

-
-

-- 

-- 

-- 

-

-- 

-- 

-

-

-- 

13,39 

-- 
-- 
- 

-- 

__ 

-- 

14,26 

13,69 
13,03 
12,60 

11,92 

14,22 

14,04 

13,58 

13,45 

13,07 

12,83 

13,19 

12,90 

12.57 

12,29 

11,85 

11,94 

11,99 

1 Moyenne du lrr janvier au 17 novembre 1967. s Moyenne du ler janvier au 9 février 1978. 
2 Moyenne du 18 novembre nu 31 décembre 1907. 19 Moyenne du 1er avril au 28 juin 1973. 
3 Moyenne du Pr janvier au 8 août 1969. 20  Cours du 29 juin 1973. 
4 Moyenne du 11 août nu 31 décembre 1969. 21 Les cotations ont été suspendues du 2 an 10 mai et du 25 mai au 5 juin 1978. 
5 Moyenne du ler janvier au 24 septembre 1969. Les cotations ont été suspen- 22 Moyenne du 17 au 30 septembre 1973. 

dues du 25 septembre eu 24 octobre. 23 Moyenne du 1.r juillet au 14 septembre 1978. 
6 Moyenne du 27 octobre au 31 décembre 1909. 24 Moyenne du ler octobre au 11 novembre 1973. 
7  Moyenne du 	septembre au 81 décembre 1969. 
8  Moyenne du 16 novembre nu 81 décembre 1970. 

25 Moyenne du 16 novembre au 31 décembre 1973. 	La cotation a été suspendue 
le 15 novembre. 

9  Moyenne du 1°r janvier au 4 mai 1971. 
10 Moyenne 1er janvier au 13 août 1971. 
11 Moyenne du 11 mai au 13 août 1971. 
12 Moyenne du 23 août au 17 décembre 1971. 
13 Moyenne du 21 au 31 décembre 1971. 
1 4  Moyenne du 1er  janvier au 22 juin 1972. 
15 Moyenne 	23 juin au 31 décembre 1972:' 
16 Lee cotations ont été suspendues, pour toutes les devises, du 10 au 13 février. 

Cette période a été prolongée, pour les couronnes suédoise, norvégienne et 
danoise jusqu'au 14 février, et pour la peseta jusqu'au 19 février. Les moyennes 
se rapportent donc à la p.'riode du 14, du 15 ou du 20 jusqu'au 28 février 
pour les moyennes mensuelles et jusqu'au 1.r mars pour les moyennes tri-
mestrielles. 

17 Moyenne du 19 au 31 mars 1973. Les cotations ont été suspendues du 2 au 
18 *cars.  

26 Moyenne du 19 mars au 31 décembre 1973. Les cotations ont été suspendues 
du 2 au 18 mars. 

27  Moyenne du 19 mars au 14 septembre 1973. 
28 Moyenne du 17 septembre nu 81 décembre 1973. 
29  Moyenne du 19 mars au 28 juin 1973. 
3e Moyenne du 29 juin au 31 décembre 1973. 
31 Moyenne du 19 mars au 14 novembre 1973. 
32 Moyenne du 19 mars au 30 juin 1973. 
33 Moyenne du ler juillet au 31 d ∎ ,cembre 1973. 
34 Moyenne du 1er  au 18 janvier 1074. 
3 5  Moyenne du 22 janvier au 31 mars 1974. 
36 Moyenne du 22 janvier au 81 décembre 1974. 
3 7  La cotation a été suspendue du 14 au 17 mars 1975. 



X - 3. - COURS D'INTERVENTION 

APPLIQUES PAR LES BANQUES CENTRALES PARTICIPANT A L'ARRANGEMENT SUR LE RETRECISSEMENT DES MARGES 

à la date du 28 février 1975 

100 francs belges 1 florin Pays-Bas 1 mark allemand 1 couronne danoise 1 couronne suédoise 1 couronne norvégienne 

acheteur vendeur acheteur vendeur acheteur vendeur acheteur vendeur acheteur vendeur acheteur vendeur 

Banque Nationale de Belgique 
(en francs belges) 	 -- -- 14,2865 14,7220 14,7755 15,4560 6,2775 6,5665 8,6485 9,0465 6,9235 7,2425 

Nederlandsche 	Bank 	(en 	flo- 
rins) 6,7925 6,9995 -- -- 1,01885 1,0657 0,432875 0,4528 0,59635 0,6238 0,4774 0,499375 

Deutsche 	Bundesbank 	(en 
marks allemands) 	 6,470 6,768 0,93835 0,98150 -- -- 0,4154 0,43455 0,57230 0,59865 0,45815 0,47925 

Danmarks 	Nationalbank 	(en 
couronnes danoises) 	 15,229 15,93 2,2085 2,31015 2,30132 2,40723 -- -- 1,3470 1,40895 1,07835 1,12795 

Sveriges Riksbank 	(en couron- 
nes suédoises) 	  11,0540 11,5625 1,6031 1,6769 1,67045 1,74735 0,70975 0,7424 -- -- 0,78275 0,81876 

Norges 	Bank 	(en 	couronnes 
norvégiennes) 13,8075 14,4435 2,0025 2,09468 2,08665 2,18269 0,886548 0,927351 1,22135 1,27756 -- -- 
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X - 4. - MARCHE DU DOLLAR U.S.A. A BRUXELLES 

Marché au comptant Marché à terme à 3 mois 

Moyennes journalières 

Marché 
réglementé 

Marché libre 

Transferts 	I 	Billets 

Marché 
réglementé 

Marché libre 
(transferts) 

Report (+) ou Déport ( -) 
(en p.c. par an 

des cours du complant 1 ) 
(cours en francs belges) 

+
+

+
 I
 +

+
+

+
+

+
 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 a 

1971 4 

1971 

1972 

1973 6 

1973 7 

1973 

1974 

1973 t er  trimestre 6 	  

1" trimestre 7 	  

1" trimestre s 	  
2° trimestre 	  
3 0  trimestre 	  
4° trimestre 	  

1974 	trimestre 	  
2 0  trimestre 	  
3° trimestre 	  
le trimestre 	  

ler trimestre 	  

1974 Mars 	  
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 	. .................. 	 
Août 
Septembre 
Octobre 	  
Novembre 	........ 	 ........ 

Décembre 	  

49,69 50,09 50,05 

49,93 50,74 50,66 

50,18 52,50 52,47 

49,65 50,17 50,16 

49,65 49,62 49,59 

46,92 46,97 46.85 

45,19 45,26 45,22 

44,01 43,96 43,93 

44,05 44,14 44,16 

40,35 40,26 40,36 

38,05 38,08 38,07 

38,95 39,77 39,86 

44,05 44,14 44,16 
40,35 40,26 40,36 
39,71 38,91 38,84 
39,02 38,83 38,84 
36,46 36,83 36,82 
38,45 38,66 38,44 

41,26 41,66 41,78 
38,16 39,76 39,91 
38,67 39,66 39,71 
37,73 37,98 38,05 

34,89 35,25 35,42 

39,95 40,45 40,57 
38,87 40.29 40,50 
37,66 39,37 39,51 
37,95 39,62 39,72 
37,93 39,33 39,45 
38,70 39,82 39,82 
39,42 39,84 39,87 
38,57 38,69 38,74 
37,68 37,88 37,98 
36,86 37,37 37,42 

35,45 35,77 35,94 
34,80 35,22 35,43 
34,34 34,76 34,89 

+ 0,01 

- 1,33 

+ 1,39 

- 0,16 

- 0,87 

- 1,86 

- 0,20 

- 1,18 

- 1,06 

- 8,74 

- 3,80 

+ 2,94 

- 1,06 
- 8,74 
- 6,61 
- 3,15 
- 3,92 
- 2,49 

+ 3,41 
+ 5,64 
+ 0,96 
+ 1,76 

+2,82 

4,55 
5,72 
6,26 
4,94 
2,02 
0,94 
0,07 
0,93 
2,13 
2,22 

+ 2,63 
+ 3,37 
+ 2,47 

1975 

1975 Janvier 
Février 
Mars 

- 0,84 a 

- 0,44 

- 0,90 

- 1,87 

- 0,20 

- 0,82 

- 0,52 

- 2,24 

- 2,23 

+ 0,99 

- 0,52 
-  

- 2,98 
- 2,33 
- 3,36 
- 1,96 

+ 2,36 
+ 0,82 
- 0,42 
+ 1,21 

+ 1,94 

+ 1,95 
+ 1,19 
+ 0,74 
+ 0,54 
+ 0,03 
- 1,03 
- 0,26 
+ 0,80 
+ 1,43 
+ 1,39 

+ 2,07 
+ 2,45 
+ 1,29 

1 Formule 
Cours du marché au comptant 

(Cours du marché à terme - Cours du marché au comptant) X 100 X 4 

2  Moyenne du 15 avril eu 31 décembre 1969. 
3  Moyenne du ter janvier au 13 août 1971. 
4 Moyenne du 23 août eu 17 décembre 1971. 
5  Moyenne du 21 décembre au 31 décembre 1971. 
s Moyenne du V* janvier nu 9 février 1973. 

RilfgrenrP bibliographique : Statistiques économiques belges 1960-1970.  

7 Moyenne du 14 février ou ter mars 1973. Les cotations ont été sus-
pendues du 10 nu 13 fériver. 

8 Moyenne du 19 au 31 mars 1973. Les cotations ont été suspendues 
du 2 au 18 mars. 
Moyenne du 19 mars au 31 décembre 1973. 
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XI. - FINANCES PUBLIQUES 

1. - RECETTES ET DEPENSES DE TRESORERIE 
RESULTANT DES OPERATIONS BUDGETAIRES 2  

(milliards de francs) 

Source : Ministère des Finances. 

Périodes 

Budget ordinaire Budget extraordinaire 
Solde 

budgétaire 
total 

( 7) = 
(3) + 	(6) 

Recettes 

(1 ) 

Dépenses 3  

( 2  ) 

Solde 

(3) = 
(1 ) 	- 	(2) 

Recettes 

(4 ) 

Dépenses 4 

(5) 

Solde 

	

(fi) 	= 
(4) 	- 	(5) 

1965 172,7 176,5 - 	3.8 0.5 31.5 - 31,0 - 34,8 

1966 	  200,6 203,9 - 	3,3 0,6 30,7 - 30,1 - 33,4 

1967 	  219,6 221,7 - 	2,1 0,2 36,3 - 	36,1 - 38,2 

1968 	  238,8 243,9 - 	5,1 0,6 42,3 - 41,7 - 46,8 

1969 	  266,3 271,4 - 	5,1 0,3 44,2 - 43,9 - 49,0 

1970 	  299.5 293,9 + 	5,6 0,6 59,4 - 48,8 - 43,2 

1971 	  325,5 316,6 + 	8,9 0,6 63,8 - 63,2 - 54,3 

1972 	9 premiers mois 	 266,4 278,8 - 12,4 0,2 57,0 - 56,8 - 69,2 
12 mois 	  365,1 368,5 - 	3.4 0,5 76,3 - 75,8 - 79,2 

1973 	3 premiers mois 	 90,2 112,7 - 22,5 0,1 19,8 - 19,7 - 42,2 
6 premiers mois 	 182,1 231,4 - 49,3 0,2 37,9 - 37,7 - 87,0 
9 premiers mois 	 310,0 333,3 - 23.3 0,3 56,0 - 55,7 - 79,0 

12 mois 	  409,7 5  431,9 5  - 22,2' 0,8 75,0 - 74,2 - 96,4 5  

1974 	lei mois 	  42,5 51,9 - 	9,4 0,1 5,9 - 	5,8 - 15,2 
2 premiers mois 	 68,9 94,7 - 25,8 0,1 13,4 - 13,3 - 39,1 
3 premiers mois 	 103,4 140,8 - 37,4 0,2 21,2 - 21,0 - 58,4 
4 premiers mois 	 140,1 191,9 - 51,8 0,2 27,0 - 26,8 - 78,6 
5 premiers mois 	 178,4 233,1 - 54,7 0,2 32,2 - 32,0 - 86,7 
6 premiers mois 	 210,1 271,7 - 61,6 0,3 38,5 - 38,2 - 99,8 
7 premiers mois 	 300,8 314,7 - 13,9 0,3 45,3 - 45,0 - 58,9 
8 premiers mois 	  335,4 349,6 - 14,2 0,4 51,6 - 51,2 - 65,4 
9 premiers mois 	 359,5 392,5 - 33,0 0,4 57,0 - 56,6 - 89,6 

10 premiers mois 	 409,8 433,2 - 23,4 0,4 65,6 - 65,2 - 88,6 
11 premiers mois 	 450,3 466,4 - 16,1 0,4 70,6 - 70,2 - 86,3 
12 mois 	  488,8 508,7 - 19,9 0,7 77,9 - 77,2 - 97,1 

1 Les statistiques concernant la dette publique figurent au cliépitre XVI. 
2 Recettes et dépenses effectivement réalisées durant chaque période, quel 

que soit l'exercice budgétaire auquel elles sont rattachées, abstraction 
faite des virements interne,. 

3 Y compris les dépenses de la C.A.D.G. 
4 Depuis le début de 1973, les dépenses extraordinaires, telles qu'elles 

sont publié es par le Ministère des Finances, comprennent les dépenses 
d'investissement du Fonds des Routes. Lee données pour les années 
antérieures à 1973 ont été rendues comparables en ajoutant aux dépenses 
du budget extraordinaire proprement dit les investissements du Fonds 
des Roules quel que soit leur mode de financement. 

5  En vertu de la loi du 28 décembre 1973 relative aux propositions 
budgétaires 1973-1974. des recettes fiscales à concurrence de 9,2 milliards 
ont été débudgétisées au mois de décembre 1973 et affectées directement 
à la C.E.E. Les dépenses débudgétisées en contrepartie n'ont porté que 
sur 4,2 milliards, de sorte que le solde du budget ordinaire a été 
influencé négativement à concurrence de 5 milliards. Ces opérations 
n'ont toutefois pas affecté l'impasse globale, étant donné que la diffé-
rence précitée de 5 milliards entre les recettes et les dépenses débud-
gétisées a entraîné en décembre 1973 une entrée correspondante nu titre 
des fonds de tiers (voir colonne (2) du tableau XI-2). 



XI - 2. - DECOUYERT DE CAISSE DU TRESOR ET EYOLUTION DE LA DETTE PUBLIQUE 

(milliards de francs) 

Source : Ministère des FInances. 

Périodes 

So'de 
budgétaire 

total 
1 

(1) 

Fo nds 
de tiers 
et mou- 
vement 

des 
encaisses 

(2) 

Résultat 
e caisse de 
 

(3) = 
(1) + (2) 

Opérations 
spéciales de  caisse 

2 

(4) 

Total 

. 	à 
financer 

, 

(5) = 
(3) + (4 ) 

ou 
- [(0) 
+ (7)1 

Financement 

Amortis-
sements 

et ajuste-
inents 

6 

(8) 

Mou-
vement 
nominal 

de la 
dette 

publique 

(9) 

- [(5) - 
(8)1 nu 
(0) + 

( 7) + (8) 
ou 

(10) à (17) 

Evolution détaillée de la dette 

Produit 
net d'em- 

prunts 
conso- 
lidés 

4 

(0) 

Mou- 
vement 
de la 
dette 

flottante 
5 

(7) 

Dette consolidée Dette flottante 	7  

en 
francs 
belges 

(10) 

en 
monnaies 
étrangères 

(11) 

en francs belges 

en 
monnaies 
étrangères 

(17) 

Prélève_ 
mens sur t 

la  marge 
auprès 
de la 

B.N.B. 

(12) 

Porte- 
feuille 

des 
institu- . 

tions 

filma- cures 

1131 

Comptes 
de 

chèques ues 
aeux  

des 
parti-
culiers 

(14) 

Certificats 
détenus 
par le 
F.M.I. 

(15) 

Divers 
8   

(16) 

1973 	2 premiers mois 	 
3 premiers mois 	 
4 premiers mois 	 
5 premiers mois 	 
6 premiers mois 	 
7 premiers mois 	 
8 premiers mois 	 
9 premiers mois 	 

10 premiers mois 	 
11 premiers mois 	 
12 mois 	  

1974 	1" 	mois 	......... ......... 	 
2 premiers mois 	 
3 premiers mois 	 
4 premiers mois 	 
5 premiers mois 	 
6 premiers mois 	 
7 premiers mois 	 
8 premiers mois 	 
9 premiers mois 	 

10 premiers mois 	 
11 premiers mois 	 
12 mois 	  

-26,5 
-42,2 
-57,8 
-71,8 
-87,0 
-55,7 
-59,4 
-79,0 
-78,3 
-81,3 
-96,4 

-15,2 
-39,1 
-58,4 
-78,6 
-86,7 
-99,8 
-58,9 
-65,4 
-89,6 
-88,6 
-86,3 

97,1 

+ 1,2 
- 0,8 
+ 1,7 
+ 0,7 
+ 6,0 
+ 2,4 
- 1,9 
+ 2,7 
+ 1,3 
+ 0,9 
+11,7° 

- 8,2 
-11,2 
- 3,3 
- 4,1 
- 7,6 
+ 1,6 
- 0,6 
+ 2,5 
+ 4,4 
+ 4,3 
- 2,8 
+ 4,3 

-25,3 
-43,0 
-56,1 
-71,1 
-81,0 
-53,3 
-61,3 
-76,3 
-77,0 
-80,4 
-84,7 

-23,4 
-50,3 
-61,7 
-82,7 
-94,3 
-98,2 
-59,5 
-62,9 
-85,2 
-84,3 
-89,1 
-92,8 

- 5,1 
... 
... 
... 
... 

- 5,1 
... 
... 

- 4,5 
- 4,5 

... 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 
- 0,1 

.. 
... 

- 2,6 
- 2,7 

... 

-30,4 
-43,0 
-56,1 
-71,1 
-81,0 
-58,4 
-61,3 
-76,3 
-81,5 
-84,9 
-84,7 

-23,4 
-50,3 
-61,7 
-82,7 
-94,3 
-98,2 
-59,6 
-62,9 
-85,2 
-86,9 
-91,8 
-92,8 

+29,3 
+26,3 
+26,5 
+60,2 
+56,5 
+56,2 
+56,3 
+93,0 
+91,4 
+91,2 
+91,2 

... 
+28,4 
+28,2 
+27,4 
+27,7 
+62,4 
+60,7 
+60,7 
+87,9 
+87,2 
+85,0 
+84,9 

+ 1,1 
+16,7 
+29,6 
+10,9 
+24,5 
+ 2,2 
+ 5,0 
-16,7 
- 9,9 
- 6,3 
- 6,5 

+23,4 
+21,9 
+33,5 
+55,3 
+66,6 
+35,8 
- 1,1 
+ 2,2 
- 2,7 
- 0,3 
+ 6,8 
+ 7,9 

- 5,8 
- 7,7 
-11,8 
-14,6 
-17,5 
-20,0 
-22,0 
-24,3 
-26,3 
-28,7 
-31,5 

- 3,1 
- 5,0 
- 6,7 
-11,6 
-14,9 
-16,2 
-18,0 
-22,9 
-26,3 
-30,4 
-33,0 
-36,2 

+24,6 
+35,3 
+44,3 
+56,5 
+63,5 
+38,4 
+39,3 
+52,0 
+55,2 
+56,2 
+53,2 

+20,3 
+45,3 
+55,0 
+71,1 
+79,4 
+82,0 
+41,6 
+40,0 
+58,9 
+56,5 
+58,8 
+56,6 

+24,4 
+19,9 
+15,9 
+46,9 
+40,6 
+38,1 
+36,5 
+71,3 
+66,9 
+64,6 
+62,1 

- 4,1 
+22,4 
+20,0 
+14,7 
+12,1 
+45,6 
+42,1 
+39,3 
+63,6 
+59,2 
+54,4 
+50,9 

- 0,7 
- 0,8 
- 0,9 
- 1,0 
- 1,2 
- 1,3 
- 1,4 
- 1,5 
- 1,6 
- 1,5 
- 1,6 

- 0,3 
- 0,4 
- 0,5 
- 0,7 
- 0,8 
- 1,0 
- 1,2 
- 1,2 
- 1,3 
- 1,3 
- 1,4 
- 1,5 

- 1,1 
+ 2,3 
+ 2,9 
- 1,1 
+10,0 
- 1,1 
+ 5,3 
- 1,1 
- 1,1 
- 1,1 
- 0,6 

+ 9,5 
+13,2 
+12,8 
+13,4 
+15,4 
+15,4 
- 0,5 
+ 0,6 
- 0,5 
- 0,5 
- 0,5 
+ 4,7 

+16,6 
+20,2 
+21,2 
+11,6 
+15,3 
+10,9 
+ 6,3 

... 

... 
+ 5,9 
- 6,1 

+ 4,2 
- 1,1 
+22,3 
+30,9 
+48,1 
+17,2 
- 8,7 
- 0,2 
- 7,5 
- 3,1 
+ 9,6 
- 3,2 

- 4,3 
- 4,7 
+ 6,4 
+ 1,6 
... 

- 1,8 
- 6,4 
- 7,5 
- 3,1 
- 5,3 
- 2,6 

+ 9,8 
+ 9,8 
- 1,6 
+10,7 
+ 2,9 
+ 3,2 
+ 4,0 
- 4,1 
- 0,7 
+ 2,2 
+ 0,5 
+ 2,3 

+ 0,2 
+ 0,2 
+ 0,7 
+ 0,7 
+ 0,7 
+ 0,9 
+ 0,9 
+ 0,9 
+ 1,4 
+ 1,5 
+ 1,2 

+ 1,2 
+ 1,4 
+ 2,0 
+ 1,8 
+ 1,4 
+ 1,6 
+ 1,8 
- 0,4 
- 0,7 
- 1,2 
- 1,0 
- 0,7 

- 8,7 
... 

- 0,1 
- 0,4 
- 0,1 
- 5,5 
- 0,1 
- 8,3 
- 5,5 
- 6,1 
+ 2,6 

... 

... 

... 
+ 0,3 
+ 0,3 
... 

+ 4,1 
+ 6,0 
+ 6,0 
+ 1,2 
- 2,8 
+ 4,1 

- 1,8 
- 1,8 
- 1,8 
- 1,8 
- 1,8 
- 1,8 
- 1,8 
- 1,8 
- 1,8 
- 1,8 
- 1,8 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

1 Cf. colonne (7) et note 4 du tableau XI.1. 
2 Placements provisoires du Trésor en effets commerciaux et avoirs en compte-courant auprès de la B.N.B. 
3 Ce total correspond au montant du déficit à couvrir par l'émission de dettes directes et d'emprunts du Fonds 

des Routes. Les émissions d'autres emprunts de la dette indirecte sont comprises dans les « Ajustements • 
figurant dans la colonne (8). 

4 Après déduction des frais et primes d'émission et des amortissements extra-budgétaires. 
5  Mouvements de la dette flottante donnant lieu à des entrées ou des sorties de fonds pour le Trésor. 
6 Cette colonne comprend à côté des amortissements qui sont inclus dans les opérations budgétaires, une série 

d'ajustements statistiques indispensables pour pouvoir passer de la colonne (5) e Total à financer • aux 
variations nominales de la dette publique, et qui correspond aux variations du montant de l'encours nominal 
de la dette qui ne se sont pas accompagnées d'entrées ou de sorties de fonds pour le Trésor ; en fait, il 
s'agit principalement de différence d'émission, d'amortissement et de change, des dépenses d'organismes para- 

étatiques, autres que e Fonds des Routes, qui sont financées par l'émission d'emprunts de la dette indirecte 
et des variations du portefeuille de certificats de trésorerie détenu par le F.M.I. [cf. colonne (15) pour ce 
dernier). 

7 Dette à moyen et à court terme. 

8  Ce poste comprend entre autres les variations des portefeuilles de certificats de trésorerie des organismes 
non financiers du secteur public et les certificats de la tranche B repris du Fonds des Rentes par le Trésor. 
Pour le mois de décembre 1973, cette colonne comprend 2,8 milliards de certificats de Trésorerie spéciaux 
remis à la B.N.B. pour couvrir la diminution nette de son actif, qui résultait de la dévaluation du dollar 
des Etats-Unis du 12-2-1973 (accord du 31-12-1973) et, pour le mois de décembre 1974, une diminution de 
1,9 mi:liard correspondant au remboursement partiel de ces certificats. 

9 Cf. tableau XI-1, note 5. 
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XI 3. - BESOINS NETS DE FINANCEMENT DU TRESOR 

ET LEUR COUVERTURE 

(milliards de francs) 

Couverture 5  

Amor- Recours au marché belge 

Solde tissements Besoins Variations 

Solde 
budgétaire 

des 
opérations 

Déficit 
de 

de la 
dette 

publique 

nets de 
Minn- Recours 

des 
Périodes total 

1 

extra- 
budgé- 
taires 

trésorerie 
3 

compris 
dans les 
dépenses 

cernent 
du Trésor 

4 

de l'encours 
des 

des 
engagements 

engagements 
à court 

Total 
aux marchés 

étrangers 
7 

2 budgé- emprunts à moyen terme 
taires consolidés terme 6 

(3) = ( 5 ) 	-= (9) = 
(1 ) (2 ) (1 ) 	-I- 	(2) (4) (3) 	4. 	(4 ) (a ) (71 ( 8 ) (0) 	à 	(8) (10 1 

1966 	  - 33,4 -4- 	1,6 - 31,8 + 	14,7 - 17,1 + 	9,2. + 	0,9 4 	2.1 4- 	12,2 + 	4,9 

1967 	  - 38,2 - 	0,3 - 38,5 + 15,5 - 23,0 + 20,8 + 	0,7 + 	4.0 + 25,5 - 	2,5 

1968 	  - 46,8 - 	2,8 - 49.6 + 15,5 - 34,1 + 24,7 + 	0,6 + 12,5 + 37,8 - 	3,7 

1969 	  - 49,0 - 	1,0 - 	5(1,0 4 	21,9 - 	28,1 + 18,0 + 	4,8 + 	0,2 + 23,0 + 	5,1 

1970 	  - 43,2 - 	1,0 - 44,2 + 20,4 - 23,8 ± 20,7 - 	1,4 + 14,9 + 34,2 - 10,4 

1971 	  - 54,3 + 	1,3 - 53,0 + 19,2 - 33,8 + 62,1 + 	0,9 - 	0,5 + 62,5 - 28,7 

1972 12 mois 	 - 79,2 - 	4,5 - 83,7 + 20,0 - 63,7 + 77,4 + 	4,3 - 	2.1 + 79,6 - 15,9 

1973 	3 	prem. 	mois - 42,2 - 	1,4 - 43,6 + 	7,8 - 35,8 + 19,8 - 	0,2 + 18,4 + 38,0 - 	2,2 

6 prem. mois - 87,0 + 	5,0 - 82,0 + 18,0 - 64,0 + 40,6 - 	1.3 + 27,3 + 66,6 - 	2,6 

9 prem. 	mois - 79,0 + 	0,3 - 78,7 + 25,9 - 52,8 + 71,3 - 	1,4 - 14,9 + 55,0 - 	2,2 
12 mois 	 - 96,4 + 10,8 - 85,6 + 34,5 - 51,1 + 62,1 - 	1,8 - 	6,2 + 54,1 - 	3,0 

1974 	2 prem. mois - 39,1 - 11,6 - 50,7 + 	6,8 - 43,9 + 22,4 - 	1,6 + 23,9 + 44,7 - 	0,8 
3 prem. mois - 58,4 - 	 4,6 - 63,0 + 10,0 - 53,0 + 20,1 - 	1,9 + 35,7 + 53,9 - 	0,9 
4 prem. mois - 78,6 - 	4,3 - 82,9 + 13,6 - 69,3 + 14,8 - 	2,0 + 57,7 + 70,5 - 	1,2 
5 	prem. mois - 86,7 - 	8,8 - 95,5 + 17,4 - 78,1 + 12,1 - 	2,1 + 69,5 + 79,5 - 	1,4 
6 prem. mois - 99,8 - 	0,6 -100,4 + 19,9 - 80,5 + 45,6 - 	2,1 + 38,4 + 81,9 - 	1,4 
7 prem. mois - 58,9 - 	3,3 - 62,2 + 22,2 - 40,0 + 42,1 + 	3,9 - 	4,3 + 41,7 - 	1,7 

8 prem. mois - 65,4 + 	0,1 - 65,3 + 25,0 - 40,3 + 39,4 + 	3,9 - 	1,3 + 42,0 - 	1,7 
9 prem. 	mois - 89,6 + 	1,2 - 88,4 + 28,6 - 59,8 + 63,6 + 	3,8 - 	5,9 + 61,5 - 	1,7 

10 prem. mois - 88,6 + 	0,6 - 88,0 +-32,9 - 55,1 + 59,2 + 	3,8 - 	5,9 + 57,1 - 	2,0 

11 	prem. 	mois - 86,3 - 	6,6 - 92,9 + 35,6 - 57,3 + 54,3 + 	3,8 + 	1,3 + 59,4 - 	2,1 
12 mois 	 - 97,1 - 	1,5 - 98,6 + 39,3 - 59,3 + 50,9 + 	3,8 + 	7,1 + 61,8 - 	2,5 

1975 	ler mois 	 - 13,6 + 39,1 ... - 25,2 + 13,9 - 	0,3 
2 prem. mois - 35,7 + 33,3 ... + 	3,1 + 36,4 - 	0,7 

Cf. colonne (7) et note 4 du tableau XI-1. 

2  Le solde des opérations extra-budgétaires comprend non seulement les 
fonds de tiers et le mouvement des encaisses [colonne (2) du tableau 
XI-21, mais aussi les dépenses d'organismes paraétatiques, autres que 
le Fonds des Routes, financées par l'émission d'emprunts indirects. Il est 
en outre influencé par des différences à l'émission et à l'amortissement. 

3 L'écart entre cette colonne et la colonne (3) « Résultat de caisse n du 
tableau XI-2, s'explique par le fait que le déficit de trésorerie tient 
compte d'un certain nombre d'opérations qui ne sont pas prises en 

considé ation pour le calcul du n Résultat de caisse n; les op. ations 
en que fion sont énumérées dans la note 2. 

4 Cf. tab eau X VI-31o. 
5  Y compris les variations de la dette indirecte. 
6 Le cas échéant, le solde du Trésor auprès de la B.N.B. et ses placements 

provisoires en effets commerciaux sont déduits de ses engagements h 
court terme. 

7 Cette rubrique donne le mouvement de toutes les dettes, tant en 
monnaies étrangères qu'en francs belges, dont 1 'Etat est débiteur vis-à-
vis de l'étranger, soit directement, soit par l'intermédiaire d'organismes 
belges. 
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XI - 4. - RECETTES FISCALES (par année budgétaire) 
(milliards de francs) 

A : recettes effectives. 
Source : Ministère des Finances. 	 : différences par rapport aux évaluations budgétaires. 

Périodes 
Contributions directes 2 Douanes et accises Enregistrement Total 

dont 
versements 
anticipés 

A B A 13 A IS A 	 B A 

1967 	  87,2 + 1,9 37,1 + 1,4 86,0 - 1,7 210,3 	+ 1,6 17,5 
1968 	  95,8 + 0,4 38,7 - 0,3 92,4 - 1,1 226,9 	- 1,0 19,8 
1969 	  109,7 + 0,1 42,8 + 0,5 101,0 + 1,3 253.5 	+ 1.9 25,3 
1970 	  131,5 + 5,0 46,0 + 3,1 105,9 + 0,1 	283.4 	+ 8,2 27,5 
1971 151,4 + 8,6 46,5 - 1,6 118,8 - 0,2 316,7 + 6,8 29,8 
1972 175,1 + 2,8 49,4 + 1,6 132,1 + 1,6 356,6 + 6,0 37.4 
1973 211,6 + 8,6 47,2 - 2,0 140,7 - 2,9 399,5 + 3,6 54,1 
1 . 974 267,2 +14,7 45,2 - 4,5 159,8 + 0,9 472,2 +11,1 61,0 

1972 4e 	trimestre 	 42,7 - 1,4 13,9 + 1,4 39,8 + 	1,4 96,4 + 1,4 3,3 

1973 Pr trimestre 	 41,5 + 0,2 11,6 - 0,5 32,0 + 0,9 85,1 + 0,6 3,6 
2e 	trimestre 	 41,2 + 0,6 12,5 + 0,3 36,5 + 1,7 90,2 + 2,6 3,2 
3e 	trimestre 	 78,7 + 8,3 11,6 - 0,3 36,3 + 1,7 126,6 + 9,7 42,4 
4e 	trimestre 	 50,2 - 0,5 11,5 - 1,5 36,0 - 7,2 97,7 - 9,2 4,9 

1974 Pr trimestre 	 52,4 + 0,8 11,2 - 0,8 33,1 - 0,6 96,7 - 0,6 4.5 
2e 	trimestre 	 53,5 + 2,6 10,7 - 1,4 39,9 + 1,9 104,1 + 3,1 3,3 
3° 	trimestre 	 96,9 + 2,3 10,9 - 0,9 39,5 + 0,3 147,3 + 1,7 48,0 
4e 	trimestre 	. ....... 	 64,4 + 9,2 12,3 - 1,4 47,3 - 0,7 124,0 + 7,0 5,2 

1974 Janvier 	 22,9 + 0,2 3,4 - 0,5 12,6 - 0,8 38,9 - 1,1 4,3 
Février 15,6 + 0,2 3,6 - 0,1 4,9 + 0,7 24,1 + 0,8 0,1 
Mars 	  13,9 + 0,4 4,2 - 0,2 15,6 - 0,5 33,7 - 0,3 0,1 
Avril 15,6 + 0,9 3,5 - 0,6 16,1 + 0,5 35,2 + 0,8 1,3 
Mai 	  17,5 + 1,1 3,9 ... 16,0 + 1 , 5 37,4 + 2,6 0,4 
Juin 	  20,4 + 0,6 3,3 - 0,8 7,8 - 0,1 31,5 - 0,3 1,6 
Juillet 67,1 - 0,9 3,9 - 0,2 18,3 + 0,2 89,3 - 0,9 47,3 
Août 	  15,2 + 1,5 3,7 - 0,5 15,5 + 0,9 34,4 + 1,9 0,5 
Septembre 	 14,6 + 1,7 3,3 - 0,2 5,7 - 0,8 23,6 + 0,7 0,2 
Octobre 26,7 + 2,6 3,6 - 0,9 18,7 + 1,1 49,0 + 2,8 5,1 
Novembre 19,3 + 2,9 4,6 + 0,3 15,9 - 1,1 39,8 + 2,1 ... 
Décembre 	 18,4 + 3,7 4,1 - 0,8 12,7 - 0,7 35,2 + 2,1 0,1 

1975 Janvier 27,1 + 1,4 4,8 - 0,3 14,0 - 1,2 45,9 - 0,1 4,4 

1 Non compris les additionnels provinciaux et communaux, ni les recettes 	2 y compris le produit des versements anticipés. 
fiscales affectées hors budget. 

XI - 5. - DETAIL DES RECETTES FISCALES 1  

• Minis tè re de s Finances 
	 (milliards de francs) 

Année budgétaire 1974 Année budgétaire 1974 	: janv. Année budgétaire 1975 	: janv. 

Recettes 
effectuées 

Evaluations 
budgétaires 

Recettes 
effectuées 

Evaluations 
budgétaires 

Recettes 
effectuées 

Evaluatione 
budgétaires 

I. Contributions 	directes 	2 	  267,2 252,5 22,9 22,7 27,1 25,7 
précompte immobilier 	 1,4 1,3 0,1 0,1 0,1 0,1 

précompte mobilier 	  24,8 23,9 2,1 1,9 1,8 2,1 

versements anticipés 	  61,0 65,3 4,3 4,5 4,4 4,4 

impôts 	de 	sociétés 	(rôles) 	 
impôts 	des 	personnes 	physiques 

(rôles) 

9,5 

30,1 

6,9 

26,7 

0,6 

2,1 

0,7 

2,1 

0,9 

2,3 

0,9 

2,2 
précompte professionnel 	 137,9 126,1 13,3 13,1 17,2 15,7 

divers 	2 	  2,5 2,3 0,4 0,3 0,4 0,3 

II. Douanes et accises 	  45,2 49,7 3,4 3,9 4,8 5,1 
dont 	: douanes 0,1 0,2 • • 	• - - - 

accises 	  42
2

,7 49,3 3,2 3,9  4,7 5,1 
taxes spéciales de consommat. ,1 0 ,2 Ç 

M. Enregistrement 
dont : TVA, 	timbre 	et 	taxes 	assi- 

milées au timbre 	 

159,8 

139,6 

158,9 

139,3 

12,6 

11,1 

13,4 

12,0 

14,0 

12,4 

15,2 

13,5 
enregistrement 13,1 12,5 1,0 0,9 0,9 1,0 
successions 5,1 5,2 0,4 0,4 0,6 0,4 

Total 	 472,2 461,1 38,9 40,0 45,9 46,0 

Différence par rapport aux éval. 	budgét. +11,1 - 1 , 1 - 0 , 1 

1 Non compris les additionnels provinciaux et communaux. 
2 y compris les sommes réalisées ou remboursées sur les produits des 

exercices clos et les impôts des non résidents (rôles). 

Reterences bibliographiques : Bulletin de Documentation (Ministère des 
Finances). - Annuaire statistique de la Belgique. - Bulletin de Statis-
tique de l'I.N.S. - Moniteur belge. - Bulletin d'Information et de 
Documentation : XLIIe année, vol. I, no 3, mars 1967 : e Chapitre XI 
« Finances publiques de la partie statistique - Révision de certaines 

N. B. - Le détail complet des recettes fiscales est publié mensuellement 
au Moniteur belge. 

données e - Bulletin de la Banque Nationale de Belgique, XLVIIe an. 
née, vol. II, no 5, novembre 1972 : « Le budget de 1073 dans la 
perspective de l'évolution des finances publiques de 1967 1 1973 e - 
XL[Xe année. vol. I, no 5, mai 1974 : « Chapitre XI e Finances 
publiques s de la partie statistique - Modification de certaines 
données D. 



XII. - CREANCES ET DETTES DANS L'ECONOMIE BELGE 
XII - la. - ENCOURS DES CREANCES ET DES DETTES AU 31 DECEMBRE 1971 

(milliards de francs) 

CREANCES PAR SECTEUR ET PAR TYPE DE CREANCE 
Secteurs nationaux non financiers 

(6) 

Intermédiaires financiers 

Secteurs 
indéter- 
minés 

et 
ajustements 

(12) 

Total 
des 

dettes 

(13) 	= 
(1) à 	(12) 

Entreprises 
' 

et 
particuliers 

(1) 

. étatiques 
Para- 

ues 

d'exPk)i-  
tation 

( 2 ) 

Etat 
(Trésor) 

(3) 

Se
ct

e
ur

  p
u

bl
ic

  
no

n  
c

om
p

ri
s  

. 7.
.  
a

ill
eu

rs
  (

do
n

t 
po

u
vo

ir
s  

su
bo

rd
on

né
s)

  

Sécurité 
sociale 

(5) 

Orge- 
nismes 
mono- 
taires 

(7) 

Fonds 
des 

Rentes 

(8) 

Caisses 
d'épargne, 

sociétés 
hypothé- 

cafres 
et de tapi- 
talisation 

(3) 

Organismes 
d'assurance- 

vie et 
accidents 

du travail, 
fonds de 
pension 

(10) 

Organismes 
publics 

de crédit 
non 

monétaires 

(11) 

Acceptations, effets commerciaux et promesses 0,1 - 0,1 112,4 - 8,9 5,6 0,2 127,2 
Engagements en comptes courants ou d'avances . 11,8 140,9 - 0,4 1,9 ... 155,0 
Obligations 31,6 .. ... ... ... ... 1,3 - 4,8 23,5 ... ... 61,2 

•e
pi

  
t

ic
  

(1
)  Autres emprunts à plus d'un an    	 0,2 0,8 ... - 208,5 56,1 219,1 ... 484,7 

Divers 3,9 3,6 0,1 35,6 • • 	• - 2,0 20,8 1,9 ... 67,9 
(Actions et parts) 	  (354,9) (2,5) (0,5) ( 	• 	• ) (1,9) (-) (0,8) (5,5) (...) (...) (366,1) 

Total 	 4R,4 4,2 3,6 0,1 36,9 0,1 254,6 - 224,6 100,4 228,5 0,2 896,0 

Argent à très court terme 	  - ... - ... ... • .. ... ... - 	- 	• . 	.. ... • .. 
Acceptations, effets commerciaux et promesses 	 - 1,5 - 0,5 0,8 ... 2,8 
Engagements en comptes courants ou d'avances . 
Obligations accessibles à, tout placeur 	  23,4 0,2 ... ... 0,1 

0,8 
9,3 

- 
0,9 

0,2 
7,1 

" • 
7,1 

... 
1,9 

... 

... 
2,0 

52,4 

Ca
ti 

oi
t  

:2
)  Obligations non accessibles à tout placeur 	 - 0,1 ... 0,2 ... 

O
 6,1 ... 4.2 5,7 3,1 3,2 23,4 

Autres emprunts à plus d'un an 	 0,1 ... - 0,3 0,3 25,3 ... 27,6 
Divers 11,8 0,1 6,7 0,6 0,1 - ... ... ... 2,3 24,7 
(Actions et parts) 	  (1,0) (18,8) (11,0) (.. 	) (0,1) (-) (0,5) (0,3) (0,7) (0,9) (33,3) 

Total 	 35.4 0,4 6,7 0,9 0,1 8,6 17,8 0,9 12,3 13,1 31,1 5,5 132,9 

Fonds de tiers 	  5,8 - 4,3 ... 55,9 ... ... ... 0,1 9,8 78,0 

aa
o  

Certificats à un an au plus 	 ... - 0,2 ... 31,6 6,7 18,0 ]0,1 ... 78,1 
Obligations accessibles à tout placeur 	  173,6 

cc, - 2,3 3,6 
r— 112,3 5,2 46,4 53,8 19,7 2,8 428,4 

E
t,  

Cr
& (3

 

Obligations non accessibles à tout placeur 	 - - ... ... 63,7 ... 5,1 1,5 2,6 ... 79,6 
Divers 	  - 1,4 ... ... 3,3 1,6 0,2 ... 8,9 

r 
P

 

Total 	 179,5 6,0 - 6,8 5,0 25,2 263,6 11,9 72,8 56,9 32,7 12,6 673,0 

Argent à très court terme 	  - ... - ... ... ... ... ... ... ... ... 
Engagements en comptes courants ou d'avances . 	 16,0 - ... • • 	• ... ... 16,0 
Obligations accessibles à tout placeur 	  35,5 0,3 0,3 ... 0,4 13,2 1,6 9,6 11 ,9 4,2 ... 76,9 

p
ul

 
ill

e  
fu

b 
(4

)  Obligations non accessibles à tout placeur 	 - ... ... ... ... ... 2,6 ... 17,9 1,4 1,9 0,2 24,0 
Autres emprunts à plus d'un an 	  7,9 ... - 8,4 • • 	" 114,0 ... 130,3 
Divers 2,7 1,0 2,1 0,1 .... ... - ... ... 0,4 8,0 14,4 

Total 	 38,2 9,2 2,1 0,3 0,1 0,4 31,8 1,6 35,9 13,3 120,5 8,2 261,6 

Réserves de sécurité sociale 	  21,2 - - - - - - - - - - - 21,2 
Obligations accessibles à tout placeur 	 • • 	' ... ... ... ... 0,2 ... ... ... ... ... ... 0,2 (V:  

In!,  
[am

, Obligations non accessibles à tout placeur 	 - ... ... ... ... ... 0,4 ... 0,5 24,3 0,2 25,5 
Divers 30,9 ... 0,7 ... 0,1 ... 0,4 ... 1,0 1,0 0,7 10,1 44,8 

Total 	 52,1 ... 0,7 ... 0,1 0.2 0,8 ... 1,5 25,3 0,9 10,2 91,7 

E
tr

an
ge

r  

(3
)
 
 

Argent à très court terme (francs belges) 	 - ... - ... ... - 3,8 ... ... - 	• 	- ... ... 3,8 
Acceptations, effets commerciaux et promesses . -  	0,4 36,6 - 5,6 	 4,5 0,3 47,4 
Engagements en comptes courants ou d'avances . 	 - 58,4 - ... ... 58,4 
Autres engagements à un an au plus (y compris 

l'encaisse-or de la B.N.B.) 	  - 312,8 - ... .. 312,8 
Obligations 9,0 - 24,8 0,9 1,1 4,8 0,2 0,2 41,0 
Engagements des organismes internationaux de 

crédit au titre de la souscription de la Belgique - - 8,9 - - - 30,0 - - - - - 38,9 
Divers 2,9 9,0 0,6 - 

, 	• 
1,5 

en 	n-. 
- 

e 	. 
0,2 
,, 	, s  

0,6 0,2 ... 15,0 



Argent à très court terme 	  - ... - ... ... m,i, 0,1 ... u, Z• ... N.,,J. - 
Engagements bruts envers l'étranger 	  - - - __ - 326,3 - - - - - -- 326,3 

Dépôts en devises des résidents 	  9,7 	 	 - - -      	 ''' 
9,7 

Dépôts sur livrets des résidents 	  98,2 	 --    	 - -- -      	 98,2 

Dépôts à terme des résidents 	  97,5  	- - - 2,8 ... 1,3 ... 101,6 

m
e 

Engagements non rangés ailleurs 	  - - ... -- - - 55,6 ... -- - ... ... 55,6 

Obligations (y compris les bons de caisse) 	 29,8 	 - -- 0,1 0,5 ... 30,4 

Divers 0,2 ... 0,3 ''' '" 
... 

'" - 
... ... ... 41,0 41,4 

(Actions et parts) 	  (19,5) (0,2) 	 (1,5) 	 (0,4) (0,5)    	 (22,1) 

Total ._ 652,7 3,1 1,0 34,9 1,3 335,3 60,7 ... 8,3 2,2 2,1 41,0 1.142,7 

Argent à très court terme 	  -- ... -- ... ... 0,7 ... -- 1,3 ... 0,8 0,1 2,9 

Certificats à un an au plus 	  - - - ... - ... 4,4 -- 5,1 - ... -- 9,5 
es

 

'8
) 

Engagements en comptes courants ou d'avances . - - - -- -- -- ... -- ... ... ... 

Divers 	  -- - 2,8 -- - -- ... - ... ... ... 0,1 2,9 

Total 	 -- ... 2,8 ... ... 0,7 4,4 - 6,4 ... 0,8 0,2 15,3 

Dépôts à vue 	  10,0 1,0 3,2 - ... 2,8 1,8 ... 18,9 

Dépôts sur livrets 	  286,7 -- 0,4 - ... ... ... ... 287,2 

Dépôts à terme 	  3,7 1,4 0,1 1,4 3,9 2,9 ... -- 0,1 5,7 0,3 0,2 19,6 

Obligations 	(y compris les bons de caisse) 	 59,0 	 -- 0,4 2,2 ... ... 61,7 

ia
lr

es
  

*.
s  

d
',  

s  
hy

p  
ca

p
:1  

(9
: 

Réserves mathématiques des sociétés de capitali-
sation 1,1 -- -- 	 -- -- -- -- - -- 1,1 

Divers 4,9 ... ... ... ... ... 0,1 ... 0,1 ... 0,1 8,2 13,4 

(Actions et parts) 	  (3,3) (0,8) (0,1) (4,2) 

Total ._ 365,4 1,4 0,1 2,8 7,1 2,9 0,1 ... 0,6 10,7 2,2 8,5 401,8 

Réserves de sécurité sociale 	  42,3 - - -- - -_ - - - - - 42,3 

Réserves mathématiques 	  238,6 - -- -- -- 21,7 -- - -- - - -- 260,3 

Obligations non accessibles à tout placeur 	 -- ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 

d
'É

  
.

d 
de

  
(1

(  

Divers 21,0 •.. 0,8 ... 0,2 0,2 ... ... ... ... 1,2 23,4 

(Actions et parts) 	  (0,1)     	 (0,1) 

Total ._ 301,9 ... 0,8 ... 0,2 21,9 ... ... ... ... ... 1,2 326,0 

Dépôts à vue 	  6,0 0,1 0,1 -- ... ... ... ... 6,3 

Argent à très court terme 	  -- ... - ... ... 0,1 0,3 ... 1,1 ... 0,2 ... 1,7 

Dépôts sur livrets 	  16,6 -- - ... ... ... ... 16,6 

Dépôts à terme 	  5,9 2,2 ... 6,4 4,4 1,0 2,4 -- ... 1,2 0,7 24,1 

bl
i 

n
él

 

1)
  

Engagements en comptes courants ou d'avances . ... 0,6 -- 3,7 ... 0,3 ... 4,7 

Obligations accessibles à tout placeur 	  185,2 0,3 ... 0,2 4,4 32,7 0,4 22,1 27,8 4,5 ... 277,6 

Obligations non accessibles à tout placeur 	 -- ... ... ... 2,1 12,4 6,0 ... 12,4 23,8 1,3 4,8 62,8 

Divers 8,1 ... 17,4 ... ... ... ... - 0,1 ... 0,4 13,2 39,2 

(Actions et parts) 	  (0,1) (...) (1,2) (0.7) (...) (...) (0,2) ( --) (...) (...) (...) (...) (2,2) 

Total _. 221,9 2,5 17,4 6,7 10,9 13,5 42,1 0,4 39,5 52,8 6,6 18,7 433,0 

Se
ct

eu
rs

  
in

dé
te

r-
 

m
in

es
  

et
 

aj
us

te
m

en
ts

  
(1

2
)  

5,8 2,4 32,6 0,9 13,3 6,2 -- 67,5 

(1
3
)  
--

- 
 

(1
)  

à
 (

12
)  

Total des créances 	  1.899,4 35,4 53,1 - 	52,5 64,2 409,3 1.176,3 16,7 422,1 286,5 436,4 106,7 4.958,7 

Note : Les totaux ne correspondent pas nécessairement à l'addition dee postes en raison des forçages. 



XII - lb. - ENCOURS DES CREANCES ET DES DETTES AU 31 DECEMBRE 1972 
(milliards de francs) 

CREANCES PAR SECTEUR ET PAR TYPE DE CREANCE 
Secteurs nationaux non financiers 

Etranger 

(6) 

Intermédiaires financiers 

Secteurs 
indéter- 
minés 

et 
ajustements 
- 

(12) 

Total 
des 

(13) = 
(1) 	à 	(12) 

Entreprises 
et 

particuliers 

(I) 

Para- 
étatiques 
d'exploi- 

tauon 

(2) 

Etat 
(Trésor) 

(3) 

Se
ct

eu
r  

p
ub

lic
  

no
n  

c
om

pr
is  

a i
lle

ur
s  

(
do

nt
 

po
uv

oi
rs

  
su

bo
rd

on
n

és
)  

Sécurité 
sociale 

(5) 

Orga 
nismes 
mond- 
taises 

(7) 

Fonds 
des 

Rentes 

(8) 

Caisses 
d'épargne, 

sociétés 
hypothé- 

caires 
et de tapi- 
talisaLon 

(9) 

Organismes 
d'assurance- 

vie et 
accidents 

du travail, 
fonds de 
pension 

(10) 

Organismes 
publics 

de crédit 
non 

monétaires 

(11) 

Acceptations, effets commerciaux et promesses ... .... 0,2 - 0,3 131,4 - 8,3 	 4,9 3,0 148,2 
Engagements en comptes courante ou d'avances . 12,4 173,6 - 0,3 2,4 ... 188,7 
Obligations 32,9 • • 	• ... ... • • 	• ... 5,5 - 12,2 24,5 ' 	- 	• 75,1 

etp
',  

(1
)  

Autres emprunts à plus d'un an 	  0,2 0,8 	 - 232,3 59,5 231,3 ... 524,2 
Divers 5,1 5,9 40,7 ... - 2,2 23,7 1,1 ... 78,7 
(Actions et parts) 	  (385,4) (3,1) (0,5) (...) . 	,,,,, (2,3) (-1 (0,8) (6.5) (...) (...) (398,6) 

Total 	 45,3 5,5 5,9 41,6 0,3 310,5 - 255,2 107.7 239,8 3,0 1.014,9 

Argent à très court terme 	  - ... - ... ... ... ... ... ... ... ... ... 
Acceptations, effets commerciaux et promesses 	 - 1,3 - 0,4 0,6 ... 2,4 
Engagements en comptes courants ou d'avances . 0,5 0,4 - ... ... ... ... 1,2 
Obligations accessibles à tout placeur 	  22,2 2,2 ... ... 0,1 12,4 1,7 9,8 7,4 2,3 60,3 

at
i 

oi
t 

2)
  

Obligations non accessibles à tout placeur 	 - 0,1 0,2 ... 6,3 ... 6,9 6,3 3,4 3,1 26,9 
Autres emprunts à plus d'un an    	 0,1 0,1 - ... 0,3 29,1 ... 31,0 
Divers 12,7 0,1 6,8 0,7 0,1 - ... ... ... 2,9 27,7 
(Actions et parts) 	  (1,0) (19,9) (13,9) (...) (0,2) (-) (0,5) (0,3) (0,7) (0,9) (37,4) 

Total 	 35,4 2,4 6,8 1,0 0,1 9,1 20,5 1,7 17,2 14,0 35,4 5,9 149,5 

Fonds de tiers 	  8,9 ... -- 2,3 ... 64,4 ... ... ... 0,1 15,5 93,4 

ia
u  

Certificats à un an au plus 	  ... 1,0 - 0,2 ... 20,1 8,3 14,7 ... 6,6 ... 59,4 
Obligations accessibles à tout placeur 	 180,9 3,6 - 2,5 3,8 

n) 
s
t. 146,8 8,9 61,3 61,4 26,6 2,8 502,8 

Et
f  

'ré
s  (3
 

Obligations non accessibles à tout placeur 	 - 0,2 - ... ... 66,5 ... 6,6 1,4 3,0 ... 82,1 
Divers 1,2 - 1,0 ... • • 	• 4,0 2,3 0,9 ... 10,7 

P Total 	 189,8 6,0 - 5,0 4,8 20,6 297,8 17,2 86,6 65,1 37,2 18,3 748,3 

Argent à très court terme 	  - ... - ... ... ... ... ... ... ... • - 	• ... 
Engagements en comptes courants ou d'avances . 23,2 - ... ... ... ... 23,2 
Obligations accessibles à tout placeur 	  48,7 0,2 ... 0,1 ... 0,4 16,9 3,7 13,4 13,7 4,7 ... 101,7 

pu
t 

11
e  

ub
i  

4
) Obligations non accessibles à tout placeur 	 - ... ... ... ... ... 3.0 ... 16,6 0,9 2,5 0,3 23,2 

Autres emprunts à plus d'un an 	  
Divers 2,9 

7,6 
1,0 4,3 0,2 

- 
- 

11,2 
... 

... 

... 
125,9 

0,4 
• ' 	• 
6,5 

144,7 
15,3 

Total 	 51,6 8,8 4,3 0,1 ... 0,4 43,2 3,7 41,2 14,5 133,4 6,8 308,1 

Réserves de sécurité sociale 	  24,1 ... - - ... - - _ - - - • • 	• 24,1 
Obligations accessibles à tout placeur 	  ... .. ... ... ... 0,1 ... ... ... ... • - 	• • • 	• 0,1 

ur
i 

3)
  

Obligations non accessibles à tout placeur 	 - ... ... ... ... 1,2 ... 0,4 27,8 0,6 ' 	• 	• 30,0 
Divers 34,0 ... 2,3 ... ... 0,4 ... 1,0 2,6 0,4 9,5 50,2 

Total 	 58,1 ... 2,3 ... ... 0,1 1,6 ... 1,4 30,4 1,0 9,5 104,3 

E
tr

a
n
g
er

  

(6
)  
 

Argent à très court terme (francs belges) 	 - ... - ... ... - 6,3 ... - 	• 	• • • 	• • • 	• ... 6,3 
Acceptations, effets commerciaux et promesses      	 - 0,7 44,0 - 3,1 	 5,8 0,4 54,1 
Engagements en comptes courants ou d'avances    	 - 61,0 - ... ... 61,0 
Autres engagements à un an au plus (y compris 

l'encaisse-or de la B.N.B.)    	 - 390,6 - ... 390,6 
Obligations 2,0 - 31,6 ... 1,1 4,8 ... ... 39,5 
Engagements des organismes internationaux de 

crédit au titre de la souscription de la Belgique - - 14,0 - - - 25,9 - - - - - 39,9 
Divers 2,9 9,0 0,7 - 4,3 - 0,4 0,6 0,2 ... 18,2 
(Actions et parts) 	  (0,2) (0,5)    	(-) (4.3) (-) (0.1) (1.4) (-1 ( 	1 1 A _ A 1 



Argent a tres court terme 	  - ... - ... 0,0 z,t, ... ... • • 	• .,,,,, 
Engagements bruts envers l'étranger 	  - - - - - 400,9 - - - - - - 400,9 
Dépôts en devises des résidents 	  9,2 	 -    	 - - -    	 • .. 9,2 
Dépôts sur livrets des résidents 	  133,9 	 -   	 - - -     	 ... 133,9 
Dépôts à terme des résidents 	  105,2 	 - 	 - - - 3,2 ... 2,3 ... 110,8 

tr
fl

e 

Engagements non rangés ailleurs 	  - - ... - - - 70,1 ... - - ... ... 70,1 
Obligations 	(y compris les bons de caisse) 	 35,4 	 - 0,1 0,2 ... 35,7 
Divers 	 • 	 0,2 ... 0,3 ... ... ... 7,7 ... 2,8 ... 1,3 45,3 57,6 
(Actions et parts) 	  (20,5) (0,2) (1,6) 	 (0,4) (0,5)    	 (23,2) 

Total 	... 759,1 4,0 0,7 39,4 1,4 415,3 81,7 2,5 12,6 2,7 4,6 45,3 1.369,3 

Argent à très court terme 	  - ... - ... ... 2,4 3,5 - 2,2 ... 0,8 0,1 9,0 
Certificats à un an au plus 	  - - - - • .. 5,1 - 5,3 - 0,5 - 10,9 

le
s  

(8
) 

Engagements en comptes courants ou d'avances . - - - - - - 2,5 - ... ... ... . 	. 	. 2,5 
Divers 	  - - 2,8 - - - ... - ... ... ... 0,1 2,9 

Total 	 - ... 2,8 ... ... 2,4 11,0 - 7,6 ... 1,3 0,2 25,3 

Dépôts à vue 	  12,6 ... ... 1,7 2,5 ... ... - ... 2,7 0,5 0,1 20,2 
Dépôts sur livrets 	  336,3 0,2 - 0,3 ... - ... ... ... ... 336,8 
Dépôts à terme 	  4,3 1,8 0,3 1,6 5,4 4,8 ... - ... 7,8 0,1 0,2 26,4 
Obligations (y compris les bons de caisse) 	 69,4 0,6 - 0,1 0,8 ... ... 70,9 

ia
ir

es
  

ce
s  
d

',  
hy

p  
ca

p
il 

0
  

Réserves mathématiques des sociétés de capitali-
sation 1,2 - - - - 	 - ... - - - 1,2 

Divers 6,1 ... ... ... ... ... 0,1 ... 0,1 0,1 10,6 17,0 
(Actions et parts) 	  (3,4) (1,0) (0,4) (4,8) 

Total 	 429,9 2,0 0,3 3,6 7,9 4,8 0,8 ... 0,2 11,3 0,7 10,9 472,5 

JR
  

Réserves de sécurité sociale 	  50,6 - - - - - - - - - - - 50 6 
Réserves mathématiques 	  255,0 - - - - 23,7 - - - - - - 278,7 
Obligations non accessibles à tout placeur 	 - ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... .. ... 

.  de
  

(1
1  

Divers 21,7 ... 0,8 ... 0,2 0,3 ... ... ... ... 1,4 24,3 
(Actions et parts) 	  (0,1)     	 (0,1) 

Total 	... 327,2 ... 0,8 ... 0,2 24,0 ... ... ... ... .. 1,4 353,6 

Dépôts à vue - 	  7,6 0,2 0,1 - ... ... ... ... 7,9 
Argent à très court terme 	  - ... - ... ... ... 0,6 ... 0,3 ... 0,3 ... 1,1 
Dépôts sur livrets 	  22,4 - ... - ... ... 22,4 
Dépôts à terme 	  7,2 1,7 ... 5,1 5,9 0,7 2,5 - ... 0,7 0,5 1,0 25,2 

ib
li

  

nl
é••  1)
  

Engagements en comptes courants ou d'avances . ... 0,5 - 4,0 ... 0,2 ... 4,6 
Obligations accessibles à tout placeur 	  204,8 0,3 ... 0,1 5,0 ... 33,2 0,9 25,3 25,9 5,1 300,5 
Obligations non accessibles à tout placeur 	 - ... ... ... 2,1 10,4 5,2 ... 17,9 22,9 3,3 4,7 66,6 
Divers 8,9 ... 17,7 ... ... ... ... - 0,1 ... 0,2 15,0 41,9 
(Actions et parts) 	  (0,1) (...) (1,5) (0,7) (...) (...) (0,2) (--) (...) (...) (...) (...) (2,5) 

Total 	••• 250,9 2,0 17,7 5,4 13,0 11,1 42,0 0,9 47,6 49,5 9,5 20,7 470,3 

Se
ct

eu
rs

  
in

dé
te
r
  

m
in

és
  

et
 

aj
us

te
m

en
ts

  
(1

2)
  

 

5,8 3,0 29,9 1,2 20,7 10,0 6,2 - 76,8 

(1
3)

  =
  

(I
)  

à
 (

12
)  
 

Total des créances 	  2.149,4 39,4 64,7 54,6 72,7 488,8 1.402,8 27,2 494,9 310,6 475,0 122,4 5.702,5 

Note : Les totaux ne correspondent pas nécessairement à l'addition des postes en raison des forçages. 



XII • 2. - MOUVEMENTS DES CREANCES ET DES DETTES EN 1972 
(milliards de francs) 

CREANCES PAR SECTEUR ET PAR TYPE DE CREANCE 

Total 
des 

dettes 

(13) 	--- 
(1) à 	(12) 

Secteurs nationaux non financiers 

Etranger 

(6) 

Intermédiaires financiers 

Secteurs 
Indéter- 
minés 

et 
ajustements 

(12) 

Entreprises 
et 

particuliers 

(1 ) 

Para - 
étatiques 
d'exploi- 

tation  

( 2 ) 

Etat 
(Trésor) 

(3) 

S
ec

te
u

r  
p

u
b
li

c  
no

n  
c
o

m
p

ri
s  

a
il

le
u

rs
  (

do
n

t  
p

ou
vo

ir
s  

su
bo

rd
om

M
s

)  

Sécurité 
sociale 

(5) 

Orga-  
nismes 
mené- 
tains 

(7) 

Fonds 
des 

Rentes 

(8) 

Caisses 
d s'éopeaiérigénse, 

hypothé- 
caires 

et de tapi- 
talisation 

19) 

Organismes 
d'asysiue raent  ce- 

accidente 
du travail, 
fonds de 
pension 

(10) 

Organismes 
publics 

de crédit 	' 
non 

monétaires 

(11) 

Acceptations, effets commerciaux et promesses .  	+ 0,1 -  	+ 0,2 +19,1 - - 0,6  	- 0,6 + 2,8 + 21,0 
Engagements en comptes courants ou d'avances . + 0,6  	+32,7 - - 0,1 	 + 0,5 ... + 33,6 
Obligations + 1,4 ... ... ... ... ... + 4,2 + 7,4 + 1,0 ... ... + 13,9 

rer
i 

rt
ic  

(1
) 

Autres emprunts à plus d'un an 	  . ... - +23,9 + 3,4 +12,2 ... + 39,5 
Divers ... + 1,2 + 2,3 - 0,1 + 5,2 +23,4 1  ... - + 0,2 + 2,8 - 0,7 ... + 34,3 
(Actions et parts) 	  (+13,0) (+ 0,6) ( 	••) (...) (+ 	4,1)2  (+ 0,3) (-) (...) (+ 1,1) (...) (...) (+ 19,2) 

Total 	 + 2,0 + 1,3 + 2,3 - 0,1 + 5,2 +23,6 +55,9 - +30,7 + 7,2 +11,3 + .2,8 +142,3 

Argent à très court terme 	  - ... - • • • • .. • • 	• ... • .. ... ... ... ... ... 
Acceptations, effets commerciaux et promesses 	 - + 0,1 - 0,3 - - 0,1  	- 0,2 ... - 	0,5 
Engagements en comptes courants ou d'avances . + 0,2 	  	- 0,4 - 0,4 - - 0,2 ... ... ... - 	0,8 
Obligations accessibles à tout placeur 	  - 1,2 + 2,0 ... ... ... - 0,1 + 3,1 + 0,8 + 2,7 + 0,3 + 0,4 + 	7, 9  

ta
t 

M
it 

(2
)  Obligations non accessibles à tout placeur 	 - ... ... ... ... - 0,1 + 0,2 ... + 1,0 - 0,1 + 0,3 - 0,1 + 	1,1 

Autres emprunts à plus d'un an 	  . ,,,,,,, 	... 	. ...  	- 0,3 + 0,2 - - 0,3 ... + 3,9 ... + 	3,4 
Divers + 0,9 + 0,1 + 0,1 + 0,1 	 + 1,2 ... - ... • .. ... + 0,5 + 	3,0 
(Actions et parts) 	  ( • 	-)  	(+ 1,1) (+ 2,9) ( 	.)  	(-) (-) (...) (..•) (+ 0,1) (-) (4- 	4,1) 

Total 	... - 0,1 + 2,0 + 0,1 + 0,1 ... + 0,4 + 2,8 + 0,8 + 3,1 + 0,2 + 4,3 + 0,4 + 14,2 

Fonds de tiers 	  + 3,0 ... - - 1,9 ... + 0,2 + 8,5 ... ... ... - 0,1 + 5,7 + 15,5 
Certificats à un an au plus 	  ... - 0,6 - ... ... - 5,3 -11,6 + 1,6 - 3,3 ... - 22,6 
Obligations accessibles à tout placeur 	  + 7,2 + 0,6 - + 0,2 + 0,2 - 1,4 +34,5 + 3,7 +14,9 + 7,6 + 6,9 ... + 74,4 
Obligations non accessibles à tout placeur 	 

	

Divers    	
- - 0,1 - 

- 
... ... - 2,0 + 2,8 

... 
... 
... 

+ 1,5 
+ 0,6 

- 0,1 
+ 0,7 

+ 0,4 
+ 0,8 

• " 	• 
... 

+ 	2,4 
+ 	1,7 

P 

Total 	... +10,3 ... - - 1,8 - 0,2 - 8,5 +34,2 + 5,2 +13,8 + 8,2 + 4,5 + 5,7 + 71,4 

Argent à très court terme 	  - ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 
Engagements en comptes courants ou d'avances . 	  	+ 7,2 - ... ... ... + 	7,2 
Obligations accessibles à tout placeur 	  + 5,0 ... ... - 0,1 ... ... + 3,4 + 1,5 + 3,5 + 1,2 + 0,2 ... + 14,7 

11
1; 

su
t:  

(4
;  

Obligations non accessibles à tout placeur 	 - ... ... ... ... + 0,3 ... + 0,4 + 0,1 + 0,6 + 0,1 + 	1,6 
Autres emprunts à plus d'un an    	 - 0,3 	 - + 2,8 ... +11,9 ... + 14,4 
Divers  	+ 0,2 ... + 2,2  	- 0,1 	 + 0,2 - ... ... ... - 1,6 + 	0,9 

Total 	... + 5,2 - 0,3 + 2,2 - 0,1 - 0,1 ... +11,1 + 1,5 + 6,8 + 1,3 +12,7 - 1,4 + 38,9 

Réserves de sécurité sociale 	  + 2,8 - - - - - - - - - - - + 	2,8 
Obligations accessibles à tout placeur 	  . ... ... ... ... ... - 	0,1 

•cu
r  

n
ia

  

(5
) Obligations non accessibles à tout placeur 	 - ... t:.. ... ... ... + 0,8 ... - 0,1 + 3,4 + 0,3 ... + 	4,5 

Divers  	+ 3,2 ... + 1,6 ... ... ... ... + 1,7 - 0,3 - 0,7 + 	5,4 

Total 	 + 6,1 . 	. 	. + 1,6 ... - 0,1 - 0,1 + 0,8 ... - 0,1 + 5,1 + 0,1 - 0,7 + 12,6 

E
tr

an
ge

r  

(6
)  

 

Argent à très court terme (francs belges) 	 - ... - ... ... - + 2,5 ... ... ... ... ... + 	2,5 
Acceptations, effets commerciaux et promesses      	 -    	+ 0,3 + 7,4 - 2,5 	 + 1,3 + 0,1 + 	6,7 
Engagements en comptes courants ou d'avances .    	 - + 2,6 - . ... ... + 	2,6 
Autres engagements à un an au plus (y compris 

l'encaisse-or de la B.N.B.) 	  .. - +74,4 - ... ... + 74,4 
Obligations + 1,2 ... - 0,1 - + 7,1 - 0,2 + 0,2 + 0,6 ... - 0,2 + 	8,6 
Engagements des organismes internationaux de 

crédit au titre de la souscription de la Belgique - - + 1,2 - - - - 4,1 - - - - ... - 	2,8 
Divers  	+ 9,5 3  + 0,1 ...  	+ 0,1 - + 2,8 - + 0,2 ... ... ... + 12,7 
(Actions et narts) 	  (-1-36.0) 4  ( . 	.) ( 	.) (-1 ( -I- 	il 	51 (-1 ( 	1 f 	1 f 	\ t 	% f 	, 	oc 	e% 



argent a tres court terme 	  - ... - ... ... + 0,0 -1,0 + '4,0 - 0,0 • • 	• 1 	u,.,  
Engagements bruts envers l'étranger 	 - - - - - +74,6 - - - - - - + 74,6 
Dépôts en devises des résidents 	  - 0,5 	 -    	- - - 	 • .. - 	0,5 
Dépôts sur livrets des résidents 	  +35,7 	 -    	- - -      	 ... + 35,7 
Dépôts à terme des résidents 	  + 7,8 	 - - - - + 0,5 ... + 1,0 • - 	• + 	9 , 3  

m
e  Engagements non rangés ailleurs 	  - - ... - - - +14,5 ... - 	- 	• - ... ... + 14,5 

Obligations 	(y compris les bons de caisse) 	 + 5,5 	 - + 0,1 - 0,3 ... + 	5,4 
Divers  	+7,7 ... + 2,8 ... + 1,3 + 0,9 + 12,7 
(Actions et parts) 	  ( + 1,0) ( 	• 	•) 	 (+0,1) 	 (. 	.) (. 	•) 	 (+ 	1,1) 

Total 	.. • +106,5 + 0,9 - 0,4 + 4,5 + 0,1 +80,1 +20,9 + 2,5 + 4,3 + 0,5 + 2,4 + 0,9 +223,2 

Argent à très court terme 	  - - ... ... + 1,7 +3,5 - + 0,9 ... ... ... + 	6,1 
Certificats à un an au plus 	  - - - ... - ... +0,6 - + 0,3 - + 0,5 - + 	1,4 

-
-
-
 

le
s  

(8
)  Engagements en comptes courants ou d'avances . - - - - - - +2,5 - ... ... ... ... + 	2,5 

Divers 	  - - ..  - - - ... - ... ... ... ... • .. 

Total 	 - ... ... ... ... + 1,7 +6,6 - + 1,2 ... + 0,6 + 10,1 

Dépôts à vue 	  + 2,6 ... ... + 0,7 - 0,7 ... ... - ... - 0,1 - 1,2 + 0,1 + 	1,4 
Dépôts sur livrets 	  +49,6 + 0,2 - - 0,1 - ... ... ... ... + 49,6 
Dépôts à terme 	  + 0,6 + 0,4 + 0,2 + 0,3 + 1,6 + 1,9 ... - - 0,1 + 2,2 - 0,2 - 0,1 + 	6,7 
Obligations 	(y compris les bons de caisse) 	 +10,4  	+0,6 - - 0,3 - 1,5 ... ... + 	9 , 3  

ia
lr

es
  

30
5  

d
' 

s  
hy

p  
ca

p  
il 

(9
  

Réserves mathématiques des sociétés de capitali-
sation + 0,1 - - 	 - - - - - - + 	0,1 

Divers + 1,2 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... + 2,4 + 	3,6 
(Actions et parts) 	  ( + 0,1)  	(+ 0,1) (+ 0,3) ( + 	0,5) 

Total 	... +64,5 + 0,6 + 0,2 + 0,8 + 0,8 + 1,9 +0,6 ... - 0,4 + 0,6 - 1,4 + 2,4 + 70,6 

U
R

 

Réserves de sécurité sociale 	  + 8,3 - - - - - - - - - - - + 	8 , 3  
Réserves mathématiques 	  +16,3 - - - - + 2,0 5  - - - - - - + 18,3 

'1
3S

1 

du
  

)  I.0
)  Obligations non accessibles à tout placeur 	 - ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 

Divers + 0,7 ... + 0,1 ... ... ... ... ... + 0,2 + 	0,9 
(Actions et parts) 	  ( 	. 	.) (...) 

Total 	 +25,3 ... + 0 , I - 0,1 + 2,0 ... ... ... ... ... + 0,2 + 27,6 

Dépôts à vue 	  + 1,6 + 0,1  	-0,1 - ... ... ... ... + 	1,6 
Argent à très court terme 	  - ... - ... ... - 0,1 +0,3 ... - 0,8 ... + 0,1 ... - 	0,6 
Dépôts sur livrets 	  + 5,8 - • • 	- - - 	• 	• • - 	• - 	• 	- • • 	- + 	5 , 8  
Dépôts à terme 	  + 1,3 - 0,5 ... - 1,3 + 1,5 - 0,3 ... - ... - 0,5 + 0,5 + 0,3 + 	1,1 

ib
li 

ni
é  1)
  

Engagements en comptes courants ou d'avances . ...  	-0,1 - + 0,3 ... ... 
Obligations accessibles à tout placeur 	 +19,6 ... ... - 0,1 + 0,6 +0,5 + 0,5 + 3,2 - 1,9 + 0,6 ... + 22,9 
Obligations non accessibles à tout placeur 	 - ... ... ... ... - 2,0 -0,7 ... + 5,5 - 0,9 + 2,0 - 0,1 + 	3,8 
Divers + 0,8 ... + 0,3 ... ... ... ... - ... ... - 0,1 + 1,8 + 	2,8 
(Actions et parts) 	  (...) (--) (+ 0,3) (...) (...) (--) (-) (-) (...) (•••) (•••) (...) (+ 	0,3) 

Total 	 +29,1 - 0,5 + 0,3 - 1,3 + 2,1 - 2,4 -0,1 + 0,5 + 8,1 - 3,3 + 2,9 + 2,0 + 37,3 

Se
ct

eu
rs

  
in

dé
te

r-
 

m
in

és
  

et
 

aj
us

te
m

en
ts

  
(1

2)
  

 

... ... + 0,6 ... -2,7 + 0,3 + 7,4 + 3,6 ... - + 	9 , 2  

(1
3)

  =
  

(1
)  

à  
(1

2
)  
 

Total des créances 	  +259,5 + 4,0 + 7,7 + 2,2 + 8,4 +99,0 +223,0 +10,5 +72,7 +24,0 +38,6 +12,3 +762,0 

Note : Les totaux ne correspondent pas nécessairement t l'addition des postes en raison des forçages. 
1 Cf. rubriques 4.322, 4.323, 4.324 et 4.83 du tableau IX-1. 	 4 Cf. rubrique 4.311 du tableau IX-1. (Y compris les obligations pour le secteur créancier a Entreprises et 
2 Cf. rubrique 4.321 du tableau IX-1. (Y compris les obligations.) 	 particuliers n.) 
3 Cf. rubriques 4.312, 4.313 et 4.314 du tableau IX-1. 	 5  Dans la balance des paiements, ce mouvement n'est pas enregistré dans les opérations en capital. 



XII - 3a. - ENCOURS DES CREANCES ET DES DETTES AU 31 DECEMBRE 1971 
Totaux sectoriels 
(milliards de francs) 

Entreprises 

et par- 

ticuliers 

(1) 

Para- 

étatiques 

d'exploi- 

tation 

(2) 

Etat 

(Trésor) 

(3 ) 

Secteur 
pub:ic 

non 
offip, i s  

cail.eurs 

(4) 

Sécurité 

sociale 

(5) 

Total 

des secteurs 

nationaux 

non 

financiers 

( 8 ) 
(1) 	à 	(5) 

Etranger 

(7) 

Organismes 

monétaires 

(8) 

Fonds 

des Rentes 

( 9 ) 

Caisses 
d' é pargne, 

sociétés 

113'9°.  
th:,(tiaj.rees 

ca pitali- 
sation 

0_0) 

,(1),:runrisanincees,  

vie et 
accidents 

du travail, 
fonds 

de pension 

(11) 

Organismes 

publies 

de crédit 

non 

monétaires 

(12) 

Total 

des inter- 
média j ms  

financiers 

= 
(3)

(13)  
à 	(12) 

Secteurs 

iodé-

term:nés 

et ajus-
tements 

(14) 

Total 

des dettes 

( 15 ) = 	( 8 ) 
+  

(13) 
(7) 
± (14)  

1. Entreprises et particuliers 	 43,4 4,2 3,6 0,1 36,4 87,7 0,1 254,6 - 224,6 100,4 228,5 808,1 0,2 896,0 

2. Paraétatiques 	d'exploitation 	 35,4 0,4 6,7 0,9 0,1 43,5 8,6 17,8 0,9 12,3 13,1 31,1 75,2 5,5 132,9 

3. Etat (Trésor) 	  179,5 6,0 - 6,8 5,0 197,3 25,2 263,6 11,9 72,8 56,9 32,7 437,9 12,6 673,0 

4. Secteur public non compris ailleurs 38,2 9,2 2,1 0,3 0,1 49,9 0,4 31,8 1,6 35,9 13,3 120,5 203,1 8,2 261,6 

5. Sécurité sociale 	  52,1 ... 0,7 ... 0,1 52,9 0,2 0,8 ... 1,5 25,3 0,9 28,5 10,2 91,7 

6. Total des secteurs nationaux non 
financiers 348,6 19,8 13,1 8,1 41,7 431,3 34,4 568,6 14,4 347,1 209,0 413,7 1.552,8 36,7 2.055,2 

7. Etranger 	  9,0 2,9 17,9 ... 0,6 30,4 0,4 467,9 0,9 6,9 5,4 4,9 486,0 0,5 517,2 

8. Organismes monétaires 	 652,7 3,1 1,0 34,9 1,3 693,0 335,3 60,7 ... 8,3 2,2 2 , 1 73,3 41,0 1.142,7 

9. Fonds des Rentes 	  - .. 	. 2,8 ... ... 2,8 0,7 4,4 - 6,4 ... 0,8 11,6 0,2 15,3 

10. Caisses 	d'épargne, 	sociétés 	hypo- 
thécaires et de capitalisation 	 365,4 1,4 0,1 2,8 7,1 376,8 2,9 0,1 ... 0,6 10,7 2,2 13,6 8,5 401,8 

11. Organismes d'assurance-vie et acci- 
dents du travail, fonds de pension 301,9 ... 0,8 ... 0,2 302,9 21,9 . 	. 	. ... ... ... ... 1,2 326,0 

12. Organismes publics de crédit non 
monétaires 221,9 2,5 17,4 6,7 10,9 259,4 13,5 42,1 0,4 39,5 52,8 6,6 141,4 18,7 433,0 

13. Total des intermédiaires financiers 1.541,9 7,0 22,1 44,4 19,5 1.634,9 374,3 107,3 0,4 54,8 65,7 11,7 239,9 69,6 2.318,8 

14. Secteurs 	indéterminés 	et 	ajuste- 
ments 5,8 2,4 8,2 • 	32,6 0,9 13,3 6,4 6,2 59,4 - 67,5 

15. Total des créances 	  1.899,4 35,4 53,1 52,5 64,2 2.104,6 409,3 1.176,3 16,7 422,1 286,5 436,4 2.337,9 106,7 4.958,7 

16. Solde des créances et des dettes 	 +1.003,4 - 	97,5 - 619,9. - 209,1 - 	27,5 + 	49,4 - 107,9 + 	33,6 + 	1,4 + 	20,3 - 	39,5 + 	3,4 + 	19,1 + 	39,2 - 

o i e 	Le s s o
.
aux ne correspon den t pas nécessairemen t ' 	des es postes en raison des fortages. 



XII 3b. - ENCOURS DES CREANCES ET DES DETTES AU 31 DECEMBRE 1972 
Totaux sectoriels 
(milliards de francs) 

Entreprises 

et parti- 

(1) 

Para- 

étatiques 

d'exploi- 

tation 

(2 ) 

Etat 

(Trésor) 

(3) 

Secteur 
public 

non 
ompri s  

cailleurs 

(9) 

Sécurité 

sociale 

(5) 

c uliers 

 

Total 

des secteurs 
nationaux  

non 

financiers 

(6) = 
(1) 	à 	(5) 

Etranger 

(7) 

Organismes 

monétaires 

(8) 

Fonds 

des Rentes 

(9) 

Caisses 

d'é pargne ' 
sociétés 
hypo. 

thécaires 
et de 

capitali- 
sation 

(10) 

Organismes 
d'a'ssurance- 

ae\c"iiedeentts  

du travail, 
fonds 

de pension 

(11) 

Organismes 

publics 

de crédit 

non 

monétaires 

(12) 

Total 

es des inter- 

financiers 

(13) = 
(8) à (12) 

Secteurs 

inclé- ,  

 terminés 

et ajus- 
 tements 

(14) 

Total 

des dettes 

(15) -- (G) 
+ (7 ) 	-I- 

(13) + (14) 

1. Entreprises et particuliers 	 45,3 5,5 5,9 ... 41,6 98,3 0,3 310,5 - 255,2 107,7 239,8 913,2 3,0 1014,9 

2. Paraétatiques d'exploitation 	 35,4 2,4 6,8 1,0 0,1 45,7 9,1 20,5 1,7 17,2 14,0 35,4 88,8 5,9 149,5 

3. Etat (Trésor) 	  189,8 6,0 - 5,0 4,8 205,6 20,6 297,8 17,2 86,6 65,1 37,2 503,9 18,3 748,3 

4. Secteur public non compris ailleurs 51,6 8,8 4,3 0,1 ... 64,8 0,4 43,2 3,7 41,2 14,5 133,4 236,0 6,8 308,1 

5. Sécurité sociale 	  58,1 ... 2,3 ... ... 60,4 0,1 1,6 ... 1,4 30,4 1,0 34,4 9,5 104,3 

6. Total des secteurs nationaux non 
financiers 380,2 22,7 19,3 6,1 46,5 474,8 30,5 673,6 22,6 401,6 231,7 446,8 1.776,3 43,5 2.325,1 

7. Etranger 	  2,0 2,9 23,1 ... 0,7 28,7 0,7 563,8 ... 4,6 5,4 6,0 579,8 0,4 609,6 

8. Organismes 	monétaires 	 759,1 4,0 0,7 39,4 1,4 804,6 415,3 81,7 2,5 12,6 2,7 4,6 104,1 45,3 1.369,3 

9. Fonds des Rentes 	  - ... 2,8 • 	• 	. ... 2,8 2,4 11,0 - 7,6 ... 1,3 19,9 0,2 25,3 

10. Caisses 	d'épargne, 	sociétés 	hypo- 
thécaires et de capitalisation 	 429,9 2,0 0,3 3,6 7,9 443,7 4,8 0,8 ... 0,2 11,3 0,7 13,0 10,9 472,5 

11. Organismes d'assurance-vie et acci- 
dents du travail, fonds de pension 327,2 ... 0,8 ... 0,2 328,2 24,0 ... ... ... ... ... ... 1,4 353,6 

12. Organismes publics de crédit non 
monétaires 250,9 2,0 17,7 5,4 13,0 289,0 11,1 42,0 0,9 47,6 49,5 9,5 149,5 20,7 470,3 

13. Total des intermédiaires financiers 1.767,1 8,0 22,3 48,4 22,5 1.868,3 457,6 135,5 3,4 68,0 63,5 16,1 286,5 78,5 2.691,0 

14. Secteurs 	indéterminés 	et 	ajuste. 
ments 5,8 ... ... 3,0 8,8 	 29,9 1,2 20,7 10,0 6,2 68,0 - 76,8 

15; Total des créances 	  2.149,4 39,4 64,7 54,6 72,7 2.380,8 488,8 1.402,8 27,2 494,9 310,6 475,0 2.710,5 122,4 5.702,5 

16. Solde des créances et des dettes 	 +1.134,5 - 110,1 - 683,6 - 253,5 - 	31,6 + 	55,7 - 120,8 + 	33,5 + 	1,9 + 	22,4 - 	43,0 + 	4,7 + 	19,5 + 	45,6 - 

Note : Les totaux ne correspondent pas nécessairement à l'addition des postes en raison des forçages. 



XII - 4. - MOUVEMENTS DES CREANCES ET DES DETTES EN 1972 
Totaux sectoriels 
(milliards de francs) 

Entreprises 

et parti- 

entiers 

(1) 

Para- 

étatiques 

d'exploi- 

tation 

(2) 

Etat 
(Trésor) 

(3) 

Secteur 
pu blic 

non 
compr i s  
ailleurs 

(4) 

Sécurité 
sociale 

( 5 ) 

Total 

des secteurs 

nationaux 

non 

financiers 

(5) = 
( 1 ) 	1 	(5 ) 

Etranger 

(7) 

Organismes 

monétaires 

(8) 

Fonds 

des Rentes 

( 9 ) 

Caisses 
d'épargne, 

sociétés 
hypo- 

thacl.rees 

capitali- 
sation 

(10) 

Organismes 
d'assurance- 

vie et 
accidents 

du travail, 
fonds 

de pension 

(11) 

Organismes 

publics 

de crédit 
non  

monétaires 

(12) 

Total 

des inter- 

médiaires 

financiers 

= 
(8)1  à 

3) 
 (12) 

Secteurs 

indé-
terminés 

et ajus-
tements 

(14) 

Total 

des dettes 

(15) = (6) 
+ 	+ (7) 

(13) ± (14) 

1. Entreprises et particuliers 	 + 	2,0 + 	1,3 + 	2,3 - 	0,1 + 	5,2 + 10,7 + 23,6 + 55,9 - + 30,7 + 	7,2 + 11,3 +105,1 + 	2,8 +142,3 

2. Paraétatiques d'exploitation 	 - 	0,1 + 	2,0 + 	0,1 + 	0,1 ... + 	2,1 + 	0,4 + 	2,8 + 	0,8 + 	3,1 + 	0,2 + 	4,3 + 11,2 + 	0,4 + 14,2 

3. Etat (Trésor) 	  + 10,3 ... - - 	1,8 - 	0,2 + 	8,3 - 	8,5 + 34,2 + 	5,2 + 13,8 + 	8,2 + 	4,5 + 65,9 + 	5,7 + 71,4 

4. Secteur public non compris ailleurs + 	5,2 - 	0,3 + 	2,2 - 	0,1 - 	0,1 + 	6,9 ... + 11,1 + 	1,5 + 	6,8 + 	1,3 + 12,7 + 33,4 - 	1,4 + 38,9 

5. Sécurité sociale 	  + 	6,1 ... + 	1,6 ... - 	0,1 + 	7,6 - 	0,1 + 	0,8 ... - 	0,1 + 	5,1 + 	0,1 + 	5,9 - 	0,7 + 12,6 

6. Total des secteurs nationaux non 
financiers + 23,5 + 	3,0 + 	6,2 - 	1,9 + 	4,8 + 35,6 + 15,4 +104,8 + 	7,5 + 54,3 + 22,0 + 32,9 +221,5 + 	6,8 +279,4 

7. Etranger 	  + 10,7 ... + 	1,2 ... ... + 11,9 + 	0,3 + 92,8 - 	0,2 - 	2,1 + 	0,6 + 	1,3 + 92,4 - 	0,1 +104,6 

8. Organismes 	monétaires 	 +106,5 + 	0,9 - 	0,4 + , 4,5 + 	0,1 +111,6 + 80,1 + 20,9 + 	2,5 + 	4,3 + 	0,5 + 	2,4 + 30,6 + 	0,9 +223,2 

9. Fonds des Rentes 	  - ... ... ... ... ... + 	1,7 + 	6,6 - + 	1,2 ... + 	0,6 + 	8,4 ... + 10,1 

10. Caisses 	d'épargne, 	sociétés 	hypo- 
thécaires et de capitalisation 	 + 64,5 + 	0,6 + 	0,2 + 	0,8 + 	0,8 + 66,9 + 	1,9 + 	0,6 ... - 	0,4 + 	0,6 - 	1,4 - 	0,6 + 	2,4 + 70,6 

11. Organismes d'assurance-vie et acci- 
dents du travail, fonds de pension + 25,3 ... + 	0,1 ... - 	0,1 + 25,3 + 	2,0 ... ... ... ... ... ... + 	0,2 + 27,6 

12. Organismes publics de crédit non 
monétaires + 29,1 - 	0,5 + 	0,3 - 	1,3 + 	2,1 + 29,7 - 	2,4 - 	0,1 + 	0,5 + 	8,1 - 	3,3 + 	2,9 + 	8,1 + 	2,0 + 37,3 

13. Total des intermédiaires financiers +225 ,4 + 	1,0 + 	0,2 + 	4,0 + 	2,9 +233,5 + 83,3 + 28,0 + 	3,0 + 13,2 - 	2,2 + 	4,5 + 46,5 + 	5,5 +368,8 

14. Secteurs 	indéterminés 	et 	ajuste- 
ments ... ... ... ... + 	0,6 + 	0,6 ... - 	2,7 + 	0,3 + 	7,4 + 	3,6 ... + 	8,6 - + 	9,2 

15. Total 	des 	créances 	... ........... 	 +259,5 + .4,0 + 	7,7 + 	2,2 + 	8,4 +281,8 + 99,0 +223,0 + 10,5 + 72,7 + 24,0 + 38,6 +368,8 + 12,3 +762,0 

16. Solde des créances et des dettes 	 +117,2 - 10,2 - 63,7 - 36,7 - 	4,2 + 	2,4 - 	5,6 - 	0,2 + 	0,4 + 	2, 1 - 	 3,6 -  + 	1,3 ... + 	3,1 - 

Note : Les totaux ne correspondent pas nécessairement à l'addition des postes en raison des forçages. 
septembre 962 et XXXVIIIe année, vol. I, no 2, février 1968. - Statistiques économiques belges 1960-1970. -

Références bibliographiques : Bulletin d'information et de Documentation : XXXVIIe année, vol. H, nos 2-8, août- 	 Statistiques financières de l'O.C.D.E. 



XIII. - ORGANISMES MONETAIRES 

1. - BILANS INTEGRÉS DES ORGANISMES MONETAIRES 

(milliards de francs) 

Fin depériode 
Stock 

monétaire 

(1) 

Liquidités quasi monétaires Total 
du stock 

monétaire 
et des 

liquidités 
quasi 

monétaires 

( 5 ) = 
(1) 	à 	(4) 

Avoirs 

extérieurs 

nets 

(6) 

Créances 
sur les pouvoirs publics 

Crédits d'escompte, 
d'avances et d'accep- 

talions aux entreprises 
et particuliers 

Créances et engagements 
sur et envers 

des intermédiaires 
financiers non monétair es  

Emprunts  

oblige- 

taires 

des banques 

de dépôts 

(13) 

Divers 4 

(14) 

Détenues par les 
entreprises et particuliers 

Détenues 

par le 

Trésor 

(4) 

Créances 

sur l'Etat 2 

( 7 ) 

Créances 

sur 

les autres 

pouvoirs 

publies 3 

( 8 ) 

Financés 

par les 

organismes 

monétaires 

(9) 

Pour 
mémoire : 
Financés 

perd des er g s- 
 bers 

nisms 
monétaires 

(10) 

Sur 
et envers 

Fonds 
des Rentes 

(11) 

Sur 
et envers 
d'autres 

médiaires 

(12) 

Dépôts 

en francs 

belges 1 

(2 ) 

Dépôts 
en devises 

(3) 

1965 	  

1966 

1967 	  

1968 	  

1969 	  

1970 	  

1971 (Ancienne série) 	  
(Nouvelle série) 5 	  

1972 Septembre 	  
Décembre 

1973 Mars 	  
Juin 	  
Septembre 	  
Décembre 	  

1974 Mars 	  
Juin 	  
Septembre 	  
Décembre 

318,6 

339,7 

350,5 

376,5 

386,3 

418,5 

460,7 
465,0 

503,1 
530,2 

544,3 
582,2 
559,2 
577,0 

595,9 
621,3 
612,5 
627,7 

77,4 

89,0 

107,9 

125,8 

149,3 

165,7 

198,7 
198,7 

230,8 
242,6 

255,5 
268,7 
285,4 
298,4 

314,1 
313,2 
312,9 
321,8 

4,4 

5,7 

8,4 

8,8 

14,7 

11,4 

9,7 
9,7 

8,4 
9,2 

10,0 
10,6 
11,6 
11,9 

17,7 
17,3 
18,2 
17,5 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

400,4 

434,4 

466,8 

511,1 

550,3 

595,6 

669,1 
673,4 

742,3 
782,0 

809,8 
861,5 
856,2 
887,3 

927,7 
951,8 
943,6 
967,0 

94,8 

89,2 

97,1 

86,1 

93,6 

104,8 

132,5 
132,5 

146,8 
148,7 

146,1 
149,6 
149,9 
151,9 

131,8 
124,2 
129,7 
132,5 

191,9 

203,9 

207,9 

231,5 

252,0 

254,4 

263,6 
263,6 

295,8 
297,8 

319,6 
345,3 
326,1 
330,4 

370,8 
372,6 

p 350,0 
p 348,4 

8,6 

12,0 

13,0 

16,8 

19.5 

28,8 

32,5 
32,5 

38,1 
44,3 

43,5 
52,6 
55,4 
60,1 

59,8 
64,6 

p 	65,6 
p 	80,0 

112,5 

134,9 

156,9 

182,5 

197,2 

219,7 

255,7 
255,7 

276,1 
307,4 

316,2 
333,9 
350,6 
371,5 

382,2 
386,7 
391,3 
404,3 

124,5 

144,7 

170,8 

196,4 

207,4 

232,4 

268,1 
268,1 

291,8 
320,6 

327,3 
343,0 
359,2 
378,3 

391,4 
397,7 
400,5 
421,5 

4,7 

4,6 

4,1 

6,8 

5,4 

5,4 

4,4 
4,4 

2,4 
8,5 

13,1 
12,9 
5,9 
9,6 

10,7 
22,6 
17,5 
10,1 

12,6 

15,7 

17,5 

21,0 

26,7 

35,2 

38,9 
38,9 

39,7 
34,4 

31,3 
32,4 
31,4 
26,5 

31,0 
38,4 

p 	42,5 
p 	41,4 

- 11,4 

- 12,0 

- 13,5 

- 16,5 

- 21,0 

- 25,6 

- 30,4 
- 30,4 

- 34,6 
- 35,8 

- 36,6 
- 38,1 
- 40,1 
- 41,8 

- 43,6 
- 45,5 
- 46,5 
- 48,7 

- 13,3 

- 13,9 

- 16,2 

- 17,1 

- 23,1 

- 27,1 

- 28,1 
- 23,8 

- 22,0 
- 23,3 

- 23,4 
- 27,1 
- 23,0 
- 20,9 

- 15,0 
- 11,8 

p- 	6,5 
p- 	1,0 

1 Ces dépôts comprennent les dépôts à terme et es dépôts reçus en carnets ou livrets. 
2 Y compris le Fonds des Routes [cf. l'article s Chapitre IX, Balance des paiements et XIII, Organismes 

monétaires e de la partie statistique inséré dans le Bulletin d'Information et de Documentation : 
XL1IIe année, vol. II, no 3, septembre 191181. 

3 Y compris les créances sur les fonds de pension et sur les organismes de sécurité sociale. 
4 Cette rubrique comprend principalement le solde des opérations autres qu'à court terme du Fonds monétaire. 

des créances et engagements non rangés ailleurs et envers des nationaux, les comptes pour balance, les 
écarts entre les immobilisations et participations d'une part et les fonds propres de l'autre, et, à partir 
de 1970, la contrepartie de l'allocution cumulative nette à la Belgique de droits de tirage spéciaux sur le F.M.I. 

5 Nouvelle série : l'écart par rapport à l'ancienne série résulte d'un meilleur recensement des avoirs des 
comptables extraoidinaires à PO.C.P. 

N. B. - Pour la méthode d'élaboration : voir Bulletin d'Information et de Documentation, XXIVe année, 
vol. II, no 6, décembre 1949 - XXXe année, vol. II. no 5, novembre 1055 - XXXIIIe année. 
vol. II, no 5. novembre 1958 - XLIIe année, vol. I, no 1, janvier 1967, vol. II, no 3, septembre 1967. 

- Pour le détail du « Stock monétaire n, voir le tableau X111-4. 
- Pour le détail des e Avoirs extérieurs nets e, voir le tableau XI1I-5. 



XIII 2. - BILANS DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE, DES ORGANISMES PUBLICS MONETAIRES ET DES BANQUES DE DEPOTS 
a) - Banque Nationale de Belgique - Actif - Chiffres annuels et trimestriels 	 (milliards de francs) 

31-12-65 31-12-66 31-12-67 31-12-09 31-12-69 31-12-70 31-12-71 31-12-72 31-3-73 30-6-73 30-9-73 31-12-73 31-3-74 30-6-74 30-9-74 31-12-74 

A. Créances sur l'étranger 	: 
1. Or 77,9 76,2 74,0 76,2 76,0 73.5 77,2 75,4 73,8 73,8 73,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 
2. F.M.I. - Participation 12,2 15,2 14,7 10,3 7,8 19,6 30,0 25,9 25,7 25,3 25,1 24,0 22,2 22,5 24,9 24,9 

-- Prêts 1 	  3,4 3,4 1,9 5,0 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 
- Droits de tirage spéciaux 	 - - - - - 10,2 20,3 26,1 26,1 29,4 29,4 30,5 30,9 26,7 27,9 28,4 

3. Obligations 0,1 0,1 0,1 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 
4. Accept. en francs belges représ. d'exportation 	 6,7 7,6 8,0 14,2 9,8 1,9 5,8 16,5 5,2 10,9 11,0 16,9 15,2 17,4 12,2 12,0 
5. a) Fonds Européen de Coopération Monétaire 	 - - - - - - - - - - 12,6 3,5 ... 0,4 3,7 ... 

b) CEE 	: concours financier ft moven terme 	 - - - - - - - - - - - - - - - 6,5 
6. Autres 	: 

a) en monnaies étrangères 	  21,9 21,4 36,1 18,1 35,6 39,0 35,0 52,4 82,7 87,3 80,8 75,9 67,8 65,2 81,6 88,6 
b) en francs belges 	  1,5 1,5 3,0 0,3 ... 0,2 ... ... .. ... ... ... ... ... ... ... 

Total des créances sur l'étranger 	 123,7 125,4 137,8 124,1 129,2 144,4 168,3 196,3 213,5 226,7 232,7 222,6 207,9 204,0 222,1 232,2 

B. Créances sur le secteur intérieur monétaire 	: 
1. Pièces et billets 	  0,4 0,3 0 , 3 0,3 0,3 0,2 0,3 0,3 0,5 0,3 0,4 0,3 0,5 0,4 0,4 0,4 
2. Autres 	: 

a) sur 	la 	B.N.B. 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
b) sur les organismes publics 	 ... ... ... ... ... ... ... 0,7 ... 
c) sur les banques de dépôts 	 ... ... ... 0,5 ... ... 0,9 ... ... ... 2,1 3,0 1,9 0,5 0,2 

C. Créances sur le secteur intérieur non monétaire : 
1. 	Sur l'Etat 	2 	 : 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

9,0 9,6 2,7 15,3 15,5 13,2 4,9 1,1 3,4 11,1 ... 0,5 13,4 16,0 0,2 5,1 

- obligations accessibles à tout placeur 	 2,5 2,7 2,7 2,6 2,5 2,3 1,9 2,0 2,2 2,2 2,2 2,2 2,5 2,5 2,5 2,7 
- autres 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 40,2 40,2 40,2 40,2 38,3 

2. Sur les pouvoirs publics subordonnés et les para-
étatiques administratifs 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

- - - - - - - - - - - - - - - - 

- obligations accessibles à tout placeur 	 0,4 0,4 0,5 0,5 0,6 0,6 1,0 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - - - - 

3. Sur les 	entreprises, 	les 	particuliers et 	les 	para- 

	

étatiques d'exploitation 	: 
a) acceptations bancaires 	  2,7 4,0 0,8 1,8 1,9 1,5 4,5 6,3 2,2 3,8 4,6 7,9 7,6 5.9 5,1 5,2 
b) effets commerciaux 	  2,9 3,9 5,0 10,0 6,9 3,2 4,8 10,6 5,5 6,3 8,1 15,2 9,3 6,6 10,9 14,9 
c) avances ... ... 0,1 ... 0,2 0,3 0,2 ... ... 0,3 ... ... 0,1 0,5 
d) ?1, un an au plus 3 	  

e) à plus d'un an : 
- - - - - - - - - - - - - - - - 

- obligations accessibles à tout placeur 	 ... 0,2 0,3 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 
- autres 

t. Sur le Fonds des rentes : à un an au plus 	 
- 
... 

- 
0,3 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
2,5 

- 
... 

- 
2,5 

- 
... 

- 
• 	• 	. 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

5. Sur les paraétatiques de crédit 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

... ... 0,3 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 1,7 0,5 ... 

- obligations accessibles à tout placeur 	 ... ... ... 0,1 0,1 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - - - - 

). 	Attires 36,2 38,4 53,8 37,2 58,4 55,9 41,9 28,3 43,0 47,7 44,4 37,8 34,7 44,0 28,5 24,2 

TOTAL DE L'ACTIF 	 211,8 219,0 237,9 226,7 249,7 256,2 262,7 284,4 306,2 336,5 328,3 331,0 321,0 325,1 313,6 325,6 

1 Bons spéciaux du Trésor belge (loi du 4-1-1963. Convention du 1-2-1963). 
2 Y compris le Fonds des Boutes [cf. l'article « Chapitre IX, Balance des paiements et XIII. Organismes 

monétaires de la partie statistique • inséré dans le Bul.etin d'Information et de Documentation (B.N.B.) : 
XLIIIe année, vol. II, no 3, septembre 1969]. 

3 Autres sue des effets commerciaux. 



a) - Banque Nationale de Belgique - Passif - Chiffres annuels et trimestriels 
	

(milliards de francs) 

31-12-65 31-12-66 31-12-67 31-12-68 31-12-69 31-12-70 31-12-71 31-12-72 31-3-73 30-6-73 30-9-73 31-12-73 31-3-74 30-6-74 30-9-74 31-12-74 

A. Engagements envers l'étranger : 

1. Envers le F.M.I. 	  0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,1 0,1 0,1 0,1 

2. Envers le Fonds Européen de Coopération Monét. - - - - - - - - - 3,9 3,4 . 	.. 2,8 ... .. 	. ... 

3. Autres 	: 

a) en monnaies étrangères 	  . 	.. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	.. . 	. .. 	. ... .. 	. . 	.. ... . 	.. ... . 	.. .. 	. 
b) en 	francs 	belges 	1 	  0,7 0,7 0,7 1,0 0,7 1,0 3,5 1,7 1,1 1,8 2,1 2,3 1,8 1,8 2,8 3,0 
c) réserve monétaire : G.-D. de Luxembourg 	 - - - - - - - - 0,6 0,7 0,7 0,9 0,7 0,3 0,3 0,3 

Total des engagements envers l'étranger 	 0,9 0,9 0,9 1,2 0,9 1,3 3,8 2,0 2,0 6,7 6,5 3,5 5,4 2,2 3,2 3,4 

B. Engagem. envers le secteur intérieur monétaire : 

1. Pièces et billets 	2 	  3,5 3,5 4,0 4,4 4,9 5,0 5,4 5,8 5,4 6,3 5,7 7,0 6,4 6,7 6,9 7,2 

2. Autres 	: 

a) envers la B.N.B. 	  - - - - - - - - - - - - - - - - 
b) envers 	les 	organismes 	publics 	........... 	 
c) envers les banques de dépôts 	: 

. 	. 	. .. 	. . 	. 	. . 	. 	. ... .. 	. . 	. 	. . 	.. . 	. 	. 

- réserve 	monétaire 	  - - - - - - - 7,7 16,8 17,1 17,9 21,3 22,2 18,6 16,1 14,7 
- comptes spéciaux 	  - - - - - - . 	. 	. . 	.. . 	• 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. . 	. 	. . 	. 	. 
- autres 1,4 1,3 2,2 0,8 1,0 1,2 1,0 1,1 0,3 0,1 .. 	. 0,6 0,1 0,1 0,2 0,9 

O. Engagements envers le secteur intérieur non mo-
nétaire 	: 

1. Monnaie fiduciaire 3 	  166,8 171,8 173,6 178,8 178,1 183,2 196,4 216,8 214,0 230,9 224,6 231,5 226,4 243,9 236,8 248,9 

2. Monnaie scripturale 	: 

a) détenue par les entreprises et particuliers 4  	 0 , 4 0,5 0,4 0,8 0,4 0,4 0,6 0,6 0,5 0,5 0,4 0,5 0,6 0,5 0,4 0,3 
b) détenue par les pouvoirs publics 	  - - - - - - - - - - - - - - - - 

3. Liquidités quasi monétaires 	: 

a) détenues par les 	entreprises et particuliers 	: 
- dépôts en francs belges à plus d'un mois . - - - - - - - - - - - - - - - 
- dépôts en francs belges reçus en carnets 

ou 	livrets 	  - - - - - - - - - - - - - - - - 
- dépôts en devises 	  - - - - - - - - - - - - - - - - 

b) détenues par le Trésor 	  . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. ... . 	. 	. . 	.. . 	.. 

4. Emprunts 	obligataires 	  - - - - - ___ - - - - - - - - - _ 

5. Autres 	: 

a) envers le Fonds des Rentes 	  
b) envers les paraétatiques de crédit 	  

- réserve monétaire 	  

0,1 

- 

.. 	. 

- 

.. 	. 

- 

. 	. 	. 

- 

. 	. 	. 

- 

. 	. 	. 

- 

. 	. 	.  

- 

. 	. 	. 

3,1 

.. 	. 

5,2 

. 	. 	. 

6,6 

. 	. 	. 

6,8 

. 	. 	. 

8,8 

- 

8,9 

- 

5,2 

- 

4,1 

- 

4,1 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - - - - 

c) envers 	le 	Trésor 	  
d) envers les caisses d'épargne privées 	: 

... . 	.. . 	. 	. 0,2 . 	. 	. ... . 	.. . 	.. 

- réserve 	monétaire 	 
e) envers les compagnies d'assurances 	: 

- - - - - - - 0,9 1,6 2,0 2,1 3,0 3,3 1,9 1,6 1,6 

- réserve monétaire 	  - - - - - - - - - - 0,4 0,5 0,5 0,5 0,3 0,3 

D. Autres 38,7 41,0 56,8 40,7 64,4 65,1 55,5 46,4 60,4 66,3 63,7 54,3 47,2 45,5 44,0 44,2 

TOTAL DU PASSIF 	 211,8 219,0 237,9 226,7 249,7 256,2 262,7 284,4 306,2 336,5 328,3 331,0 321,0 325,1 313,6 325,6 

1 Y compris les engagements en francs belges envers les o ganismes 'nternationaux autres que le F.M.I. 
2 Y compris les pièces et billets du Trésor détenus par les organismes monétaires autres que la B.N.B. 

3 Les chiffres sont sous-évalués à concurrence du montent des pièces et billets du Trésor détenus par les 
organismes monétaires autres que la B.N.B. 

4 Y compris les comptes à vue des paraétatiques, sauf celui du Fonds des Rentes qui est repris sous C5a. 



a) • Banque Nationale de Belgique - Actif - Chiffres mensuels 	 (milliards de francs) 

31-3-74 30-4-74 31-5-74 30-6-74 31-7-74 31-8-74 30-9-74 I 	31-10-74 30-11-74 31-12-74 31-1-75 28-2-75 31-3-75 

A. Créances sur l'étranger 	: 

1. Or 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 
2. F.M.I. - Participation 22,2 22,4 2'2,6 22,5 22,3 24,6 24,9 25,4 25,2 24,9 24,4 24,9 25,5 

- Prêts 1 	  • . 	. • • 	• . 	. 	• • • 	• . 	. 	. . 	. 	. • • 	. • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• 
- Droits de tirage spéciaux 	  30,9 29,1 26,7 26,7 26,9 27,1 27,9 28,4 28,4 28,4 28,4 28,4 28,4 

3. Obligations ... ... • - 	• . 	. 	. • - 	• . 	. 	. - 	• 	• - 	• 	• - 	• 	• - 	- 	• - 	• 	• . 	.. 
4. Accept. en francs belges représ. d'exportation 	 15,2 15,1 16,5 17,4 14,7 13,5 12,2 12,7 12,6 12,0 3,6 4,4 4,6 
5. a) Fonds Européen de Coopération Monétaire 	 . 	. 	. ... 0,4 1,8 6,3 3,7 0,4 ... . 	. 	. 1,7 6,2 7,3 

b) CEE : concours financier à moyen terme 	 - - - - - - - - - 6,5 6,5 6,5 6,5 
6. Autres 	: 

a) en monnaies étrangères 	  67,8 67,2 63,9 65,2 74,9 74,9 81,6 88,3 92,7 88,6 92,8 98,0 99,2 
b) en francs belges . 	.. ... . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. .. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 

Total des créances sur l'étranger 	 207,9 205,6 201,5 204,0 212,4 218,2 222,1 227,0 230,7 232,2 229,2 240,2 243,3 

B. Créances sur le secteur intérieur monétaire 	: 
1. Pièces et billets 	  0,5 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5 0,5 0,5 
2. Autres 	: 

a) sur 	la 	B.N.B. 	  - - - - - - - - - - - - - 
b) sur les organismes publics 	  ... 0,1 0,1 0,7 .. 	. . 	. 	. 0,6 ... 
c) sur les banques de dépôts 	  3,0 1,3 0,2 1,9 0,4 1,2 0,5 4,1 1,9 0,2 7,2 . 	. 	. 0,1 

C. Créances sur le secteur intérieur non monétaire : 
1. 	Sur 1 'Etat 	2 	 : 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

13,4 14,0 16,1 16,0 0,2 1,3 0,2 0,2 0,2 5,1 - - 2,5 

- obligations accessibles à tout placeur 	 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,7 3,1 3,1 3,1 
- autres 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 38,3 38,3 38,3 38,3 

2. Sur les pouvoirs publics subordonnés et les para-
étatiques administratifs 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

- - - - - - - - - - - - - 

- obligations accessibles à tout placeur 	 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 
- autres - - - - - - - - - - - - - 

3. Sur les 	entreprises, 	les 	particuliers 	et 	les 	para- 

	

étatiques d'exploitation 	: 
a) acceptations bancaires 	  7,6 6,0 6,2 5,9 5,6 5,3 5,1 3,8 4,4 5,2 1,8 1,4 1,6 
b) effets commerciaux 	  9,3 7,5 7,6 6,6 10,1 10,9 10,9 8,1 10,4 14,9 7,0 5,0 3,5 
c) avances 	.... ....... .. ................ .... ........ 	 ... ... ... ... ... 0,1 0,2 0,4 0,5 0,3 0 , 3 ... 
d) à un an au plus 3 	  

e) à plus d'un an 	: 
- - - - - - - - - - - - 

- obligations accessibles à tout placeur 	 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - 

4. Sur le Fonds des rentes : à un an au plus 	 - - - - - - - - - - - - - 
5. Sur les paraétatiques de crédit 	: 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

... ... ... 1,7 0,2 ... 0,5 ... 0,7 ... 1,0 . 	. 	. .. 	. 

- obligations accessibles à tout placeur 	 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - 

D. Autres 34,7 38,7 46,0 44,0 39,7 30,6 28,5 24,9 26,2 24,2 25,3 24,2 23,6 

TOTAL DE L'ACTIF 	 321,0 318,2 322,6 325,1 313,7 312,5 313,6 313,3 319,9 325,6 316,2 314,9 318,4 

I Bons spéciaux du Trésor belge (loi du 4-1-1963. Convention di 1-2-1963). 
2 Y compris le Fonds des Routes [cf. l'article • Chapitre IX, Balance des paiements et XIII, Organismes 

monétaires de la partie statistique » inséré dans le Bulletin d'Information et de Documentation 
XLIIIe année, vol. II, no 3, septembre 1968). 

3 Autres que des effets commerciaux. 



a) • Banque Nationale de Belgique - Passif - Chiffres mensuels 	 (milliards de francs) 

I 31-3-74 30-4-74 31-5-74 30-0-74 31-7-74 31-8-74 30-9-74 31-10-74 30-11-74 31-12-74 31-1-75 28-2-75 31-3-75 

A. Engagements envers l'étranger : 
1. Envers le F.M.I. 	  0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

2. Envers le Fonds Européen de Coopération Monét. 2,8 4,2 3,0 ... ... ... . 	. 	. ... . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. ... 

3. Autres 	: 
a) en monnaies étrangères 	  ••• ••• ••• ••• .. 	. .. 	. . 	. 	. . 	. 	. .•• . 	.. . 	. 	. .. 	. ••• 
b) en francs belges 	1 	  1,8 1,9 1,6 1,8 2,3 3,1 2,8 2,7 3,2 3,0 3,0 2,7 2,4 

c) réserve monétaire : G.-D. de Luxembourg 	 0,7 0,7 0,7 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 

Total des engagements envers l'étranger 	 5,4 6,9 5,4 2,2 2,7 3,5 3,2 3,1 3,6 3,4 3,4 3,1 2,8 

B. Engagem. envers le secteur intérieur monétaire : 
1. Pièces et billets 	2 	  6,4 6,8 6,7 6,7 6,5 5,9 6,9 6,3 6,3 7,2 6,7 p 	6,9 p 	7,1 

2. Autres 	: 
a) envers la B.N.B. 	  - - - - - - - - - - - - - 

b) envers 	les organismes 	publics 	  
c) envers les banques de dépôts 	: 

... .. 	. .. 	. .. 	. . 	. 	. ••• . 	. 	. . 	. 	. 

- réserve monétaire   	 22,2 19,2 18,7 18,6 12,4 14,2 16,1 15,1 15,9 14,7 14,1 11,5 11,6 

- comptes spéciaux 	  ... . 	. 	. . 	. 	. . 	.. ... .. 	. . 	. 	. . 	. 	. .. 	. . 	.. ... . 	. 	. ... 
- autres 0,1 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 . 	. 	. . 	. 	. 0,9 0,1 p 	... p 	0,1 

C. Engagements envers le secteur intérieur non mo-
nétaire 	: 

1. Monnaie fiduciaire 3 	  226,4 231,2 238,1 243,9 237,9 240,5 236,8 236,8 239,8 248,9 242,0 p244,7 p248,2 

2. Monnaie scripturale 	: 
a) détenue par les entreprises et particuliers 4  	  0 , 6 0,3 0,3 0,5 0,3 0,4 0,4 0,2 0,2 0,3 0,4 0,5 0,6 

b) détenue par les pouvoirs publics 	  - - - - - - - - - - - - - 

3. Liquidités quasi monétaires 	: 
a) détenues par les 	entreprises et particuliers 	: 

- dépôts en francs belges à plus d'un mois . - - - - - - - - - - - - - 
- dépôts en francs belges reçus en carnets 

ou 	livrets 	  - - - - - - - - - - - - - 
- dépôts en devises 	  - - - - - - - - - - - - - 

b) détenues par le Trésor 	  ... ... ... ... ... . 	. 	. ... ... . 	. 	. ... ... 

4. Emprunts 	obligataires 	  - - - - - - - - - - - - - 

5. Autres 	: 
a) envers le Fonds des Rentes 	  
b) envers les paraétatiques de crédit 	: 

- - - - - - - - - - - - - 

- réserve monétaire 	  8,9 5,0 5,1 5,2 3,8 3,9 4,1 4,2 4,2 4,1 4,2 2,7 2,7 

- autres 	  - - - - - - - - - - - - - 

c) envers 	le Trésor 	  
d) envers les caisses d'épargne privées 	: 

. 	. 	. ... 0,1 ... ... 2,6 2",5 . 	. 	. . 	. 	. 

- réserve monétaire 	  
e) envers les compagnies d'assurances 	: 	. 

- réserve monétaire 	  

3,3 

0,5 

1,9 

0,5 

1,9 

0,5 

1,9 

0,5 

1,5 

0,4 

1,5 

0,3 

1,6 

0,3 

1,6 

0,3 

1,6 

0,3 

1,6 

0,3 

1,6 

0,3 

1,1 

0,3 

1,1 

0,1 

D. Autres 47,2 46,2 45,8 45,5 48,0 42,2 44,0 42,9 45,5 44,2 43,4 44,1 44,1 

TOTAL DU PASSIF 	 321,0 318,2 322,6 	325,1 313,7 312,5 313,6 313,3 319,9 325,6 316,2 314,9 318,4 

1 Y compris les engagements en francs belges envers les organismes internationaux autres que le F.M.I. 
2  Y compris les pièces et billets du Trésor détenus par les organismes monétaires autres que la B.N.B. 

3  Les chiffres sont sous-évalués à concurrence du montant des pièces et billets du Trésor détenus par les 
organismes monétaires autres que la B.N.B. 

4  Y compris les comptes à vue des paraétatiques, sauf celui du Fonds des Rentes qui est repris sous C5a. 



b) - Organismes publics monétaires 1  - Actif - Chiffres annuels et trimestriels 	 (milliards de francs) 

31-12-65 31-12-66 31-12-67 31-12-68 31-12-69 31-12-70 31-12-71 31-12-72 30-6-73 30-9-73 31-12-73 31-3-74 30-6-74 30-9-74 31-12-74 

A. Créances sur l'étranger 	: 

1. Or 	  __ __ __ - - - - __ - __ - - - __ -- 

2. F.M.I. - Participation 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
- Prêts 	  __ - ____ - - - - - - - - - - __ _ 

- Droits de tirage spéciaux 	  - - - - - - - - - - - - - - - 

3. Obligations 	  - - - - - - - - _ - - - - - - 

4. Accept. en francs belges représ. d'exportation 	 0,1 0,1 0,3 0,1 1,9 3,5 3,2 . 	. 	. . 	. 	. 3,0 . 	. 	. 0,1 0,1 0,3 0,4 

5. a) Fonds Européen de Coopération Monétaire 	 - - - - - - - - - - - - - - - 

b) C.E.E. 	: Concours financier à moyen terme - - - - - - - - - - - - - - - 

6. Autres 	: 
a) en monnaies étrangères 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
b) en francs belges 	  - - - - - - - - - - - - - - - 

Total des créances sur l'étranger 	 0,1 0,1 0,3 0,1 1,9 3,5 3,2 . 	. 	. 3,0 . 	. 	. 0,1 0,1 0,3 0,4 

B. Créances sur le secteur intérieur monétaire : 
1. Pièces et billets 	  0,1 0,1 0,1 . 	. 	. 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

2. Autres 	: 
a) sur la B.N.B. 	  . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	• • • 	• • . 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• 
b) sur les organismes publics 	  0,1 0,4 0,3 0,6 0,2 0,7 0,3 0,8 0,4 0,1 0,5 0,8 0,4 0,1 1,2 
c) sur 	les 	banques 	de 	dépôts 	...... ......... ... 	 . 	. 	. . 	. 	. 0.2 0,5 . 	. 	. 0,5 0,1 2,2 ... 0,5 2,7 2,7 0,9 . 	. 	. 

C. Créances sur le secteur intérieur non monétaire : 
1. Sur l'Etat 	: 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

47,1 48,5 48,8 57,4 62,1 64,9 64,8 74,0 79,0 65,0 68,3 74,1 67,5 57,5 65,1 

- obligations accessibles à tout placeur 	 6,3 6,5 6,6 6,3 6,7 6,9 7,1 7,6 7,7 8,2 8,1 8,0 8,5 8,7 8,3 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - - - 

2. Sur les pouvoirs publics subordonnés et les para-
étatiques administratifs 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

6,5 9,6 8,0 10,0 11,4 14,5 16,0 23,2 22,0 24,9 26,7 20,1 24,0 29,9 36,6 

- obligations accessibles à, tout placeur 	 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• 
- autres 	  - - - - - - - - - - - 0,7 0,9 - - 

3. Sur 	les 	entreprises, 	les particuliers 	et 	les para- 
étatiques d'exploitation 	: 
a) acceptations bancaires 	  0,5 0,4 0,8 0,1 1,5 0,9 0,1 0,1 . 	. 	. 0,6 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 0,1 0,7 
b) effets commerciaux 	  0,5 0,5 1,2 1,3 1,3 1,1 2,2 0,4 2,1 3,6 2,8 5,7 5,5 2,8 2,4 
c) avances 	 - 	 ' 	• 	• • • 	• . 	. 	. . 	. 	. . . . . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 
d) à un an au plus 2 	  

e) à plus d'un an 	: 
- - - - - - - - - - - - - - - 

- obligations accessibles à tout placeur 	 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 
- autres 0,5 0,3 0,5 ... . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 2,0 2,4 1,7 1,4 3,5 5,7 0,6 

4. Sur le Fonds des rentes : à un an au plus 	 . 	. 	. ... . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 2,9 0,5 . 	. 	. 0,5 - - - - 

5. Sur les paraétatiques de crédit 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

0,2 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 0,1 0,3 0,3 0,6 . 	. 	. . 	. 	. 0,8 0,2 . 	. 	. . 	. 	. 

- obligations accessibles à tout placeur 	 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. .. 	• . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. .. 	. 
- 	autres 	...- - - • • • • .......................... • - - - • - 

• • 	• 
0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0.1 0,1 0,1 0,1 0,9 0,9 2,3 0,7 

D. Autres 2,9 4,9 4,0 4,6 3,0 1,0 8,2 3  6,7 2,9 9,3 10,4 13,3 12,7 16,5 13,1 

TOTAL DE L'ACTIF 	 64,9 71,4 70,9 81,0 8R,4 94,0 102,9 3  117,0 119,4 117,7 120,1 129,1 127,4 125,3 129,6 

1 O.C.P., Fonds Monétaire belge (actif à court terme et obligations), Crédit Communal de Belgique (actifs 
formant la contrepartie des passifs à vue et à un mois au p us), I.R.G. (uniquement les actifs financés 
par un recours aux organismes monétaires). En ce qui concerne le Fonds Monétaire belge, la contrepartie 
de l'excédent des passifs recensés sur les actifs recensés est reprise sous la rubrique D. Ir Autres s. 

2 Autres que des effets commerciaux. 
3  A partir du 81 décembre 1971, nouvelle série; l'écart par rapport à l'ancienne série résulte d'un meilleur 

recensement des avoirs des comptables extraordinaires à l'Office des Chèques Postaux. Le chiffre comparable 
en 1971 s'élève à 4,0 et pour le total de l'actif à 98,7. 



b) - Organismes publics monétaires 1  - Passif - Chiffres annuels et trimestriels 	 (milliards de francs) 

31-12-65 31-12-66 31-12-67 31-12-68 31-12-69 31-12-70 31-12-71 31-12-72 30-6-73 30-9-73 31-12-73 31-3-74 30-6-74 30-9-74 31-12-74 

A. Engagements envers l'étranger : 

1. Envers le F.M.I. 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
2. Envers le Fonds Européen de Coopération Monét. - - - - - - - - - - - - - - - 
3. Autres 	: 

a) en monnaies étrangères 	  - - - - - - - - - - - - - - 
b) en 	francs belges 	 2.3 1,2 1,1 0,6 0,4 1,3 0,5 ... 0,2 0,9 0,2 0,3 0,3 0,2 ... 
Total des engagements envers l'étranger 	 2,3 1,2 1,1 0,6 0,4 1,3 0,5 0,2 0,9 0,2 0,3 0,3 0,2 . 	. 	. 

B. Engagem. envers le secteur intérieur monétaire : 

1. Pièces et billets 	2 	  0 , 4 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,4 0,3 0,5 0,4 0,4 0,4 
2. Autres 	: 

a) envers la B.N.B. 	 . . 	. 	. . 	. 	. . 	.. ...  . 	. 	. .. 	. • • 	• • • 	• • • 	• - 	• 	• • • 	• • - 	- • • 	• 0,7 . 	. 	. 
b) envers 	les 	organismes publics 	  
c) envers les banques de dépôts 	: 

0,1 0,4 0,3 0,6 0,2 0,7 0,3 0,8 0;4 0,1 0,5 0,8 0,4 0,1 1,2 

- réserve monétaire 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
- comptes spéciaux 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
- autres 5,8 5,8 5,6 5,3 10,1 7,1 8,5 6,2 2,2 5,4 1,3 3,1 4,7 3,5 4,0 

C. Engagements envers le secteur intérieur non mo-
nétaire 	: 

1. Monnaie fiduciaire 3 	  6,6 6,9 6,5 6,6 7,0 7,5 8,1 8,5 8,7 8,9 9,1 8,8 9,0 9,2 9,5 
2. Monnaie scripturale 	: 

a) détenue par les entreprises et particuliers 4  	 37,9 41,9 39,5 46,8 44,8 50,7 51,3 63,3 67,9 60,4 65,5 63,9 68,6 65,6 66,9 
b) détenue par les pouvoirs publics 	  11,8 14,9 17,4 20,8 25,6 25,3 33,9 5  37,9 39,7 41,6 43,2 51,7 44,0 45,7 47,6 

3. Liquidités quasi monétaires 	:  
a) détenues par les 	entreprises et particuliers 	: 

- dépôts en francs belges à plus d'un mois . - - - - - - - - - - - - - - - 
- dépôts en francs belges reçus en carnets 

ou 	livrets 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
- dépôts en devises 	  - - - - - - - - - - - - - - - 

b) détenues par le Trésor 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
4. Emprunts 	obligataires 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
5. Autres 	: 

a) envers le Fonds des Rentes 	  
b) envers les paraétatiques de crédit 	: 

. 	. 	. . 	. 	. 0,2 ... . 	. 	. 1,1 ... . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. - - - 

- réserve monétaire 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - - - 

c) envers 	le 	Trésor 	  

- réserve monétaire 	  
e) envers les compagnies d'assurances 	: 

d) envers les caisses d'épargne privées  

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- réserve monétaire 	  - - - - - - - - - - - - - - 

D. Autres ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 

TOTAL DU PASSIF 	 64,9 71,4 70,9 81,0 88,4 94,0 102,9 5  117,0 119,4 117,7 120,1 129,1 127,4 125,3 129,6 

1 0.C.P., Fonds Monétaire belge (pièces et billets), Crédit Communal de Belgique (passifs à vue et à un 
mois au plus), I.11.G. (uniquement les passifs envers les organismes monetaires). 

2 Uniquement les pièces et billets détenus par la B.N.B. 
3 Les chiffres sont surévalués à concurrence des pièces et billets du Trésor détenus par les organismes 

monétaires autres que la B.N.B. 

4 Y compris les comptes à vue paraétatiques, sauf ceux de cer aine paraétatiques administratifs qui sont 
compris dans la rubrique C2b. 

5  A partir du 31 décembre 1971, nouvelle série : l'écart par rapport à l'ancienne série résulte d'un meilleur 
recensement des avoirs comptables extraordinaires à l'Office des Chèques Postaux. Le chiffre comparable 
en 1971 pour la monnaie scripturale s'élève à 29,7 et pour le total du passif à 98.7. 



c) - Banques de dépôts - Actif - Chiffres annuels et trimestriels 	 (milliards de francs) 

31-12-65 31-12-66 31-12-67 31-12-68 31-12-69 31-12-70 31-12-71 31-12-72 30-6-73 30-9-73 31-12-73 31-3-74 30-G-74 30-9-74 31-12-74 

A. Créances sur l'étranger : 
1. Or 
2. F.M.I. - Participation 	  

- Prêts 	  
- Droits de tirage spéciaux 	 

- 

- 

-- 

-- 

-- 

-- 

- 

-- 

-- 

-- 

- 

- 

-- 

- 

- 

- 

-- 

-- 

- 

-- 

- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

- 

-- 

- 

- 

- 

-- 

-- 

- 

-- 

- 

- 

- 

-- 

- 

- 

-- 

-- 

- 

-- 

- 

-- 

-- 

-- 

-- 

- 

- 

- 

- 

- 
- 

- 
- 

3. Obligations 1,4 1,9 2,3 6,1 7,3 14,6 24,8 31,9 37,0 40,9 48,1 55,7 57,3 54,0 53,7 
4. Accept. en francs belges représ. d'exportation 	 5,2 5,6 6,4 6,4 6,5 12,6 13,9 11,8 12,4 10,9 11,1 13,6 14,1 14,6 17,0 
5. a) Fonds Européen de Coopération Monétaire 	 -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- - 

b) C.E.E. 	: 	Concours financier à moyen terme -- -- - -- -- -- - -- -- -- -- -- -- - - 

6. Autres 	: 
a) en monnaies étrangères 	  36,7 52,6 60,1 85,6 134,4 198,1 235,3 297,0 304,5 337,6 391,4 454,7 478,1 488,4 489,5 
b) en francs belges 	  6,9 8,3 11,3 18,2 19,9 20,8 22,3 27,1 32,3 32,5 35,4 37,3 43,2 41,0 38,6 

Total des créances sur l'étranger 	 50,2 68,4 80,1 116,3 168,1 246,1 296,3 367,8 386,2 421,9 486,0 561,3 592,7 598,0 598,8 

B. Créances sur le secteur intérieur monétaire 	: 
1. Pièces et billets 	  3,4 3,4 3,9 4,4 4,8 5,0 5,3 5,7 6,2 5,6 6,9 6,3 6,6 6,8 7,1 
2. Autres 	: 

a) sur la B.N.B. 	: 
- réserve monétaire 	  -- -- -- - -- - - 7,7 17,1 17,9 21,3 22,2 18,6 16,1 14,7 
-- autres 1,4. 1,3 2,2 0,8 0,9 1,2 1,0 1,1 0,1 ... 0,6 0,1 0,1 0,2 0,9 

b) sur les organismes publics 	  5,8 5,8 5,6 5,3 10,1 7,1 8.5 6,2 2,2 5,4 1,3 3,1 4,7 3,5 4,0 
c) sur les banques de dépôts 	  5,1 6,2 7,9 12,9 20,2 28,6 46,5 60,3 71,8 79,9 92,9 105,6 109,4 103,4 107,4 

C. Créances sur le secteur intérieur non monétaire : 
1. 	Sur l'Etat 	I 	: 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

28,8 34,0 34,9 28,1 37,1 28,0 17,8 9,4 16,0 11,4 10,0 25,3 22,6 p 	11,5 p 	8,3 

- obligations accessibles à tout placeur 	 37,4 37,9 44,7 54,0 61,5 71,3 103,3 137,2 163,3 173,4 170,0 177,7 185,6 p 190,7 p 188,0 
-- autres 26,8 30,7 33,4 33,9 32,5 33,8 29,7 32,6 32,1 32,1 31,1 29,7 29,7 p 	33,6 p 	32,6 

2. Sur les pouvoirs publics subordonnés et les para-
étatiques administratifs 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

- - - 0,3 0,6 1,9 0,4 1,1 2,0 2,1 2,6 3,6 4,0 p 	4,4 p 	5,9 

- obligations accessibles à tout placeur 	 0,7 0,9 2,0 3,7 4,7 9,3 12,6 15,5 22,8 22,7 24,7 28,9 28,9 p 	28,9 p 	30,1 
- autres 1,0 1,1 2,6 2,3 2,3 2,4 2,8 3,4 4,6 4,7 5,1 5,3 5,7 p 	6,5 p 	6,3 

3. Sur les 	entreprises, 	les particuliers et 	les para- 
étatiques d'exploitation 	: 
a) acceptations 	bancaires 	............ ..... ...... 	 5,5 7,3 6,9 4,2 3,9 6,3 8,6 9,1 10,9 7,3 5,9 9,3 9,5 8,6 7,9 
b) effets commerciaux 	  45,6 55,5 64,6 67,1 82,3 91,7 93,7 106,3 110,9 113,4 116,5 126,0 126,4 118,8 117,0 
c) avances 54,8 63,3 77,7 98,0 99,4 114,8 141,6 174,3 199,9 212,9 222,8 224,3 232,8 244,9 255,6 
d) à un an au plus 2 	  

e) à plus d'un an 	: 
0,1 0,3 1,0 0,9 1,4 2,0 0,1 0,1 ... 0,1 1,0 1,9 p 	4,2 p 	4,1 

-- obligations accessibles à tout placeur 	 1,8 1,5 2,9 4,3 4,4 6,7 8,9 11,5 10,6 10,6 12,1 11,9 11,8 p 	11,6 p 	14,4 
- autres 1,8 2,0 3,0 3,7 4,6 6,0 7,1 12,0 11,8 12,3 12,6 13,1 14,3 p 	15,0 p 	16,8 

4. Sur le Fonds des rentes : à un an au plus 	 4,7 4,3 4,2 6,8 5,4 6,4 4,4 5,6 11,0 5,9 9,1 - -- - - 

5. Sur les paraétatiques de crédit 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

0,2 1,0 1,0 2,1 2,2 2,8 3,2 2,8 3,4 3,7 2,3 3,1 2,7 p 	4,2 p 	3,5 

-- obligations accessibles à tout placeur 3  ". 11,4 13,2 14,1 17,0 20,2 27,3 31,8 31,6 31,8 31,6 31,2 31,9 32,3 p 	34,1 p 	37,3 
-- autres 0,9 1,4 2,0 2,2 4,2 6,0 4,6 5,2 7,6 8,5 8,5 8,5 8,5 p 	8,5 p 	8,9 

D. Autres 43,3 49,0 50,1 59,6 62,4 71,6 86,8 90,6 92,9 98,1 103,4 111,5 126,7 p 129,6 p 147,1 

TOTAL DE L'ACTIF 	 330,7 388,5 444,8 527,9 633,2 776,3 915,0 1.097,1 1.215,2 1.281,4 1.377,0 1.509,7 1.575,5 1.583,1 1.616,7 
1 Y compris le Fonds des Routes [cf. l'article s Chapitres IX, Balance des Paiements et XIII, Organismes 

monétaires de la partie statistique » inséré dans le Bulletin d'Information et de Documentation : 
XLIIIe année, vol. II, no 3, septembre 19681. 

2 Autres que des effets commerciaux. 
3 A partir du 30-6-72, y compris des bons de caisse émis par les caisses d'épargne privées. 



c) - Banques de dépôts - Passif - Chiffres annuels et trimestriels 	 (milliards de francs) 

31-12-65 31-12-66 31-12-67 31-12-68 31-12-69 31-12-70 31-12-71 31-12-72 30-6-73 30-9-73 31-12-73 31-3-74 30-6-74 30-9-74 31-12-74 

A. Engagements envers l'étranger : 

1. Envers le F.M.I. 	  
2. Envers le Fonds Européen de Coopération Monét 	 
3. Autres 	: 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

a) en monnaies étrangères 	  55,3 78,3 89,3 113,9 169,6 236,5 267,0 333,2 354,1 384,7 434,3 490,7 514,1 523,2 525,9 
b) en francs belges 	1 	  20,6 24,3 29,8 38,7 34,7 50,2 64,0 80,1 102,3 115,6 118,6 141,2 156,0 164,2 169,6 
Total des engagements envers l'étranger 	 75,9 102,6 119,1 152,6 204,3 286,7 331,0 413.3 456,4 500,3 552,9 631,9 670,1 687,4 695,5 

B. Engagements 	entre 	le 	secteur 	intérieur 	moné- 
taire 	: 

1. Pièces et billets 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
2. Autres 	: 

a) envers la B.N.B. 	 • • 	• - 	- 	- • - 	- 0,5 ... ... ... 0,9 ... ... '2,1 3,0 1,9 0,5 0.2 
b) envers 	les organismes publics 
c) envers les banques de dépôts 	: 

... ... 0,2 0,5 ... ... 0,5 0,1 2,2 ... 0,5 2,6 2,8 0,9 ... 

- réserve monétaire 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
- comptes spéciaux 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
- autres 5,1 6,2 7,9 12,9 20,1 28,6 46,5 60,3 71,7 79,9 92,9 105,6 109,4 103,4 107,4 

C. Engagements envers le secteur intérieur non mo-
nétaire 	: 

1. Monnaie fiduciaire 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
2. Monnaie scripturale 	: 

a) détenue par les entreprises et particuliers 	 95,1 103,6 113,1 122,8 130,3 151,5 174,7 203,2 234,6 223,2 227,1 244,5 255,2 254,9 254,5 
b) détenue par les pouvoirs publics 	 - - - - - - - - - - - - - - 

3. Liquidités quasi monétaires 	: 
a) détenues par les 	entreprises et particuliers 	: 

- dépôts en francs belges à plus d'un mois . 37,4 42,4 50,4 56,3 77,7 91,3 102,6 110,9 125,1 136,6 141,8 156,0 154,3 152,2 152,3 
- dépôts en francs belges reçus en carnets 

ou 	livrets 	  40,0 46,6 57,4 69,4 71,6 74,3 96,1 131,7 143,6 148,8 156,6 158,1 158,9 160,7 169,5 
- dépôts en devises 	  4,4 5,7 8,4 8,8 14,7 11,3 9,7 9,2 10,6 11,6 11,9 17,7 17,2 18,2 17,5 

b) détenues par le Trésor 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
4. Emprunts 	obligataires 	  11,4 12,0 13,5 16,5 21,0 25,6 30,4 35,7 38,1 40,1 41,8 43,6 45,5 46,6 48,7 
5. Autres 	: 

a) envers le Fonds des Rentes 	  
b) envers les paraétatiques de crédit 	 

- réserve monétaire 	  

• • 	• 

- - 

• • 	• 

- 

••• 

- 

... 

- 

••. 

- 

••• 

- 

2,5 

- 

1, 2 

- 

... 

- 

... 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
- autres 0,2 ... 0,1 0,5 0,3 1,4 1.4 2,2 2,2 3,9 4,2 2,3 1,2 1,6 3,5 

c) envers 	le 	Trésor 
d) envers les caisses d'épargne privées 	: 

- - - - - - - - - - - - - - - 

- réserve monétaire 	  
e) envers les compagnies d'assurances 	: 

- - - - - - - - - - - - - - 

-- réserve monétaire 	  - - - - - - - - - - - - - - - 

D. Autres 61,2 69,4 74,7 87,1 93,2 105,6 122,1 127,1 129,5 137,0 145,2 144,4 159,0 156,7 167,6 

TOTAL DU PASSIF 	 330,7 388,5 444,8 527,9 633,2 776,3 915,0 1.097,1 1.215,2 1.281,4 1.377,0 1.509,7 1.575,5 1.583,1 1.615,7 
1 Y compris les engagements en francs belges envers les organismes internationaux établis en U.E.B.L. 



d) • Ensemble des organismes monétaires - Actif - Chiffres annuels et trimestriels 	 (milliards de francs) 

31-12-61 31-12-66 31-12-67 31-12-68 31-12-69 31-12-70 31-12-71 31-12-72 30-0-73 30-9-73 31-12-73 31-3-74 30-6-74 30-9-74 31-12-74 
,.., 	. 	. 	. 
;-;','=.°;" Y 

A. Créances sur l'étranger : 

.•.. 
X ,'.?..5. E 

° 	8 
j. 	. 1. Or 77,9 76,2 74,0 76,2 76,0 73,5 77,2 75,4 73,8 73,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 ...7fA 

2. F.M.I.-- Partidpation 	  
-- Prêts 1 	  
-- Droits de tirage spéciaux 	

12,2 
3,4 
__ 

15,2 
3,4 
__ 

14,7 
1,9 
-- 

10,3 
5,0 
-- 

7,8 
... 
- 

19,6 
... 
10,2 

30,0 
... 
20,3 

25,9 
... 
26,1 

25,3 
... 
29,4 

25,1 
... 
29,4 

24,0 
... 
30,5 

22,2 
... 
30,9 

22,5 
... 
26,7 

24,9 
... 
27,9 

24 , 9  

28,4 

14. ., 
-;,;: ,,,.._,„..,; 

3. Obligations 1,5 2,0 2,4 6,1 7,3 14,6 24,8 31,9 37,0 40,9 48,1 55,7 57,3 54,0 53,7  2 ! g E  
4. Accept. en francs belges représ. d'export. 12,0 13,3 14,7 20,7 18,2 18,0 22,9 28,3 23,3 24,9 28,0 28,9 31,6 27,1 29,4 8 =L'i 
5. a) Fonds Européen de Coopérationlonét. 

b) C.E.E. : Concours fin. à moyen terme 
- 
__ 

__ 
__ 

__ 
__ 

_ 
__ 

-- 
- 

- 
__ 

-- 
__ 

- 
__ 

- 
- 

12,6 
- 

3,5 
__ 

... 
__ 

0,4 
__ 

3,7 
- 

. 	. 	- 
6,5 

c, 	'' u .9_1> 

6. Autres 	: 
a) en monnaies étrangères 	  58,6 74,0 96,2 103,7 170,0 237,1 270,3 349,4 391,8 418,4 467,3 522,5 543,3 570,1 578,1 
b) en francs belges   	 8,4 9,8 14,3 18,5 19,9 21,0 22,3 27,1 32,3 32,5 35,4 37,3 43,2 41,0 38,6 

Total des créances sur l'étranger 	 174,0 193,9 218,2 240,5 299,2 394,0 467,8 564,1 612,9 657,6 708,6 769,3 796,8 820,5 831,4 (6) 

B. Créances sur lesecteurintérieurtnonétaire: 
1. Pièces et billets 	  3,9 3,8 4,3 4,7 5,2 5,3 5,7 6,1 6,6 6,1 7,3 6,9 7,1 7,3 7,6 
2. Autres 	: 

a) sur la B.N.B. 	: 
- réserve monétaire 	  -- -- -- -- - - -- 7,7 17,1 17,9 21,3 22,2 18,6 16,1 14,7 
- autres 	  1,4 1,3 2,2 0,8 0,9 1,2 1,0 1,1 0,1 ... 0,6 0,1 0,1 0,2 0 , 9  

b) sur les organismes publics 	  5,9 6,2 5,9 5,9 10,3 7,8 8,8 7,0 2.6 5,5 1,8 3,9 5,1 4,3 5 , 2  
c) sur les banques de dépôts 	  5,1 6,2 8,1 13,9 20,2 28,6 47,0 61,3 74,0 79,9 95,5 111,3 114,0 104,8 107,6 

C. Créances sur le secteur intérieur non moné-
taire : 

1. Sur l'Etat 2 	 : 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

84,9 92,1 86,4 100,8 114,7 106,1 87,5 84,5 106,1 76,4 78,8 112,8 106,1 p 	74,4 p 	78,5 (7) 

- obligations accessibles à tout placeur 46,2 47,1 54,0 62,9 70,7 80,5 112,3 146,8 173,2 183,8 180,3 188,2 196,6 p 201,9 p 199,0 (7) 
-- autres 	  60,8 64,7 67,4 67,9 66,5 67,8 63,7 66,6 66,1 66,0 71,3 69,9 69,9 p 	73,8 p 	70,9 ( 7 ) 

2. Sur les pouvoirs publics subordonnés et les 
paraétatiques administratifs 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

6,5 9,6 8,0 10,3 12,0 16,4 16,4 24,3 24,0 27,0 29,3 23,7 28,0 p 	29,1 p 	42,5 (8) 

- obligations accessibles àtout placeur 1,1 1,3 2,5 4,2 5,3 9,9 13,3 16,6 23,9 23,8 25,8 30,0 30,0 p 	30,0 p 	31,2 (8) 
-- autres 	  1,0 1,1 2,5 2,3 2,3 2,4 2,8 3,4 4,6 4,7 5,1 6,0 6,6 p 	6,5 p 	6,3 (8) 

3. Sur les entreprises, les particuliers et les 
paraétatiques d'exploitation 	: 
a) acceptations bancaires 	  8,7 11,7 8,5 6,1 7,3 8,7 13,1 15,5 14,7 12,5 13,8 16,9 15,5 13',8 13,8 (9) 
b) effets commerciaux 	  49,0 59,9 70,8 78,4 90,5 96,0 100,8 117,3 119,3 125,1 134,5 141,0 138,4 132,4 134,3 (9) 
c) avances 54,8 63,3 77,7 98,1 99,4 115,0 141,9 174,5 199,9 212,9 223,1 224,3 232,8 245,0 256,1 (9) 
d) à un an au plus 3 	  

e) à plus d'un an : 
0,1 0,3 1,0 0,9 1,4 2,0 0,1 0,1 ... ... 0,1 1,0 1,9 p 	4,2 p 	4,1 (14) 

-- obligations accessibles à tout placeur 1,8 1,5 2,9 4,5 4,7 7,2 9,4 12,4 11,5 11,5 13,0 12,8 12,7 p 	12,5 p 	15,3 (14) 
-- 	autres 	..._. ..................... _._._. 2,3 2,3 3,5 3,7 4,6 6,0 7,4 12,0 13,8 14,8 14,3 14,5 17,8 p 	20,7 p 	17,4 (14) 

4. Sur le Fonds des Rentes :à un an auplus 4  4,7 4,6 4,3 6,8 5,4 6,4 4,4 11,0 14,0 5,9 9,6 -- -- __ (11) 
5. Sur les paraétatiques de crédit : 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

0,4 1,0 1,3 2,1 2,3 3,1 3,5 3,4 3,4 3,7 2,3 3,9 4,6 p 	4,7 p 	3,5 (12) 

-- oblig. accessibles à tout placeur 	6  11,4 13,2 14,1 17,1 20,3 27,5 32,1 31,9 32,1 31,9 31,5 32,2 32,6 p 	34,4 p 	37,6 (121 
-- autres 1,0 1,5 2,1 2,3 4,3 6,1 4,7 5,3 7,7 8,6 8,6 9,4 9,4 p 	10,8 p 	9,6 (12) 

D. Autres 82,4 92,3 107,9 101,4 123,8 128,5 136,95  125,6 143,5 151,8 151,6 159,5 183,4 p 174,6 p 184,4 (14) 

TOTAL DE L'ACTIF -. 607,4 678,9 753,6 835,6 971,3 1.126,5 1.280,65 1.498,5 1.671,1 1.727,4 1.828,1 1.959,8 2.028,0 2.022,0 2.071,9 

1 Bons spéciaux du Trésor belge (loi du 4-1-1963. Convention du 1-2-1963). 
2 Y compris le Fonds des Routes [cf. l'article « Chapitres IX, Balance des Paiements et XIII, Organismes 

monétaires de la partie statistique inséré dans le Bulletin d'Information et de Documentation (B.N.B.) : 
XLIIIe année, vol. II,. no 3, septembre 19681. 

3 Autres que des effets commerciaux. 

4 Aux dates pour lesquelles le Fonds des Rentes n'a pas publié de chiffres, les créances sur le Fonds des 
Rentes sont comprises ous la rubrique D. « Autres u. 

5 A partir du 31 décemb e 1971, nouvelle série; l'écart par rapport à l'ancienne série résulte d'un meilleur 
recensement des avoirs des comptables extraordinaires à l'Office des Chèques Postaux. Le chiffre comparable 
en 1971 s'élève à 182,7 et pour le total de l'actif à 1.276,9. 



31-12-65 31-12-66 81-12-67 31-12-68 81-12-69 81-12-70 81-12-71 31-12-72 30-6-78 80-9-78 I 	81-12-78 81-3-74 30-6-74 30-9-74 31-12-74 

X 

î 
0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,1 0,1 0,1 0,1 	-,r; 

-- -- -- -- -- -- -- -- 3,9 3,4 ••• 2,8 ... ••• , 

55,3 78,3 89,3 113,9 169,6 236,5 267,0 333,2 354,1 384,7 434,3 490,7 514,1 523,2 525,9 	â 
23,6 26,2 31,6 40,3 35,8 52,5 68,0 81,8 104,3 118,6 121,1 143,3 158,1 167,2 172,6 	.5. 
-- -- -- -- -- -- -- -- 0,7 0,7 0,9 0,7 0,3 0,3 0,3 	c.cp›  

79,1 104,7 121,1 154,4 205,6 289,3 335,3 415,3 463,3 507,7 556,6 637,6 672,6 690,8 698,9 

3,9 3,8 4,3 4,7 5,2 5,3 5,7 6,1 6,6 6,1 7,3 6,9 7,1 7,3 7,6 

0,5 ... ... 0,9 ... ... 2,1 3,0 1,9 1,2 0,2 
0,1 . 0,4 . 0,5 1,1 0,2 0,7 0,8 0,9 2,6 0,1 1,0 3,4 3,2 1,0 1,2 

,-- 
-- -- -- -- -- -- -- 7,7 17,1 17,9 21,3 22,2 18,6 16,1 14,7 

12,3 13,3 15,7 19,0 31,2 36,9 56,0 67,6 74,0 85,3 94,8 108,8 114,2 107,1 112,3 

173,4 178,7 180,1 185,4 185,1 190,7 204,5 225,3 239,6 233,5 240,6 235,2 252,9 246,0 258,4 

133,4 146,0 153,0 170,4 175,5 202,6 226,6 267,1 303,0 284,0 293,1 309,0 324,3 320,8 321,7 
11,8 14,9 17,4 20,8 25,6 25,3 83,96  37,9 39,7 41,6 43,2 51,7 44,0 45,7 47,6 

37,4 42,4 50,4 56,3 77,7 91,3 102,6 110,9 125,1 136,6 141,8 156,0 154,3 152,2 152,3 

40,0 46,6 57,4 69,4 71,6 74,3 96,1 131,7 143,6 148,8 156,6 158,1 158,9 160,7 169,5 
4,4 5,7 8,4 8,8 14,7 11,3 9,7 9,2 10,6 11,6 11,9 17,7 17,2 18,2 17,5 
... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 
11,4 12,0 13,5 16,5 21,0 25,6 30,4 35,7 38,1 40,1 41,8 43,6 45,5 46,6 48,7 

0,1 0,2 ... ... 1,] ... 2,5 1,2 ... ... -- -- -- -- 

-- -- -- -- -- -- -- 3,1 6,6 6,8 8,8 8,9 5,2 4,1 4,1 
0,2 ... 0,1 0,5 0,3 1.4 1,4 2,2 2,2 3,9 4,2 2,3 1,2 1,6 3,5 
-- __ __ __ __ __ __ __ __ 0,2 __ __ __ __ - 

- -- -- -- -- -- -- 0,9 2,0 2,1 3,0 3,3 1,9 1,6 1,6 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- 0,4 0,5 0,5 0,5 0,3 0,3 

99,9 110,4 131,5 127,8 157,6 170,7 177,6 173,5 195,8 200,7 199,5 191,6 204,5 200,7 211,8 

607,4 678,9 753,6 835,6 971,3 1.126,5 1.280,66 1.498,5 1.671,1 1.727,4 1.828,1 1.959,82.028,0 2.022,0 2.071,9 

A. Engagements envers l'étranger : 

1. Envers le F.M.I. 	  
2. Envers le Fonds Européen de Coop. Monét 	 
3. Autres : 

a) en monnaies étrangères 	  
bl en francs belges 1 	  

	

c) réserve monétaire : 0.-D. du Luxemb 	 
Total des engagements envers l'étranger 	 

B. Engagements envers le secteur intérieur 
monétaire : 

1. Pièces et billets 2 	  

2. Autres : 
a) envers la B.N.B. 	  
b) envers les organismes publics 	 
c) envers les banques de dépôts : 

- réserve monétaire 	  
-- comptes spéciaux 	  
- autres 

C. Engagements envers le secteur intérieur 
non monétaire : 

1.. Monnaie fiduciaire 3 	  

2. Monnaie scripturale : 
a) détenue par les entreprises et parti- 

culiers 4 	  

b) détenue par les pouvoirs publics 	 
3. Liquidités quasi monétaires : 

a) détenues par les entreprises et parti-
culiers : 

dépôts en francs belges à plus d'un 
mois 	  

- dépôts en francs belges reçus en 
carnets ou livrets 	  

- dépôts en devises 	  
b) détenues par le Trésor 	  

4. Emprunts obligataires 	  
5. Autres : 

a) envers le Fonds des Rentes 5 	 

b) envers les paraétatiques de crédit : 
-- réserve monétaire 	  
- autres 

c) envers le Trésor 	  
d) envers les caisses d'épargne privées : 

-- réserve monétaire 	  
e) envers les compagnies d'assurances 

- réserve monétaire 	  

D. Autres 

TOTAL DU PASSIF ... 

(6) 

(1) 

(2) 

(2) 
(3) 
(4) 
13) 

11) 

12) 
12) 
(7) 

12) 

14) 

14) 

I Pour la B.N.B., y compris les engagements en francs belges envers les organismes internationaux autres que 
le F.M.I. et l'U.E.P.; pour les autres organismes monétaires, y compris les engagements en francs belges 
envers les organismes internationaux établis en U.E.B.L. depuis qu'ils ont pu être extraite des engagements 
envers le secteur intérieur non monétaire, c'est-à-dire depuis 1958. 

2 B.N.B. : y compris les pièces et billets du Trésor détenus par les organismes monétaires autres que la B.N.B. 
Organismes publics monétaires : uniquement les pièces et billets du Trésor détenus par la B.N.B. 

3 Les chiffres de cette rubrique sont sous-évalués pour la B.N.B. et surévalués pour les organismes publics à 
concurrence des pièces et billets du Trésor détenus par les organismes monétaires autres que la B.N.B. 

4  B.N.B. : y compris les comptes à vue des paraétatiques, sauf celui du Fonds des Rentes qui est compris 
dans la rubnque C5a ou D. « Autres s. Organismes publics moné aires : y compris les comptes à vue des 
paraétatiques sauf ceux de certaine paraétatiques administratifs qui sont compris dans la rubrique C2b. 

5  Aux dates pour lesquelles le Fonds des Rentes n'a pas publié de chiffres, les engagements envers le Fonds 
des Rentes sont compris soue la rubrique D. • Autres 

6 A partir du 81 décembre 1971, nouvelle série; l'écart par rapport à l'ancienne série résulte d'un meilleur 
recensement des avoirs des comptables extraordinaires à l'Office des Chèques Postaux. Le chiffre comparable 
en 1971 pour la monnaie scripturale s'élève à 29,7 et pour le total du passif à 1.276,4. 



XIII - 3. — STOCK MONETAIRE ET LIQUIDITES QUASI MONETAIRES 
(variations en milliards de francs) 

A. - VARIATIONS DU STOCK ET DES LICUIDITES 

Stock monétaire 

60 

Liquidités quasi monétaires 

A AA À 	A A 

40 

20 

B. - ORIGINE DES VARIATIONS 

Financement monétaire des pouvoirs publics Monétisation d'effets publics 

Opérations avec l'étranger Crédits aux entreprises et particuliers 

A A  r 
A 

À 	%% Ar  A A , 

1966 1968 1970 1972 1974 1966 1968 	 1970 1972 1974 

60 

40 

20 

40 

20 

o 

40 

20 

o 

60 

40 

20 

40 

20 

o 

60 
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XIII • 3. - ORIGINES DES VARIATIONS DU STOCK MONETAIRE 

(milliards de francs) 

Périodes 
Stock 

monétaire 

(1) 

Liquidités 

quasi 

monétaires 

(2 ) 

Total 
du stock 
monétaire 

et des 
liquidités 

Quasi 
monétaires 

(g) 

Opérations 

avec l'étranger 

(solde courant 

+ opérations 

des entreprises 

et particuliers) 

( 4 ) 

Crédits 

aux entre- 

prises et 

particuliers  1 

( 5 ) 

Refinancement en dehors 
des organismes monétaires 

(augmentation 	: -) 2 
Financement monétaire 

des pouvoirs publics 
Crédits 

 

Monétisation 
d'effets publics 

à dee 

intermédiaires 

financiers 

non 

monétaires 

(12) 

Emprunte 

obligataires 

des banques 

de dépôts 

(18) 

Divers 

(14) 

de créances 
commerciales 
sur l'étranger 

(5) 

de crédits 
aux entreprises 
et particuliers 

( 7 ) 

Etat 3 

(8) 

en capital 

 
Autres 

pouvoirs 

publics 4 

(9) 

achats sur 

le marché 

par les 

organismes 

monétaires 

(10) 

par l'inter- 

médiaire 

du Fonds 

des Rentes 

(11) 

1967 	  

1968 	  

1969 	  

1970 	  

1971 	  

1972 	  

1973 	  

1974 	  

1972 4e 	trimestre 	 

1973 ler trimestre 	 

	

2' 	trimestre 	 

	

3° 	trimestre 	 

	

4e 	trimestre 	 

1974 ler trimestre 	 

	

2' 	trimestre( 	 

	

3° 	trimestre 	 

	

4e 	trimestre 	 

+ 11,0 

+ 26,1 

+ 9,8 

+ 32,2 

+ 42,1 

+ 65,3 5  

+ 46,7 

+ 50,7 

+ 27,1 

+ 14,1 
+ 37,9 
- 23,1 
+ 17,8 

+ 18,9 
+ 25,4 
- 8,8 
+ 15,2 

+ 21,6 

+ 18,2 

+ 29,4 

+ 13,1 

+ 31,4 

+ 43,4 

+ 58,5 

+ 29,0 

+ 12,6 

+ 13,7 
+ 13,8 
+ 17,7 
+ 13,3 

+ 21,5 
- 	1,4 
+ 	0,6 
± 	8,3 

+ 32,6 

+ 44,3 

+ 39,2 

+ 45,3 

+ 73,5 

+108,7 5  

+105,2 

+ 79,7 

+ 39,7 

+ 27,8 
+ 51,7 
- 5,4 
+ 31,1 

+ 40,4 
+ 24,0 
- 	8,2 
I- 	23,5 

+ 17,1 

- 8,1 

+ 12,6 

+ 13,5 

+ 32,1 

+ 22,6 

+ 19,8e 

	

p - 	9,8 

	

+ 	5,0 

	

+ 	4,0 

	

+ 	2,0 

	

+ 	2,3 
+ 11,5 6  

- 15,7 

	

- 	7,4 

	

p+ 	7,5 

	

p+ 	5,8 

+ 26,1 

+ 25,6 

+ 11,1 

+ 25.0 

+ 35,7 

+ 52,6 

+ 57,6 

+ 42,3 

+ 28,8 

+ 	6,6 
+ 15,8 
+ 16,1 
+ 19,1 

+ 13,1 
+ 	6,4 
+ 	2,8 
+ 20,0 

- 	2,7 

+ 	0,8 

- 	2,8 

- 	4,8 

+ 	3,0 

+ 	0,7 

- 	1,0 

- 	5,9 

... 

- 	4,1 
+ 	2,0 
- 	1,4 
+ 	2,5 

- 	3,1 
+ 	0,3 
- 	1,2 
- 	1,9 

- 	4,0 

... 

+ 	3,5 

- 	2,5 

+ 	0,3 

- 	0,9 

+ 	6,5 

- 10,5 

+ 	2,4 

+ 	2,2 
+ 	2,0 
+ 	0,5 
+ 	1,8 

- 	2,4 
- 	1,9 
+ 	1,8 
- 	3,0 

	

+ 	1,4 

+ 23,7 

+ 20,1 

	

+ 	4,5 

	

+ 	4,1 

+ 28,6 

+ 28,6 7  

p + 21,5 

+ 6,9 

+ 20,7 
+ 26,5 
- 26,4 
+ 7,8 7  

+ 39,9 
+ 12,1 

p - 30,3 
p- 0,2 

	

- 	0,1 

	

+ 	3,1 

	

+ 	2,7 

	

+ 	8,6 

	

+ 	3,9 

+ 11,7 

+ 14,9 

p + 20,1 

+ 5,9 

	

- 	1,4 

	

+ 	8,8 

	

+ 	2,5 

	

+ 	5,0 

... 

	

+ 	4,7 

	

p± 	1,0 
p+ 14,4 

	

- 	2,0 

	

- 	2,1 

	

- 	2,1 

	

- 	1,2 

	

- 	1,2 

	

- 	1,7 

	

- 	4,0 

	

p - 	7,2 

	

+ 	0,6 

	

+ 	0,3 

	

+ 	0,5 

	

- 	1,4 

	

- 	3,4 

	

- 	1,2 

	

- 	3,4 

	

p - 	 0,3 

	

p- 	2,3 

- 	0,9 

+ 	0,7 

- 	0,7 

- 	1,2 

- 	6,0 

+ 	0,3 

- 	1,7 

- 	1,1 

- 	2,5 

+ 	3,6 
- 	2,7 
+ 	2,1 
- 	4,7 

+ 	0,8 
± 	3,9 
+ 	2,2 
- 	8,0 

	

+ 	1,5 

	

+ 	4,0 

	

+ 	4,9 

	

+ 	8,2 

	

+ 	3,6 

	

- 	3,9 

	

- 	7,6 

	

p-F 	15,9 

	

- 	4,9 

	

- 	3,1 

	

+ 	2,3 

	

- 	2,0 

	

- 	4,8 

	

+ 	4,6 

	

+ 	7,9 

	

p+ 	4,1 

	

p- 	0,7 

- 	1,6 

- 	3,0 

- 	4,4 

- 	4,6 

- 	4,8 

- 	5,3 

- 	6,0 

- 	6,9 

- 	1,2 

- 	0,8 
- 	1,6 
- 	1,9 
- 	1,7 

- 	1,8 
- 	2,0 
- 	1,0 
- 	2,1 

	

- 	2,2 

	

- 	0,4 

	

- 	5,7 

	

- 	0,2 

	

+ 	2,8 

	

+ 	4,0 5  

	

- 	1,9 8  

p+  21,3 

	

- 	1,3 

	

- 	0,2 

	

- 	3,9 

	

+ 	4,2 

	

- 	2,0 8  

	

+ 	6,2 

	

+ 	3,4 

	

p+ 	5,2 

	

p+ 	6,5 

N. B. - Pour le détail du e Stock monétaire e, voir le tableau XIII-4. 
- Pour le détail des ■ Opérations avec l'étranger e, voir le tableau XIII-5. 
- Pour la méthode d'élaboration, voir note sub tableau XIII-1. 

1 Variation de l'encours utilisé des crédita d'escompte, d'avances et d'acceptations (à l'exclusion des effets qui 
servent à la mobilisation de créances commerciales sur l'étranger) accordés à leur origine par les organismes 
monétaires. 

2  II s'agit d'un refinancement net : crédits accordés à leur origine par les organismes monétaires et refinancée 
par eux auprès d'organismes non monétaires moins crédits accordés à leur origine par ces derniers et refivancés 
par eux auprès des organismes monétaires. 

3 Y compris le Fonds dee Routes. 
4 Y compris les fonds de pension et les organismes de sécurité sociale. 

5  A partir de 1972, nouvelle série : l'écart par rapport à l'ancienne série résulte d'un meilleur recensement 
des avoirs des comptables extraordinaires à l'O.C.P. 

6 A l'exclusion d'une diminution purement comptable de 10,7 milliards résultant des ajustements apportés à 
divers avoirs et engagements à la suite de l'appréciation du franc belge consécutive aux décisions de la 
Conférence monétaire de Washington du 18 décembre 1971 et de la dévaluation du dollar des Etata-Unis 
en 1973. 

7 A l'exclusion d'un accroissement de 6,2 milliards résultant de la prise en charge par l'Etat des diminutions 
nettes d'actif découlant de l'appréciation du franc belge consécutive aux décisions de la Conférence monétaire 
de Washington du 18 décembre 1971 et de la dévaluation du dollar des Etats-Unis en 1978. 

8 A l'exclusion d'un accroissement de 4,5 milliards résultant d'une part, des ajustements apportés aux monnaies 
étrangères à recevoir et à livrer à la suite de l'appréciation du franc belge et de la dévaluation du dollar des 
Etats-Unis dont question aux notes 6 et 7 ci-dessus (3,2 milliards) et, d'autre part, de la contrepartie des 
amortissements opérés sur une partie dee diminutions nettes d'actifs (1,3 milliards). 
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XIII • 4. - STOCK MONETAIRE 

(milliards de francs) 

Monnaie fiduciaire Monnaie scripturale 

détenue par les entreprises 
et particuliers 	1 

détenue 
par le par  

dépôts 
vue et Stock Total 

Pour- 

aea t a ga Billets StOck Trésor à 1 mos de du stock de et Billets d, comptes au plus monnaie monétaire " l """"la Fin de période monnaies de la monnaie et les aa"rants avoirs dans les fidu- 
du Trésor B.N.B. fiduciaire PpeZ: h la à l'O.C.P. banques Total 

SC:111111:U- 
Cintre 

2 
3  subor- 

donnés 

B.N.B. 
a 

3 et établis- 
sements 

parti- 
étatiques 

a (0) = (10) = (II) = 
(1) (2) (3) (4) (5) (0) (7) (8) (1) 	-I- 	(8) (3) 	+ 	(t)) (11) 	: 	(10) 

1965 6,6 170,3 173,4 11,8 0,4 37,6 95,4 133,4 145,2 318,6 54,4 

1966 	  6,9 175,3 178,7 14,9 0,5 41,5 104,1 146,1 161,0 339,7 52,6 

1967 	  6,5 177,5 180,1 17,4 0,5 39,0 113,5 153,0 170,4 350,5 51,4 

1968 	  6,6 183,2 185,4 20,8 0,8 46,2 123,3 170,3 191,1 376,5 49,2 

1969 	  7,0 183,0 185,2 25,6 0,4 43,9 131,2 175,5 201,1 386,3 47,9 

1970 	  7,5 188,2 190,7 25,2 0,4 49,6 152,6 202,6 227,8 418,5 45,6 

1971 	(Ancienne 	série) 	 8,1 201,8 204,5 29,6 0,6 49,6 176,4 226,6 256,2 460,7 44,4 

1971 	(Nouvelle série 4 ) 	 8,1 201,8 204,5 33,9 0,6 49,6 176,4 226,6 260,5 465,0 44,0 

:1.972 Septembre 	 8,3 215,5 218,5 36,9 0,4 56,9 190,4 247,7 284,8 503,1 43,4 

Décembre 	 8,5 222,6 225,3 37,9 0,6 60,3 206,1 267,0 304,9 530,2 42,6 

1973 Mars 	  8,4 219,4 222,4 39,4 0,5 58,5 223,5 282,5 321,9 544,3 40,9 

Juin 8,8 237,2 239,6 39,6 0,5 64,2 238,3 303,0 342,6 582,2 41,2 

Septembre 	 8,9 230,3 233,5 41,6 0,4 57,0 226,7 284,1 325,7 559,2 41,8 

Décembre 	 9,1 238,5 240,7 43,2 0,5 61,4 231,2 293,1 336,3 577,0 41,7 

1974 Janvier 9,1 228,9 231,7 e 	44,3 0,3 e 	67,8 228,0 e 296,1 340,4 572,1 40,5 

Février 9,1 230,4 232,9 e 	33,7 0,5 e 	66,9 231,2 e 298,6 332,3 565,2 41,2 

Mars 	  8,8 232,8 235,2 e 	51,7 0,6 e 	60,0 248,4 e 309,0 360,7 595,9 39,5 

Avril 8,9 238,0 240,1 e 	45,5 0,3 e 	71,2 247,4 e 318,9 364,4 604,5 39,7 

Mai 	  8,9 244,8 247,1 e 	44,5 0,3 e 	63,8 262,6 e 326,7 371,2 618,3 40,0 

Juin 	  9,0 250,6 252,9 e 	44,1 0,5 e 	64,0 259,8 e 324,3 368,4 621,3 40,7 

Juillet 9,1 244,4 247,0 e 	39,3 0,3 e 	64,7 246,6 e 311,6 350,9 597,9 41,3 

Août 	  9,2 246,4 249,7 e 	39,9 0,4 e 	56,8 252,2 e 309,4 349,3 599,0 41,7 

Septembre 	 9,2 243,7 246,0 e 	45,6 0,4 e 	60,8 259,7 e 320,9 366,5 612,5 40,2 

Octobre 	 9,2 243,1 246,1 e 	41,7 0,2 e 	64,1 248,7 e 313,0 354,7 600,8 41,0 

Novembre 	 9,3 246,1 249,1 e 	46,2 0,2 e 	62,0 250,5 e 312,7 358,9 608,0 41,0 

Décembre 9,5 256,1 258,4 e 	47,6 0,3 e 	61,5 259,9 e 321,7 369,3 627,7 41,2 

1975 Janvier 9,5 248,7 251,5 e 	42,8 0,4 e 	73,7 251,5 e 325,6 368,4 619,9 40,6 

1 Y compris des organismes paraétatiques adm . nistratifs et des organi-mes 
publics de crédit. 

2 Dédunti -m faite des avoirs de la B.N.B. 

a Déduc ion faite des encaisses des organismes monétaires. 
4  récar par rapport à l'ancienne série résulte d•in meilleur ieeensement 

des avoirs des comptables extraordinaires à l'O.C.P. 
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XIII - 5 - AVOIRS EXTERIEURS NETS DES ORGANISMES MONETAIRES 

(milliards de francs) 

Périodes 

Montante à fin 	de période 1 Evolution Evolution 

B.N.B. 

(1) 

Autres 
or anis- 

mes 
mené- 

(2) 

Total 

(3) = 
(1) + 

(2) 

Avoirs extérieurs nets 
après ajustement statistique 

Opérations  
en capital 

des pouvoirs publics 
avec l'etranger 

u, 
Cerne' 

en dehors 
des ergs' nismes 

monétaires 
de créan;  
ces corn- 
MerCialeS  

sur  
l'étranger 
(augmen- 

Cation : -) 

(9) 

Opérations 
avec 

l'étranger3 
(solde 

courant 
+ opéra- 
tiens en 
capital des entre- 

prises et 
particu- 
liera) 

(10) = 
(6)- (7)- 
(8) - (9) 

Différence 
entre les 
données 

de la 
balance 

des  paie-  ments 
[col. 	(12)] 
et celles 
des orge- 

nismes 
monétaires 
[col.(6)] 4 

(11) 

Avoirs  v ir s   
extérieurs 

nets 
suivant 

la balance 
des paiements  

de , IULBL ' s. ' ' 

(12) 

B.N.B. 

(4) 

Autres 
organis- 

mes 
mené- 
taires 

(5) 

taires  Total 

(61 

Etat 

(7) 

Autres 	2 

(8) 

1967 	  

1968 	  

1969 	  

1970 	  

197L 	  

1972 	  

1973 	  

1974 	  

1972 4e 	trimestre 	 

1973 ler trimestre 	 
2e 	trimestre 	 
85 	trimestre 	 
4 5 	trimestre 	 

1974 ler trimestre 	 
28 	trimestre 	 
38 	trimestre 	 
4e 	trimestre 	 

136,9 

122,9 

128,3 

143,1 

164,5 

194,3 

219,1 

228,9 

194,3 

211,5 
220,0 
226,2 
219,1 

202,5 
201,7 
219,0 
228,9 

-39,8 

-36,8 

-34,7 

-38,3 

-32,0 

-45,6 

-67,2 

p-96,4 

-45,6 

-65,4 
-70,4 
-76,3 
-67,2 

-70,7 
-77,5 

p-89,3 
p-96,4 

97,1 

86,1 

93,6 

104,8 

132,5 

148,7 

151,9 

p132,5 

148,7 

146,1 
149,6 
149,9 
151,9 

131,8 
124,2 

p129,7 
p132,5 

+12,4 

-14,0 

+ 5,287  

+11,468  

+17,589  

+26,4 8  

+35,419  

+ 9,8 

- 2,7 

+17,2 
+ 8,5 
+ 6,2 
+ 3,510  

-16,5 
- 0,8 
+17,2 
+ 9,9 

- 4,3 

+ 3,0 

+ 2,0 

- 3,6 

+ 6,4 

-13,7 

-21,2 

p-29,2 

+ 4,6 

-19,5 
- 5,0 
- 5,9 
+ 9,2 

- 3,6 
- 6,8 

p-11,7 
p- 7,1 

+ 8,1 

-11,0 

+ 7,2 

+ 7,8 

+23,9 

+12,7 

+14,2 

p-19,4 

+ 1,9 

- 2,3 
+ 3,5 
+ 0,3 
+12,7 

-20,1 
- 7,6 

p+ 5,5 
p+ 2,8 

- 5,8 

- 3,5 

- 2,4 

- 0,5 

-11,2 

-10,5 

- 4,6 

p- 3,7 

- 3,1 

- 2,2 
- 0,5 
- 0,6 
- 1,3 

- 1,3 
- 0,5 

p- 0,8 
p- 1,1 

- 0,5 

- 0,2 

- 0,2 

- 0,4 

... 

-0,1 

... 

p 	... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 
p 	... 
p 	.. 

- 2,7 

+ 0,8 

- 2,8 

- 4,8 

+ 3,0 

+0,7 

- 1,0 

- 5,9 

- 4,1 
+ 2,0 
- 1,4 
+2,5 

- 3,1 
+ 0,3 
- 1,2 
- 2,0 

+17,1 

- 8,1 

+12,6 

+13,5 

+32,1 

+22,6 

+19,8 

p- 9,8 

+ 5,0 

+ 4,0 
+ 2,0 
+ 2,3 
+11,5 

-15,7 
- 7,4 

p+ 7,5 
p+ 5,9 

+ 1,5 

+ 7,3 

+ 7,9 

+ 7,4 

- 0,5 

+ 7,8 

+19,1 

p+44,0 

+ 6,5 

+ 7,0 
- 4,4 
+ 8,9 
+ 7,6 

p+27,1 
p+14,0 
p+16,2 
p-13,3 

+ 9,6 

- 3,7 

+15,1 

+15,2 

+23,4 

+20,5 

+33,3 

p+24,6 

+ 8,4 

+ 4,7 
- 0,9 
+ 9,2 
+20,3 

p+ 7,0 
p+ 6,4 
p+21,7 
p-10,5 

1 Une ventilation des avoirs extériei rs nets par principaux types de créances 
et d'engagements est donnée au tableau XIII-2. 

2  Ces montants comprennent notamment les emprunts à l'étranger des pouvoirs 
publics subordonnés et des paraétatiques administratifs, sauf le Fonds des 
Routes, qui est compris dans la colonne (7), Etat. 

3  Cc sont les chiffres de cette colonne, calculés comme le montre le présent 
tableau, qui sont repris à la colonne (4) du tableau XIII.3. 

4  Cette différence est égale à : 

- Variations des avoirs extérieurs nets des organismes monétaires de 
l'U.E.B.L. résultant des variations des avoirs ou engagements nets des 
banques luxembourgeoises vis-à-vis des pays autres que la Belgique et 
des institutions internationales établies en U.E.B.L. [ces variations sont 
comprises dans la colonne (12), mais non dans la colonne (6)]. 

- moins, e) variations des avoirs nets des banques belges vis-à-vis des rési-
dents luxembourgeois; b) depuis le 2e  trimestre de 1968, variations des 
effets publics luxembourgeois détenus par la B.N.B. [ces variations sont 
eomprises dans la colonne (6), mais non dans la colonne (12)]. 

- de plus, depuis janvier 1974, les chiffres de la balance des paiements de 
l'U.E.B.L. [colonne (12)] font abstraction des variations comptables que 
la contrevaleur en francs belges des encours en monnaies étrangères exis-
tant eu début de la période peut avoir eubice pur suite des modifications 
dans les cours de change durant la période. 

5  Voir tableaux IX • 1, 2 et 3, rubrique 6.2. 
Après élimination d'un mouvement purement comptable dans les avoirs 
extérieurs de la 13.N.13.. résultant du changement de régime de financement 
de la contrepartie du compte du F.M.I. auprès de la B.N.B. (loi du 
9 juin 1969). 

7  Non compris une augmentation de 0,4 milliard représentant l'ajustement 
comptable des avoirs au comptant en marks allemands à la suite de la 
réévaluation de cette monnaie. 

8 Non compris une augmentation de 3,5 milliards résultant de la répartition 
des droits de tirage spéciaux sur le F.M.I. 

9 Non compris une augmentation de 0,4 milliard représentant l'ajustement 
comptable des avoirs au comptant en francs suisses à la suite de la rééva-
luation de cette monnaie. 

1 o A l'exclusion d'une diminution purement comptable de 10,7 milliards 
résultant des ajustements apportée à divers avoirs et engagements à la 
suite de l'appréciation du franc belge consécutive aux décisions de la 
Conférence monétaire de Washington du 18 décembre 1971 et de la déva-
luation du dollar des Etats-Unis en 1973. 
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XIII - 6. - ENCOURS UTILISES DES CREDITS D'ESCOMPTE, D'AVANCES ET D'ACCEPTATION 
ACCORDES A LEUR ORIGINE PAR LES BANQUES DE DEPOTS 

AUX ENTREPRISES ET PARTICULIERS ET A L'ETRANGER 

Destination économique apparente 

(milliards de francs) 

Fin de période 

Crédite aux entreprises et particuliers Crédits à l'étranger 

général 

(11) 
( 6 ) 	• 	(10) 

Financements spécifiques 
Crédits 
dont la 
desti- 
nation 
écono- 
inique ' cl' ° n'a pu 
être 

identifiée 

(5) 

Total 

(6) = 
(1) à (5) 

Cré lits  
- Finan- 

spécifique 
do délais 

de 
9ni""t  à l'expor• 

l o tion 

(7) 

dont la destination 
écono nique 

 n'a p 1 être 
identifiée 

Total  

Total 

(10) = 
(7) 	h 	( 9 ) 

d'inves- 
ossements 

indus- 
triels, 

agricoles 
et arti- 
Banaux 

1 

(1) 

de la 
construc- 
Lion et de 

trams- 
actions 
irnmo- 
bilières 

2 

(2) 

de ventes 
et prêts 

pé- à lem- - 
rament  a 

(3) 

d'imper- 9°T. ' tations 

(4) 

Crédits 
de caisse 

4 

( 8 ) 

Autres 

( 0 ) 

1965 	  

1066 	5 	  

1967 	5 	  

1968 	  

13,8 

18,4 

23,2 

28,0 

8,2 

9,2 

11,5 

13,9 

12,8 

14,1 

15,5 

19,8 

12,2 

13,2 

13,4 

14,3 

75,8 

87,9 

105,1 

118,4 

122,8 

142,8 

168,7 

194,4 

18,0 

19,6 

23,7 

29,8 

7,2 

6,7 

6,9 

14,5 

3,1 

2,5 

3,9 

4,1 

28,3 

28,8 

34,5 

48,4 

151,1 

171,6 

203,2 

242,8 

1969 	6 	  

1970 	  

1971 	  

1972 Septembre 5 	 

Décembre 	5 	 ... ....... - 

1973 Mars 5 	  

Juin 5 	  

Septembre 5 	 

Décembre 	 

1974 Mars 5 	  

Juin 5 	  

Septembre 	 
Décembre 	 

27,6 

29,1 

30,3 

33,1 
33,9 

35,9 

38,8 
39,9 
43,0 

45,5 
45,8 
46,4 
47,7 

14,0 

16,9 

18,2 

18,8 
20,0 

21,0 

23,3 
25,1 
26,6 

28,6 
31,1 
32,1 
34,9 

23,7 

24,8 

25,6 

32,9 
34,4 

:17 
37,3 
42,5 
41,6 

41,7 
42,6 
47,3 
45,2 

13,7 

17,6 

23,4 

24,3 
27,2 

22,7 

21,4 
21,4 
22,1 

25,7 
21,7 
21,6 
23,7 

125,9 

141,7 

167,4 

181,2 
201,7 

209
'
2 

207,57 
220,3 
228,7 
241,4 

247,3 
255,1 
252,2 
267,0 

204,9 

230,1 

264,9 

290,3 
317,2 

324,2 

341,1 
357,6 
374,7 

388,8 
396,3 
399,6 
418,5 

32,4 

40,7 

44,6 

47,3 
52,1 

50,3 

51,7 
54,1 
57,0 

62,6 
65,7 
62,4 
70,9 

18,5 

43,1 

57,7 

55,9 
60,4 

57,5 

59,9 
69,5 
75,9 

77,9 
86,6 
99,2 
98,8 

2,1 

2,3 

3,2 

2,5 
2,6 

3,7 

1,3 
0,9 
2,0 

2,0 
0,4 
2,7 
1,7 

53,0 

86,1 

105,5 

105,7 
115,1 

111,5 

112,9 
124,5 
134,9 

142,5 
152,7 
164,3 
171,4 

257,9 

316,2 

370,4 

396,0 
432,3 

435,7 

454,0 
482,1 
509,6 

531,3 
549,0 
563,9 
589,9 

I Crédits octroyés dans le cadre des lois des 24 mai 1959, 17 juillet 1959, 
18 juillet 1959, 15 février 1961, 14 juillet 1966 et 80 décembre 1970 
(crédits subsidiés et/ou garantis), ainsi que crédits non « subsidiés et/ 
ou garantis s dont une partie au moins a une durée initiale de 2 ans 
ou plus (5 ans ou plus dans l'ancienne série) à condition toutefois qu'il 
ne s'agisse ni de crédita purement commerciaux, ni de crédits finançant 
principalement la construction ou l'achat d'immeubles d'habitation, de 
bureaux, d'écoles, de cliniques, etc. L'ancienne série (jusque 1968) com-
prend un certain montant de crédite finançant des ventes à tempéra-
ment. Dans la nouvelle série, tous les crédits de ce type sont repris 
dans la colonne (3). 

2 Crédite à des entreprises ayant pour objet social la construction immo-
bilière et/ou la réalisation de travaux de génie civil, crédits à des 
sociétés immobilières et crédits qui ont pour destination principale le 
financement de l'achat ou de la construction d'immeubles d'habitation, 
de bureaux, d'écoles, de cliniques, etc. 

3 Crédits aux acheteurs et vendeurs à tempérament (que les banques 
soient intervenues ou non dans le contrat de vente), prêts personnels 
consentis directement par les banques et crédits octroyés par les banques 
aux sociétés de financement. Dans l'ancienne série (jusque 1968) une 
partie des crédits des acheteurs à tempérament figurait dans la 
colonne (1). Dans la nouvelle série, tous les crédits de ce type sont 
repris dans la colonne (3). 

4 Y compris les promesses sur l'étranger, qui au tableau XIII-7 sont 
comprises dans la colonne (2) « Effets commerciaux». 

5 Y compris les effets venus à l'échéance au dernier jour du mois et 
n'ayant pu être encaissés parce quo ce jour était un samedi ou un jour 
férié. 

6 Nouvelle série. 
7 Nouvelle série après rectification apportée par une banque importante. 
N.. B. - Pour la méthode d'élaboration : Voir Bulletin d'information et 

dé Doevmentation, XT.IIe année, vol. II, no 3, septembre 1367, p. 241. 
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XIII - 7. - ENCOURS UTILISES DES CREDITS D'ESCOMPTE, D'AVANCES ET D'ACCEPTATION 
ACCORDES A LEUR ORIGINE PAR LES BANQUES DE DEPOTS 

AUX ENTREPRISES ET PARTICULIERS ET A L'ETRANGER 
Forme et localisation 

(milliards de francs) 

Crédits accordés h leur origine 
par les banques de dépols 

Crédits logés en dehors 
des banques de d , j-tût s 	1 

Crédits logés dans les banques de dépôts Pour 
mémoire : 

Autres 

Accep- 
tations 

Effets 
sommer- Avances 

Total 

(4) = 
Accep- 
tations 

Effets 
sommer- Tot al 

Accep- 
lutions 

Effets 
nommer- Avances Toi al 

crédits  Fin de période logis 

bancaires cieux (1) 	à 	(3) bancaires Maux bancaires Maux dans les 

= ( 7 ) (7) 	= (11) 	= 
banques 2 

( 1 ) (2) (31 + 	(11) (5) (6) (5) + (6) (8) (01 (10) (8) à (10) (12) 

A. Crédits aux entreprises et particuliers 

1965 	  12,6 55,4 54,8 122,8 7,0 9,9 16,9 5,6 45,5 54,8 105,9 
1966 	3 	 13,8 65,7 63,3 142,8 6,4 10,5 16,9 7,4 55,2 63,3 125,9 0.2 
1967 	3 	 12,7 78,3 77,7 168,7 5,8 13,8 19,6 6,9 64.5 77,7 149,1 0,1 
1968 	  11,9 84,5 98,0 194,4 7,7 17,5 25,2 4,2 67,0 98,0 169,2 
1969 	  10,2 95,3 99,4 204,9 6,3 13.2 19,5 3,9 82,1 99,4 185,4 0,1 
1970 14.2 101,0 114,9 230,1 7,9 9,5 17.4 6,3 91,5 114,9 212,7 0,2 
1971 	  20,7 102,6 141,6 264,9 12,1 9,0 21,1 8,6 93,6 141,6 243.8 0,1 

.1.972 Septembre 3  	 21,2 108,5 160,6 290,3 12,4 11,7 24,1 8,8 96.8 160.6 266,2 0,1 
Décembre 3  	 23,0 119,8 174,4 317,2 13,9 13,7 27,6 9,1 106,1 174,4 289,6 0,1 

1973 Mars 3 	 18,9 120,4 184.9 324,2 8,2 9,9 18,1 10,7 110,5 184,9 306,1 
Juin 3 	 17,7 123,4 200,0 341,1 6,8 12,5 19,3 10,9 110,9 200,0 321,8 
Septembre 3  	 18,3 126,4 212,9 357,6 11,0 13,2 24,2 7,3 113,2 212,9 333,4 0 ,1 
Décembre 	 19,0 133,0 222,7 374,7 13,1 16,6 29,7 5,9 116,4 222,7 345,0 0,1 

1974 Mars 3 	 21,2 143,2 224,4 388,8 12,0 17,2 29,2 9,2 126,2 224,4 359,8 
Juin 3 	 19,4 144,1 232,8 396,3 10,0 17,8 27,8 9,4 126,3 232,8 368,5 0,1 
Septembre 	 18,1 136,6 244,9 399,6 9,5 18,1 27,6 8,6 118,5 244,9 372,0 0,2 
Décembre 	 19,6 143,3 255,6 418,5 11,7 26,6 38,3 7,9 116,7 255,6 380,2 0,3 

B. Crédits à l'étranger 

1965 	  14,4 7,3 6,6 28,3 9,2 2,9 12,1 5,2 4,4 6,6 16,2 0,1 
1966 	3 	 15,0 7,6 6,2 28,8 9,4 2,6 12,0 5,6 5,0 6,2 16,8 0,1 
1967 	3 	 16,8 11,3 6,4 34,5 10,4 5,0 15,4 6,4 6,3 6,4 19,1 0,1 
1968 	  20,2 14,3 13,9 48,4 13,8 6,6 20,4 6,4 7,7 13,9 28,0 0,1 
1969 	  19,1 15,8 18,1 53,0 12,7 7,9 20,6 6,4 7,9 18,1 32,4 
1970 	  23,0 20,0 43,1 86,1 10,4 8,6 19,0 12,6 11,4 43,1 67,1 
1971 	  24,8 22,4 58,3 105,5 10,9 8,8 19,7 13,9 13,6 58,3 85,8 

1972 Septembre 3  	 23,4 25,5 56,8 105,7 11,4 10,8 22,2 12,0 14,7 56,8 83,5 
Décembre 3  	 25,3 28,8 61,0 115,1 13,5 13,1 26,6 11,8 15,7 61,0 88,5 

1973 Mars 3 	 22,2 31,0 58,3 111,5 9,4 12,0 21,4 12,8 19,0 58,3 90,1 
Juin 3 	 23,2 30,7 59,0 112,9 10,8 12,2 23,0 12,4 18.5 59,0 89,9 
Septembre 3  	 25,2 29,9 69,4 124,5 14,3 13,2 27,5 10,9 16,7 69,4 97,0' 
Décembre 	 26,9 31,3 76,7 134,9 15,8 12,1 27,9 11,1 19,2 76,7 107,0 

1974 Mars 3 	 30,2 33,7 78,6 142,5 16,5 12,7 29,2 13,7 21,0 78,6 113,3 
Juin 8 	 31,1 34,4 87,2 152,7 16,8 14,4 31,2 14,3 20,0 87,2 121,5 
Septembre 	 28,4 34,6 101,3 164,3 13,5 13,7 27,2 14,9 20,9 101,3 137,1 
Décembre 	 32,6 37,4 101,4 171,4 15,3 14,0 29,3 17,3 23,4 101,4 142,1 

C. Total 
1965 	  27,0 62,7 61,4 151,1 16,2 12,8 29,0 10,8 49,9 61,4 122,1 0,1 
1966 	3 	 28,8 73,3 69,5 171,6 15,8 13,1 28,9 13,0 60,2 69,5 142.7 0,3 
L967 	3 	 29,5 89,6 84,1 203,2 16,2 18,8 35,0 13,3 70,8 84,1 168,2 0,2 
1968 	  32,1 98,8 111,9 242,8 21,5 24,1 45,6 10,6 74,7 111,9 197,2 0,1 
1969 	  29,3 111,1 117,5 257,9 19,0 21,1 40,1 10,3 90,0 117,5 217,8 0,1 
1970 	  37,2 121,0 158,0 316,2 18,3 18,1 36,4 18,9 102,9 158,0 279.8 0,2 
1971 	  45,5 125,0 199,9 370,4 23,0 17,8 40,8 22,5 107,2 199,9 329,6 0,1 

1 . 972 Septembre 3  44,6 134,0 217,4 396,0 23,8 22,5 46,3 20,8 111,5 217,4 349,7 0,1 
Décembre 3  48,3 148,6 235,4 432,3 27,4 26,8 54,2 20,9 121,8 235,4 378,1 0,1 

1973 Mars 3 	 41,1 151,4 243,2 435,7 17,6 21,9 39,5 23,5 129,5 243,2 396,2 
Juin 	3 	 40,9 154,1 259,0 454,0 17,6 24,7 42,3 23,3 129,4 259,0 411,7 
Septembre 3  	 43,5 156,3 282,3 482,1 25,3 26,4 51,7 18,2 129,9 282,3 430,4 0,1 
Décembre 	 45,9 164,3 299,4 509,6 28,9 28,7 57,6 17,0 135,6 299,4 452,0 0,1 

1974 Mars 3 	 51,4 176,9 303,0 531,3 28,5 29,9 58,4 22,9 147,0 303,0 472,9 
Juin 3 	 50,5 178,5 320,0 549,0 26,8 32,2 59,0 23,7 146,3 320,0 490,0 0,1 
Septembre 	 46,5 171,2 346,2 563,9 23,0 31,8 54,8 23,5 139,4 346,2 509,1 0,2 
Décembre 	 52,2 180,7 357,0 589,9 27,0 40,6 67,6 25,2 140,1 357,0 522,3 0,3 

1 Ces crédits sont localisée essentiellement à la B.N.B., à l'I.B.G., auprès 
d'autres intermédiaires financiers belges et à l'étranger. 

2 I1 a 'agit d'effets commerciaux. 

3 Y compris les eff ts venus à échéance au dernier jour du mois et n'ayant 
pu étre encaissés parce que ce jour était un samedi ou un jour férié. 

N. 13. - Pour la méthode d'élaboration : voir Bulletin d'Information et 
de Documentation, MAI. année, vol. II, no 3, septembre 1067, p. 241. 
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XIII - 8. - CREDITS D'ESCOMPTE, D'AVANCES ET D'ACCEPTATION 
AUX ENTREPRISES ET PARTICULIERS ET A L'ETRANGER 

LOGES A LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

(milliards de francs) 

. 

Fin de période 

Crédits accordés à leur origine 
par la B.N.13. 

(crédits directs) 
Effets réescomptés Total 	gé,néral 

1.:( fe ts 
comme, 

Maux 
^,"""= Total 

(3 ) = 

Accep- 
tauon" 

bancaires 

Effets 
comme, 

ciaux 
cota/ 

(6) .,-- 

Accep• 
talions 

bancaires 

Ef rets 
commer• 

ciaux 
Avarices 

Tot.al 

(1°)  = 
( 7 ) 	h 	(g) 

= (3) 

IL Crédits aux entreprises et particuliers 

1965 1,8 1,8 2,7 1,1 3,8 2,7 1,9 5,6 
1966 1,9 1,9 4,0 2,0 6,0 4,0 3,9 7,9 
1967 2,2 2,2 0,7 2,7 3,4 0,7 4,9 5,6 
1968 	 1,9 1,9 1,9 7,5 9,4 1,9 9,4 11,3 
1969 	 2,5 2,5 1,9 4,1 6,0 1,9 6,6 8,6 
1970 2,1 0,2 2,3 1,4 1,1 2,5 1,4 3,2 0,2 4,8 
1971 	 2,9 0,3 3,2 4,6 1,8 6,4 4,6 4,7 0,3 9,6 

1972 Septembre 1,4 0,1 1,5 3,3 2,7 6,0 3,3 4,1 0,1 7,5 
Décembre 1  ...... 	.......... 3,3 0,1 3,4 6,3 6,7 13,0 6,3 10,0 0,1 16,4 

1973 Mars 3,1 3,1 2,2 2,4 4,6 2,2 5,5 7,7 
Juin 2,0 2,0 3,8 4,3 8,1 3,8 6,3 10,1 
Septembre 1 	 1,5 1,5 4,6 5,7 10,3 4,6 7,2 11,8 
Décembre ........... 	................ 3,2 0,4 3,6 7,9 11,5 19,4 7,9 14,7 0,4 23,0 

1974 Mars 1 	 2,6 2,6 7,6 6.6 14,2 7,6 9,2 16,8 
Juin 	1 	 1,4 1,4 5,9 4,9 10,8 5,9 6,3 12,2 
Septembre 1,0 0,1 1,1 5,1 8,5 13,6 5,1 9,5 0, 1 14,7 
Décembre 2,5 0,5 3,0 5,2 11,0 16,2 5,2 13,5 0,5 19,2 

B. Crédits à l'étranger 
1965 	 6,5 0,2 6,7 6,5 0,2 6,7 
1966 7,2 0,4 7,6 7,2 0,4 7,6 
1967 7,2 0,9 8,1 7,2 0,9 8,1 
1968 0,1 0,1 11,3 2,8 14,1 11,3 2,9 14,2 

••• • 	..... 	 • •• 	 • 1969 •• 	 • •• 	 • • ..................... 0,1 0,1 8,5 1,2 9,7 8,6 1,3 9,8 
1970 	 0,2 0,2 1,3 0,3 1,6 1.3 0,5 1,8 
1971 0,2 0,2 4,7 0,9 5,6 4,7 1,1 5,8 

1972 Septembre 1 	  8,5 3,0 11,5 8,5 3,0 11,6 
Décembre 1 	 11,6 4,9 16,5 11,6 4,9 18,5 

1973 	Mars 	1 	. .............. ........... ...... 3,7 1,5 5,2 3,7 1,5 5,2 
Juin 1 	 6,8 4,0 10,8 6,8 4,0 10,8 
Septembre 1 	 8,1 2,9 11,0 8,1 2,9 11,0 
Décembre 12,7 4,2 16,9 12,7 4,2 16,9 

1974 Mars 1 	 0,1 0,1 11,6 3,5 15,1 11,6 3,6 16,2 
juin 	1 	 12,8 4,6 17,4 12,8 4,6 17,4 
Septembre 	 9,1 3,1 12,2 9,1 3,1 12,2 
Décembre 9,5 2,5 12,0 9,5 2,5 12,0 

C. Teal 
1965 1,8 1,8 9,2 1,3 10,5 9,2 3,1 12,3 
1966 1,9 1,9 11,2 2,4 13,6 11,2 4,3 16,6 
1967 	........... ........... 2,2 2,2 7,9 3,6 11,5 7,9 5,8 13,7 
1968 	 2,0 2,0 13,2 10,3 23,5 13,2 12,3 26,6 
1969 	 2,6 2,6 10,4 5,3 15,7 10,4 7,9 18,8 
1970 	 2,3 0,2 2,5 2,7 1,4 4,1 2,7 3,7 0,2 8,6 
1971 3,1 0,3 3,4 9,3 2,7 12,0 9,3 5,8 0,3 16,4 

1972 Septembre 1,4 0,1 1,5 11,8 5,7 17,5 11,8 7,1 0,1 19,0 
Décembre 1 	 3,3 0,1 3,4 17,9 11,6 29,5 17,9 14,9 0,1 32,9 

1973 Mars 1  .................. ......•.. 3,1 3,1 5,9 3,9 9,8 5,9 7,0 12,9 
Juin` 	 2,0 2,0 10,6 8,3 18,9 10,6 10,3 20,9 
Septembre 1 	  1,5 1,5 12,7 8,6 21,3 12,7 10,1 22,8 
Décembre 3,2 0,4 3,6 20,6 15,7 36,3 20,6 18,9 0,4 39,9 

1974 Mars 1 	 2,7 2,7 19,2 10,1 29,3 19,2 12,8 32,0 
Juin 1,4 1,4 18,7 9,5 28,2 18,7 10,9 29,6 
Septembre 	 1,0 0,1 1,1 14,2 11,6 25,8 14,2 12,6 0, 1 28,9 
Décembre 	 2,5 0,5 3,0 14,7 13,5 28,2 14,7 16,0 0,5 81,2 

1 	compris les effets venus h échéance au dernier jour du mois et 
n'ayant pu Ur° encaissés parce que ce jour était un samedi ou un jour 

N. B. -- Pour la méthode d' laboration : voir Bulletin d'Information el 
de Documentation, XL1Ie année, vol. II, no 8, septembre 1067, p. 241. 



XIII • 9. - ENCOURS UTILISES DES CREDITS D'ESCOMPTE, D'AVANCES ET D'ACCEPTATION 
ACCORDES A LEUR ORIGINE PAR LES ORGANISMES MONETAIRES 

AUX ENTREPRISES ET PARTICULIERS ET A L'ETRANGER 
(milliards de francs) 

Crédits accordés à leur origine 
par les organismes monétaires 1 

Crédits logés en dehors 
des organismes monétaires 

Crédits logés 
dans les organismes monétaires 2 

Pour 
mémoire : 

Autres 
crédits 
logés 

Fin de période Accep- Effets Total Accep- Effets Aceep- Effets dans les 

tations commer- Avances tations commer- Total talions commer- Avances 'rotai 
rs g  n°i ala  e.  s bancaires ciaux (4) =. bancaires ciaux bancaires ciaux 

(1) 	à 	(3) 
moné- 

taires 3  
= ( 7 ) ( 7 ) = (11) = 

(1) (2) ( 3 ) + (11) ( 5 ) ( 0 ) (5) + (6 ) ( 8 ) (9) (10) (8) à (10) (12) 

A. Crédits aux entreprises et particuliers 

1965 	  12,6 57,2 54,8 124,6 3,9 8,2 12,1 8,7 49,0 54,8 112,5 
1966 	4 	  13,8 67,6 63,3 144,7 2,2 7,8 10,0 11,6 59,8 63,3 134,7 0,2 
1967 	4 	  12,7 80,5 77,7 170,9 4,2 9,9 14,1 8,5 -70,6 77,7 156,8 0,2 
1968  	11,9 86,4 98,0 196,3 5,8 8,6 14,4 6,1 77,8 98,0 181,9 0,6 
1969 	  10,2 97,8 99,4 207,4 2,9 7,8 10,7 7,3 90,0 99,4 196,7 0,5 
1970 14,2 103,2 115,0 232,4 5,5 7,4 12,9 8,7 95,8 115,0 219,5 0,2 • . 	• ......... • • 	 • 	• 

1971 20,7 105,5 141,9 268,1 7,5 5,0 12,5 13,2 100,5 141,9 255,6 0,1 

1.972 Septembre 4  	 21,2 109,9 160,7 291,8 8,5 7,8 16,3 12,7 102,1 160,7 275,5 0,6 
Décembre 4  	 23,0 123,1 174,5 320,6 7,4 6,6 14,0 15,6 116,5 174,5 306,6 0,8 

1973 Mars 4 	 18,9 123,5 184,9 327,3 5,0 6,1 11,1 13,9 117,4 184,9 316,2 
Juin 4 	 17,7 125,4 200,0 343,1 3,0 6,1 9,1 14,7 119,3 200,0 334,0 
Septembre 18,3 127,9 212,9 359,1 5,8 3,8 9,6 12,5 124,1 212,9 349,5 1,0 
Décembre 19,0 136,2 223,1 378,3 5,2 2,2 7,4 13,8 134,0 223,1 370,9 0,6 

L974 Mars 4 	 21,2 145,8 224,4 391,4 4,3 4,5 8,8 16,9 141,3 224,4 382,6 0,1 
Juin 4 	 19,4 145,5 232,8 397,7 3,9 7,6 11,5 15,5 137,9 232,8 386,2 0,5 
Septembre 18,1 137,6 245,0 400,7 4,3 6,7 11,0 13,8 130,9 245,0 389,7 0,4 
Décembre 19,6 145,8 256,1 421,5 5,8 13,2 19,0 13,8 132,6 256,1 402,5 0,5 

B. Crédits à l'étranger 

1965 	  14,4 7,3 6,6 28,3 2,6 2,7 5,3 11,8 4,6 6,6 23,0 0,1 
1966 	4 	  15,0 7,6 6,2 28,8 2,1 2,2 4,3 12,9 5,4 6,2 24,5 0,1 
1967 16,8 11,3 6,4 34,5 3,0 4,1 7,1 13,8 7,2 6,4 27,4 0,1 
1968 	  20,2 14,4 L3,9 48,5 2,4 3,8 6,2 17,8 10,6 13,9 12,3 0,1 
1969 19,1 15,9 18,1 53,1 3,1 5,9 9,0 16,0 10,0 18,1 44,1 
1970 	  23,0 20,2 43,1 86,3 6,3 7,6 13,9 16,7 12,6 43,1 72,4 

• • 

	

......... • 	 • 1971 • • 	 • 	• 	 • 24,8 22,6 58,3 105,7 3,8 7,0 10,8 21,0 15,6 58,3 94,9 

1972 Septembre 4  	 23,4 25,5 56,8 105,7 2,4 7,6 10,0 21,0 17,9 56,8 95,7 
Décembre 4  	 25,3 28,8 61,0 115,1 1,9 8,2 10,1 23,4 20,6 61,0 105,0 

1973 Mars 4 	 22,2 31,0 58,3 111,5 4,7 9,4 14,1 17,5 21,6 58,3 97,4 
Juin 4 	 23,2 30,7 59,0 112,9 4,0 8,2 12,2 19,2 22,5 59,0 100,7 
Septembre 4  	 25,2 29,9 69,4 124,5 4,5 9,0 13,5 20,7 20,9 69,4 111,0 
Décembre 	 26,9 31,3 76,7 134,9 3,1 7,9 11,0 23,8 23,4 76,7 123,9 

1974 Mars 4 	 30,2 33,8 78,6 142,6 4,9 9,2 14,1 25,3 24,6 78,6 128,5 
Juin 4 	 31,1 34,4 87,2 152,7 4,0 9,8 13,8 27,1 24,6 87,2 138,9 
Septembre 	 28,4 34,6 101,3 164,3 4,1 10,7 14,8 24,3 23,9 101,3 149,5 
Décembre 	 32,6 37,4 101,4 171,4 5,5 11,4 16,9 27,1 26,0 101,4 154,5 

C. Total 
1965 	  27,0 64,5 61,4 152,9 6,5 10,9 17,4 20,5 53,6 61,4 135,5 0,1 
1966 	4 	....... 28,8 75,2 69,5 173,5 4,3 10,0 14,3 24,5 65,2 69,5 159,2 0,3 
1967 	4 	  29,5 91,8 84,1 205,4 7,2 14,0 21,2 22,3 77,8 84,1 184,2 0,3 
1968 	 32,1 100,8 111,9 244,8 8,2 12,4 20,6 23,9 88,4 111,9 224,2 0,7 
1969  	29,3 113,7 117,5 260,5 6,0 13,7 19,7 23,3 100,0 117,5 240,8 0,5 
1970  	37,2 123,4 158,1 318,7 11,8 15,0 26,8 25,4 108,4 158,1 291,9 0,2 

........ 1971 45,5 128,1 200,2 373,8 11,3 12,0 23,3 34,2 116,1 200,2 350,5 0,1 

1972 Septembre 4  	 44,6 135,4 217,5 397,5 10,9 15,4 26,3 33,7 120,0 217,5 371,2 0,6 
Décembre 4  	 48,3 151,9 235,5 435,7 9,3 14,8 24,1 39,0 137,1 235,5 411,6 0,8 

1973 Mars 4  	 41,1 154,5 243,2 438,8 9,7 15,5 25,2 31,4 139,0 243,2 413,6 
Juin 4 	 40,9 156,1 259,0 456,0 7,0 14,3 21,3 33,9 141,8 259,0 434,7 
Septembre 4  	 43,5 157,8 282,3 483,6 10,3 12,8 23,1 33,2 145,0 282,3 460,5 1,0 
Décembre 45,9 167,5 299,8 513,2 8,3 10,1 18,4 37,6 157,4 299,8 494,8 0,6 

L974 Mars 4 	 51,4 179,6 303,0 534,0 9,2 13,7 22,9 42,2 165,9 303,0 511,1 0,1 
Juin 4 	 50,5 179,9 320,0 550,4 7,9 17,4 25,3 42,6 162,5 320,0 525,1 0,5 
Septembre 46,5 172,2 346,3 565,0 8,4 17,4 25,8 38,1 154,8 346,3 539,2 0,4 
Décembre 52,2 183,2 357,5 592,9 11,3 24,6 35,9 40,9 158,6 357,5 557,0 0,5 

I Crédits accordés à leur origine par les banques de dépôts [colonne (4) 
du tableau XIII-7] et par la B.N.B. [colonne (3) du tableau X1II-81. 

2  Crédits logés dans les banques de dépôts, à la B.N.B., au Crédit Com-
munal de Belgique et à l'I.R.G. (crédits que cet organisme finance par 
un recours aux organismes monétaires). 

3 ll s'agit d'effets commerciaux. 

4  Y compris les effets venus à échéance au dernier jour du mois et 
n'ayant pu être encaissés parce que ce jour était un samedi ou un 
jour férié. 

N. 13. - Pour la méthode d'élaboration : voir Bulletin d'Information et 
de Documentation, XLIIe année, vol. II, no 3, septembre 1967, p. 241. 



XIII • 10. - BILANS DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 
(milliards de fral cs) 

11 ubri gnes  
1966 
31 

décembre 

1967 
81 

décembre 

1988 
31 

décembre 

1900 
31 

décembre 

1970 
81 

décembre 

1971 
81 

décembre 

1972 
31 

décembre 

1973 
81 

décembre 

1974 
81 

décembre 

ACTIF 
Encaisse en or 	  76,2 74,0 76,2 75,9 73,5 77,2 75,4 71,8 71,8 
Fonds Monétaire International : 

Participation 7,8 19,6 30,0 25,9 24,0 24,9 
Prêts 
Droits de tirage spéciaux 	  10,2 20:i 20,1 30,5 28,4 

Total des éléments de couverture 	1  76,2 74,0 76,2 83,7 103,3 127,5 127,4 126,3 125,1 

Monnaies étrangères 	  21,4 36,1 18,1 35,6 39,0 35,0 52,4 75,9 88,6 
Monnaies étrangères et or à recevoir 	 11,5 12,5 12,3 17,5 10,7 0,3 
Avoirs à l'étranger, en francs belges 	 1,5 3,0 
Accords internationaux : 

Union Européenne des paiements 	 
Accord Monétaire Européen 	 
Fonds Monétaire International 	: 

Participation 15,2 14,7 10,3 
Prêts 2 	  3,4 1,9 5,0 

Autres accord s 	  0,1 0,1 
Fonds Européen de Coopération Monétaire 3,5 
C.E.E. : Concours financier à moyen ter-

me 	  • 	6,5 
Débiteurs pour change et or, à terme 	 21,3 35,5 18,2 34,0 37,8 34,8 20,6 28,8 13,5 
Effets de commerce 	  15,5 13,8 26,7 18,6 6,5 15,1 33,4 40,1 32,2 
Avances sur nantissements 	  0,3 0,3 0,6 0,1 0,2 0,3 3,5 2,4 0,6 
Effets publics 	: 

Effets publics belges 	  9,6 2,7 14,7 15,6 13,3 4,9 1,1 0,4 5,1 
Effets publics luxembourgeois 	 

Monnaies divisionnaires et d'appoint 	 0,3 0,3 
0,2 
0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,4 

Avoirs à l'Office des Chèques Postaux 	 
Créance consolidée sur l'Etat 	 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34.0 34,0 34,0 
Bons du Trésor spéciaux 	............ 2,8 0,9 
Ajustement provisoire résultant de la loi 

du 3 juillet 1972 	  3,4 3,4 
Fonds publics 	  3,2 3,4 3,5 3,6 3,7 3,8 4,1 4,3 4,8 
Immeubles, matériel et mobilier 	 1,9 2,0 2,1 2,1 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 
Valeurs de la Caisse de Pension du Per-

sonnel 2,0 2,3 2,6 2,8 3,1 3,5 4,0 4,5 5,5 
Divers 1,7 1,4 1,9 1,8 2,0 1,0 1,4 2,0 2,8 

219,0 237,9 226,7 219,7 256,2 262,7 284,4 330,9 325,6 
Compte d'ordre 	: 

Office des Chèques Postaux 	: Avoir pour 
compte des Ministres de l'Education na- 
tionale 	(Pacte 	scolaire) 	  1,4 1,7 2,4 2,6 2,6 2,3 2,1 3,3 11,8 

PASSIF 
Billets en circulation 	  
Comptes courants : 

compte ordinaire 	 
taxe 	exceptionnelle 

Trésor public 	de conjonct. 
compte spécial liqui- 

dation U.E.P. 
Banques à l'étranger, comptes ord. 	 
Comptes courants divers et valeurs à 

payer 	  
Accords internationaux : 

Accord Monétaire Européen 
Autres accords 	  

Total des engagements à vue 	 

Fonds Monétaire International : 
Droits de tirage spéciaux, allocation 

cumulative nette   
Fonds Européen de Coopération Monétaire 
Réserve monétaire 3   
Monnaies étrangères et or à livrer 	 
Caisse de Pensions du Personnel ...... • • • 
Divers 
Capital 
Réserves et comptes d'amortissement 	 

Compte d'ordre : 
Ministres de l'Education nationale : Avoir 

pour leur compte à l'Office des Chèques 
Postaux (Pacte scolaire)   

175,3 177,5 183,2 183,0 188,2 201,8 222,6 238,5 256,1 

... ... ... ... ... ... ... ... 

... ... ... ... ... ... ... ... ... 

-- -- -_ -- -- __ __ -- -- 
0,4 0,3 0,7 0,4 0,5 0,7 0,6 0,6 0,4 

2,3 3,2 2,5 4,5 4,2 3,2 3,5 3,7 5,4 

0,2 0,3 0,3 0,2 0,5 1,1 0,7 
0,3 0,3 0,2 0,3 0,3 2,0 0,7 ti 2,0 2,6  

178,5 181,6 186,9 188,4 193,7 208,8 228,1 244,8 264,5 

-- -- -- -- 3,5 7,0 10,5 10,2 10,2 
-- -- -- -- -- -- -- ... ... 
... ... ... ... ... ... 11,8 34,5 21,0 

32,8 48,2 30,7 51,8 48,7 35,8 21,5 26,5 11,1 
2,0 2,3 2,6 2,8 3,1 3,5 . 	4,0 4,5 5,5 
2,4 2,3 2,9 3,0 3,4 3,5 4,3 5,6 8,1 
0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 
2,9 3,1 3,2 3,3 3,4 3,7 3,8 4,4 4,8 

219,0 237,9 226,7 249,7 256,2 262,7 284,4 330,9 325,6 

1,4 1,7 2,4 2,6 2,6 2,3 2,1 3,3 11,8 

N. B. - Le Rapport annuel de la B.N.B. donne en annexe, toutes les 
situations hebdomadaires de l'année à laquelle il se rapporte. Il comporte 
également un commentaire succinct des principaux postes du bilan. 

t Les éléments de couverture des engagements à vue de la B.N.B. sont 
définis par l'article 4 de la loi du 9 juin 1909, modifiant l'article 7 
alinéa 2 de la loi organique de la B.N.B. et par l'article 30 des statuts 
de tn ri N.B., modifié par l'assemblée générale extraordinaire des action. 

na .res de la B.N.B. du 5 septembre 1969. Cette modification e été 
approuvée par l'arrêté royal du 22 septembre 1069, publiée au Moniteur 
te go du 7 octobre 1969. Avant cette dernière date, seule l'encaisse en 
or était admise comme élément de couverture. 

2  Bons spéciaux du Trésor Belge (Loi du 4-1.1063. Convention du 
1-2-1963). 

3 Jusqu'au 31 décembre 1971 : Banques belges, réserve monétaire. 
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XIII - 10. - SITUATIONS HEBDOMADAIRES DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 
(milliards de francs) 

          

Bubriques 1978 
10 décembre 

1974 
9 décembre 

 

1974 
7 janvier 

1975 
6 janvier 

1974 
4 février 

1975 
10 février 

1974 
4 mars 

1975 
10 mars 

          

          

ACTIF 

Encaisse en or 	  
Fonds Monétaire International : 

Participation 	. .......... ............... 	 
Prêts 
Droits de tirage spéciaux 	  
Total des éléments de couverture 1  	 

Monnaies étrangères 	................ 
Monnaies étrangères et or à recevoir 	 
Accords internationaux : 
Fonds Européen de Coopération Monétaire 
C.E.E. : Concours financier à moyen terme 
Débiteurs pour change et or, à terme 	 
Effets de commerce 	  
Avances sur nantissement 
Effets publics : 

Effets publics belges 	  
Effets publics luxembourgeois 	 

Monnaies divisionnaires et d'appoint 	 
Avoirs à l'Office des Chèques Postaux 	 
Créance consolidée sur l'Etat 	 
Bons du Trésor spéciaux 	  
Ajustement provisoire résultant de la loi 

du 3 juillet 1972 	  
Fonds publics 	  
Immeubles, matériel et mobilier 	 
Valeurs de la Caisse de Pension du Per-

sonnel 
Divers 

Compte d'ordre : 
Office des Chèques Postaux : Avoirs pour 

compte des Ministres de l'Education na-
tionale (loi du 11-7-1973 - législation 
de l'enseignement)   

73,8 

24,7 

30,8 

71,8 

25,2 
... 
28,5 

73,8 

24,8 
... 
31,1 

71,8 

24,9 

28,4 

71,8 

22,9 

30,9 

71,8 

24,4 

28,4 

71,8 

22,9 

30,9 

71,8 

25,5 
... 
28,4 

129,3 

82,3 

125,5 

93,6 
... 
... 

129,7 

82,5 
... 
... 

125,1 

89,0 

... 

125,6 

66,7 

... 

124,6 

94,2 
... 
••• 

125,6 

66,4 

... 

125,7 

98,5 
... 
... 

3:7 ... 2,8 2,3 6,9 
-- -- -- 6,5 -- 6,5 -- 6,5 

28,8 15,0 28,1 13,7 21,4 16,1 21,3 13,7 
31,4 29,8 35,9 31,4 27,4 19,1 30,0 9,0 
0,3 0,4 4,6 2,6 9,5 0,2 6,7 0,2 

... ... 0,6 0,5 9,0 ... :13,6 ... 

... ... ... ... 

0,4 0,4 0,3 0,3 0,4 0,5 0,4 0,5 
... ... ... ... 

34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 
-- 2,8 -- 2,8 2,8 0,9 2,8 0,9 

-- 3,5 -- 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 
4,3 4,8 4,3 4,8 4,8 5,3 4,8 5,3 
2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 

4,3 5,0 4,5 5,2 4,8 5,8 4,9 5,9 
4,1 3,9 6,1 4,3 1,9 1,1 1,6 1,9 

325,1 320,9 335,6 325,9 314,0 316,3 317,8 314,7 

2,5 8,5 3,2 11,8 3,0 11,3 2,4 10,7 

PASSIF 

229,1 

1,2 

0,6 

1,1 
1,8 

246,7 

2,2 

• • 	• 

0,3 

1,7 
2,7 

236,4 

... 

... 
0,8 

1,6 
1,8 

256,4 

... 

• • 	• 

0,4 

1,3 
2,6 

230,7 

... 

• - 	• 

1,2 

3,0 
1,5 

248,5 

• • 	• 

0,4 

2,1 
2,2 

232,6 

... 

0,1 

2,3 
1,5 

252,5 

... 

• • 	• 

0,4 

1,6 
2,1 

233,8 253,6 240,6 260,7 236,4 253,2 236,8 256,6 

10,5 10,2 10,5 10,2 10,2 10,2 10,2 :10,2 
- ... 0,9 ... ... ... ... ... 

31,2 21,9 33,5 20,7 32,3 20,1 35,2 15,5 
0,8 0,3 1,0 0,3 1,0 0,3 0,7 0,:5 

29,9 12,7 29,2 11,3 19,1 13,8 19,0 11,4 
4,3 5,0 4,5 5,2 4,8 5,8 4,9 5,9 

10,3 12,4 11,1 12,7 5,4 7,6 6,2 9,5 
0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 	• 0,4 
3,9 4,4 3,9 4,4 4,4 4,9 4,4 4,9 

325,1 320,9 335,6 325,9 314,0 316,3 317,8 314,7 

2,5 8,5 3,2 11,8 3,0 11,3 2,4 10,7 

Billets en circulation 	  
Comptes courants : 

( compte ordinaire 	 
Trésor public ), taxe 	exceptionnelle 

( 	de conjonct. 	 
Banques à l'étranger, comptes ord. 	 
Comptes courants divers et valeurs à 

payer 	  
Accords internationaux : 

Total des engagements à vue ... 

Fonds Monétaire International : 
Droits de tirage spéciaux, allocation 

cumulative nette   
Fonds Européen de Coopération Monétaire 
Réserve monétaire   

Belgique 
Grand-Duché de Luxembourg 	 

Monnaies étrangères et or à livrer 	 
Caisse de Pensions du Personnel 	 
Divers 
Capital 	  
Réserves et comptes d'amortissement 	 

Compte d'ordre : 
Ministres de l'Education nationale : Avoirs 

pour leur compte à l'Office des Chèques 
Postaux (loi du 11-7-1973 - législation 
de l'enseignement)   

N. B. - Le Bapport annuel de la B.N.B. donne en annexe, toutes les 
situations hebdomadaires de l'année h laquelle il se rapporte. Il comporte 
également un commentaire succinct des principaux postes du bilan. 

1 Les éléments de couverture des engagements à vue de la B.N.B. sont 
défi-air par l'article 4 de la loi du 9 juin 1969, modifiant l'article 7 

alinéa 2 de la loi organique de la B.N.B. et par l'article 80 des statuts 
de la B.N.13., modifié par l'assemblée générale extraordinaire des action-
naires de la B.N.B. du 5 septembre 1969. Cette modification a été 
approuvée par l'arrêté royal du 22 septembre 1909, publiée au Moniteur 
belge du 7 octobre 1909. 



XIII • 11. - COMPTES DE CHEQUES POSTAUX 

Source : O.C.P. 

M illiers 
de comptes 

A voir 
globa l 	1 

Avoirs 
des 

particuliers 

Crédit Débit 

D ouveme nt 
 gailral 

l'our- 
centages 

des 
opérations 
effect m'es 

sans emploi 
d'espèces 

Verseme ' tS  
et divers 

vireine„i, 
- 

Chèques 
et divers 

Virements     

(moyennes 	ournalières) 3 (moyennes men,nellec ou ranis) 
(fin 	de 

période) ( in illia,ris 	de 	francs) 

1967 	  1.004 60,6 41,3 89,0 194,5 89,2 194,5 567,1 93 

1968 	  1.013 63,4 42,7 98,6 209,7 97,8 209,7 607,6 94 

1969 	  1.022 68,0 45,1 112,5 234,0 112,5 234,0 693,0 94 

1970 	  1.031 72,5 47,8 127,2 252,1 126,4 252,1 757,8 94 

1971 	  1.060 79,8 51,4 147,3 288.6 147,3 288,6 871,9 95 

1972 	  1.080 90,0 56,5 169,8 287,1 168,6 287,1 912,4 94 

1973 	  1.092 100,7 60,2 192,9 319,7 192,0 319,7 1.024,4 94 

1974 	  1.101 122,2 62,3 220,1 387,7 217,6 387,7 1.213,1 95 

1973 ter trimestre 	 1.081 97,6 60,7 182,3 317,4 185,1 317,4 1.002,3 94 

2e 	trimestre 	 1.081 101,6 63,4 194,6 316,5 190,7 316,5 1.018,6 94 

3 5 	trimestre 	 1.088 102,9 58,6 192,8 317,3 196,4 317,3 1.023,9 94 

4e 	trimestre 	 1.092 100,8 58,1 201,9 327,6 195,8 327,6 1.052,9 95 

1.974 lei 	trimestre 	 1.095 129,7 64,0 206,8 381,1 207,4 381,1 1.176,4 95 

2e 	trimestre 	 1.094 116,0 64,2 219,3 378,9 215,2 378,9 1.192,3 94 

3e 	trimestre 	 1.099 121,8 59,6 225,4 391,8 227,6 391,8 1.236,5 95 

4 , 	trimestre 	 1.101 121,4 61,4 229,0 399,0 220,0 399,0 1.247,0 95 

1975 ler trimestre 	 1.102 142,6 62,6 236,3 153,0 212,7 453,0 1.385,0 95 

1974 Mars 	  1.095 131,2 60,3 189,8 360,5 .220,6 360,5 1.131,4 95 

Avril 1.094 110,5 60,9 210,4 380,0 201,0 380,0 1.171,3 95 

Mai 	  1.094 119,3 66,8 229,1 405,0 232,2 405,0 1.271,3 94 

Juin 1.094 118,1 64,8 218,4 351,7 212,4 351,7 1.134,3 93 

Juillet 1.095 149,9 62,5 270,0 436,2 276,0 436,2 1.418,3 95 

Août 	  1.096 112,2 60,8 201,1 363,4 216,8 363,4 1.144,7 94 

Septembre 	 1.099 102,7 55,4 205,1 375,7 190,0 375,7 1.146,5 96 

Octobre 1.100 126,0 60,5 236,0 425,4 239,7 425,4 1.326,6 95 

Novembre 	  1.101 110,9 60,8 207,5 370,3 209,5 370,3 1.157,6 95 

Décembre 	  1.101 127,0 63,0 213,5 401,2 210,9 401,2 1.256,7 95 

1975 Janvier 	  1.101 150,3 61,5 248,5 463,8 229,2 463,8 1.405,3 95 

Février 1.102 151,4 61,9 236,8 467,7 270,0 467,7 1.442,2 96 

Mars 1..102 127,0 64,3 223,6 427,5 228,8 427,5 1.307,4 94 

I Comprend l'avoir des particuliers et celui des comptables de l'Etat. 
2 Les chiffres des avoirs des particuliers à fin de période sont publies 

à la situation de la dette publique (cf. tableau XVI-31. 

Moyenne des avoirs à la fin de chaque jour, ouvrable ou non, du mois. 
Quand il s'agit d'un jour non ouvrable, l'avoir repris est celui du jour 
ouvrable précédent. 
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XIII • 12. - SITUATION GLOBALE DES BANQUES 1  

(milliards de francs) 
Actif 

Rubriques 1971 
31 décembre 

1972 
31 décembre 

1973 
31 décembre 

1974 
31 dreembrr 

1974 
31 janvier 

1971 
31 janvier 

1074 
28 février 

1075 
28 février 

Caisse, 	Banque 	Nationale, 	Chèques Postaux, 	C.N.C.P 	 11,8 18,4 31,3 25,5 33, 3 22,1 31,6 19,5 

Prêts au jour le jour 	  9,9 14,4 11,4 26,9 15,8 17,5 :1.9,0 :1.8,2 

Banquiers 	  163,8 215,2 341,4 338,3 351,8 342,9 356,7 3.1 :3 , 7 

Maison-mère, succursales et filiales 	  55,5 48,4 71,8 143,4 87,4 139,0 85,5 148,0 

Autres valeurs à recevoir à court terme 2  	  27,1 21,9 23,4 26,7 23,2 24,4 26,6 23,5 

Portefeuille-effets 147,4 149,4 158,9 183,1 162,2 175,9 1,60,6 176,3 

a) Effets publics 	  25,2 16,7 21,0 32,0 19,5 29,3 18,9 30,4 
b) Effets commerciaux * 	  122,2 132,7 137,9 151,1 142,7 146,6 .141,7 145,9 

Reports et avances sur titres   	 1,9 2,7 2,5 1,4 2,3 1,3 2,4. 1,1 

Débiteurs par acceptations 	  45,5 48,3 45,9 52,2 48,3 52,1. 19,6 52,8 

Débiteurs 	divers 	............ .............................. 	 198,0 232,7 296,8 355,7 304,8 368,3 305,5 376,0 

Valeurs mobilières 	  224,4 280,0 343,8 386,0 342,8 402,2 355,5 403,0 

a) Fonds publics belges 	  197,4 240,6 285,8 320,4 283,3 337,9 294,0 339,9 
b) Autres titres d'emprunt 	  26,7 38,9 56,9 64,8 58,7 63,5 60,7 62,4 
cl 	Actions et parts de sociétés 	  0,1 0,3 0,9 0,6 0,6 0,6 0,6 0,5 
d) 	Autres valeurs mobilières 	  0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 

Valeurs de la réserve légale 	  1,2 1,3 1,4 1.,5 1,4, 1,5 1,4 1,5 

Participations 8,4 9,1 11,0 12,6 EL ,0 :1.2,5 il ,0 12,4. 

a) Filiales 2,7 3,0 4,1 5,0 4,2 4,9 4,2 4,6 
b) Autres 	participations 	  5,7 6,1 6,9 7,6 6,8 7',6 0,8 7,8 

Frais (le constitution et de premier établissement 	 0,1 0,1 0,1 0,2 0,1 0,2 0,1 0,2 

Immeubles 5,9 7,4 9,3 11,2 9,3 1.1.,3 9,5 1.1.,4 

Participations dans les filiales immobilières 	  0,3 0,4 0,5 0,7 0 , 4 0,7 0,4 0,7 

Créances sur les filiales immobilières 	  0,3 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

Matériel et mobilier 	  0,9 1,1 1,3 1,6 1,3 1,7 1,4 :1,7 

Divers 12,6 16,1 26,1 49,6 24,0 45,7 23,8 45,3 

Total de l'actif 	 915,0 1.097,0 1.377,0 1.616,7 1.419,5 1.619,7 1.440,7 1.635,7 

. 1 .,,, rubrique « Effets commerciaux ii ne comprend pas les 	: 

- effets réescomptés auprès de la B.N.B. et des autres insti-
tutions 	publiques 	de 	crédit 	  21,3 28,8 31,9 42,9 32,5 39,0 34,0 39,8 

	

- - effets 	■ 	en pension 	. 	auprès 	des 	institutions 	publiques 	de 

	

crédit 	  - - - 2,3 - rJ.  , 3 - 4,7 

	

1 La situation globale ne contient, en ce qui concerne les banques exerçant par- 	apparaissent sous la rubrique s Maison-mère, succursales et filiales .. 

	

tiellement leur activité h l'étranger, que les éléments d'actif des sièges belges. 	2 A partir de juillet 1972, cette rubrique ne comprend plus les opérations 

	

Les soldes des comptes ouverts par ceux-ci au nom des sièges situés à l'étrange! 	change à très court terme. 
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XIII - 12. - SITUATION GLOBALE DES BANQUES 1  

(milliards de francs) 
Passif 

Rubriques 
1971 

31 décembre 
1972 

31 décembre 
1973 	1374 

31 décembre 	31 décembre 
1974 

31 janvier 
1075 

31 janvier 
1974 

28 février 
1075 

28 février 

exigible 	: 

Créanciers 	couverts 	par 	des 	sûretés 	réelles 	.. ...... 	 1,4 2,1 3,9 2,4 4,4 9,0 2,0 1,6 

a) Créanciers garantis par des privilèges 	 
b) Créanciers 	garantis 	par 	des 	sûretés 	réelles 

conventionnelles 	  

0,9 

0,5 

1,0 

1,1 

1,3 

2,6 

1,9 

0,5 

1,1 

3,3 

1,3 

7,7 

0,9 

.1,1 

1,2 

0,4 

Emprunts au jour le jour 	  13,2 20,9 22,1 43,9 27,9 36,4 29,0 30,6 

a) Couverts par des sûretés réelles 	  2,6 2,9 4,4 8,5 4,4 9,1 6,6 4,1 
b) Nor, couverts par des sûretés réelles 	 10,6 18,0 17,7 35,4 23,5 27,3 22,4 26,5 

Banquiers 286,4 371,9 511,0 599,5 523,6 606,5 541,4 622,9 

Maison-mère, succursales et filiales 	  34,1. 37,4 49,5 86,7 56,8 80,9 51,0 84,4 

Acceptations 45,5 48,3 45,9 52,2 48,3 52,1 49,6 52,8 

Autres valeurs à payer à court terme 2 	  17,0 8,9 10,2 9,3 13,9 11,2 12,3 12,7 

Créditeurs pour effets à l'encaissement 	  1,7 1,6 2,5 6,3 2,3 2,2 2,3 1,8 

Dépôts et comptes courants 	  422,7 501,9 605,1 665,8 613,2 669,8 624,3 675,7 

a) A vue   	 164,0 193,5 208,0 221,2 202,6 217,7 206,7 217,9 
b) A un mois au plus 	  36,8 36,2 51,4 74,3 55,7 73,7 60,4 71,0 
c) A plus d'un mois 	  96,9 105,2 151,1 169,0 157,0 171,9 161,2 178,1 
d) A plus d'un an 	  15,0 19,1 17,5 13,9 17,8 14,0 17,4 13,8 
e) A plus de deux ans 	  11,2 13,1 17,3 14,9 17,3 15,1 17,2 .15,3 
f) Carnets de dépôts 	  96,6 132,4 157,6 170,5 160,7 175,4 .159,3 177,6 
g) Autres dépôts reçus en carnets ou livrets 	 2,2 2,4 2,2 2,0 2,1 2,0 2,1 2,0 

Obligations et bons de caisse 	  28,4 33,9 40,2 47,2 41,0 47,4 41,7 48,2 

Montants à libérer sur titres et participations 	 1,5 1,4 1,4 1,7 1,4 1,7 1,4 1,0 

Divers 23,3 26,5 37,8 49,9 38,6 50,4 37,6 50,9 

Total de l'exigible 	 

exigible 	spécial 	: 

875,2 1.054,8 1.329,6 1.564,9 1.371,4 1.567,6 1.392,6 1.583,2 

Passifs 	subordonnés 	  3,7 3,6 3,3 3,6 3,8 3,7 3,8 1,0 

,"on 	exigible 	: 

Capital 21,7 22,8 25,4 27,2 25,6 27,3 25,6 27,1 

Fonds indisponibles par prime d'émission 	 4,1 4,2 5,6 5,7 5,6 5,7 5,6 5,7 

Réserve légale 	(art. 	13, A.R. 	185) 	..... ............ 	 1,2 1,3 1,4 1,5 1,4 1,5 1,4 1,5 

Réserve disponible 	  8,4 9,7 11,1 12,2 11,1 12,3 11,1 12,3 

Provisions 0,7 0,6 0,6 1,6 0,6 1,6 0,6 1,6 

Total du non exigible 	 36,1 38,6 44,1 48,2 44,3 48,4 44,3 48,5 

Total du passif 	 915,0 1.097,0 1.377,0 1.616,7 1.419,5 1.619,7 1.440,7 1.635,7 

I La situation globale ne contient, en ce qui concerne les banques exerçant par-
tiellement leur activité à l'étranger, que les éléments de passif des sièges belges. 
Les soldes des comptes ouverts par ceux-ci au nom des sièges situés h l'étranger 
apparaissent sous la rubrique « Maison-mère, suces, sales et filiales «. 

2  A partir de juillet 1972, cette rubrique ne comprend plus les opérations de 
change à très court terme. 



XIII • 13. - MONTANTS GLOBAUX DES PAIEMENTS 
EFFECTUES AU MOYEN DES DEPOTS BANCAIRES A VUE EN FRANCS BELGES 

ET DES AVOIRS EN COMPTES DE CHEQUES POSTAUX 

4,6 

3,8 

3,0 

2,2 

4,8 

4'0 

3,2 

Fréquence d'utilisation 2  
(réduite en mois type de 25 jours) 

Moyennes mensuelles par trimestre 

4,6 

3,8 

3,0 

2,2 

,8 

4,0 

3,2 

DEPOTS BANCAIRES A VUE 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
t 1 1 1 1 t t 1 1 1 g 	I I 	i 	1 1 	t i 1 i t 1 t 1 i 

- 

- 

1 

- COMPTES DE CHEQUES POSTAUX - 

' I I I I I i I 	1 i 	i 	i I I 1 i i I I 1 t I 1 I I 

1966 1968 1970 1972 1974 

Moyennes mensuelles 
ou mois 

Montants globaux des paiements, réduits 
en mois type de 25 jours, effectués au moyen des Fréquence d'utilisation 

dépôts bancaires 
à vue 3 

avoirs 
à l'O.C.P. 	4 

Total brute réduite en mois type de 25 jours 

dépôts bancaires 
à vue 3  

dépôts bancaires 	avoirs 
à vue 3 	à l'O.C.P. 4 (milliards de francs 

1967 	  210,3 163,9 374,2 2,74 2,72 3,71 
1968 	  236,6 174,0 410,6 2,78 2,74 3,83 
1969 	  280,6 194,9 475,5 3,06 3,03 4,07 
1970 	  325,7 207,3 533,0 3,36 3,33 4,13 
1971 	  375,7 234,4 610,1 3,31 3,28 4,24 
1972 	  435,4 266,4 701,8 3,28 3,25 4,15 
1973 	  522,5 293,3 815,8 3,41 3,38 4,41 
1974 	  646,6 353,5 1.000,1 4,03 3,99 e 	4,78 

1972 4e 	trimestre 	  483,2 279,2 762,4 3,44 3,45 4,38 
1973 1" trimestre 	  482,8 291,3 774,1 3,39 3,30 4,40 

2e 	trimestre 	  528,7 308,9 837,6 3,28 3,33 4,54 
3 0 	trimestre 	  515,7 282,5 798,2 3,30 3,26 4,35 
4° 	trimestre 	  562,7 290,5 853,2 3,68 3,64 4,36 

1974 1 et 	trimestre 	  586,5 .346,4 932,9 3,84 3,79 e 	4,77 
2e 	trimestre 	  655,2 362,7 1.017,9 3,87 3,92 e 	4,75 
30 	trimestre 	  636,7 339,9 976,6 3,95 3,85 e 4,65 
4e 	trimestre 	  708,0 365,2 1.073,2 4,45 4,39 e 4,87 

1978 Décembre 	  604,0 304,6 908,6 3,85 3,85 4,37 

1974 Janvier 	  585,3 339,8 925,1 3,93 3,78 e 	4,65 
Février 609,9 391,2 1.001,1 3,83 3,99 e 5,15 
Mars 	  564,2 308,2 872,4 3,76 3,61 e 4,52 
Avril 639,8 350,5 990,3 3,95 3,95 e 4,82 
Mai 	  660,4 390,9 1.051,3 3,97 3,97 e 4,96 
Juin 	  665,3 346,8 1.012,1 3,69 3,85 e 4,47 
Juillet 701,0 346,2 1.047,2 4,30 4,14 e 4,62 
Août 	  566,3 326,4 892,7 3,65 3,51 e 4,50 
Septembre 	  642,8 347,0 989,8 3,90 3,90 e 5,00 
Octobre 	  693,0 355,7 1.048,6 4,64 4,29 e 4,74 
Novembre 	  654,6 356,2 1.010,8 4,03 4,20 e 4,85 
Décembre 	  776,4 383,7 1.160,1 4,68 4,68 e 	5,03 

I Approximations  données par le total des débits portés en compte (y 
compris les comptes appartenant à des étrangers ainsi que les débits 
correspondant à des paiements à l'étranger). 

2 La fréquence d 'utilisation est obtenue en divisant le montant des 
inscriptions nu dilit des comptes de dépôts bancaires à vue en francs 
belges ou des comptes de chèques postaux des particuliers et des comp-
tables extraordinaires de l'Etat par les avoirs moyens de ces comptes 
au cours de la période envisagée. 

3 Les banques participant à l'élaboration de la statistique représentent, 
mesuré d'après l'importance des dépôts à vue en francs belges de leur 
clientèle non-bancaire, environ 85 p.c. de l'ensemble des banques. 

4 Les données brutes ont été rectifiées pour éliminer les virements qui 
constituent double emploi du fait de l'organisation comptable de l'Etat 
et qu'il a été possible de recenser. 

N. 13. - Méthode d'élaboration : voir Bulletin d'In fer nation et de the 
men lu lion. X X Ve an m'oc, vol. ri, no 4, octobre 1010, p. 222. 

Références bibliographiques : Rapports annuels de la B.N.B. - Moniteur 
belge : Situation globale des banques. - Annuaire statistique de la Bel-
gique. - Bulletin de Statistique de 1' I.N.S. - Statialiques économiques 
belges 1960-1970. -- Bulletin d'Information et de Documentation : 
XLe année, vol. 1, no 1, janvier 11)65, p. 21; XL11e année, vol. I, 
no 10 janvier 1967, p. 19; vol. II, no  8, septembre 1967, p. 241. -
Rapports annuels de la Commission bancaire. 



- 93 - 

XIV. - INTERMEDIAIRES FINANCIERS NON MONETAIRES 

4. - PRINCIPAUX ACTIFS ET PASSIFS DU FONDS DES RENTES 
(milliards de francs) 

Source : Rapporta annucle du Fonde dca Rentes. 

Fin de période 

Actifs Passifs 

Portefeuille 
Sold 

créditeur 
à In 

B.N.B. 

Prêts 
d'argent 

à très court 
terme 

Certi fies k 
du 

Fonds des 
Rentes 

Emprunts 
d'argent 
à très 

court ternie 

Solde débiteur 

à la B.N.B. 
Valeurs 
cotées 

Certificats 
de trésorerie 

tranche B 

Autres 
certificats 

ri de trésoree 

valeur nominale 

• 

1965 6,3 2,7 • • 	• 0,1 • .. 5,9 ... ... 

1966 6,4 3,3 • • 	• • • 	• • • 	• 4,5 1,6 0,3 

1967 5,9 3,6 - 	• 	• • • 	• 0,1 6,3 • • 	• • • 	• 

1968 	  8,0 5,1 • • 	- - 	• 	• 0,4 8,9 1,3 • • 	• 

1969 7,8 4,7 - 	• 	• • • 	• • • 	• 8,4 0,6 • • 	• 

1970 6,9 4,2 - 	• 	• • • 	• 1,1 8,7 • • 	• • • 	• 

1971 Septembre 	 8,8 3,9 ... 4,2 ... 13,2 ... ... 

Décembre 	... ....... 	 9,1 6,7 ... ... ... 9,5 2,9 ... 

1972 	Mars 	... ....... 	 11,2 5,9 ... ... 0,1 13,5 ... ... 

Juin 13,1 4,2 ... ... 1,3 14,9 ... ... 

Septembre 	 12,9 ... ... ... 1,6 10,8 ... ... 

Décembre 15,2 8,3 ... ... 2,5 10,9 9,0 2,5 

1973 Janvier 16,4 ... ... ... 2,5 10,9 1,7 2,5 

Février 	...... 	 16,0 ... ... ... 3,0 15,4 ... ... 

Mars 15,7 8,7 ... ... 0,9 21,6 ... ... 

Avril 15,2 9,1 ... ... 0,6 21,1 • • 	• ... 

Mai 	... .......... 	 14,6 8,8 ... ... 2,7 22,1 • • 	• ... 

Juin 	.......... 	 13,8 9,1 ... ... 2,5 17,0 1,9 2,5 

Juillet 14,4 3,7 ... ... 2,5 10,0 4,0 2,5 

Août 15,0 9,1. ... ... 1,3 10,8 9,2 1,3 

Septembre 15,4 0,9 ... • .. ... 11,2 1,2 ... 

Octobre 15,0 3,7 ... ... 1,5 12,8 1,8 1,5 

Novembre 	 

Décembre 	 

15,3 

15,7 

3,1 

9,1 

... 

... 

... 

... 

1,0 

... 

15,3 

12,7 

... 	• 

8,0 

... 

... 



Excédents ou déficits des versements sur les remboursements 
(moyennes mensuelles ou mois) 

1973 

1974 

1975 

XIV - 5. - CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 

5a. - Mouvements des dépôts 

Livrets des particuliers seulement 

(milliards de francs) 

Périodes 

Dépôts P.M. 
Bons d'épargne 

Versements 1 

(1) 

Remboursements 

(2) 

Excédents 
ou déficits 

(3) = ( 1 ) - (2) 

Solde des dépôts 
à fin de période 2 

(4) 

Montant 
e P culation à 
	fin  , 

ci :i e période  

( 5 ) 

1967 45,4 38,3 7,1 131,1 - 
1968 	  51,0 43,8 1,7  7,2 142,3 
1969 	  60,5 57,0 3,5 150,4 3,6 
1970 73,7 70,7 3,0 158,7 7,2 
1971 91,9 78,1 13,8 178,2 12,3 
1972 120,4 101,6 18,8 202,9 14,6 
1973 152,9 137,5 15,4 225,4 20,1 
.1974 196,1 183,0 13,1 248,5 29,8 

1972 4e 	trimestre 	  36,9 29,0 7,9 202,9 14,6 

1973 	1°' 	trimestre 	.......... .............. 	 35,5 31,8 3,7 206,6 16,1 
2' 	trimestre 	  38,0 34,6 3,4 210,0 16,7 
3° 	trimestre 	  35,5 33,0 2,5 212,5 18,1 
4° 	trimestre 	 43,9 38,1 5,8 225,4 20,1 

1974 1°' 	trimestre 	 43,0 42,6 0,4 225,8 23,1 
2° 	trimestre 	  48,7 46,0 2,7 228,5 24,9 
3e 	trimestre 	 46,6 45,4 1,2 229,7 26,2 
4 0 	trimestre 	 57,8 49,0 8,8 248,5 29,8 

1974 Février 14,2 14,6 - 	0,4 226,1 20,8 
Mars 	............. ....................... - 14,1 14,4 - 	0,3 225,8 23,1 
Avril 14,8 14,4 0,4 226,2 23,6 
Mai 17,5 16,4 1,1 227,3 23,2 
Juin 16,4 15,2 1,2 228,5 24,9 
Juillet 17,3 16,1 1,2 229,7 26,3 
Août 	  14,5 13,6 0,9 230,6 26,7 
Septembre 	  14,8 15,7 - 	0,9 229,7 26,2 
Octobre 	  25,3 18,4 6,9 236,6 28,0 
Novembre 	  15,0 15,4 - 	0,4 236,2 29,0 
Décembre 	 17,5 15,2 2,3 248,5 29,8 

1975 Janvier 19,1 16,5 2,6 251,2 31,3 
Février   p 17,3 16,8 0,5 251,7 33,1  

2  Ces dépôts comprennent les intérêts capitalisés de l'exercice. Pour l'en- 
née 1074, les intérêts capitalisés s'élèvent à 10,0 milliards de francs. 

1 Y. nompris les intérêts échus sur livrets pour dépôts à terme. 
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XIY • 5. - CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 

5b. - Principales rubriques des bilans de - la Caisse d'Epargne 

(milliards de francs) 

Source : COER. 

	

1965 	1966 

	

31 déc. 	31 déc. 

1967 

31 déc. 

1968 

31 déc. 

1969 

31 déc. 

1970 

31 déc. 

1971 

31 déc. 

1972 

31 déc. 

1973 

31 déc. 

        

ACTIF 

Disponible I 	  
Placements provisoires : 

Effets sur la Belgique 	  
Avances à l'industrie ......................... 
Crédit agricole 	  
Crédit d'exportation . 	  
Prêts sur nantissement 	  
Prêts personnels 	  
Acceptations bancaires 	  
Certificats de Trésorerie et du Fonds des 

Rentes 
Prêts au jour le jour 	  

Total ... 

Placements définitifs 2  : 
Dette directe de l'Etat 	 
Dette indirecte de l'Etat et valeurs garan-

ties par l'Etat 	  
Obligations du Crédit Communal, de pro- 

vinces, villes et communes 	  
Obligations de sociétés belges et divers 	 
Avances à l'Etat résultant du paiement des 

allocations complémentaires aux prison-
niers politiques et avances à l'Œuvre na-
tionale des invalides de la guerre, divers 

Prêts hypothécaires 	  
Crédit agricole 	  
Avances à la S.N.L., aux sociétés agréées 

et aux communes en vue de la construc-
tion d'habitations sociales   

Ouvertures de crédit (Industriel, agricole, 
professionnel et universitaire) 	 

Total ... 

Revenus échus sur placements et prorata 
d'intérêts 

Valeurs échues du portefeuille .................. 

Réserve monétaire à la B.N.B. 	.......... 

Divers......... 	...... ....... ............... 

Total de l'actif ... 

0,3 1,2 0,5 2,3 0,7 0,8 1,2 1,8 3,0 

24,7 26,5 29,9 33,0 37,9 39,7 41,3 42,8 48,4 
12,2 16,4 17,8 18,0 16,1 15,2 13,9 11,9 11,3 
... 0,1 0,2 0,5 0,4 ... ... ... 
1,0 1,1 1,5 1,5 1,9 2,7 2,1 2,9 3,6 
... ... ... ... ... 
-- -- -- 0,1 0,4 0,4 0,3 0,6 1,1 

3,9 3,8 4,1 9,7 4,0 5,5 9,5 5,5 1,9 

4,8 4,9 11,2 10,0 10,4 15,8 22,3 19,1 16,5 
0,5 ... 1,4 1,9 1,6 1,9 2,2 2,2 

47,0 52,8 66,1 72,8 73,0 80,9 91,3 85,0 85,0 

21,4 20,6 19,5 19,7 20,9 20,4 24,5 31,2 37,5 

20,8 21,7 22,8 24,5 27,0 27,3 33,3 39,3 40,0 

1,9 2,3 2,4 2,7 3,3 3,2 5,8 7,3 8,9 
0,8 1,2 1,1 1,0 1,1 1,5 1,6 5,4 6,0 

0,7 0,8 1,0 1,1 1,2 1,2 1,1 1,0 1,1 
6,5 7,0 7,6 8,6 10,2 11,6 13,9 20,3 29,2 
4,7 5,2 5,6 6,0 6,4 6,5 6,3 6,4 6,8 

25,8 26,7 27,5 29,0 30,6 31,7 32,3 34,4 36,4 

-- -- -- 1,5 6,6 10,9 15,7 20,4 24,9 

82,6 85,5 87,5 94,1 107,3 114,3 134,5 165,7 190,8 

2,9 3,1 3,3 3,6 4,1 4,4 5,2 5,8 7,9 

3,0 3,9 4,1 5,3 5,8 7,0 7,0 11,1 13,0 

-- -- -- -- -- -- -- 1,8 5,1 

0,9 0,3 1,3 2,1 3,4 4,6 6,7 11,0 15,1 

136,7 146,8 162,8 180,2 194,3 212,0 245,9 282,2 319,9 

PASSIF 

Exigible : 
Dépôts sur livrets et bons d'épargne 3  : 

Particuliers 
Etablissements publics et autres 	 

Total ... 

Dépôts en comptes courants 3 	  

Fonds de développement des universités libres 

Non exigible 2  
Fonds de dotation, fonds de prévision diver- 

ses, fonds de réserve et provisions 	 
Divers 	  

Total du passif ... 

112,2 120,3 131,2 144,1 154,0 165,8 190,4 217,5 245,6 
5,5 5,6 6,9 8,4 9,9 11,5 17,8 24,0 27,0 

117,7 125,9 138,1 152,5 163,9 177,3 208,2 241,5 272,6 

5,6 6,0 7,3 8,7 9,4 11,9 12,6 11,1 10,0 
-- -- -- -- -- -- 0,8 1,6 3,6 

11,5 13,7 14,9 16,2 17,5 18,0 18,6 20,1 21,5 
1,9 1,2 2,5 2,8 3,5 4,8 5,7 . 	7,9 12,2 

136,7 146,8 162,8 180,2 194,3 212,0 245,9 282,2 319,9 

1 Cette rubrique comprend principalement les avoirs en caisse et les 
comptes h la B.N.B. et h l'O.O.P. 

2 A partir de 1966, les chiffres du portefeuille-titres ont été majorés à 
concurrence des amortissements passés eu ■ Fonde de réserve pour 

déprédation du portefeuille s. Ces amortissements s'élèvent à 0,9 Mil- 
liard. Ils ont été ajoutés également au montant du « Non exigible e. 

3 Y compris les intérêts capitalisés et, en 1965, la répartition d'une partie 
du fonds de réserve de la CGER. 
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XIV • 5. - CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 
5c. - Principales rubriques des bilans des Caisses de Retraite 

(milliards de francs) 
Source : CGER. 

1965 
31 déc. 

1966 
11 déc. 

1967 
31 déc. 

1968 
31 déc. 

1969 
31 déc. 

1970 
31 déc. 

1971 
31 déc. 

1972 
31 déc. 

1973 
31 	déc. 

Placements définitifs 	: 

ACTIF 

Dette directe de l'Etat 	  7,3 7,6 7,6 7,5 8,1 7,7 7.9 9,6 8,5 

Dette indirecte de l'Etat et valeurs garan- 
ties par l'Etat   	 15,6 16,1 17,3 14,0 13,6 13,9 13,9 12,4 13,7 

Obligations du 	Crédit 	Communal, de pro- 
vinces, villes et communes 	  1,1 1,1 1,0 1,0 1,0 0,9 0,9 0,8 0,6 

Obligations de sociétés belges et divers 	 0,8 0,7 0,7 0,6 0,5 0,6 0,5 0,5 0,4 

Prêts hypothécaires 	  0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

Avances 	à 	la 	Caisse 	publique 	de 	prêts, 
divers 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2 

Total 	 25,0 25,7 26,8 23,4 23,5 23,2 23,2 23,3 23,2 

PASSIF 

Fonds des Rentes 	1 	........... .......... 	 13,9 14,0 14,0 14,1 14,0 13,9 
23,3 4  23,2 23,1 

Réserves mathématiques 2 	  12,8 13,8 14,4 988 9,8 10,3 

Fonds de réserve 	  0,9 1 ,0 1,0 

Total 	 26,7 27,8 28,4 23,9 23,8 24,2 24,2 24,2 24,1 

1 Le fonds des Rentes comprend les réserves représentatives des rentes 
assurées dans le cadre de la e Loi générale e. Ces réserves englobent 
les réserves mathématiques, de sécurité et de gestion, ainsi que les pi o-
visions, mais pas les réserves représentatives des rentes constituées en 
vertu de la loi du 16 mars 1865, qui figurent aux bilans de la Caisse 
d'Assurances sur la vie, sous la rubrique e Réserves mathématiques et 
provisions e. 

2 Les réserves mathématiques pures ont été majorées de chargements 

pour frais de se vices des rentes, et pour marge de sécurité et frais 
d'administration. 

En 1968, les réserves de lu gestion • Pension des Indépendants 
(4,8 milliards de francs) ont été cédées kt l'Office National d'Assurances 
sociales pour Travailleurs Indépendants. 

4  A partir de 1971, la distinction entre les postes « Fonds des Rentes • 
et a Réserves mathématiques • n'est plus donnée. 

XIV • 5. - CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 
5d. - Principales rubriques des bilans de la Caisse d'Assurance sur la Vie 

(milliards de francs) 

Source : °GER. 

1965 
31 déc. 

1966 
31 déc. 

1967 
31 déc. 

1968 
31 déc. 

196:1 
31 déc. 

1970 
31 déc. 

1971 
31 déc. 

1972 
31 déc. 

1973 
81 déc. 

Placements définitifs 	: 

ACTIF 

Dette directe de l'Etat 	  2,7 2,7 2,8 2,7 2,7 3,1 2,8 3,9 4,0 

Dette indirecte de l'Etat et valeurs garan- 
ties par l'Etat   	 5,2 5,8 6,5 7,4 8,2 8,4 7,9 7,4 7,3 

Obligations du 	Crédit Communal, de pro- 
vinces, villes et communes 	  0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

Obligations de sociétés belges 	 0,4 0,3 0,3 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,1 

Prêts hypothécaires 	  1,0 1,9 

	

Habitations sociales 	: 	Avances aux socié- 
tés 	agréées 	à 	la 	Société 	Nationale 	du 
Logement 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4 0,5 1,8 2,0 2;1 

Total 	 8,7 9,2 10,0 10,9 11,6 12,3 13,2 14,5 15,4 

PASSIF 

Réserves mathématiques et provisions 1  	 

Fonds de réserve et de repartition 	 

Total ... 

6,5 6,6 6,7 7,1 7,6 7,9 8,2 8,9 10,1 

2,4 3,1 3,3 3,6 4,0 4,3 4,7 5,2 5,5 

8,9 9,7 10,0 10,7 11,6 12,2 12,9 14,1 15,6 

1 Y compris les réserves représentatives des rentes constituées en vertu 
de la loi du 16 mars 1865. 
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XIV - 6. - SOCIETE NATIONALE DE CREDIT A L'INDUSTRIE 

Principales rubriques des bilans au 31 décembre 

(milliards de francs) 

Source : Rapports annuels de la S.N.C.I. 

1965 
	

1966 
	

1967 
	

1968 
	

1969 
	

1970 
	

1971 
	

1972 
	

1973 

ACTIF 

En-cours des crédits 	: 

Crédits d'investissement à long et moyen terme : 

10  garantis par l'Etat 	  12,6 16,5 22,2 24,2 26,7 28,4 30,3 30,8 33,5 

20  garantis par banques et organismes financiers 	 11,1 13,6 14,6 18,0 23,4 29,2 33,4 33,5 37,8 

30  dont le risque est à charge de l'Institution 	 25,5 31,4 34,9 41,5 44,8 49,1 53,3 54,0 55,5 

Crédits de restauration (dommages de guerre et inon-
dations) 1,2 1,2 1,1 1,0 0,9 1,0 0,9 0,7 0,6 

Crédits de warrantages 	(charbonnages) 	garantis par 
l'Etat 0,3 0,5 0,3 0,1 

Crédits commerciaux 	  1,0 0,9 0,9 1,3 1,8 1,5 1,3 2,0 2,4 

Crédits d'exportations payables à moyen et à long 
terme 1,5 1,5 2,1 2,1 2,7 3,8 3,1 4,5 5,7 

Crédits gérés pour compte de l'Etat 3,1 3,3 4,0 5,0 5,7 5,9 6,2 6,3 6,8 

Placements divers à court terme 	  11,3 6,4 8,0 9,2 13,9 18,7 19,6 19,7 16,8 

Divers 4,6 5,3 5,0 3,0 3,0 3,8 4,8 6,4 7,9 

Total de l'actif 	 72,2 80,6 93,1 105,4 122,9 141,4 152,9 157,9 167,0 

PASSIF 

Obligations 45,6 49,7 57,4 65,6 75,6 87,1 98,5 100,5 105,4 

Bons de caisse 	  9,3 9,0 9,1 12,1 15,3 19,2 18,7 20,3 21,5 

Dépôts et emprunts divers 	(notamment en monnaies 
étrangères) 5,9 8,0 8,8 9,3 11,7 13,0 12,9 13,3 17,0 

Etat belge 	: 

Fonds 	d'Aide Marshall 	  1,3 1,3 1,3 1,3 1,2 1,2 1,2 1,1 1,1 

Fonds de l'Armement et des Constructions Maritimes 1,7 2,0 2,5 3,3 3,6 4,0 4,4 4,6 5,2 

Divers 8,4 10,6 14,0 13,8 15,5 16,9 17,2 18,1 16,8 

Total du passif 	 72,2 80,6 93,1 105,4 122,9 141,4 152,9 157,9 167,0 

1 Il s'agit de crédits d'aide aux entreprises en difficultés, de crédits financés 
principalement par le Fonds d'Aide Marshall et le Fonds de l'Armement et 
des Constructions maritimes, et subsidiairement par le Fonds d'Aide à l'In- 

dustrie charbonnière et le Fonds d'Aide aux ex-Colons belges rentrés 
d'Afrique. 
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XIV • 7. - SITUATION GLOBALE DES CAISSES D'EPARGNE PRIVEES 

(milliards de francs) 

Actif 

Source : O.C.P.E. 

Rubriques 
1970 

31 	déc. 

1971 

31 déc. 

1972 

31 déc. 

1973 

31 déc. 

1973 

31 	oct. 

1974 

31 	oct. 

1973 

30 nov. 

1974 

30 nov. 

I. Disponible et réalisable 	: 

1. Caisse, B.N.B., Chèques Postaux 	  0,5 0,5 2,0 4,3 3,2 2,4 3,3 2,3 

2. Prêts au jour le jour 	  0,5 0,7 0,2 0,4 0,1 0,1 0,1 0,2 

3. Dépôts auprès d'intermédiaires financiers 	 2,9 5,6 6,4 7,8 8,4 6,5 7,5 7,1 

4. Créances à court terme 	  1,0 1,1 1,2 1,6 1,5 1,9 1,4 1,8 

5. Portefeuille d'effets de commerce et de factures 
escomptés 1.6 1,9 1,3 1,4 1,2 3,5 1,2 3,5 

6. Avances, 	ouvertures 	de 	crédit 	et 	prêts 	non 
hypothécaires 7,5 8,2 9,3 12,1 11,8 15,4 12,0 15,9 

7. 	Portefeuille-titres 	et 	participations 	 
a) 	Certificats 	de 	Trésorerie 	et 	certificats 	du 

49,2 63,8 82,8 93,1 92,0 101,2 93,3 101,5 

Fonds des Rentes émis à 1 an au plus 	 (0,5) (0,8) (0,9) (0,8) (0,7) (1,6) (0,8) (1,5) 
b) 	Fonds publics 	belges et valeurs 	assimilées . 

1. Dettes directe et indirecte de l'Etat belge (20,4) (24,2) (31,0) (34,0) (34,7) (37,8) (34,5) (37,5) 
2. Dette 	garantie 	et 	autres 	valeurs 	assi- 

milées (24,1) (32,4) (40,9) (47,1) (45,7) (48,9) (46,9) (49,7) 
c) 	Obligations de sociétés belges 	  (2,2) (3,6) (6,6) (7,4) (7,4)• (8,2) (7,4) (8,2) 
d) 	Actions de sociétés belges 	  (0,9) (1,2) (1,4) (1,6) (1,5) ` 	(2,3) (1,6) (2,3) 
e) 	Autres 	titres 	et 	participations 	 (1,1) (1.6) (2,0) (2,2) (2,0) (2,4) (2,1) (2,3) 

8. Prêts et ouvertures de crédit hypothécaire 	 .76,7 83,5 93,6 109,8 107,0 124,1 108,5 125,0 

9. Actionnaires 	ou 	sociétaires 	  0,8 1,1 1,4 1,6 1,4 2,1 1,4 2,1 

10. Débiteurs divers 	  
opérations 	à 	l'encaissement 	sur 	emprunteurs 

hypothécaires 
opérations 	à 	l'encaissement 	sur 	emprunteurs 

non 	hypothécaires 	  

1,4 

(0,8) 

(0,1) 

1,5 

(0,9) 

(0,1) 

1,6 

(0,9) 

(0,1) 

1,8 

(1,0) 

(0,1) 

1,8 

(0,7) 

(0,3) 

1,9 

(0,9) 

(0,1) 

1,8 

(0,6) 

(0,4) 

1,9 

(0,9) 

(0,1) 
autres 	  (0,5) (0,5) (0,6) (0,7) (0,8) (0,9) (0,8). (0,9) 

11. Divers 1,2 1,1 1,1 1,1 1,1 . 	. 0,9 1,0 1,0 

II. Immobilisé 	: 	. 

1. Frais d'établissement et immobilisations incor-
porelles ... 0,1 ... ... 0,1 ... 0,1 ... 

2. Terrains et immeubles 1,9 2,2 2,5 3,2 3,1 3,6 3,3 3,6 

3. Matériel 	et 	mobilier 	  0,1 0,1 0,2 0,3 0,3 0,4 0,2 0,5 

III. 	Comptes transitoires 	1. 	  2,3 2,9 4.3 5,2 2,3 4,3 2,4 4,9 

Total de l'actif 	 147,6 174,3 207,9 243,7 .  235,3 268,3 237,5 271,3 

1-Y compris les comptes de résultats. 
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XIY - 7. - SITUATION GLOBALE DES CAISSES D'EPARGNE PRIYEES 

(milliards de francs) 

Passif 

Source : O.C.P.E. 

Rubriques 
1970 

31 déc. 
1971 

31 déc. 
1972 

31 déc. 
1973 

31 déc. 
1973 

31 oct. 
1974 

31 oct. 
1973 

30 nov. 
1974 

30 nov. 

I. Fonds d'épargne 	: 

Dépôts inférieurs à 2 ans 	  72,8 89,1 113,2 136,7 129,6 145,9 130,7 147,0 

Dépôts à 2 ans et plus 	  22,7 25,2 27,9 30,3 29,8 31,1 29,9 31,2 

Obligations et bons de caisse 	  35,7 41,8 46.0 53,5 52,4 62,7 53,1 63,6 

131,2 156,1 187,1 220,5 211,8 239,7 213,7 291,8 

II. Réserves techniques 	  0,9 1,0 1,0 1,1 1,0 1,1 1,0 1,1 

III. Fonds de reconstitution 	  2,0 2,0 2,1 2,3 2,3 2,5 2,3 2,5 

IV. Autres passifs exigibles : 

1. Créanciers couverts par des sûretés réelles 	 0,3 0,3 0,3 0,3 ... 0,1 0,1 

2. Emprunts 	: 

- 	au-jour le jour 	  • • 	• - 	• 	• • • 	• ... 
auprès d'intermédiairei financiers 	  ... 0,1 0,1 0,1 0,4 0,2 0,3 Y  0,2 
autresemprunts 	  • • 	• • .. • • • • • 	. ... • . 	• ... ... 

3. Mobilisation de crédits visés à la rubr. I-8 de 
l'actif 0 , 5 0 , 4 0,4 . 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 

4. Autres engagements à court terme 	  0,4 0,4 0,5 0,6 0,2 0,2 0,2 0,3 

5. Créditeurs divers 	  1,0 0,9 1,1 1,0 0,5 1,2 0,8 1,0 

6. Provisions pour charges 	  0,2 0,3 0,5 0,6 0,4 0,6 0 , 9 0 , 7 

7. Divers 	  1 , 2 1,1 1,2 1 , 0 1,1 1 , 0 1,1 1,0 

3 , 6 - 3,5 4,1 4,1 3,1 3,8 3,0 3,8 

Vr. Fonds propres : 

• 1. Capital 3,5 4,1 5,0 5,2 5,1 5,5 5,1 5,5 

- 2. Réservé-- légeé - 	  0,3 - 	0,3 0,4 	- 0,5 - 	074 0,5 0,4 0,5 

3. Autres réserves 	  3,5 4,1 4,4 5,5 5,2 6,2 5,2 6,2 

7,3 8,5 9,8 11,2 10,7 12,2 10,7 12,2 

VI. Provisions pour dépréciation   	 0,2 0,2 0,3 0,4 0,2 0,4 0,2 0,4 

VII. Comptes transitoires 1 	  2,4 3,0 3,5 4,1 6,2 8,6 6,3 9,5 

Total du passif 	 147,6 174,3 207.9 243,7 235,3 268,3 237,5 271,3 

Y compris les comptes de résultats. . 	 . 



XIV - 8. - CREDIT COMMUNAL DE BELGIQUE 
(milliards de francs) 

Source : Crédit Communal de Belgique. 

Périodes 

Financement des dépenses d'investissement des pouvoirs régionaux et locaux 
et des organismes des secteurs provincial et communal Opérations en comptes courants 

des pouvoirs régionaux et locaux 
et des organismes des secteurs 

provincial et communal 
(dépenses ordinaires) 

Comptes e Subsides et Fonds d'Emprunts » Dette 
a court, 
moyen 
et long 
terme 
envers 

le Crédit 
Communal 

de 
Belgique 

(à fin de 

(10) 

Engage- 
ments  
crédits de cr 

du Crédit 
Communal 

de 
Belgique 

période) 

(11) 

Solde 

disponible 

au début 

de la 
,._ 

periode 

(1) 

Versements Prélèvements 

So'de 

disponible 

à la fin 

de la 

période 

(1) + (5) 
- (8 ) 
= (9) 

Fonds d'emprunts 
mis à la disposition 

des emprunteurs 
Subventions 

versées 

en capital 

par l'Etat 

et les 
Provinces 

et autres 

recettes 

(4) 

Total 

(2) 4- (3) 
+ (4) 
= (5) 

Pour rein- 

boursements 

d'emprunts 

(0) 

Pour 

paiement 

de 

dépenses 

extra- 

ordinaires 

( 7 ) 

Total 

(0) 4-( 7 ) 
-= (8) 

Moyenne des soldes 
globaux journaliers 

Total des 

paiements 

effectués 

par le débit 

de ces 

comptes 

(14) 

créditeurs 

(12) 

débiteurs 

(13) 

Emprunts 
dont 

les charges 
sont 

supportées 
par les 

emprunteurs 

'2) 

Emprunts 
dont 

les charges 
sont 

remboursées 
aux 

emprunteurs 
par l'Etat 

(3) 

1966 
1967 	  
1968 	  
1969 	  
1970 	  
1971 	  
1972 	  
1973 	  

1972 3e 	trimestre 	 
4' 	trimestre 	 

1973 let trimestre 	 
2' 	trimestre 	 
3° 	trimestre 	 
4' 	trimestre 	 

1974 1" trimestre 	 
2* 	trimestre 	 
3e 	trimestre 	 

1973 Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

1974 Janvier 
Février 	 
Mars 	  
Avril 	 
Mai 	  
Juin 	  
Juillet 	 
Août 	  
Septembre 	 
Octobre 	 

3,9 
1,4 
5,8 
7,6 
8,7 

10,0 
10,3 
11,1 

10,7 
11,5 

11,1 
11,2 
11,2 
12,5 

13,1 
14,3 
15,4 

12,5 
12,8 
12,9 

13,1 
14,1 
14,5 
14,3 
15,1 
15,1 
15,4 
15,6 
15,3 
15,7 

8,0 
10,1 
13,1 
15,9 
19,8 
18,9 
22,1 
25,9 

5,6 
5,7 

5.7 
5,5 
7,1 
7,6 

7,0 
8,1 
8,1 

2,8 
2,2 
2,6 

3,1 
2,1 
1,8 
2,6 
2,6 
2,9 
3,1 
2,4 
2,6 
3,7 

1,9 
2,4 
2,7 
3,0 
3.0 
3,3 
3,5 
3,7 

1,0 
1,0 

1,1 
0,7 
0,8 
1,1 

1,1 
1,0 
1,4 

0,4 
0,3 
0,4 

0,4 
0,4 
0,3 
0,5 
0.3 
0,2 
0,6 
0,3 
0,5 
0,4 

1.7 
2,0 
3,0 
5,0 
4,0 
5,7 . 
6,2 
6,7 

1,3 
1,8 

1,8 
1,4 
1,8 
1,7 

2,2 
2,1 
2,1 

0,6 
0,6 
0,5 

0,8 
0,4 
1,0 
0,8 
0,5 
0,8 
0,8 
0,6 
0,7 
1,1 

11,6 
14,5 
18,8 
23,9 
26,8 
27,9 
31,8 
36,3 

7,9 
8,5 

8,6 
7,6 
9,7 

10,4 

10,3 
11,2 
11,6 

3,8 
3,1 
3,5 

4,3 
2,9 
3,1 
3,9 
3,4 
3,9 
4,5 
3,3 
3,8 
5,2 

0,3 
0,3 
0,4 
0.8 
0.5 
0.8 
0,7 
0,8 

0,1 
0,3 

0,2 
0,2 
0,1 
0,3 

0,3 
0,3 
... 

0,1 
0,1 
0,1 

0,1 
0,1 
0,1 
... 

0,1 
0,2 
... 

... 

... 

0,1 

10,8 
12,8 
16,6 
21,9 
25,1 
26,8 
30,3 
33,5 

7,0 
8,6 

8,3 
7,4 
8,3 
9,5 

8,8 
9,8 

11,3 

3,4 
2,9 
3,2 

3,2 
2,4 
3,2 
3,1 
3,3 
3,4 
4,3 
3,6 
3,4 
5,0 

11,1 
13,1 
17,0 
22,7 
25,6 
27,6 
31,0 
34,3 

7,1 
8,9 

8,5 
7,6 
8,4 
9,8 

9,1 
10,1 
11,3 

3,5 
3,0 
3,3 

3,3 
2,5 

'3,3 
3,1 
3,4 
3,6 
4,3 
3,6 
3,4 
5,1 

4,4 
5,8 
7,6 
8,8 
9,9 

10,3 
11,1 
13,1 

11,5 
11,1 

11,2 
11,2 
12,5 
13,1 

14,3 
15,4 
15,7 

12,8 
12,9 
13,1 

14,1 
14,5 
14,3 
15,1 
15,1 
15,4 
15,6 
15,3 
15,7 
15,8 

78,8 
87,1 
98,4 

111,7 
127,2 
140,2 
157,3 
178,6 

152,7 
157,3 

161,3 
166,3 
172,3 
178,6 

183,2 
190,2 
197,4 

174,2 
175,9 
178,6 

179,3 
181,3 
183,2 
184,3 
187,3 
190,2 
191,9 
194,6 
197,4 
199,0 

5,4 
8,9 

10.2 
10,0 
10,3 
15,3 
15,2 
20,5 

15,8 
15,2 

18,2 
21,3 
20,2 
20,5 

23,0 
23,1 
20,3 

20,6 
20,9 
20,5 

20,6 
22,0 
23,0 
23,0 
23,7 
23,1 
21,3 
21,3 
20,3 
18,4 

1,8 
2,4 
3.5 
4,0 
4,7 
5,1 
5,9 
5,9 

5,8 
7,1 

6,8 
5,7 
5,0 
6,2 

8,4 
8,7 
5,9 

4,5 
4,8 
9,2 

8,1 
9,0 
8,2 
8,6 
9,1 
8,5 
6,0 
5,2 
6,5 
6,5 

4,9 
4,5 
4,0 
5,5 
6,5 
7,3 
8,7 

12,0 

9,5 
8,9 

9,7 
11,1 
13,4 
13,6 

13,6 
15,1 
21,4 

14,8 
13,8 
12,3 

14,5 
12,7 
13,6 
14,8 
14,5 
16,1 
20,8 
22,6 
20,8 
20,7 

42,6 
54,0 
63,5 
80,8 
99,7 

108,5 
106,8 
125,2 

25,3 
25,4 

36,1 
26,2 
29,5 
33,4 

42,6 
34,2 
37,4 

13,3 
7,6 

12,5 

19,5 
11,6 
11,5 
12,3 
12,3 
9,6 

19,5 
9,6 
8,3 

13,1 
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XIV - 9. - COMPAGNIES D'ASSURANCES SUR LA VIE 

Principales rubriques des bilans 
(milliards de francs) 

Sociétés belges 
Source : M.A.E., Service des Assurances. 

1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 

ACTIF 

Immeubles 4,2 5,1 6,2 7,2 8,3 9,3 12,1 13,4 15,9 

Prêts hypothécaires 	  15,4 16,7 18,2 19,2 21,1 22,6 25,0 26,4 30,2 

Prêts 	sur polices 	  1,6 . 	1,9 2,1 2,2 2,5 2,7 3,0 3,1 3,3 

Valeurs mobilières 	: 

Fonds publics belges 	  6,6 7,4 7,7 8,4 8,2 

Titres 	des 	organismes 	parastataux 	de 
crédit 6,0 6,3 6,9 8,1 8,2 21,6 23,3 24,5 26,7 

Titres des autres organismes parastataux 1,9 2,2 2,6 2,5 2,6 
Titres des provinces et communes 	 1,5 1,6 1,9 2,3 1,9 

Valeurs étrangères 	  2,1 2,3 2,2 3,0 3,3 3,5 3,5 3,7 4,0 

Obligations de sociétés belges 	 10,8 11,4 11,9 12,0 13,1 14,0 14,5 15,6 17,9 

Actions de sociétés belges 	 3,2 3,3 3,5 4,0 4,2 5,0 4,9 6,2 6,5 

Total des valeurs mobilières 	 32,1 34,5 36,7' 40,3 41,4 44,1 46,2 50,0 55,0 

PASSIF 

Cautionnements 	déposés 	  0,4 	I 	0,5 0,5 0,6 0,6 0,6 0.8 0,7 0,9 

Réserves mathématiques 1 	  54,1 	59,2 64,1 69,2 74,2 80,1 87,1 94,8 104,0 

Sociétés étrangères 

1965 
	

1966 
	

1967 
	

1968 
	

1969 	1970 
	

1971 
	

1972 
	

1978 

ACTIF 

Immeubles 2,4 2,5 2.6 2,7 2,9 3,1 3,3 3,5 3,5 

Prêts 	hypothécaires 	  4,4 4,8 5.2 5,6 6,2 6,6 6,9 7,3 7,9 

Prêts 	sur polices 	  0,6 0,6 0,6 0,6 0,7 0,7 0.7 0,7 0,7 

Valeurs mobilières 	: 

Fonds publics belges 	  3.9 4,3 4,7 5,0 5,0 

Titres 	des 	organismes 	parastataux 	de 
crédit 1,1 1,1 1,4 1,5 1,5 8,4 8,9 9,2 9,3 

Titres des autres organismes parastataux 0,9 1,0 1,0 1,0 1,1 

Titres des provinces et communes 	 0,4 0,4 0,4 0,5 0,4 

Valeurs étrangères 	  0,4 0,4 0,6 0,7 0,8 0.8 1,0 1,0 0,9 

Obligations de sociétés belges 	 0,7 0,8 0,9 0,9 1,2 1,6 2,0 2,5 2,7 

Actions de sociétés belges 	 0,8 0,7 0,7 0,8 0,9 1,0 1,1 1,2 1,4 

Total des valeurs mobilières 	 8,2 8,7 9,7 10,4 10,9 11,8 13,0 13,9 14,3 

PASSIF 

Cautionnements 	déposés 	  0,1 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 

Réserves mathématiques 1 	  15,4 16,5 17,7 19,1 20,4 21,7 23,2 24,9 26,3 

t Ces réserves comprennent également les réserves pour sinistres à régler, la 
réserve technique de participation et la réserve de garantie. 

Rdfêrences bibliographiques : Moniteur belge : a) Rapports du Fonds des Rentes 
sur les opérations de l'année: b) Ministère des Communications • chèques 
postaux. 	 Comptes rendus des opérations et do la situation de la 

: 
	de 

Belgique. - Annuaire statistique de la Belgique, - Bulletin de l'I.N.S. - 
riapporta annuels de la S.N.C.I., de l'O.C.P.E. et du Crédit Communal 
de. Belgique. 
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XV. - PRINCIPALES MODALITES D'EPARGNE DES PARTICULIERS 
DISPONIBLES A L'INTERIEUR DU PAYS 

(milliards de francs) 

Source : CGER. 

Modalités d'épargne 1987 1988 1989 
I 

1970 	i• 	1971 

i 
1972 1978 

A. Thésaurisation 	1 	 : p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. 

B. Epargne-dépôts 2 	 : 

Caisses d 'épargne 	  21,4 21,7 17,7 17,9 44,0 56,2 49,8 
Banques 19,7 19,9 26,5 20,6 29,5 52,0 64,9 
Institutions 	paraétatiques 	de 	crédit 	  1.0 2,1 3,0 2,0 3,2 6,4 8,0 
Mutualités 0.2 0,2 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 

Total 	 42.3 43,9 47,4 40,6 76,8 114,7 122,8 

Doubles emplois 3  	 - 	 8,0 - 	9,2 - 23,9 - 10,3 - 19,3 - 23,0 - 44,2 

Total net 	 34,3 34,7 23,5 30,3 57,5 91,7 78,6 

C. Epargne-réserves 2 4 	 : 

Organismes de pensions 	  1,3 1,7 2,1 1,8 2,2 4,5 2,9 
Organismes 	d'assurance-accidents 	du 	travail 	 1,5 1,3 1,4 1,7 2,1 3,4 5,1 
Ca isses de vacances annuelles 	  0,5 0.7 1,2 1,6 1,6 0,9 1,9 
Organismes d'assurance-vie 	  6,5 7,1 7,1 7,5 9,4 10,7 12,2 
Organismes d'assurances de la responsabilité civile, capi-

talisation, épargne immobilière et assurances diverses 1,9 2,4 3,0 3,0 3,3 3,2 6,0 

Total 	 11,7 13,2 14,8 15,6 18,6 22,7 28,1 

D. Epargne hypothécaire et immobilière : 
Remboursement par particuliers sur emprunts hypothé-

caires 16,0 14,9 15,4 16,0 17,1 19,3 21,1 
Constructions d 'habitations (Investissement net des par-

ticuliers) 11,8 15,3 19,0 10,2 - 	3,3 - 	0,5 4,0 

Total 	 27,9 30,2 34,4 26,2 13,8 18,8 25,1 

E. Émissions de capitaux : 
Nouveaux placements du public 	  35,8 44,6 49,5 47,1 73,0 80,4 75,0 

F. Mutations de créances et de dettes diverses des particu-
liers - 	2,0 - 	5,0 - 	4,4  - 	0,1 - 	2,5 - 	9,9 - 11,3 

Epargne nette totale 	 107,6 117,7 117,8 119,1 160,4 203,7 195,5 

Amortissements sur habitations 	 13,8 14,8 16,0 18,6 22,7 23,8 25,5 

Epargne brute totale 	 121,4 132,5 133,8 137,7 183.1 227,5 221,0 

I Les mol tants ne sont pas mentionnés car, au stade actuel des recherches. le 
montant absolu de l'avoir liquide des particuliers seuls n'a pu être établi 
avec' suffisamment d'exactitude. 

2 Accroissement de l'année. 
Accro's ,  etnent ou diminution  de l'avoir de diverses institutions et entreprises 
dont les réserves propres ou exigibles sent recensées comme une épargne 

Réferences bibliographiques : Congrès du Centenaire (1805.1985). L'épargne 
dans la recherche économique contemporaine : dix ans d'inventaire de 
l'épargne. 

dans une des autres rubriques du tableau, des pouvoirs publics et en pro. 
venance de l'étranger. 

4 A l'exclusion des accroissements de réserves du secteur de ln Sécurité sociale 
considérés comme une épargne des pouvoirs publics 



- 103 -- 

XVI. - EMISSIONS ET DETTES DU SECTEUR PUBLIC 
1. - EMISSIONS EN FRANCS BELGES A PLUS D'UN AN 

(milliards de francs) 

Emetteurs 

Titres accessibles à tout placeur 	2 Titres non accessibles 
 

à tout placeur 4 
Total 

émissions 

li ept tl  e su 8  

d'un an 

( 9 ) = 
( 5 ) + (8) 

1:missions 
par grosses tranches Einis- 

sions 
nettes 

au robinet 

(4) 

M Biens 
nettes 
totales 

( 5 ) = 
(3) + (4) 

Emis - 
sions 

brutes 

(6) 

A mor - 
tisse- 

ments 

(7) 

E m i El - 

siens 
nettes 

( 8 ) = 
(91 	- 	(7) 

Frnis•• • 
skias 

brutes 

(1) 

Amor- 
tisse- 

ments 3 

(2) 

E,n ,s.. 
sions 

nettes 

(3 ) = 
(1) 	- 	(2) 

1. Etat (dette directe uniquement) 	 1966 31,3 19,4 11,9 11,9 1,3 0.2 1,1 13,0 
1967 37,8 26,3 11,5 11,5 3,0 2,3 0,7 12,2 
1968 40,9 22,9 18,0 18,0 1,6 1,0 0,6 18,6 
1969 56,6 43,6 13,0 13,0 8,3 3,8 4,5 17,5 
1970 .56,0 43,8 12,2 12,2 3,8 5,5 - 1,7 10,5 
1971 114,5 47,4 67,1 -- 67,1 5,9 5,2 0,7 67,8 
1972 100,0 31,4 68,6 -- 68,6 4,4 0,2 4,2 72,8 

p 1973 103,0 37,4 65,6 -- 65,6 0,3 3,2 - 2,9 62,7 
2. Fonds autonomes et organismes de 

sécurité sociale 	  1966 0,4 2,1 1,7 - 1,7 4,0 1,9 2,1 0,4 
1967 12,3 2,6 9,7 9,7 4,7 2,2 2,5 12,2 
1968 8,3 1,3 7,0 -- 7,0 5,5 3,3 5  2,2 9,2 
1969 9,5 4,3 5,2 5,2 8,7 3,3 5,4 10,6 
1970 10,3 2,3 8,0 -- 8,0 7,9 3,7 4,2 12,2 
1971 ... 4,4 - 4,4 -- - 4,4 9,3 4,4 4,9 0,5 
1972 12,2 5,1 7.1 -- 7,1 13,5 6,0 7,5 14,6 

p 1973 ... 3,8 - 3,8 -- - 3,8 17,0 10,8 6,2 2,4 
3. Intermédiaires financiers publics (y 

compris CGER) 	  1966 1,1 0,4 0,7 4,0 4,7 4,9 2,0 2,9 7,6 
1967 2,9 0,2 2,7 6,8 9,5 5,5 2,5 3,0 12,5 
1968 0,5 0,4 0,1 12,7 12,8 6,3 2,4 3,9 16,7. 
1969 2,0 1,3 0,7 8,1 8,8 3,8 1,7 2,1 10,9 
1970 5,5 2,6 2,9 15,2 18,1 6,5 3,0 3,5 21,6 
1971 5,0 5,2 - 0,2 20,7 20,5 0,8 2,0 7,8 28,3 
1972 ... 0,1 - 0,1 10,6 10,5 10,3 2,2 8,1 18,6 

4. Pouvoirs 	subordonnés, 	Intercom 	 
pour la constn 	des Autoroutes 	et 

p 1973 3,1 1,0 2,1 13,6 15,7 7,1 2,8 4,3 20,0 

Crédit Communal de Belgique 	 1966 9,1 3,2 5,9 5,8 11,7 0,4 0,2 0,2 11,9 
1967 5,3 2,2 3,1 9,0 12,1 0,8 0,1 0,7 12,8 
1968 9,0 2,3 6,7 9,2 15,9 0,3 0,7 - 0,4 15,5 
1969 9,2 2,7 6,5 9,8 16,3 ... ... ... 16,3 
1970 11,0 2,4 8,6 11,0 19,6 ... 0,1 - 0,1 19,5 
1971 17,0 3,0 14,0 12.8 26,8 3,5 0,1 3,4 30,2 
1972 17,5 3,5 14,0 11,1 25,1 0,8 ... 0,8 25,9 

p 1973 27,2 7,5 19,7 17,5 37,2 0,4 ... 0,4 37,6 
5. Organismes 	paraétatiques 	d'exploi- 

tation 	  1966 4,5 3,3 1,2 1,2 2,8 0,8 2,0 3,2 
1967 6,8 4.2 2,6 -- 2,6 1,8 1,4 0,4 3,0 
1968 7,3 2,6 4,7 -- 4,7 1,9 1,6 0,3 5,0 
1969 6,0 4,6 1,4 -- 1,4 2,4 1,0 1,4 2,8 
1970 8,5 5,0 3,5 3,5 4,2 0,9 3,3 6,8 
1971 10,5 5,7 4,8 4,8 4,3 1,1 3,2 8,0 
1972 11,5 3,7 7,8 -- 7,8 3,5 2,5 1,0 8,8 

Total 1 à 5 	: Total des émissions 
en francs belges du secteur public 
belge 	  

p 1973 

1966 

14,0 

46,4 

8,5 

28,4 

5,5 

18,0 

-- 

9,8 

5,5 

27,8 

2,9 

13,4 

1,8 

5,1 

1,1 

8,3 

6,6 

36,1 
1967 65,1 35,5 29,6 15,8 45,4 15,8 8,5 7,3 52,7 
1968 66,0 29,5 36.5 21,9 58,4 15,6 9,0 6,6 65,0 
1969 83,3 56,5 26,8 17,9 44,7 23,2 9,8 13,4 58,1 
1970 91,3 56,1 35,2 26,2 61,4 22,4 13,2 9,2 70,8 
1971 147,0 65,7 81,3 33,5 114,8 32,8 12,8 20,0 134,8 
1972 141,2 43,8 97,4 21,7 119,1 32,5 10,9 21,6 140,7 

p 1973 147,3 58,2 89,1 31,1 120,2 27,7 18,6 9,1 129,3 

1 Les émissions par grosses tranches, dont la période de souscription che-
vauche deux années, sont réparties entre les deux années selon es mon-
tants effectivement souscrits au cours de chacune d'elles. 
Pour ménio'rr : Mouvem•it net de la dette à tin an au plus en francs 
belges de l'Etat : en 1966 : 4,5; en 1967 : - 5,0; en 1968 : 10.9; 
en 1969 : - 0,4; en 1970 : 15.2; en 1971 : - 11,4; en 1972 : - 0,4; 
en 1973 : - 8,7 milliards. Montant des émissions nettes à un an 
au plus des années 1966, 1967, 1068, 1969, 1970, 1971, 1972 et 1973 : 
« Intermédiaires financiers publics • : néant, - 0,3, 2.2, - 2,3, 8,9, 
3,7, 1,0 et 0.7 milliards; « Pouvoirs subordonnée », Intercommunales 
pour la construction des Autoroutes et Crédit Communal de Belgique : 
0.6, 1,0, 1,2, 2.4, 5.9, 4.9, 3,7 et 3,7 milliards. 2 Sont considérés comme titres accessibles à tout placeur, ceux qui sont 
émis par souscription publique, ceux qui sont cotés en Bourse ou dont 
l'admission à la Cote officielle est prévue, ceux faisant habituellement 

l'objet de négociations hors-bourse, ainsi que les obligations et bons de 
caisse émis au robinet par le Crédit Comm.mal de Belgique, la S.N.C.L, 
l'I.N.C.A.. PO.C.C.II., la C.N.C.P., de même que les bons d'épargne 
émis par la CGER. 

3 Les titres rachetés en bourse par la Caisse d'Amortissement de la Dette 
publique sont recensés à la colonne (2) « Amortissements s non au 
moment de ces rachats, mais au moment où il est-procédé à leur annu-
lation. 

4 Par grosses tranches en principe, mais y compris les émissions continues 
des organismes paraétatiques de logement. 

5  Non compris 8,8 milliards de titres de l'Office National des Pensions 
pour travailleurs Indépendants annulés à la suite de la cession par la 
CGER de la gestion « Pension des Indépendants » à l'Office National 
d'Assurances Sociales pour Travailleurs Indépendants, 



XVI - 2. - PRINCIPALES EMISSIONS A PLUS D'UN AN DU SECTEUR PUBLIC 

Emprunts en francs belges 

Dale d'ouverture 	 Taux 	Cours 	 Montant 	Bonde- 	pour le porteur 
de la souscription 	 émis 2 	ment 

	

d'intérêt 	p.c. 
Mois 	Jour 	

de francs) sion 3 4 	inter- 	ante 
Emetteurs 	 nominal 	d'émission 	Durée 	

(millions 	
moyen 	à l'éché- , 

" , ',''
, o h 

à 

Rendement 

l'étais• 	arme 
enlace i. 	f nal( 

1971 Janvier  	14 	Etat belge 1971-84 	 8,50 	100,00 	13 ans 	 13.500 	8,50 	- 	8,5C 
Janvier  	14 	Etat belge 1971-77-83 	8,25- 8,505 	100,00 	6 ou 12 ans 	19.500 	8,31 	8,25 	8,34 
Février  	17 	S.N.C.I. 1971-79 	 8,00 	100,00 	8 ans 	 5.000 	8,00 	- 	8,0C 
Février  	22 	Ville de Gand 1971-81 	 8,00 	99,50 	10 ans 	 1.000 	8,09 	8,07 
Mars  	8 	Intercom. Autor. E3 1971-83 	7,75 	99,50 	12 ans 	 6.000 	7,82 	7,82 
Mars  	29 	S.N.C.B. 1971-85 	 7,75 	99,50 	14 ans 	 3.500 	7,83 	- 	7,8] 
Mai  	10 	Etat belge 1971-78-86 	7,50-7,755 	99,50 	7 ou 15 ans 	21.500 	7,64 	7,59 	7,66 
Mai  	10 	Etat belge 1971-86 	 7,75 	99,75 	15 ans 	 13.000 	7,79 	- 	7,78 
Juin  	21 	Intercom. Autor. E5 1971-83 	7,75 	99,50 	12 ans 	 6.000 	7,82 	7,82 
Juillet 	26 	Ville d'Anvers 1971-82 	 7,75 	99,50 	11 ans 	 2.500 	7,83 	7,82 
Septembre  	6 	Ville de Liège 1971-82 	 7,75 	99,50 	11 ans 	 1.500 	7,83 	7,82 
Octobre  	4 	Etat belge 1971-87 	 7,50 	100,00 	15 ans 6 mois 	21.300 	7,51 	- 	7,51 
Octobre  	4 	Etat belge 1971-80-87 	7,25-7,506 	100,00 	8 a. 6 m. ou 15 a. 6 m. 	25.700 	7,30 	7,26 	7,34 
Décembre  	6 	R.T.T. 1971-83 	 7,25 	100,00 	12 ans 	 7 000 	7,25 	- 	7,25 

147.000 

1972 Janvier  	10 	Intercom. Autor. E3 1972-84 	7,25 	100,00 	12 ans 	 7.000 	7,25 	7,25 
Février 	7 	Etat belge 1972-87 	 7,25 	100,00 	15 ans 	 15.800 	7,25 	- 	7,25  
Février 	7 	Etat belge 1972-79-87 	7,00-7,255 	99,50 	7 ou 15 ans 	25.200 	7,14 	7,09 	7 ,16 
Mars  	6 	Ville de Liège 1972-82 	 7,00 	99,00 	10 ans 	 1.500 	7,17 	- 	7,14 
Mars  	6 	Ville d'Anvers 1972-82 	 7,00 	99,00 	10 ans 	 3.000 	7,17 	7,14 
Avril 	10 	Ville de Bruxelles 1972-84 	 6,75 	99,00 	12 ans 	 1.000 	6,90 	6,88 
Avril  	10 	S.N.C.B. 1972-84 	 6,75 	99,00 	12 ans 	 3.500 	6,90 	6,88 
Mai  	2 	Etat belge 1972-87 	 6,75 	99,75 	15 ans 	 7.040 	6,79 	- 	6,78 
Mai  	2 	Etat belge 1972-79-87 	6,50-6,755 	99,75 	7 ou 15 ans 	12.000 	6,60 	6,55 	6.63 
Juin  	21 	Intercom. Autor. E5 1972-82 	6,75 	99,00 	10 ans 	 5.000 	6,90 	- 	6,89  
Septembre  	11 	Etat belge 1972-87 	 6,75 	99,75 	14 ans 6 mois 	16.050 	6,80 	- 	6,78 
Septembre  	11 	Etat belge 1972-79-87 	6,50- 6,75 5 	99,75 	6 a. 6 m. ou 14 a. 6 m. 	23.950 	6,62 	6.56 	6,64 
Octobre  	12 	R.T.T. 1972-87 	 6,75 	99,75 	15 ans 	 8.000 	6,79 	- 	6,78 
Novembre 	13 	Fonds des Routes 1972-85 	 6,75 	98,25 	12 ans 2 mois 	12.200 	7,01 	6,96 

141.240 

1973 janvier  	15 	Etat belge 1973-87 	 7,25 	99,50 	14 ans 14 jours 	11.000 	7,33 	- 	7,31 
Janvier  	15 	Etat belge 1973-81-87 	7,00-7,255 	99,50 	8 a. 14 j. ou 14 a. 14 j. 	19.000 	7,12 	7,08 	7,13 
Février  	12 	Intercom. Autor. E3 1973-84 	7,25 	98,50 	10 ans et 321 jours 	7.000 	7,50 	- 	7,46 
Mars  	12 	S.N.C.B. 1973-83 	 7,25 	98,50 	10 ans 	 3.000 	7,52 	7,47 
Mars  	12 	[l'Item. Autor. des Ardennes E9/ 

E40 1973-83 	 7,25 	98,50 	10 ans 	 4.000 	7,50 	7,47 
Avril  	13 	Etat belge 1973-85 	 7,25 	98,50 	12 ans 	 20.300 	7,50 	- 	7,44  
Avril  	13 	Etat belge 1973-80-85 	7,00-7,255 	98,75 	7 ou 12 ans 	14.700 	7,26 	7,23 	7,24 
Mai  	21 	Intercom. Autor. E5 1973-85 	7 ,25 	98 ,50 	12 ans 	 5.000 	7,47 	- 	7,44 
Mai  	21 	Interc. 	Autor. 	Périphérie 	de 

Bruxelles B1 1973-85 	 7,25 	98,50 	12 ans 	 4.000 	7,47 	7,44 
Septembre 	. 	6 	Etat belge 1973-87 	 7,75 	98,25 	13 ans 6 mois 	22.500 	8,05 	- 	7,98 
Septembre 	. 	6 	Etat belge 1973-81-87 	7,50-7,755 	98,75 	7 a. 6 m. ou 13 a. 6 m. 	15.500 	7,75 	7,74 	7,74 
Octobre  	10 	Ville d'Anvers 1973-85 	 7,75 	98,25 	11 ans 6 mois 	4.000 	8,08 	- 	8,05  
Octobre  	10 	Ville de Liège 1973-85 	 7,75 	98,25 	11 ans 6 mois 	2.000 	8,08 	8,05 
Octobre  	10 	Ville de Gand 1973-85 	 7,75 	98,25 	11 ans 6 mois 	1.200 	8,08 	8,05 
Novembre 	... 	12 	R.T.T. 1973-85 	 7,75 	98,25 	12 ans 	 11.000 	8,08 	8,04 
Décembre 	... 	10 	S.N.L. 1973-84 	 7,75 	98,25 	11 ans 	 6.000 	8,11 	8,12 
Décembre 	... 	26 	C.N.C.P. 1974-86 	 7,75 	98,25 	12 ans 	 1.000 	- 	8,04 

151.200 

1974 Février 	6 	Etat belge 1974-88 	 8,25 	99,25 	14 ans 	 17.900 	8,37 	- 	8,34 
Février  	6 	Etat belge 1974-81-88 	8,00-8,255 	99,25 	7 ou 14 ans 	19.100 	8,20 	8,14 	8,26 
Mars  	13 	[latere. Autor. des Ardennes E9/ 

E40 1974-86 	 8,25 	98,75 	12 ans 	 5.000 	8,46 	8,42 
Mars  	13 	Intercom. Autor. E3 1974-86 	8,25 	98,75 	12 ans 	 3.500 	8,46 	8,42 
Mai  	20 	Etat belge 1974-82 	 9,00 	99,75 	8 ans 	 36.000 	9,05 	9,05  
Septembre 	9 	Etat belge 1974-82 	 10,00 	100,00 	7 ans 6 mois 	33.000 10,02 	- 	10,02 
Octobre  	14 	S.N.C.I. 1974-81 	 10,00 	99,25 	6 ans 6 mois 	7.000 10 , 19 	- 	10,19 
Novembre  	12 	S.N.L. 1974-80 	 10,00 	99,25 	6 ans 	 6.000 10,24 	- 	10,24 
Décembre  	9 	R.T.T. 1974-81 	 10,00 	99,50 	7 ans 	 12.000 10,12 	- 	10,10 

139.500 
L975 Janvier  	15 	Etat 	belge 	1975-81-85 	10,00-9,755 	100,00 	6 ou 10 ans 	42.000 	9,95 	10,00 	9,93 

Février  	17 	Ville d'Anvers 1975-81 	 10,00 	100,00 	6 ans 	 5.000 10,00 	- 	10,00 
Février  	17 	Ville de Liège 1975-81 	 10,00 	100,00 	6 ans 	 3.000 10,00 	- 	10,00 
Avril  	14 	Etat belge 1975-83 	 9,00 	99,50 	8 ans 	 50.000 	9,10 	9,09 

I Emprunts qui ont fai l'objet d'un arrêté au Moniteur belge, à l'exception 
des émissions continues 

2 Les lot' un annuels peuvent différer des chiffres repris à la colonne (1) du 
tableau précédent (i-m'..isions brutes pur grosses tranches) parce qu'ils com-
prennent les émissions pour leur montant nominal, même si une partie seule-
ment de l'emprunt. a été erectivement couverte et parce qu'ils ne comprennent 
pas les obligations émises par la C.A.D.G. et la Fondation nationale pour le 
fim•ncément de la recherche scientifique. 

"I Le taux du rendement moyen est celui qui, appliq té nu ca cul de e valet 
actuelle de l'ensemble des termes d'annuités (remboursements intérêts, lots 
primes éventuels) encore à recevoir, égalise cette valeur ac uelle au prix d 
capital en vie, évalué au cours d'émission. 

4 Rendements calculés avant retenues fiscales à la source. 

5 Le premier taux indiqué est celui qui est nppliqu6 jusqu'à l'échéance irae] 
calaire, le second est celui qui est appliqué à partir de celle-ci. 



XVI • 3. - DETTES DE L'ETAT 

XVI - 3a - Situation officielle 
(milliards de francs) 

Source : Ministère des Finances. 

Fin de période 

Dette directe 

Dette 
buil- 
recte 

Dette 
totale 

(à l'excl. 
de la dette 

reprise 
de  la 

Ré"-- 
„e  

blique du 

Dette ; reprise 
de la 
Répu- 

blique du 
Zaïre , 

Dette 
totale 

(y com-
pris la 
dette 

repr i sse e  mi
3

e d 
la Répu-
blique du 

en francs belges en monnaies étrangères 

Total 
de la 
dette 

directe 
2 

consolidée à moyen 
terme 

à court 
terme 1   

Avoirs 
des parti- 

culiers 
conso- 
lidée 2 

à moyen 
et court 
terme 

totale 2 

à l'O.C.P. Zaïre) 2 - Zaïre) 2 

(5 ) = (8) = ( 9) = (Il) = (13) --- 
(1) (2) (3) (4) (1) à (4) (0) ( 7 ) (5) + ( 7 ) ( 5 ) + (8) (10) (9) + (10) (12) (11) + (12) 

1965 	  293,6 6,8 58,6 46,3 405,3 15,6 29,8 45,4 450,7 33,9 484,6 4,4 489,0 
1966 	  305,6 7,8 59,9 49,4 422,7 14,3 35,5 49,8 472,5 31,0 503,5 3,P 507,4 
1967 	  317,1 8,5 57,8 45,9 429,3 12,9 42,5 55,4 484,7 40,7 525,4 3,5 528,9 
1968 	  335,0 9,1 66,2 54,5 464,8 11,5 4.1,4 54,9 519,7 47,6 567,3 3,0 570,3 
1969 347,7 13,9 67,3 52,9 481,8 11,2 49,9 61,1 542,9 52,9 595,8 2,6 598,4 
1970 	  359,6 12,5 78,1 .57,3 507,5 9,9 40,4 50.3 557,8 61,7 619,5 2,2 621,7 
1971 	  426,5 13,4 66,9 57,2 564,0 8,2 14,0 22,2 586,2 56,7 642,9 1,8 644,7 

1972 Septembre 	 504,5 18,2 59,9 58,5 641,1 6,7 3,3 10,0 651,1 54,6 705,7 1,5 707,2 
Décembre 	 494,9 17,7 57,7 66,0 636,3 6,5 1,9 8,4 644,7 65,5 710,2 1,4 711,6 

1973 Mars 	. ..... 	 514,9 17,5 80,5 61,4 674,3 6,1 ... 6,1 680,4 65,2 745,6 1,3 746,9 
Juin 	 537,1 16,4 84,9 66,0 704,4 5,7 ... 5,7 710,1 63,8 773,9 1,2 775,1 
Septembre 	 568,4 16,3 50,6 58,5 693,8 5,6 ... 5,6 699,4 63,2 762,6 1,0 763,6 
Décembre 	 559,4 15,9 56,6 63,4 695,3 5,5 ... 5,5 700,8 62,9 763,7 1,0 764,7 

1974 Février 582,3 14,3 71,6 73,2 741,4 5,4 ... 5,4 746,8 62,3 809,1 0,9 810,0 
Mars 	. ..... 	 580,2 14,0 95,6 61,8 751,6 5,4 ... 5,4 757,0 61,9 818,9 0,9 819,8 
Avril 576,0 13,9 104,9 74,1 768,9 5,2 ... 5,2 774,1 60,8 834,9 0,9 835,8 
Mai 	... ...... 	 573,3 13,8 123,9 66,3 777,3 5,1 ... 5,1 782,4 60,8 843,2 0,9 844,1 
Juin 607,0 13,8 92,9 66,6 780,3 4,9 ... 4,9 785,2 60,6 845,8 0,9 846,7 
Juillet 	 603,5 19,8 49,5 67,4 740,2 4,8 ... 4,8 745,0 60,6 805,6 0,8 806,4 
Août 	 601,1 19,8 58,6 59,3 738,8 4,8 ... 4,8 743,6 60,3 803,9 0,8 804,7 
Septembre 	 625,8 19,7 50,1 62,7 758,3 4,7 ... 4,7 763,0 59,9 822,9 0,8 823,7 
Octobre 	 621,4 19,7 49,3 65,5 755,9 4,7 ... 4,7 760,6 59,8 820,4 0,8 821,2 
Novembre 	 616,8 19,7 58,2 63,9 758,6 4,6 ... 4,6 763,2 59,6 822,8 0,8 823,6 
Décembre 	 613,7 19,7 57,7 65,7 756,8 4,6 ... 4,6 761,4 59,2 820,6 0,8 821,4 

1975 Janvier 653,3 19,7 42,6 76,2 791,8 4,5 ... 4,5 796,3 58,5 854,8 0,8 855,6 
Février 647,9 19,7 69,1 66,6 803,3 4,5 ... 4,5 807,8 58,1 865,9 0,7 866,6 

1 Y compris l'Emprunt de l'Assainissement Monétaire. 
2 Non compris la dette intergouvernementale résultant de la guerre 1914-1918. 
3  Voir : Moniteur belge - 27-5-1965 - Convention du 0 février 1965. 

KYI 3b - Variations de la dette publique ayant donné lieu à des mouvements de fonds 
(milliards de francs) 

Périodes 

Dette 
totale 

(à l'excl. 
de la 
dette 

reprise 
de la 
Répu- 
blique 

du Zaïre) 
1 

(1) 

Dette 
reprise 
de la 
Répu- 
blique 

du Zaïre 
2 

(2) 

Dette 
totale 

3 

(5) = 
(1) + 	(2) 

Variations comptables à éliminer Variations 
de la 
dette 

publique 
ayan " donné 
lieu 

à des 
mouve- 

de fonds 

(8) = 
(3 ) - 

(4) à (7) 

Variations 
du compte 
créditeur 
de l'État 

à la 
B.N.B.
et des 
place- ments 

financiers financ 

(9) 

Besoins 
nets 
de 

finan- 
cernent 

du Trésor  
7 

(10) = 
(8) 	- 	(9) 

Pour 
mémoire : 

Variations  de 
l'encours 

des 
lettres 

de change 
acceptées 

par le 
Ponds 

des 
Boutes 

7 

(11) 

Certificats 
de 

trésorerie 
détenus 
par le 
F.M.I. 

4 

( 4 ) 

Certificats 
de 

trésorerie 
souscrits 
par la 
B.N.B. 
pour le 
fi.. 

cernent 
des prêts 
au F.M.I. 

5 
( 5 ) 

Avoirs de 
:a B . N . B .  
à l'O.C.P. 

pour 
compte 

,..-. des. minisres 
de l'Edu• 

cation 
Nationale 

6 

(0) 

ment e 
Divers 

(7) 

1967 	  
1968 	  
1969 	  
1970 	  
1971 	  
1972 	  
1973 	  
1974 	  

1974 2 premiers mois 	 
1975 2 premiers mois 	 

+21,9 
+41,9 
+28,5 
+23,7 
+23,4 
+67,3 
+53,5 
+56,9 

+45,4 
+45,3 

mi+  
1rD

 .1'  "
:1•  

..1.  
,I.  ..c.  Cq  

r
i 1

-1 

	

-
 -
 .
 -
 - 	
-
 . 

0
 
0
 
0
  C

D  
0
  
0

  0
  
0
  C

D
  
0
  

	

1
1

1
1

1
1
1

1 	
I
I
  

+21,5 
+41,4 
+28,1 
+23,3 
+23,0 
+66,9 
+53,1 
+56,7 

+45,3 
+45,2 

+ 0,5 
+ 4,4 
+ 2,3 
- 0,5 
-10,4 
+ 3,9 
+ 1,3 
- 0,7 

+ 1,4 
... 

-1,5 
+ 3,1 
-5,0 
... 
... 
... 
... 
... 

... 

+0,3 
+ 0,8 
+0,2 

... 
- 0,3 
-0,2 
-2,1 

-- 

- 
- 

... 

... 
+ 0,7 8  

... 
- 	0,1 0  
- 0,5 10  
+ 2,811  
- 	1,911  

... 

... 

+22,2 
+33,1 
+29,9 
+23,8 
+33,8 
+63,7 
+51,1 
+59,3 

+43,9 
+45,2 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 
+ 9,5 

+22,2 
+33,1 
+29,9 
+23,8 
+33,8 
+63,7 
+51,1 
+59,3 

+43,9 
+35,7 

+0,8 
A-1,0 
- 1,8 

... 

... 

... 

... 

... 

1 Variations de la colonne (11) du tableau XVI • 3a. 
2 Variations de la colonne (12) du tableau XVI - 3a. 
3 Variations de la colonne (13) du tableau XVI - 3a. 
4 Les remboursements de certificats de trésorerie détenus par le F.M.I. 

sont, conformément aux dispositions légales et conventionnelles en vi-
gueur, supportés par la B.N.I3.; celle-ci reçoit, par ailleurs, le produit 
des souscriptions de certificats par le F.M.I. 

5  La souscription de certificats de trésorerie constitue simplement la mo-
dalité technique sous laquelle la B.N.B. finance les prêts consentis au 
F.M.I. dans le cadre des Accords Généraux d'Emprunt. 

6 Les variations de l'avoir de la B.N.B. à l'O.C.P. pour compte des Minis-
tres de l'Education Nationale ont pour exactes contreparties des mouve-
ments de l'avoir des Ministres de l'Education Nationale auprès de la 

B.N B. A partir d'octobre 1973 l'avoir précité n'est plus compris dans 
le chiffre de l'avoir des p Irticuliers à l'O.C.P. 

7 Le total des co onnes (10) et (11) correspond (avec signe inversé) à la 
colonne (5) e Besoins nets de financement du Trésor a du tableau XI-3. 

s Réévaluation du mark allemand. 
9 B.I.R.D. : + 0.5; réévaluation du franc suisse : + 0,3; Conclu-

sions de la Conférence du Groupe des Dix à Washington des 17 et 
18-12-1971 : - 0,8 (dollars U.S.) et - 0,1 (francs suisses). 

10 B.1.B.D. 
11 Bons du Trésor spéciaux remis à la B.N.B. et couvrant les diminutions 

nettes de ses actifs découlant de la dévaluation du dollar U.S , le 
12-2-1973 (Convention du 31-12-1973). 
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XVI - 4. - RECENSEMENT DES DETTES EN FRANCS BELGES A PLUS D'UN AN 
DU SECTEUR PUBLIC 

a) Ventilation par débiteurs 

(valeurs nominales à fin d'année, en milliards de francs) 

Secteurs non financiers 

Intermédiaires 

Pour mémoire : 

Titres zaïrois 
et titres 

du Fonds 
Sécurité sociale Secteur public financiers Total Belgo- 

Etat Paraétatiques Congolais 
2 d'exploitation  

et fonde 
de pension 

non compris 
ailleurs 

a d'Amortisse. 
ment et de 

Gestion 
4 

Titres accessibles à tout placeur 1  

1966 	 277,1 30,1 35,9 144,9 488,0 11,3 

1967 	 298,0 33.0 39,4 165.3 535,7 11,3 

1968 	 322,7 38,0 46,6 191,0 598,3 11,0 

1969 	 340,6 39,7 53,6 209,4 643,3 10.9 

1970 	 360,8 43 ,.5 62.4 248,8 715,5 10,6 

1971 	 422,3 49,9 76,6 289,8 838,6 10,3 

1972 	 498,2 58,0 101,4e 315,1 972,7 5  

1973 	 560,5 63,7 120,9 5  352,6 1.097,7 5  

Titres non accessibles à tout placeur 

1966 	 65,8 10.0 16.1 14,9 29,5 136,3 

1967 	 66,4 10,8 17,9 16,3 31,8 143,2 

1968 	 67,0 11,9 14,0 16,5 34,8 144,2 

1969 	 71,8 13,3 19.1 16,9 37,1 158,2 

1970 	 70,9 19,4 23,0 17,3 39,7 170,3 

1971 	 72,2 22,7 25.5 22,0 47,8 190,2 

1972 	 78,1 26,2 30,0 21,4 55,8 211,5 

1973 	 76,1 27,6 34,1 22,8 59,8 220,4 

Total 

1966 	 342,9 40,1 16,1 50,8 174,4 624,3 11,3 

1967 	 364,4 43,8 17,9 55,7 197,1 678,9 11,3 

1968 	 389,7 49,9 14,0 63,1 225,8 742,5 11,0 

1969 	 412,4 53,0 19,1 70,5 246,5 801,5 10,9 

1970 	 431,7 62,9 23,0 79,7 288,5 885,8 10,6 

1971 	 494,5 72,6 25,5 98,6 337,6 1.028,8 10,3 

1972 	 576,3 84,2 30,0 122,8 5  370,9 1.184,2 5  

1973 .............. • • • • • • • • • • 636,6 91,3 34,1 143,7 5  412,4 1.318,1 5  

	

1 Sont considérés comme titres accessibles à tout placeur, ceux qui sont 	2 Y compris les bons de caisse à un an au plus. 

	

émis par souscription publique, ceux qui sont cotés en Bourse ou dont 	4 Titres admh; ou admissibles à la souscription du Fonds, y compris les l'admission à la Cote officielle est prévue, ceux faisant habituellement 

	

l'objet de négociations hors bourse ainsi que les obligations et bons de 	bonifications effectivement accordée.. à la fin de chaque année. A partir 

	

caisse émis au robinet par le Crédit Communal de Belgique, la S.N.C.I., 	de 1972, ces titres sont inclus dans la rubrique n Secteur public non  

	

l'I.N.C.A., la C.N.C.P., l'O.C.C.H., de même que les bons d'épargne 	compris ailleurs n. 

émis par la CGEIi. 	 5 Y compris les titres du Fonds Belgo-Congolais d'Amortissement et de 

	

2 Dette publique belge, directe et indirecte, intérieure consolidée et à 	Gestion. 
mayen terme. 
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XVI - 4. - RECENSEMENT DES DETTES EN FRANCS BELGES A PLUS D'UN AN 
DU SECTEUR PUBLIC 

b) Ventilation par détenteurs 

(valeurs nominales à fin d'année, en milliards de francs) 

Secteurs non financiers Intermédiaires financiers 

Entreprises, 
particuliers, 

Etranger 

Paraéta- 
tiques 

d'exploi- 
tation 

Secteur 
public 

non compris 
ailleurs 

2 

Sécurité 
sociale 

3 

Organismes 
monétaires 

4 

Total  Fonds 
des 

Rentes 

Caisses 
d'épargne, 

sociétés 
hypo- 

Calcaires 
et de 

capitali-
sation 

Organismes 
d'assurance- 

vie et 
accidents 

du travail, 
fonds de 
pension 

3 

Organismes 
publics 

de crédit 
non moné- 

tains 

Titres accessibles à tout placeur 

1966 	 264,9 3,8 2,9 6,8 64,3 5,5 51,1 78,5 10,2 488,0 

1967 	 294,2 3,8 3,0 4,1 74,8 5,0 54,2 86,9 9,7 535,7 

1968 	 319,3 4,4 3,0 4,6 91,0 7,1 61,4 89,8 17,7 598,3 

1969 	 347,2 4,4 2,0 5,0 102,4 6,9 64,5 91,2 18,7 643,3 

1970 	 385.6 4,7 2,9 5,4 128,2 6,0 68,9 95,4 18,4 715,5 

1971 428,9 5,1 2,6 6,3 170,2 8,2 85,3 101,7 30,3 838,6 

1972 5 	 471,9 6,2 2,7 7,4 212,0 15,2 110,7 108,0 38,6 972,7 

1973 5 	...... • • • • • • 520,5 6,6 3,0 8,1 254,1 15,7 129,8 118,0 41,9 1.097,7 

Titres non accessibles à tout placeur 

1966 7.7 0,3 0,1 1,6 62,4 22,6 40,5 1,1 136,3 

1967 	 9,5 0,4 0,1 1,5 64,2 28,6 43,0 0,9 143,2 

1968 	 6.4 0,2 0,2 1,4 64,4 25,8 44,6 1,2 144,2 

1969 	 5,8 0.3 0,2 1,3 65,0 28,3 50,8 6,5 158,2 

1970 	 9,4 0,4 0,3 1,9 67,8 31,0 54,5 5,0 170,3 

1971 	 9,1 0,3 0,3 2,1 72,5 40,2 56,8 8,9 190,2 

1972 	 8,9 0,3 0,2 2,1 79,8 48,4 59,3 12,5 211,5 

1973 	 8,3 0,2 0,2 2,5 81,5 51,6 64,5 11,6 220,4 

Total 

1966 	 272,6 4,1 3,0 8,4 126,7 5,5 73,7 119,0 - 	11,3 624,3 

1967 	 303,7 4,2 3,1 5,6 139,0 5,0 77,8 129,9 10,6 678,9 

1968 	 325,7 4,6 3,2 6,0 155,4 7,1 87,2 134,4 18,9 742,5 

1969 	 353,0 4,7 3.2 6,3 167,4 6,9 92,8 142.0 25,2 801,5 

1970 	 395,0 5,1 3,2 7,3 196,0 6,0 99,9 149,9 23,4 885,8 

1972 	 438,0 5,4 2,9 8,4 242,7 8,2 125,5 158,5 39,2 1.028,8 

1972 5  	 480,8 6,5 2,9 9,5 291,8 15,2 159,1 167,3 51,1 1.184,2 

1973 5  	 p 528,8 6,8 3,2 10,6 335,6 15,7 181,4 182,5 53,5 1.318,1 

1 Sont considérés comme titres accessibles à tout placeur, ceux qui sont 
cotés en Bourse ou dont l'admission à la Cote officielle est prévue, 
ceux faisant habituellement l'objet de négociations hors bourse ainsi 
que les obligations et bons de caisse émis au robinet par le Crédit 
Communal de Belgique, la S.N.C.I., l'I.N.C.A., la C.N.C.P., 
l'O.C.C.H., de même que les bons d'épargne émis par la CGER. 

2 A l'exclusion des fonds autonomes et organismes paraétatiques qui 
ont le caractère d'organismes monétaires ou d'organismes d'épargne, 
de sécurité sociale. d'assurances ou de capitalisation. 

3 Les montants à fin 1966 et à fin 1967 des secteurs s Sécurité sociale 
et s Organismes d'assurance-vie et accidents du travail, fonds de 

Références bibliographiques : Bulletin de Statistique de l'1.N.S. - Annu-
aire Statistique de la Belgique. - Bulletin de Documentation du Minis-
tère des Finances. - Bulletin d'Infomation et de Documentation : 
XXXVIe année, vol. I, no 3, mars 1961 : « L'inventaire et le 
classement des fonds publics belges ». XXXVIlle année, vol. I, 
no 4, avril 1963 : e L'inventaire et le classement des fonds publics ». 
XLIe année, vol. I. no 3, mars 1966 : « L'inventaire et le classement 

pension » ne sont pas comparables du fait du passage d'avoirs s'éle-
vant à 3.4 milliards à fin 1960 du premier au second de ces secteurs 
à la suite de la reprise par l'Office national des pensions pour 
travailleurs salariés, organisme classé dans le second de ces secteurs, du 
patrimoine de l'Office national des pensions pour ouvriers, organisme 
qui figurait dans le premier. 

4 A l'exclusion des avoirs des caisses de pension gérées par ces orga-
nismes. 

5  Y compris les titres du Fonda Belgo-Congolais d'Ainortissement et 
de Gestion. 

des titres à revenu fixe à moyen et long terme du secteur public ». 
XLIIIe année, vol. I, no 3, mars 1968 : e L'inventaire et le clas-
sement des titres à revenu fixe à moyen et long terme du secteur 
public s. XLVe année, vol. I, no 3, mars 1970 : « L'inventaire et le 
classement dee titres à revenu fixe à moyen et long terme du secteur 
public ». Statistiques Economiques belges 1960-1970. 
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XVII. - VALEURS MOBILIERES DU SECTEUR PRIVE 
ET CREDITS AUX ENTREPRISES ET PARTICULIERS 

1. EVOLUTION DE L'ACTIVITE, DU NIVEAU DES COURS 
ET DU TAUX DE RENDEMENT DES VALEURS BOURSIERES 

IBO 

160 

140 

120 

100 

80 

Indices des cours des valeurs belges au comptant 
(Base 1970 = 100) 

180 

160 

140 

120 

80 

—  Ensemble 
1 

1 
 

industrielles — — ---- Sociétés 

_ — 

_ 
.... 

Y 

— 

— 

• 

I 
100 

 

— 

1 	I 	I I 	I 	I I I I 11 I I 	I I I I t I I I I 	I 	I I t I 

1967 1969 1971 1973 1975 

Moyennes mensuelles 
ou mois 

Capitaux traités Valeurs belges 

moyennes 
par séance 
(millions 

de francs) 
1 

Indices des cours 2 Taux de rendement 3  

Au comptant 
A terme Ensemble 

industrielles 
 

Sociétés 
industrielles Ensemble Sociétés 

(Base 1970 = 100) en p.a. 

1967 	  81 89 90 83 

■ 
O

œ
  'el.  

C
q  

C
r>

 C
M

 t—
  'd+  

4
  C

O
 0

;  t r;  ‘  r  C
O

  C
O

Q
 

1968 	  134 97 97 92 
1969 	  149 105 106 105 
1970 	  112 100 100 100 

Cr> 

1971 	  169 110 111 103 
1972 	  199 123 124 118 
1973 	  276 147 118 144 
1974 	  185 121 119 125 

1974 1975 1974 1975 1974 1975 1974 1975 1974 1075 1974 1975 

Janvier 	 314 165 140 101 141 97 135 104 4,1 5,9 4,0 6,3 
Février 	 276 197 139 116 138 111 142 122 4,2 5,8 4,2 6,3 
Mare 	 231 197 137 119 136 115 144 125 4,2 5,8 4,2  6,3 

Avril 	  212 137 136 144 4,5 4,5 
Mai 	  189 131 128 137 5,0 5,1 
Juin 164 129 127 133 5,3 5,3 

Juillet 	 148 113 112 118 5,4 5,5 
Août 	  128 119 117 125 5,9 5,8 
Septembre 	 156 104 103 110 6,2 6,1 

Octobre 138 104 100 110 6,3 6,7 
Novembre 	 147 106 104 109 6,2 6,7 
Décembre 	 125 99 94 103 6,5 7,1 

1 Source : Commission de la Bourse de Bruxelles : ces chiffres portent 
sur les transactions en obligations de sociétés et en actions (terme et 
comptant) h la Bourse de Bruxelles. 

2 Source : 	: Pour les chiffres annuels : moyenne dee indices aux 
10 et 25 de chaque mois; pour les chiffres mensuels : indices au 10 
de chaque mois seulement (Bourses de Bruxelles et d'Anvers). 

3 Source : Krediethank : rapport au cours h la fin du mois du dernier 
dividende net annoncé ou payé (Bourse de Bruxelles). 

4 Ancienne série. 



Emprunts obligataires 

Dette 
obligataire 

en vie 
au 31/12 

Capital 
versé Réserves 

Résultats nets de 
l'année comptable 

Bénéfices 
	

Pertes 

Dividendes 
bruts mis 

en paiement 
Tantièmes 

payés 
Montant 
brut des 
coupons 
payés 3  
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XVII - 2. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS 1  

(Chiffres annuels) 

Source : I.N.S. (données modifiées p.-a. la B.N.B.). 

(milliards de francs) 

(21 
	

(3) 	(41 	( 5 ) 	(3) 	(7) 
	

(81 	(51 

Nombre 
de 

sociétés 
recensées 

(1) 

A. - Sociétés ayant leur principale exploitation en Belgique 

Banques 4  

1965 	 
1966 	 
1967 	 
1968 	 
1969 

55 
54 
50 
50 
52 

9.1 
9,4 

10,1 
10,4 
14,5 

4,8 
5,9 
7,2 
8,1 
8,8 

1,8 
1,8 
1,9 
2,1 
2,4 

0,9 
1,0 
1,1 
1,1 
1,4 

0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 

11,1 
11,6 
13,1 
16,0 
20,3 

0,5 
0,5 
0,6 
0,7 
0,9 

1970 	 53 16,5 10,5 2,8 0,3 1,6 0,1 25,1 1,2 
1971 47 16,5 12,3 3,3 2,0 0,1 29,7 1,6 

Sociétés financières et immobilières 5  

1965 	 1.778 37,6 21,6 3,9 0,3 2,4 0,1 17,6 0,9 
1966 	 1.819 39,0 23,0 4,4 0,3 2,5 0,2 19,8 1,0 
1967 1.865 44,4 26,2 4,4 0,4 2,8 0,2 23,7 1,1 
1968 1.892 48,1 27,3 4,9 0,5 2,9 0,2 28,1 1,4 
1969 	 1.940 53,5 28,8 5,6 0,6 3,2 0.2 33,7 1,8 
1970 1.981 57,0 32,0 6,3 0,7 3.7 0,2 39,6 2,2 
1971 	 2.077 59,4 34,2 6,6 0,6 4,1 0,2 46,8 2,8 

Industries des fabrications métalliques 

1965 1.379 20,0 16,8 4,5 0,9 1,6 0,2 1,8 0,1 
1966 1.396 21,5 17,3 4,8 0,9 1,3 0,2 2,1 0,1 
1967 1.391 22,9 19,3 4,0 1,4 1,3 0,2 2,4 0,1 
1968 1.361 23,9 21,3 4,0 1.3 1,5 0,1 2,3 0,1 
1969 1.352 28,5 20,5 4,8 1,3 1,5 0,1 2,1 0,2 
1970 	 1.336 32,3 22,2 6,1 1,8 1,8 0,1 2,5 0,1 
1971 1.356 37,7 23,3 7,1 1,2 1,7 0,1 2,3 0,2 

Métallurgie du fer 

1965 	 100 19,4 17,7 1,0 0,4 0,7 6,9 0,4 
1966 	 96 21,3 18,2 0,6 0,2 0,3 6,6 0,4 
1967 • ......... • • • • • • • • • ......... 93 23,9 18,5 0,8 0,4 0,2 5,6 0,4 
1968 

• • • • 

90 26,2 19,3 0,5 0,1 0,3 6,1 0,3 
1969 	 - 87 26,9 20,1 0,9 0,1 0,4 4,4 0,3 
1970 	 90 25,9 18,1 3,1 0,1 1,5 0, 1 3,6 0,3 
1971 88 28,3 18,9 3,2 0,1 1,8 0 ,1 2,8 0,2 

- 	Industrie textile 

1965 	 981 12,0 11,1 1,1 0,4 0,3 0,1 0,3 
1966 	 986 12,8 11,1 1,3 0,8 0,4 0,1 0,3 
1967 	 976 13,1 11,4 1,3 0,7 0,3 0,1 0,3 
1968 • • • • • • • • • • • • • • • • ................ 957 13,2 12,0 1,1 0,7 0,3 0,1 0,3 
1969 929 13,8 11,3 1,5 0,5 0,4 0,1 0,3 
1970 	 919 14,6 11,8 1,7 0,4 0,4 0,1 0,3 
1971 	 901 14,4 12,4 1,3 1,0 0,4 0,1. 0,3 

Notes : voir fin du tableau XVII • 2. 

Périodes 2 



Tantièmes 
payés 

Dividendes 
bruts mis 

en paiement 

Capital 
versé Réserves 

Résultats nets de 
l'année comptable 

Pertes Bénéfices 

Dette 
obligataire 

en via 
au 81/12 

Emprunts obligataires 

Montent 
brut des 
coupons 
payés 3  

(milliards de francs) 

(2) 
	

(5) 	 (5) 	 (7) 	 (8) 	 ( 9 ) 

Périodes 2 

Nombre 

de 

sociétés 

recensées 

(1) 
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XVII • 2. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS 1  (suite) 

(Chiffres annuels) 

Source : I.N.S. (données modifiées par la B.N.B.). 

Industrie alimentaire 

1965 	 723 11,6 8,7 1,6 0,2 0,6 0,1 0,9 0,1 
1966 725 12,1 9,5 1,7 0,2 0,7 0,1 0,9 0,1 
1967 	 729 12,9 10,8 2,1 0,3 0,8 0,1 0,9 0,1 
1968 717 14,7 10,2 2,5 0,4 0,9 0,1 0,8 0,1 
1969 703 16,1 9,9 2,2 0,5 0,8 0,1 0.8 0.1 
1970 	 713 18,3 10,7 2,7 0,5 0,9 0,1 0,8 0,1 
1971 	 699 17,1 10,6 1,8 0,5 0,7 0,1 0.8 0,1 

Industrie chimique 

1965 	 601 18,7 . 	9,3 2,9. 0,4 1,2 0,1 0,7 0,1 
1966 	 606 20,2 9,8 2,8 0,4 1,5 0,1 0,6 
1967 607 22,3 10,7 2,7 0,6 1,5 0,1 0,6 
1968 627 35,1 25,8 4,1 0,9 2,2 0,1 0,4 
1969 	 643 40,4 26,0 5,3 0,8 2,7 0,1 
1970 	 631 43,7 27,4 5,5 0,6 2.8 0,1 1,0 
1971 	 635 48,1 29,8 6,7 1,2 3,3 0,1 4,0 0,1 

Electricité 

1965 	 28 • 23,7 4,2 2 ; 3 2.0 0,1 	• 12,3 0,6 
1966 	 24 23,5 4,3 2,3 1,9 0,1 13,3 0,8 
1967  	 . "16 - - 14,6 2,2 1.3 1,2 ... 14,2. 0,9 
1968 z. ..................... 17 -28,0 5,8 _ •2,6 2,3 0,1 14,2. 0,9 
1969 17 27,2 5,3 2,6 2,4 • 0•,1 14,6. 0,9 
-1970 - • 	 18 30,1 6,1• 3,0 2,6 '0.1. 	• -15,9 1,0 
1971 	 18 31,8 7,1 3,4 3,0 .0,1 20,3 1,1 

Industrie du charbon 

1965 	 35 8,0 1,6 0,2 0,7 0,1 0,3 
1966 	 30 7,0 2,0 0,2 0,6 0,1 0,3 
1967 	 30 7,0 1,8 0,1 0,8 0,1 
1968 26 4,9 1,7 0,1 0,6 0,1 
1969 25 4,7 1,3 0,1 0,3 
1970 	 24 4,8 1,1 0,2 0,3 0,2 
1971 	 24 4,8 0,9 0,2 0,2 0,1 

Total des sociétés ayant leur principale exploitation en Belgique 

1965 	 14.706 220,4 136,0 29,5 4,7 13,5 1,4 57,5 3,0 
1966 	 14.913 231,7 145,6 30,4 5,1 13,5 1,5 61,1 3,4 
1967 14.986 240,3 156,4 28,7 7,4 13,1 1,4 66,9 3,6 
1968 	 15.037 279,0 183,1 33,0 7,9 15,9 1,4 73,3 4,1 
1969 15.286 310,9 181,0 39,3 7,0 17,9 1,6 89,8 4,6 
1970 15.567 343,9 191,4 47,4 9,1 21,2 1,7, 104,1 6,3 
1971 15.938 371,8 210,8 53,5 9,7 23,8 1,9 122,6 7,0 

Notes : voir fin du tableau XVII • 2, page suivante. 



Emprunts obligataires 

Dividendes 
bruts mis 

en paiement 
Tantièmes 

payés 
Dette 	Montant 

obligataire 	brut des 
en v ie 	coupons 

au 31/12 	payés 3 

Capital 
versé 

Résultats nets de 
l'année comptable 

Réserves 
Bénéfices 
	

Pertes 

(milliards de francs) 

Périodes 2 

Nombre 
de 

sociétés 
recensées 

(1) 	 (2) 	 (3) 	I 	(4) 	I 	( 5 ) 	 (5) 	I 	(7) 	I 	(8) 	 (9) 

Nombre 
de 

sociétés 
recensés 

(1) 

Réserves 
Résultats nets 

Bénéfices I 	Pertes 

(milliards de francs) 

Dividendes 
bruts mis 

en paiement 

Coupons 
d'ob igations 

bruts 3' 
Périodes 2  

Capital 
versé 

(2) 
	

(3) 	I 	(4) 	I 	(5) 	I 	(6) 	I 	(7) 

XVII - 2. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS 1  (suite) 
(Chiffres annuels) 

Source : I.N.S. (données modifiées par la B.N.B.). 

13. - Total des sociétés ayant leur principale exploitation à l'étranger 

1965 	  302 41,3 30,5 3,5 0,6 1,6 0,1 1,1 
1966 299 41,4 32,7 3,5 0,9 2,1 0,1 1,8 
1967 277 40,3 32,7 2,7 5,2 2.3 0,1 1,8 0,1 
1968 264 40,2 28,6 4,4 0,6 2,7 0,2 3,8 0,1 
1969 252 41,2 27,7 5,1 0,1 3,0 0,2 4,2 0,2 
1970 240 41,3 	. 29,7 6.4 2,6 3,6 0,2 3,7 0,3 
1971 234 43,0 29,0 7.1 0,3 3,9 0,2 2,3 0,2 

C. - Total général 6  

1965 15.008 261,7 166,5 33,0 5,3 15,1 1,5 58,6 3,0 
1966 15.212 273,1 178,3 33,9 6,0 15,6 1,6 62,9 3,4 
1967 15.263 280,6 189,1 31,4 12,6 15,4 1,5 68,7 3,7 
1968 	  15.301 319,2 211,7 37,4 8,5 18,6 1,6 77,1 4,2 
1969 	  15 538 352,1 208,7 44,4 7,1 20.9 1,7 93,9 4,8 
1970 	  15.807 385.2 221,1 53,8 11,7. 24,8 1,9 107,8 5,6 
1971 16.172 414,8 239,8 60,6 10,0 27,7 2,1 124,9 7,2 

1 Sociétés anonymes et en commandite par actions de droit be'ge. 
2  Il s'agit de l'année de paiement du dividende pour es colonnes (1) 1 (7). 
3 Il s'agit du montant des intérèts échus pendant l'année sous rubrique: 

ce montant est en relation avec la dette obligataire en vie au 31/12 de 
l'année précédente. 

4 Non no npris la B.N.B. 
5 Non compris la S.N.C.I. 

Non compris la B.N.B., la S.N.C.I. et la SABENA. 

XVII - 3. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS 

(Chiffres cumulés) 

Source : I.N.S. (données modifiées par la B.N.B.) 

A. - Sociétés ayant leur principale exploitation en Belgique 4 

1968 12 mois 	(avec supplément) 	5 	 

1969 12 mois (avec supplément) 	5 	 

15.088 

15.322 

280,5 

311,5 

183,7 

181,0 

1970 	3 premiers mois 	  1.502 21,6 15,9 
6 premiers mois 	  9.774 225,3 112.3 
9 premiers mois 	  10.857 238.1 121,3 

12 mois 12.019 262,3 136,7 
12 mois 	(avec supplément) 	5 	 15.589 344,5 191,6 

1971 	1" mois 	  137 2,1 1,9 
2 premiers mois 	  304 10,9 9,9 
3 premiers mois 1.489 33,2 25,8 
4 premiers mois 	  3 -.817 83,0 50,0 
5 premiers mois 	  7.731 222,7 118,9 
6 premiers mois 	  10.439 306,3 169,3 
7 premiers mois 	  11.098 316,2 175,5 
8 premiers mois 	  11.356 319,4 177,0 
9 premiers mois 	  11.693 322,1 179,7 

10 premiers mois 12.138 329,4 183,7 
11 premiers mois 	  12.460 336,2 188,0 
12 mois 12.892 345,2 193,6 
12 mois (avec supplément) 	5 	 15.989 372,3 210,9 

33,2 8,0 16,0 3,7 

39,3 7,0 18,0 3,2 

3,9 0,7 1,4 1,1 
29.1 4,5 13,8 2,3 
31,1 4,8 14,4 3,3 
34,7 6,0 16,1 4,9 
47,5 9.2 21,1 .4,9 

0,4 0,1 0,2 0,5 
2,3 0,4 0,9 0.7 
6,6 0,9 2,8 1,1 

13;4 2,2 5,7 1,6 
31,9 4,7 14,8 2,0 
43,3 6,6 20,5 2,3 
44,5 6,9 20,9 2,6 
45,0 7,0 21,0 2,8 
45,6 7,1 21,2 3,2 
46,6 7,4 21,6 3,5 
47,7 7,7 22,2 4,0 
49,1 7,8 23,0 5,1 
53,5 9,7 23,8 5,1 

Notes : voir page suivante. 



Périodes 2 

Nombre 
de 

sociétés 
recensées 

Résultats nets 

Bénéfices 	Pertes 

Dividendes 
bruts mis 

en paiement 

Coupons 
d'obligations 

bruts 3 

Capital 
versé Réserves 

(milliards de francs) 

(2) 	 (3) 	 (4) 	 (5) 	 (6) 	 (7) (1) 
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XVII - 3. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS 1  (suite) 
(Chiffres cumulés) 

Source : I.N.S. (données modifiées par la B.N.B.). 

B. - Sociétés ayant leur principale exploitation à l'étranger 

1968 12 mois 	(avec supplément) 	5 	 

1969 12 mois 	(avec supplément) 	5  

265 

252 

40,3 

41,3 

28,7 

27,7 

4,5 

5,1 

0,6 

0,1 

2,7 

3,0 

0,1 

0,3 

1970 	3 premiers mois 	 13 0,4 0,2 0,1 0,1 0,1 
6 premiers mois 	 144 10,8 5,5 1,0 0,2 0,7 0,1 
9 premiers mois 	 168 13,4 8,3 1,1 0,3 0,9 0,1 

12 mois 	  203 17,9 10,7 1.5 0,4 1,1 0,2 
12 mois 	(avec supplément) 	5 	 241 41,4 29,7 6,4 2,6 3,6 0.2 

1971 	1er mois 	  1 0,1 
2 premiers mois 	 2 0,1 0,1 
3 premiers mois 	 15 0,4 0,2 0,1 
4 premiers mois 	 27 2,4 0,5 0,2 0,1 0,1 
5 premiers mois 	 81 17,0 10,0 2,2 1,6 0,1. 
6 	premiers 	mois 	••• ............... •• •• • • 160 34,9 23,4 6,5 0,2 3,4 0,1 
7 premiers mois 	 179 36,8 25,5 6,6 0,2 3,5 0,1 
8 premiers mois 	 183 37,2 25,8 6,6 0,2 3,5 0,1 
9 premiers mois 	 188 37,4 25,9 6,6 0,2 3,5 0,1 

10 premiers mois 	 203 38,7 26,5 6,8 0,2 3,7 0,1 
11 premiers mois 	 213 40,8 27,7 7,0 0,2 3,8 0,1 
12 mois 	  223 41,9 28,4 7,0 0,3 3,8 0,2 
12 mois 	(avec supplément) 	5 	 235 43,0 29,1 7,1 0,3 3,9 0,2 

C. - Total général 4  

1968 12 -mois" (a:Vec supplément) 	s 	 15:353 320,8 212,4 37,7 8,6 18,7 3,8 

1969 12 mois (avec supplément) 15.574 -  352,8 208,7 44,4 7,1 21,0 3,5 

1970 	3 premiers mois 	 1.515 22,0 16,1 4,0 0,7 1,5 1,2 
6 premiers mois 	 9.918 236,1 117,8 30,1 4,7 14,5 2,4 
9 premiers mois 	 11.025 251,5 129,6 32,2 5,1 15,3 3,4 

12 mois 12.222 280,2 147,4 36,2 6,4 17,2 5,] 
12 mois (avec supplément) 	5 	 15.830 385,9 221,3 53,9 11,8 24,7 5,1 

1971 	1" mois 	  138 2,1 2,0 0,4 0,1 0,2 0,5 
2 premiers mois 	 306 10,9 10,0 2,3 0,4 0,9 0,8 
3 premiers mois 	 1.504 33,6 26,0 6,6 0,9 2,8 1,2 
4 premiers mois 	 3.844 85,4 50,5 13,6 2,2 5,8 1,7 
5 	premiers 	mois 	•• ............. • ••• • •• • • 7.812 239,7 128,9 34,1 4,7 16,4 2,1 
6 premiers mois 	 10.599 341,2 192,7 49,8 6,8 23,9 2,4 
7 premiers mois 	 11.277 353,0 201,0 51,1 7,1 21,4 2,7 
8 premiers mois 	 11.539 356,6 202,8 51,6 7,2 21,5 2,9 
9 premiers mois 	 11.881 359,5 205,6 52,2 7,3 	24,7 3,3 

10 premiers mois 	 12.341 368,1 210,2 53,4 7,6 25,3 3,6 
11 premiers mois 	 12.673 377,0 215,7 54,7 7,9 26,0 4,1 
12 mois 13.115 387,1 222,0 56,1 8,1 26,8 5,3 
12 mois 	(avec supplément) 	5 	 16.224 415,3 240,0 60,6 10,0 27,7 5,3 

I Sociétés anonymes et en commandite par actions de droit be ge. 
2  11 s'agit du mois de paiement du dividende pour les colonnes 1) à (6). 
3  Les coupons d'obligations sont, comme les dividendes, recensés pendant 

le mois où ils sont payés. Le paiement des coupons d'obligations peut 
être effectué à une autre date que celui dee dividendes. De ce fait, les 
obligations dont les coupons sont recensés à la colonne (7) ne représen-
tent pas nécessairement toutes des emprunts des sociétés faisant l'objet 
dos colonnes précédentes. 

4 Non compris la B.N.B., la S.N.C.I. et la SABENA. 
5  Les renseignements concernant un certain nombre de sociétés parvien-

nent à PI.N.S. après la publication du chiffre mensuel correspondant. 
Ce supplément cumulé avec le total des 12 mois est repris séparément 
pour chaque année. 



émissions 
nominales 

(1) 

émissions 
nettes 

( 2 ) 

émissions non continues 

amortisse- 
ments 

(4) 

émissions 
cool inues 

nettes 

(6) 

Total 
des émissions 

nettes 

( 7 ) 
= ( 5 ) 	( 6 ) 

Actions 
et obligations 

Total 
des émissions 

nettes 

( 8 ) 
= (2 ) + ( 7 ) 

Actions 
et 

obligations 

Total 
des 

émissions 
nettes 

(I.N.S.) 

(9) 

Périodes 

Actions 

(3) 

Obligations 
(montant nominal) 

émissions émissions 
nettes 

( 5 ) 
= (3) - (4) 
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XYII • 4. - EMISSIONS DES SOCIETES 

(Chiffres annuels) 

(milliards de francs) 

Source : I.N.S. (données modifiées par la B.N.B. 2). 

Sociétés ayant leur principale exploitation en Belgique 

22,8 11,0 6,1 2,0 4,1 1,3 

29,9 14,8 3,1 2,1 1,0 1,9 

33,5 14,8 3,1 2,8 0,3 3,7 

51,4 20,4 1,7 2,5 - 0,8 4,3 

46,6 20,3 4,3 3,1 1,2 4,5 

44,0 p 18,9 5,3 3,3 2,0 5,4 

26,8 11,9 4,0 7,9 5,9 

40,8  	p20,3 p 3,7 p16,6 p 4,6 

	

5,4 	16,4 	17,8 

	

2,9 	17,7 	16,0 

	

4,0 	18,8 	24,0 

	

3,5 	23,9 	35,0 

	

5,7 	26,0 	29,8 

	

7,4 	p 26,3 	42,3 

	

13,8 	 43,2 

	

p21,2 	 p 50,9 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1965 

1966 

1967 

1.968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

Sociétés ayant leur principale exploitation à l'étranger 

0,5 0,5 0,1 0,4 0,4 0,4 

0,7 0,8 0,1 0,7 0,7 0,7 

0,1 .:. 

1,6 2,0 2,0 2,0 2,0 

0,8 0,5 0,1 0,4 0,4 0,4 

1,7 p 	... 0,4 -0,4 -0,4 p-0,4 

4,4 0,2 1,6 -1,4 -1,4 

0,5  	p 2,9 p 0,1 p 2,8 p p 2,8 

Total général 

23,3 11,0 6,6 2,1 4,5 1,3 5,8 16,8 

30,6 14,8 3,9 2,2 1,7 1,9 3,6 18,4 

33,6 14,8 3,1 2,8 0,3 3,7 4,0 18,8 

53,0 20,4 3,7 2,5 1,2 4,3 5,5 25,9 

47,4 20,3 4,8 3,2 1,6 4,5 6,1 26,4 

45,7 p 18,9 5,3 3,7 1,6 5,4 7,0 p 25,9 

31,2 12,1 5,6 6,5 5,9 12,4 

41,3  	p23,2 p 3,8 p19,4 p 4,6 p24,0 

1 Sociétés anonymes, en commandite par actions et de personnes à res- 	N. B. - Col. (1) et (9) : montante repris sans modifications des statisti- 
ponsabilitii limitée de droit belge. 	 ques de PI.N.S. - col. (2) à (H) : montante modifiés par la 

2  Ces modifications consistent d'une part h inclure les appels de fonds, 	 B.N.B. comme indiqué h la note 2 ci-contre. 
d'autre part à éliminer les émissions continues et non continues d'obli- 	 - Col. (1) : constitutions de sociétés et augmentations de capital 
gations du secteur public (S.N.C.I., SABENA) et les émissions d'obli- 	 - col. (2) : montants libérés sur souscriptions d'actions (déduc- 
galions et de bons de caisse des banques belges. 	 tion faite des libérations autres qu'en espèces), primes d'émission 

et appels de fonds - col. (3) : nouvelles émissions (partie effec-
tivement émise au cours de l'année) plus reliquats d'émissions 
antérieures, moins emprunts de conversion et d'émissions contre 
paiement en nature. 

0,4 

0,7 

2,0 

0,4 

-0,4 

1,2 

p 2,9 

18,2 

16,7 

24,0 

37,0 

30,2 

41,9 

44,4 

p 53,8 
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XYII - 5. - EMISSIONS DES SOCIETES 

(Chiffres mensuels 2 ) 

(milliards de francs) 

Sources : Chiffres définitifs : I.N.S. (données modifiées par la B.N.B. 3). 
Chiffres provisoires : Commission bancaire et B.N.B. 

Périodes 

A. - Sociétés ayant leur principale exploitation 
en Belgique 

B - Sociétés ayant leur principale exploitation 
à l'étranger 

Obligations 
(Montant 
nominal) 

Actions 
et obligations Actions 

Obligations 
(Nlonlant 
nominal) • 

Actions 
et obligations 

émissions 
nominales 

(1) 

émissions 
nettes 

(2) 

émissions 
non continues 

brutes 

(3) 

Total 

(4)=( 2 )+ (3) 

émissions 
nominales 

(5) 

émissions 
nettes 

(G) 

émissions 
non continues 

brutes 

(7) 

Total 

( 5 ) 	(5) 4. ( 7 ) 

1972 12 mois 	 

1973 	3 premiers mois . p 

6 premiers mois . p 

9 premiers mois 	 p 

	

12 mois   p 

1974 	3 premiers mois 	 p 

6 premiers mois 	 p 

9 premiers mois 	 p 

	

12 mois   p 

	

1973 Décembre   p 

	

1974 Janvier   p 

	

Février   p 

	

Mars   p 

	

Avril   p 

	

Mai   p 

	

Juin   p 

	

Juillet   p 

	

Août   p 

	

Septembre   p 

	

Octobre   p 

	

Novembre   p 

	

Décembre   p 

40,8 

5,4 

16,6 

22,2 

40,7 

6,4 

21,0 

31,2 

49,5 

11,1 

2,1 

2,0 

2,3 

2,4 

3,3 

8,9 

4,8 

2,1 

3,3 

3,6 

3,8 

11,1 

17,9 

3,4 

6,7 

9,3 

16,2 

3,2 

7,2 

12,8 

19,1 

4,7 

1,0 

1,2

1,0 

0,8 

1,4

1,8 

3,7 

0,8 

1,1

1,5 

2,4 

2,5 

p 20,3 

4,1 

7,0 

9,4 

12,8 

1,0 

4,0 

4,3 

9,3 

1,0 

0,5 

... 

0,5 

1,5 

... 

1,5 

0,1 

0,2 

... 

4,0 

1,0 

p 38,2 

7,5

13,7

18,7 

29,0 

4,2

11,2

17,1

28,4 

5,7 

1,5

1,2 

1,5

2,3 

1,4 

3,3 

3,8

1,0

1,1 

5,5

2,4

3,5 

0,5 

... 

7,4 

7,4 

... 

... 

... 

... 

• • 	• 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

0,1 

... 

... 

.  .. 

... 

... 

... 

... 

... 

• • 	• 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

p 2,9 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

. 	.. 

• • 	• 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

...  

p 3,0 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

• • 	• 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

• • 	• 

... 

... 

o Sociétés anonymes, en commandite par actions et de personnes à respon-
sabilité limitée de droit belge. 

2 Les chiffres de ce tableau diffèrent des données reprises au tableau 
XVII-4 sur les points suivants : a) les émissions nettes d'actions ne 
comprennent pas les appels de fonds; b) les émissions d'obligations sont 
brutes (amortissements non déduits) et ne comprennent pas les émissions 
continues. 

3 Les modifications consistent à éliminer les émissions d'obligations du 
secteur public (S.N.C.I., SABENA) et dee banques belges. 

N. B. - 3, G et G premiers mois = addition des chiffres mensuels. Le 
chiffre définitif des 12 mois comprend des données supplémentaires qui 
ne peuvent etre ventilées mensuellement [pour les colonnes (1), (3), (5) 
et (7) voir le tableau XVII-4]. 
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XVII • 6. - ENCOURS UTILISES DES CREDITS AUX ENTREPRISES ET PARTICULIERS 

Ventilation d'après les organismes' qui ont accordé les crédits à leur origine 

(milliards de francs) 

Fin de période 

Organismes monétaires Organismes non monétaires 

nl Total gé  
_.... 

Banques U.N.H. Total 2 

Intermédiaires financiers 
publics de crédit 
spécialisés dans 

CGEIl 
Caisses 

(l'épargne 
privées 

Total 
les crédits 

proies- 
sionnels 

le crédit 
à l'habi- 

tation 

1965 	  122,8 1,8 124,6 82,1 38,7 86,4 46,3 253,5 378,1 

1966   3  142,8 1,9 144,7 97,9 41,6 94,4 54,0 287,9 432,6 

1967   3 168,7 2,2 170,9 114,9 45,1 100,4 62,1 322,5 493,4 

1968 	  194,4 1,9 196,3 133,3 48,5 109,6 67,2 358,6 554,9 

1969 	  204,9 2,5 207,4 155,2 52,3 122,4 75,7 405,6 613,0 

1970 	  230,1 2,3 232,4 174,5 57,8 128;8 84,2 445,3 677,7 

1971 	  264,9 3,2 268,1 187,4- 65,3 142,2 91,4 486,3 754,4 

1972 Septembre   3  290,3 1,5 291,8 194,0 71,7 156,9 98,5 521,1 812,9 

Décembre   3  317,2 3,4 320,6 199,5 72,8 166,5 102,6 541,4 862,0 

1973 Mars   3  324,2 3,1 327,3 202,7 75,9 170,5 106,8 555,9 883,2 

Juin   3  341,1 2,0 343,1 209,3 78,5 177,5 111,5 576.8 919,9 

Septembre   3  357,6 1,5 359,1 215,1 80,6 183,2 116,7 595,6 954,7 

Décembre 374,7 3,6 378,3 222,9 81,5 193,5 121,4 619,3 997,6 

1974 Mars   3  388,8 2,6 391,4 227,8 84,7 195,7 126,7 634,9 1.026,2 

Juin 	- 	 3  396,3 1,4 397,7 236,9 87,9 202,4 133,0 660,2 1.057,9 

Septembre 	.-._. ...... _.. 399,6 1,1 400,7 248,7 90,8 208,6 137,5 685,6 1.082,6 

Décembre 418,5 3,0 421,5 

I Les entreprises comprennent les organismes publics d'exploitation, mais 
non les intermédiaires financiers. Les chiffres englobent les achats nets 
par la CGER d'obligations des entreprises (y compris les organismes 
publics d'exploitation), mais non les opérations similaires par d'autres 
organismes. 

2  Cf. tableau XIII-9, A, col. (4). 
3 Y compris les effets venus à échéance le dernier jour du mois et n'ayant 

pu être encaissés parce que ce jour était un samedi ou un jour férié. 

XYII • 7. - INSCRIPTIONS 
HYPOTHECAIRES 

Source : Moniteur belge. 

Moyennes mensuelles 
Milliards 
de francs 

1967 	  4,9 

1968 	  5,1 

1969 	  5,9 

1970 4,9 

1971 	  5,6 

1972 	  7,4 

1973 	  10,1. 

1974 10,4 

1972 4e 	trimestre 	 9,3 

1973 1" trimestre 	 10,4 
2° 	trimestre 	 10,3 
3' 	trimestre 	 10,3 
4° 	trimestre 	 9,7 

1974 1" trimestre 	 9,3 
2° 	trimestre 	 10,4 
3° 	trimestre 	 12,0 
4e 	trimestre 	 9,9 

1 Montants estimés d'après les droits d'inscription perçus. Y compris les 
renouvellements au bout de quinze ans qui se montent à environ 11/2 p.c. 
du total mais non compris les hypothèques légales. 

Références bibliographiques : Annuaire Statistique de la Belgique. - Bul- 
letin de Statistique de 	- Statistiques économiques belges 1.960- 
1070 	Bulletin mensuel des Statistiques (Commission de la Bourse  

de Bruxelles). - Bulletin hebdomadaire de la Kredietbank. - Moniteur 
belge : Ministère des Finances : Situation des opérations en matière 
d'impôts. Droits d'hypothèque. 



- 116 - 

XVIII. - MARCHE MONETAIRE 

1. - MARCHE DE L'ARGENT AU JOUR LE JOUR * 

(milliards de francs) 

Moyennes journalières 1 

Capitaux prêtés par Capitaux empruntés par 
Total 

(8)-(1) 
+ (2)-+ (8) 

ou (4)-i- (6) 
-I- (6) + (7) 

Banques 
de dépôts 

( 1 ) 

Fonds 
des Rentes 

(2) 

Autres 
organismes °'.- 

(3 ) 

Banques 
de dépôts 

( 4 ) 

Fonds 
des Rentes 

(5) 

I.R.G. 

( 6 ) 

Autres 
,,rgan ismes 

3 

( 7 ) 

1967 	  2,0 1,1 3,3 1,7 0,3 3,4 1,0 6,4 
1968 	  2,1 1,5 3,0 2,4 ... 3,1 1,1 8,6 
1969 	  3,8 0,1 3,3 1,3 1,8 3,5 0,6 7,2 
1970 	.. ................... 	 3,8 1,6 3,2 1,4 0,1 6,7 0,4 8,6 
1971 	  4,4 1,2 3,2 1,9 0,3 6,1 0,5 8,8 
1972 5,2 0,8 3,5 2,2 1,2 5,4 0,7 9,5 
1973 	  6,4 0,9 4,2 2,9 3,1 4,8 0,7 11,5 
1974 6,2 1,4 4,2 3,1 3,9 4,2 0,6 11,8 

1973 1 0* trimestre 	 7,6 0,7 4,1 2,6 3,1 6,2 0,5 12,4 
2e 	trimestre 	  5,3 2,6 4,2 2,8 0,2 8,1 1,0 12,1 
3e 	trimestre 	  7,4 0,2 4,1 2,7 5,8 2,6 0,6 11,7 
4° 	trimestre• 	  5,2 0,3 4,4 3,5 3,2 2,5 0,7 9,9 

1974 ler trimestre 	 5,8 ... 4,5 2,9 6,1 0,9 0,4 10•,3 
2e 	trimestre 	 5,4 ... 4,6 2,5 5,8 1,3 0,4 10,0 
3e 	trimestre 	 7,5 • • 	• 3,7 2,7 3,4 4,3 0,8 11,2 
4e 	trimestre 	  6,1 5,7 3,8 4,5 0,3 10,2 0,6 15,6 

1975 ler trimestre 	 6,9 5,2 3,4 4,0 ... 10,5 1,0 15,5 

1974 Mars 	  7,2 ... 4,2 2,7 7,2 0,9 0,6 11,4 
Avril 4,6 ... 4,0 2,3 4,7 1,3 0,3 8,6 
Mai 	  5,8 ... 5,8 2,1 8,1 1,1 0,3 11,6 
Juin 	  5,9 • • 	• 3,9 3,1 4,5 1,5 0,7 9,8 
Juillet 10,1 ... 3,3 2,3 4,5 6,3 0,3 13,4 
Août 	  6,0 ... 4,6 2,6 2,1 5,0 0,9 10,6 
Septembre 	  6,4 0,1 3,1 3,2 3,8 1,5 1,1 9,6 
Octobre 	  4,5 2,4 2,7 4,3 0,8 3,8 0,7 9,6 
Novembre 	  3,8 11,0 4,0 5,2 ... 13,3 0,3 18,8 
Décembre 	  9,7 3,9 4,9 3,8 ... 13,8 0,9 18,5 

1975 Janvier 	  8,6 0,5 3,8 3,0 0,1 9,1 0,7 12,9 
Février 	  3,6 8,2 3,6 6,2 ... 8,4 0,8 15,4 
Mars 	  8,0 7,0 3,3 3,1 ... 13,7 1,5 18,3 

" Du 17 novembre 1959 au 80 avril 1969, la plus grande partie des capi-
taux traités au jour le jour a été régie par le « Protocole dressé en vue 
de la participation au marché du call money garanti e. Depuis le 
1. ,  mai 1969, un nouveau s Protocole régissant le marché du call money 
garanti • ■ est intervenu entre le Fonds des Rentes, PI.R.G. et les orga-
nismes financiers du secteur public et du secteur privé recevant des 
dépôts de fonds à vue, en carnets de dépôt ou d'épargne ou à des 
termes n'excédant pas 8 mois. Le présent tableau tient compte, en 
outre, de capitaux traités en dehors de ces protocoles. 

1 Les moyennes sont calculées sur la base du nombre to al de jours de 
la période; cette méthode de calcul correspond à celle que PI.R.G.' 
adopte dans la présentation de ses données. 

2  Cette colonne comprend notamment la CGER, la S.N.C.I., le Crédit 
Communal de Belgique, la S.N.C.B. (jusqu'au 80 avril 1069) et divers 
prêteurs e hors Protocole e. 

3 Cette colonne comprend notamment l'O.N.D., la C.N.C.P., la S.N.C.I., 
le Crédit Cbmrnunal de Belgique, la S.N.C.B. (jusqu'au 80 avril 1980). 
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XVIII - 2. - LOCALISATION DES EFFETS COMMERCIAUX 
ESCOMPTES PAR LES BANQUES DE DEPOTS 

ET DES ACCEPTATIONS BANCAIRES 1  

(milliards de francs) 

Moyennes des encours à fin de mois 2 

Portefeuille logé 

Total 

(5) 	-= 	(1) 	à (4) 

dans les banques 
de dépôts 

(1) 

à 	1 . 1.11.0 	3  

(2 ) 

dans les autres 
organismes 
du marché 

h
.

m banque 
et à l'étranger 

( 3 ) 

à la B.N.B. 
4 

(4) 

1967 74,3 2,5 17,7 6,8 101,3 

1968 86,6 1,8 21,5 10,8 120,7 

1969 89,9 2,2 19,5 26,0 137,6 

1970 	  110,4 5,8 20,8 7,6 144,6 

1971 124,1 4,6 23,5 4,1 156,3 

1972 130,6 3,4 24,9 12,6 171,7 

1973 	........ ......... ..... .............. 	  140,3 3,2 24,1 20,7 188,3 

1974 	  158,2 4,5 27,8 27,2 217,7 

1 . 972 4e 	trimestre 	  129,7 3,0 29,1 18,2 180,0 

1973 1" trimestre 	  139,2 2,5 28,7 	' 14,7 185,1 

2° 	trimestre 	  140,7 5,6 22,9 14,6 183,8 

3' 	trimestre 	  139,8 2,1 22,1 23,7 187,7 

4e 	trimestre 	  141,8 2,7 22,5 29,7 196,7 

1974 le r 	trimestre 	  1.53,9 0,8 27,2 29,0 210,9 

2e 	trimestre 	  164,0 1,4 28,7 27,9 222,0 

3e 	trimestre 	  161,7 4,1 26,0 27,3 219,1 

4. 	trimestre 	  153,5 11,8 29,0 24,7 219,0 

Encours utilisés des crédits d'escompte et d'acceptations en francs belges 
accordés à leur origine par les banques de dépôts aux entreprises et 
particuliers (autres que les intermédiaires financiers, mais y compris les 
paraétatiques d'exploitation), au Fonds des Boutes et à l'étranger. 

2  Ces moyennes ont été calculées en prenant une fois les encours du début 
et de la fin de la période et deux fois les encours des fins de mois 
intercalaires. 

3 Encours du portefeuille, à l'exclusion de la partie financée par recours 
au réescompte de la B.N.B. 

4 Comme le tableau porte uniquement sur les crédita accordés à leur 
origine par les banques de dépôts, les chiffres de cette cotonne ne com-
prennent pas les crédits directs de la B.N.B. 
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XYIII - 3. - PLAFONDS DE REESCOMPTE DES BANQUES 
A LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

(en milliards de francs sauf indication contraire) 

Fia de période 

Plafonds Encours imputés 

Marges disponibles 

( 9 )=(2 )- ( 8 ) -  ( 4 ) 

En pour cent 
des moyens d'action 

retenus 1 
(formule générale 

uniquement) 

(1) 

montants 
(formule générale 

et formule 
forfaitaire) 

(2) 

Effets visés 
2 

(3) 

Effets non visés 
réescomptés 

3 

( 4 ) 

1969 	  

1970 	  

1971 	  

1972 Septembre 	  
Décembre 	  

1973 Mars 	  
Juin 	  
Septembre 	  
Décembre 	  

1974 Février 	  
Mars 	  
Avril 
Mai 
J u in 

12 

9 

9 

8 
8 

7 1/2 
7 1/4 
6 1/2 
5 1/2 

5 1/4 
5 1/4 
5 1/4 
4 1/2 
4 1/2 

44,0 

38,0 

43,9 

44,4 
46,2 

45,0 
45,4 4  
42,6 
37,8 

37,4 
37,4 5  
37,4 
32,1 
32,1 6  

29,7 

20,7 

19,0 

18,4 
20,4 

17,9 
16,0 4  
17,4 
14,4 

14,8 
13,8 5  

7,2 
5,0 
2,6 6  

4,2 

6,2 

9,4 

11,4 
14,6 

9,2 
12,3 4  
17,0 
18,0 

17,7 
18,5 3  
18,6 
22,4 
25,6 6  

10,1 

11,1 

15,5 

14,6 
11,2 

17,9 
17,1 4  
8,2 
5,4 

4,9 
5,1 3  

11,6 
4,7 
3,9 5  

Fin de période 

Plafonds Encours input 's ;purges 	liiSpOttii les 

En pour cent 
des moyens 

d'action 
retenus 1 
(formule 
générale 

uniquement) 
(1) 

Montants 7 
(formule générale et .  

tornude forfaitaire) Sous-plafond 
A 

(3) 

Sous-plafond 
B 

(6) 

'rotai 

( 7 ) 	= 
(8) + (61 

Sous-plafond 
A 

(8) = 
(2) - 	(n) 

Sous-plafond 
B 

(9) = 
(8) - (6) 

Tot al 

(10) 	■=t 
(8 ) + (9 ) 

ou 
(4) - 	(7) 

Sous-plafond 

A 
(2) 

Sous-plafond 
B 

(3) 

Total 

( 4 ) 	= 
( 2 ) + (3) 

1974 Juillet 
Août 	 
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

1975 Janvier 	 
Février 	 
Mars 	 

4 1/2 
4 
4 
4 
4 
4 

4 
4 1/4 
4 	1 /4 

16,7 
16,7 8  
15,4 
15,3 
15,3 9  
15,7 

15,8 
24,1 
24,1. 1 " 

16,7 
16,7 8  
15,4 
15,3 
15,3 9  
15,7 

15,8 
10,3 
1.0,8 1 " 

33,4 
33,4 5  
30,8 
30,6 
30,6 9  
31,4 

31,6 
34,4 
34,4 L" 

15,3 
15,0 8  
14,0 
14,2 
14,6 9  
13,9 

14,2 
17,6 
14,8" 

11,9 
11,7 8  
11,6 
13,5 
14,2 9  
12,4 

12,0 
7,1 
6,3 10  

27,2 
26,7 8  
25,6 
27,7 
28,8 9  
26,3 

26,2 
24,7 
21,1 1 " 

1,4 
1,7 8  
1,4 
1,1 
0,7 9  
1,8 

1,6 
6,5 
9,3 4 " 

4,8 
5,0 8  
3,8 
1,8 
1,1 9  
3,3 

3,8 
3,2 
4,0" 

6,2 
6,7 8  
5,2 
2,9 
1,8 9  
5,1 

5,4 
9,7 

13,3 10  

1 Les moyens d'action retenus comprennent les fonds propres, les em-
prunts émis sous forme d'obligations et bons de caisse et les dépôts eu 
francs belges reçus h vue, à terme et en carnets, h l'exclusion des 
comptes créditeurs bancaires. 
Cette rubrique comprend : 
e) jusqu'au 30 mars 1970, les effets visés réescomptés ou non ayant 
ino:us de deux ans h courir (y compris les effets Creditexport); 
b) du 31 mars 1970 au 31 mars 1974, les effets visés Creditexport 
réescomptés ou non ayant un en au plus à courir et les autres effets 
visés réescomptés ou non, ayant moins de deux ans h courir; 
c) h partir du ler avril 1974 los effets visés ou certifiés Creditexport 
ayant un an eu plus à courir non nourris par le Pool et les autres 
effets visés, réescomptés on non, ayant moins de deux ans h courir. 

3 V compris les effets certifiés réescomptés et les effets réescomptables 
auprès de la B.N.B. et mobilisés sur le marché hors banque tenu 
pur 1•1.11.0. (à partir du ler avril 1974 à l'exclusion des effets 
certifiés Creditexport). 

4  Situation au 29 juin 1973. 
5  Sit satina au 29 mars 1974. 
8 Situation au 28 juin 1974. 

Références bibliographiques : Statistiques économiques belges 1960-1970 
- Bulletin d'information cl de Documentation : XXVIIIe année, vol. I, 
no 5, mai 1953 : s Une nouvelle statistique : le marché de l'argent au 
jour le jour (call money) » - XXXVe année, vol. I, no 4, avril 1960 : 
« Le marché monétaire en Belgique » - XXXVIIe année, vol. I, 
nos 3 et 4, mars et avril 1962. « La réforme du ler janvier 1962 et 
le marché monétaire belge » - XLI1e année, vol. II, no 8, septembre 
19f" Nouverux tableaux concernant les crédits d'escompte, d'avances 

7  Du 8 juillet 1974 au 31 janvier 1978, le plafond de chaque banque était 
stilisttble : 
- pur moitié pour le réescompte effectif, soit dit ectement auprès de la 
B.N.13. aux taux d'escompte officiels de celle-ci, soit auprès de 
au taux fixé par cette institution, d'effets visés ou certifiés ou d'effets 
représentatifs de commerce intérieur répondant aux conditions d'éligi-
bilité de la B.N.13. et pour a u tant que ces divers effets n'aient pas plus 
de 120 jours h courir (sous-plafond A); 
- par moitié pour le réescompte effectif, auprès de l'I.B.O, et aux 
taux fixés par cette institution, d'effets visés ou certifiés ou effets 
représentatifs do commerce intérieur répondant aux conditions d'éligi-
bilité de la 13.N.13. et pour autant que ces divers effets n'aient pas 
plus de 120 jours h courir, ainsi que d'effets visés ou certifiés s Credit-
export s ayant plus de 120 jours et maximum 1 are il courir (sous-
plafond B). Depuis le ler février 1975, le plafond do chaque banque 
est utilisable à concurrence de 70 p.c. pour le sous-plafond A et de 
30 p.e. pour le sous-plafond B. 

8  Situation au 30 août 1974. 
9 Situation au 29 novembre 1974. 

Situation au 28 mars 1978. 

d'acceptat ion aux entreprises el, particuliers et à l'étranger ». 
- Bulletin de la Banque Nationale de Belgique. XLVIe année, tome I, 
no 1, janvier 1971 . Une nouvelle statistique : Plafonds de réescompte 
et de visa des banques h la Banque Nationale de Belgique s. XLVIs 
année, tome I, no 6, juin 1974 : s Communication du 28 juin 1974 (le lu 
Banque Nationale (le Belgique concernant les plafonds de rée,compte 
et les comptes courants d'avances s. 



XIX. - TAUX D'ESCOMPTE, D'INTERET ET DE RENDEMENT 
(Pour cent par an) 

1. - TAUX D'ESCOMPTE ET D'INTERET DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

Date des changements 

Escompte Avances en compte courant 
et prêts sur Avances au-delà du q  uota mensuel 

attribué aux banques, aux caisses 
d'épargne privées et aux 

institutionspubliques de crédit 7 

Traites 
acceptées 

domiciliées 
en banque, 

warrants 

Acceptations préalablement 
visées par la B.N.B. 

représentatives 
Traites 

acceptées 
non 

domiciliées 
en banque 

Traites 
non acceptées 

Promesses 

Certificats 
de trésorerie 
et certificats 

du Fonds 
des Rentes 

' tunis à 
maximum 

130 jours 1 

Certificats 
de trésorerie 
émis à plus 
de 130 jours 

et à 
maximum - 344 jours 1 

autres effets 
publics 

2 
Date des changements Taux d'impor- 

tauons 
d'expor- 
tauons 

domiciliées 
en banque 

000 

domiciliées 
en 

Taux en vigueur 

	

au 31-12-1967 	 

1968 	7 mars 
19 décembre 	 

1969 	ler janvier 	 
6 février 	 
6 mars 	 

10 avril 	 
29 mai 	 

31 	juillet 
18 septembre 

1970 	ler juin 	 
22 octobre 	 
10 décembre 	 

1971 25 mars 	 
23 septembre 	- 	 

1972 	6 janvier 
3 février 	 

2 mars 	 
23 novembre 	._ 	 
21 décembre 	 

1973 10 mai 	 
5 juillet 
2 août 
4 octobre 	 

29 novembre 	 

1974 	ter février 	 

4,00 

3,75 
4,50 

4,50 
4,50 
5,00 
5,50 
6,00 

4,00 

3,75 
4,50 

4,50 
4,50 
5,00 
5,50 
6,00 

3,50 

3,25 
4,00 

4,75 

4,50 
5,25 

5,25 
5,25 
5,75 
6,25 
6,75 

5,25 

5,00 
5,75 

5,75 
5,75 
6,25 
6,75 
7,25 

9,00 
9,50 

9,50 
9,00 
8,50 

7,50 
7,00 

6,50 
6,00 

5,00 
5,50 
6,00 

7,00 
7,50 
8,00 
8,50 
8,50 

9,50 

5,75 

5,50 
6,25 

6,25 
6,25 
7,00 
7,50 
8,00 

5,75 

5,50 
6,25 

6,25 
6,25 
7,00 
7,50 
8,00 

• 

5,00 

4,75 
5,50 

5,50 
5,75 
6,50 
7,00 
7,50 

8,50 
9,00 

9,00 
8,50 
8,00 

7,00 
6,50 

6,00 
5,50 

_ 

5,25 

5,00 
5,75 

5,75 
6,00 
6,75 
7,25 
7,75 

8,75 
9,25 

9,25 
8,75 
8,25 

7,25 
6,75 

6,25 
5,75 

5,00 
5,50 
6,00 

7,00 
7,50 
8,00 
8,50 
8,50 

9,50 

5 , 75 

5,50 
6,25 

6,25 
6,25 
7,00 
7,50 
8,00 

9,00 
9,50 

9,50 
9,00 
8,50 

7,50 
7,00 

6,50 
6,00 

, 

1974 	8 juillet 

15 	juillet 

16 	juillet 

17 	juillet 

23 	juillet 

14 août 	 

19 août 	 

22 août 

3 septembre 

6 septembre 

18 septembre 

10 octobre 

21 octobre 

29 octobre 

30 octobre 

4 novembre 	 

5 novembre 	._ 	 

	

1975 10 janvier 	.. 	 

13 janvier 

30 janvier 	,. 	 

13 mars 

15 avril 

13,25 

14,00 

13,75 

13,50 

13,00 

13,25 

13,00 

12,75 

12,50 

12,00 

11,75 

11,50 

11,25 

11,00 

10,75 

10,50 

10,25 

10,00 

9,75 

9,25 

8,25 

8,00 

lapacy.sEd•Ee .  autres pays 

4,50 
4,50 
5,00 
5,50 
6,00 

4,00 
4,00 
4,50 
5,00 
5,50 

7,00 
7,50 

Traites acceptées domiciliées en banque, 
warrants et acceptations visées 3 00 

certifiées 4 représentatives d'opérations 
de commerce extérieur 

7,50 
7,00 
6,50 

6,00 
5,50 

5,00 
4,50 

4,00 
4,50 
5,00 

5,50 
6,00 
6,50 
7,00 
7,75 

8,75 

8 juillet 

1975 30 janvier 	 
13 mars 

s 

8,75 

8,25 
7,50 

s 

9,50 

9,00 
5,00 

s 

9,50 

9,00 
8,00 

I Quotité maximum : 95 p.c. 
2 Sont seuls acceptés en nantissement les titres et effets publics « au porteur 	libellés en francs belges. 

Quotité maximum : 80 p.c. 
3 Le visa a été supprimé le ler avril 1974. 
4 La procédure de certification a débuté le ler juin 1970. 

5 Pour les banques, 1 s caisses d'épargne privées et les institutions publiques de crédit : taux uniquement 
valable pour les ef ets imputés sur le sous-plafond de réescompte A (cf. tableau XVIII-3). 

6 Pour les banques, les caisses d'épargne privées et les institutions publiques de crédit : taux uniquement 
valable pour les avances à l'intérieur du quota mensuel que la Banque leur e attribué. 

7 Taux existant depui le 8 juillet 1974. 
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XIX • 3. - TAUX DES CERTIFICATS DE TRESORERIE 

ET DES CERTIFICATS DU FONDS DES RENTES 

Certificats de trésorerie 
à très court terme 2 

Certificats 
de trésorerie 13 
et certificats 

du F ess 3  
des Rentes 

Dates  

Certificats de trésorerie 
émis par adjudication 

a 

1 mois  2 mois 3 mois 

ll mois 9 !sois 12 nuis 
(fit 	de péricele) 4 	e 5 	G 

1966 	 5,35 5,60 5,85 6,15 5,48 
1967 	 3,80 4,10 4,40 4,90 5,56 1965 14 déc. 5,30 5,50  5,45 

1968 	 4,00 4,50 5,00 5,25 4,44 1966 13 déc. 6,05 6,10 6,25 
1969 	 7,50 8,00 8,50 8,75 7,14 

1967 12 déc. 5,00 5,10 5,15 
1970 	 6,15 6,55 6,95 7,25 8,13 
1971 	 4,10 4,45 4,80 5,15 5,46 1968 10 déc. 5,25 5,30 5,30 

1972 	 3,90 4,20 4,50 4,85 4,12 1960 	0 déc. 8,80 8,80 8,80 
1973 	 7,05 7,35 7,65 7,95 6,36 
1974 	 10,00 10,25 10,50 11,00 10,85 1070 	8 déc. 7,45 7,75  • 

1973 ter triai_ 4,60 4,90 5,20 5,50 5,48 
1971 14 déc. 5,35 5,65 6,15 

2e 	trhn. 5,10 5,40 5.70 6,00 5,64 1072 12 déc. 4,85 5,25 5,85 
3e 	trhn. 6,75 7,05 7,35 7,65 6,97 
4e 	trim. 7,05 7,35 7,65 7,95 7,89 

1973 12 juin 5,80 6,20 6,50 
1974 1er trhn. 8,50 8,75 9,00 9,40 8,55 11 sept. * * 7,30 

2e 	trim. 11,00 11,25 11,25 11,50 9,87 11 	déc. * * 8,10 
3e 	trim. 11,50 11,75 11,75 12,00 11,96 
4 0 	trio. 10,00 10,25 10,50 11,00 11,60 1974 11 mars 9,50 • 8,50 

1975 	ler trial. 6,90 7,15 7,30 7,40 9,46 
9 	avril 

14 mai 
9,50 
* 

* 
10,00 

9,00 
8,75 

1974 Mars 8,50 8,75 9,00 9,40 9,23 11 juin * * 
Avril 	. 9,40 9,40 9,40 9,70 9,48 0 	juill. 10,50 10,00 9,00 
Mai 	 10,00 10,00 10,00 10,25 9,92 
Juin 	 11,00 11,25 11,25 11,50 11,15 13 août 12,00 9,00  12,00 

Juill. 	. 11,50 11,75 11,75 12,00 11,90 10 	sept. 12,00 11,75 9,00 
Août 	. 11,50 11,75 11,75 12,00 12,00 8 oct. 11,75 11,50 9,00 
Sept. 	. 11,50 11,75 11,75 12,00 12,00 12 nov. 11,00 11,00 8,80 
Oct. 	_ 
Nov. 	 

10,75 
10,25 

11,00 
10,50 

11,25 
10,75 

11,50 
11,25 

11,87 
11,25 10 déc. • * * 

Déc. 	_ 10,00 10,25 10,50 11,00 11,16 1975 14 	janv. 10,75 10,75 * 
1975 Janv. 

Févr 	 
9,00 
8,00 

9,25 
8,25 

9,50 
8,50 

10,00 
9,00 

10,68 
9,40 

11 	févr. 
li ma rs 

9,25  •  
9,50 
8,00 

* 
* 

Mars 	. 6,90 7,15 7,30 7,40 7,71 

XIX • 2. - TAUX DE L'ARGENT 

AU JOUR LE JOUR 

Moyennes 1 

1967 
	

3,19 
1968 
	

2,84 
1969 
	

5,40 
1970 
	

6,25 
1971 
	

3,70 
1972 
	

2,48 
1973 
	

4,81 
1974 
	

9,25 

1973 1" trimestre  
	3,14 

2e trimestre  
	3,19 

3e trimestre  
	

5,77 
4 0  trimestre 	..... 	 7,11 

1974 1" trimestre  
	

8,50 
2° trimestre . ...... 	 9,45 
3° trimestre  

	
9,86 

4e trimestre  
	

9,25 

1975 le* trimestre  
	

5,.1.5 

1 . 974 Mars 
	 8,96 

Avril  
	

9,21 
Mai  
	

9,52 
Juin  
	

9,59 
Juillet  
	

10,34 
Août  
	

9,68 
Septembre 
	 9,42 

Octobre 
	 9,19 

Novembre 
	 9,50 

Décembre 
	 0,04 

1975 Janvier 
	 6,47 

Février 
	 5,46 

Mars 	 3,92 

I 11 s'agit de moyennes pondérées des taux journaliers moyens. (La pondé-
ration tient compte, non seulement des capitaux empruntée chaque jour 
dans le cadre des protocoles dressés en vue de la participation au marché 
du call•money, mais encore de capitaux empruntés en dehors -  de ces pro- 
tocoles.) 

2 Cf, arrêté ministériel du 9 novembre 19.57 ( Moniteur belge du 10 novembre 
1957, p. 8028), modifié par l'arrêté ministériel du 2:5 mers 196.1 (Moniteur 
beige du 28 mars 1904, p. 3233). 

3 Les certificats de trésorerie B sont détenus soit par les banques soit par 
le Fonds des Rentes; les certificats du Fonds des Rentes sont détenus par 
les banques et accessoirement, depuis mai 1965, par dee institutions du 

secteur public et des caisses d'épargne privées. Ces deux types de certi-
ficats ont été créés lors de la réforme du marché monétaire de novembre 
1957. 

4  Taux de la dernière adjudication hebdomadaire de l'année, du trimestre ou 
du mois. 

5  Moyenne pondérée des taux des adjudications hebdomadaires de l'année, du 
trimestre ou du mois. 

5  Taux uniques valables pour tous les certificats adjugés (taux les plue 
élevés retenus). 

* l'as d'adjudication. 
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XIX - 4. - TAUX DE DEPOTS EN FRANCS BELGES DANS LES BANQUES 1  

Dates de changements 

Comptes de dépôts à 

vue 15 jours 
de préavis 2 

Terme 2 

I mois 3 mois 6 :nuis 12 mois 

Taux en vigueur au 31-12-1969 	 0,50 3,00 5,00 6,00 6,25 6,75 

1970 	9 novembre 	  0,50 3,00 4,50 5,50 6,00 6,75 

1971 	1er février 0,50 3,00 4,25 5,25 5,75 6,25 
ler avril 0,50 2,50 3,50 4,50 5,25 5,75 
2 novembre 	  0,50 2,00 3,00 4,00 4,75 5,50 

1972 15 janvier 	  0,50 1,50 2,50 3,50 4,50 5,40 
13 mars 	  0.50 0,75 1,75 2,75 3,75 5,00 

ler décembre 	  0,50 1,00 2,00 3,00 4,00 5,00 

1973 15 janvier 	  0,50 1,35 2,40 3,50 4,50 5,25 
4 juin 0,50 1,75 2,90 4,00 5,00 5,50 

16 août 0,50 2,75 3,90 5,00 5,75 6,25 
15 décembre 	  0,50 3,50 4,65 5,75 6,40 6,75 

1974 	6 février 	  0,50 4,00 5,15 6,25 6,90 7,25 
'8 avril 0,50 4,50 5,65 6,75 7,15 7,25 
20 mai 	  0,50 4,50 5,65 6,75 7,40 8,00 

ler juillet 0,50 5,00 6,00 7,00 7,50 8,00 
15 septembre 	  0,50 5,25 6,25 7,25 7,75 8,25 
12 novembre 	  0,50 4,75 5,75 7,00 7,50 8,25 

1 . 975 10 février 0,50 4,25 5,25 6,50 7,00 8,25 
16 février 0,50 4,25 5,25 6,50 7,00 8,00 
10 mars 	  0,50 3,50 4,75 6,00 6,50 7,75 

ler 	avril 	  0,50 3,50 4,75 6,00 6,50 7,25 

I Tarif appliqué par 25 banques environ, dont les principales. D'au res 
banques. surtout rég'onales, appliquent en général un tarif supérieur. 

2 Les variations des taux des dépôts à préavis et à terme sont décidées 
en fonction des conditions du marché, de l'état de la balance des paie- 

ments et de l'évolution de la conjoncture et font l'objet d'un accord 
précédé de consulta ions entre la B.N.B. et l'Association Belge des 
Banques. 

XIX - 5. - TAUX D'INTERET APPLIQUES SUR LIVRETS ORDINAIRES 
A LA CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 

Période 

lee tranche 1 2. tranche 2 

Taux d'intérêt Prime de fidélité 3  Taux d'intérêt Prime de fidélité 3  

1970 et 1971 	  3,50 1,00 2,50 1,00 

le' janvier au 15 mars 1972 	  3,50 0,75 2,50 0,75 

16 mars 1972 au 31 mai 1973 	  3,25 0,75 2,25 0,75 

1" juin au 31 août 1973 	  3,50 0,75 2,50 0,75 

ler  septembre au 31 décembre 1973 	 4,00 0,75 3,00 0,75 

1" janvier au 15 février 1974 	  4,25 0,75 3,25 0,75 

16 février au 31 mai 1974 	  4,50 0,75 3,50 0,75 

I er juin au 15 septembre 1974 	  4,75 1,00 3,75 1,00 

16 septembre au 31 décembre 1974 4 	 4,75 1,50 3,75 1,50 

1er janvier au 15 mars 1975 	  5,00 1,25 4,00 1,25 

A partir du 16 mars :1.975 	  4,75 1,25 3,75 1,25 

1 Taux alloués sur les dépôts (ou la fraction des dépôts) jusqu'à 
350.000 F pour la période du 1-1-1965 au 31-12-1966; 500.000 F 
partir du 1-1 -1967. 

2 Taux alloués sur la fraction des dépôts dépassant les limites décrites 
au 1. 

3  La prime de fidélité est accordée sur tout dépôt ou partie de dépôt 

qui est resté inscrit au livret entre le 16 janvier et le 31 décembre 
d'une même année. 

4 Une e prime d'encouragement 1974 s au taux de 1 p.e. l'an sera 
attribuée, prorata temporie pour la période du 16 septembre au 31 
décembre 1974, sur l'accroissement moyen pondéré de l'avoir en compte 
par rapport au solde existant à la date du 15 septembre 1974. 
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XIX - 6. - TAUX DE RENDEMENT DE TITRES A REVENU FIXE, 
COTES A LA BOURSE DE BRUXELLES 

Emprunts émis après le 1" décembre 1962 

Début de période 

Echéance de 2 h 5 ans Echénnee h plus de 6 ans 
Taux moyen 

pondéré 
Etat ParaéMtiques 

et 	villes tant araatiques P 	M 
et 	villes Sociétés 	•• 	é. p uy " 

1967 	  -- -- 6,76 6,81 z 6,80 

1968 	  -- __ 6,58 6,68 7,62 6,64 

1969 6,61 6,62 6,65 6,71 7,69 6,69 

1970 7,37 7,96 7,80 8,20 9,26 7,93 

1971 6,92 7,37 7,79 7,97 9,32 7,78 

1972 6,87 6,83 7,17 7,11 7,69 7,14 

1973 Janvier 6,76 6,81 7,21 7,11 7,74 7,14 

Avril 6,89 6,94 7,33 7,24 7,69 7,27 

Juillet 6,82 6,90 7,21 7,24 7,88 7,20 

Octobre 7,31 7,32 7,62 7,74 8,33 7,63 

1974 Janvier 7,72 7,61 7,92 7,95 8,56 7,90 

Mars 	  7,84 7,97 8,22 8,39 9,24 8,22 

Avril 7,90 8,10 8,36 8,46 9,66 8,34 

Mai 	  8,38 8,41 8,71 8,92 1.0,24 8,73 

Juin 8,70 8,85 8,78 9,10 10,69 8,89 

Juillet 	....... ...... _._ ......... _ 	 8,56 8,87 8,86 9,15 10,90 8,93 

Août 	  8,76 8,77 8,82 9,14 10,98 8,93 

Septembre 9,58 9,34 9,26 9,55 11,61 9,41 

Octobre 9,06 9,55 9,12 9,65 11,95 9,32 

Novembre 	  8,65 9,20 8,92 9,51 11,45 9,09 

Décembre 	  8,79 9,26 9,00 9,42 :11,00 9,13 

1975 Janvier 8,76 9,18 9,03 9,41 . 	10,90 9,13 

Février 8,74 9,20 9,24 9,51 10,78 9,26 

Mars 	  8,23 8,74 8,79 9,04: 10,27 8,80 

I Taux de rendement moyen calculé avant retenues fiscales à la source. 
Le taux du rendement moyen est celui qui, appliqué au calcul de 
la valeur actuelle de l'ensemble des termes d'annuités (remboursement, 
intérêts, lots et primes éventuels) encore à recevoir, égalise cette valeur 
actuelle au prix d'achat du capital en vie, évalué au cours du jour, 
majoré des courtages et éventuellement des intérêts courus. 

2 Vu le nombre restreint des emprunts de sociétés privées cotées h la 
bourse, la moyenne des taux de rendement de la série n'est pas publie 
mais les taux de rendement des emprunts individuels ont été pris 
en considération pour le calcul du a Taux moyen pondéré 
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XIX - 7. - TAUX DES BONS DE CAISSE ET OBLIGATIONS 
EMIS PAR LES INSTITUTIONS PUBLIQUES DE CREDIT 

Dates des changements 

1 an 5 ans 10 ans 20 ans 

Tan.  

nominal Prix 
d'émission 

Rende- 

1  
ment réel 

Taux 
nominal Prix 

d'émission 
Rende- 

ment réel 
1 

Taux 
nominal Prix d,,,missia_. 

Rende- 

1 
ment réel 

Taux 
nominal Prix 

d'émission 

Rende- 
ment 
réel 

1 

Taux en vigueur 
au 31.12-1968 	 5,00 100,00 5,00 6,50 100,00 6,50 6,75 100,00 6,75 6,75 98,50 6,89 

1969 15 avril 5,50 100,00 5,50 6,75 100,00 6,75 6,75 98,50 6,96 6,75 97,50 6,99 

16 juin 6,00 100,00 6,00 7,00 99,75 7,06 7,25 100,00 7,25 7,50 100,00 7,50 

ler novembre. 7,00 100,00 7,00 8,00 100,00 8,00 8,25 99,50 8,33 8,25 98,00 8,46 

1971. 25 janvier 	 6,50 100,00 6,50 7,50 100,00 7,50 8,00 100,00 8,00 8,00 99,00 8,10 

18 février 	 6,00 100,00 6,00 7,00 100,00 7,00 7,50 100,00 7,50 7,50 99,00 7,60 

16 septembre 	 6,00 100,00 6,00 6,75 100,00 6,75 7,25 100,00 7,25 7,40 100,00 7,40 

18 octobre 	 5,75 100,00 5,75 6,75 100,00 6,75 7,25 100,00 7,25 7,40 100,00 7,40 

20 décembre 	 5,75 100,00 5,75 6,75 100,00 6,75 7,00 100,00 7,00 7,25 100,00 7,25 

1972 17 janvier 	 5,65 100,00 5,65 6,75 100,00 6,75 7,00 100,00 7,00 7,00 100,00 7,00 

13 mars 	 5,25 100,00 5,25 6,25 100,00 6,25 6,75 100,00 6,75 7,00 100,00 7,00 

1973 15 janvier 	 5,50 100,00 5,50 6,75 100,00 6,75 7,00 100,00 7,00 7,25 100,00 7,25 

4 juin 	 5,75 100,00 5,75 7,00 100,00 7,00 7,25 100,00 7,25 7,25 98,50 7,40 

1er septembre 6,50 100,00 6,50 7,50 100,00 7,50 7,75 100,00 7,75 7,75 98,00 7,95 

15 décembre 	 6,75 100,00 6,75 7,50 100,00 7,50 7,75 100,00 7,75 7,75 98,00 7,95 

1971 	6 février 	 7,25 100,00 7,25 8,00 100,00 8,00 8,00 98,75 8,18 8,25 98,75 8,38 

20 mai 	 8,00 100,00 8,00 8,75 100,00 8,75 9,00 100,00 9,00 9,00 98,75 9,14 

9 septembre . 8,25 100,00 8,25 9,75 100,00 9,75 10,00 100,00 10,00 10,00 100,00 10,00 

1075 16 février 	 8,00 100,00 8,00 9,75 100,00 9,75 10,00 100,00 10,00 10,00 100,00 10,00 

10 mars 	 7,75 100,00 7,75 9,00 100,00 9,00 9,25 1.00,00 9,25 9,25 100,00 9,25 

I Taux de rendement réel brui à l'émission pour les souscripteurs autres 
que les placeurs institutionnels. Tous les bons de caisse et obligations 
sont remboursables au pair. 

Rêrtirences bibliographiques : Moniteur belge : situations hebdomadaires 
de la B.N.B. - Bulletin d'Information et de Documentation (B.N.B.) : 
X XVItt année, vol. I, na e, juin 1951 : « I.e Marché de l'argent au 
jour le jour depuis septembre 1050 ; X XVIIIe année, vol. I, no 5, 
mai 1953 : « Une nouvelle statistique : le marché de l'argent au 
jour le jour (cati mouey) ; NN Xie année, vol. I, no 2, février 1956 : 

Statistique des rendements des principaux types d'obligations 	; 
N X N I le année. vol. IL no 5, novembre 1951 : « La réforme du marché 
monétaire n: X XV° année, vol. 1, no 4, avril 1960 : « Le marché 
monétaire en Beleique ; Vlle année, vol. I. nos 3 et 4, mars et 
avril 1962 : « l,o réforme du ter  janvier 1962 et le marché moné-
taire belge 



XX. - BANQUES D'EMISSION ETRANGERES 
1. - TAUX D'ESCOMPTE * 

(pour cent par an) 

Mois 
des changements 

A:lernagne Etats-Unis 1 France Royaume-Uni Italie 	2 Pays-Bas 3 Censés Suisse 

Dates Taux Dates Taux Dates Taux Dates Taux Dates Taux Dates Taux Dates  Taux Dates  Taux 

Taux en vigueur 
au 	31-12-70 	 6,00 5,50 7,00 7,00 7,00 6,00 6,00 3,75 

1971 Janvier 	 8 5,25 8 6,50 
Janvier 	 22 5,00 
Février 	 19 4,75 15 5,75 
Février 	 24 5,25 
Avril 	 1 .5,00 1 6,00 5 6,50 5 5,50 
Mai 13 6,75 
Juillet 	 16 5,00 
Septembre 2 5,00 15 5,00 
Octobre 	. 14 4,50 28 6,50 14 6,00 25 4,75 
Novembre 	. 19 4,75 
Décembre 	. 23 4,00 17 4,50 

1972 Janvier 	 13 6,00 6 4,50 
Février 	 25 3,00 
Mars 	 2 4,00 
Avril 	 6 5,75 10 5,50 
Juin 	 22 6,00 
Septembre 	. 8 3,00 

Octobre 	. 9 3,50 15 7,25' 
Octobre 	 27 7,50 
Novembre 	. 3 4,00 2 6,50 6 4,00 
Novembre 	. 30 7,50 
Décembre 	. 1 4,50 1 7,75 
Décembre 	. 8 8,00 
Décembre 	. 22 9,00 

1973 Janvier 	 12 5,00e 15 5,00 19 8,75 - 22 4,60 
Février 	 26 5,50 
Mars 	 23 8,50 
Avril 	 13 8,00 9 5,25 
Avril 	 19 8,25 
Mai 4 6,00 4 5,75 11 8,00 
Mai 11 6,00 18 7,75 14 5,75 
Juin 1 7,00 11 6,50 22 7,50 4 4,50 11 6,25 
Juin 	 28 5,00 
Juillet 	 2 7,00 5 8,50 20 9,00 18 6,00 
Juillet 	 27 11,50 
Août 	 14 7,50 2 9,50 8 6,50 7 6,75 
Septembre . 20 11,00 17 9,50 13 7,25 
Octobre 	 19 11,25 16 7,00 
Novembre 	. 13 13,00 
Décembre 	. 6 8,00 

1974 Janvier 	 4 12,75 21 5,50 
Février 	. 1 12,50 
Mars 	 20 12,00 
Avril 	 5 12,25 
Avril 	 25 8,00 11 12,00 15 8,25 
Mai 	 24 11,75 13 8,75 
Juin 	 20 13,00 
Juillet 	 24 9,25 
Septembre . 20 11,50 
Octobre 	 25 6,50 28 7,00 
Novembre . 18 8,75 
Décembre . 20 6,00 9 7,75 27 11,00 

1975 Janvier 	 10 7,25 12,00 17 11,25 13 8,25 
Janvier 	. 24 11,00 
Février 	 7 5,50 5 6,75 7 10,75 
Février 	. 27 11,00 14 10,50 
Mars 	... 7 5,00 10 6,25 7 10,25 7 6,00e 3 5,00 
Mars 	 21 10,00 
Avril 	 10 10,00 

• Définitions dee taux d'escompte officiels : voir « International Financial Statietice • (F.M.I.). 
1 Federal Beserve Bank of New York. 
2  Taux applicable aux établissements de crédit qui ont eu recours au 

réescompte pour un montant supérieur à 5 p.c. de leurs réserves obligatoires 
pendant le semestre du calendrier précédant celui de l'opération. 

3  Le 1er  septembre 1978, la Nederlandeche Bank a instauré une commission 
spéciale applicable aux banques dont le recoure moyen à la banque centrale, 
pendant une période déterminée, excède une limite imposée. Cette commis-
sion, qui s'élevait h l'origine à '4 p.e. par mois, a ét 4  réduite à 2 p.c. l'an 
à partir du 18 octobre 1978 et à 1 p.c. à partir du 1er mars 1974. A partir 
du 18 décembre 1978, ce taux pénalisateur de 2 p.c. ne concerne plus que 
les dépassements à concurrence de 75 p.c. de la quotité et à partir du 
ter mes 1974, il ne s'applique plus qu'à des dépassements de 50 p.c. Au- 

dessus de ces pourcentages, ce taux augmente; la Nederlandsche Bank 
s'adapte de façon souple. 

4 En principe, la Bank of Englend annonce, depuis le 18 octobre 1972, 
chaque vendredi un taux minimum de prêt, qui est basé directement sur 
le taux moyen des bons du Trésor. 

5  Taux d'application pour le papier mobilisé à l'intérieur des limites imposées 
par la Bundesbank. En plus, pendant certaines périodes, la Bundesbank 
met h la disposition des banques de la e monnaie banque centrale » sous 
forme d'achat avec obligation de rachat par les banques après 10 jours, 
d'effets commerciaux éligibles au réescompte à des taux variables, mais 
supérieure au taux d'escompte officiel. 
Le taux des avances qui est plus représentatif, s'élève h 7,00 p.c. 
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XX • 2. - BANQUE DE FRANCE 

(millions de francs français) 

1974 
	

1974 
	

1975 
	

1975 
	

1975 
7 novembre 
	

5 décembre 
	

9 janvier 
	

6 février 
	

6 mars 

ACTIF 

Or et créances sur !'étranger 	  41.876 41.943 99.026 99.328 99.973 
Or 	  

36.377 36.485 
75.583 75.583 75.583 

Disponibilités à 	vue à l'étranger 	  15.214 15.627 16.129 
Avances au. Fonds de Stabilisation des Changes( 1 ) ( 2 ) 5.157 5.116 7.942 7.831 7.974 
Annuités de prêt de la B.I.R.D. et de l'Export Im- 

port Bank 	  342 342 287 287 287 

Créances sur le Trésor 	  16.455 19.535 7.582 15.878 15.769 
Monnaies 	divisionnaires 	  180 157 201 214 222 
Comptes courants postaux 	  185 452 394 396 267 
Concours au Trésor Public 	(3) 	(4) 	  16.090 18.926 6.816 14.830 14.758 
Avance à l'Institut d'Emission des D.O.M. 	 171 438 522 

Créances provenant d'opérations de refinancement 	 79.054 81.629 108.005 86.429 77.425 
Effets escomptés 	( 5 ) 	  13.737 14.037 13.867 14.035 14.469 

	

Effets 	achetés 	sur le marché monétaire 	et obliga- 

	

tions 	( 5 ) 59.186 61.098 80.814 64.722 55.972 
Avances sur titres 	  45 48 44 55 48 
Effets en cours de recouvrement 	  6.086 6.446 13.280 7.617 6.936 

Divers 2.590 2.530 2.633 2.548 2.645 

Total 	 139.975 145.637 217.246 204.183 195.812 

PASSIF 

Billets en circulation 	  95.304 96.677 97.023 95.569 94.797 

Comptes créditeurs extérieurs 	  4.974 5.080 4.849 4.815 4.894 
Comptes des banques, institutions' et personnes étran- 

gères 	  899 1.005 909 875 954 
Compte spécial du Fonds de Stabilisation des Changes 

- Contrepartie des allocations de droits de tirage 
spéciaux 2.694 2.694 2.621 2.621 2.621 

Dépôts en devises des banques et institutions étran-
gères 1.381 1.381 1.319 1.319 .1.319 

Compte courant du Trésor public 	  1 1 1 1 1 

Comptes créditeurs des agents économiques et financiers 30.046 33.457 49.436 37.030 3:L.662 
Compte courant des établissements astreints à la con- 

stitution de réserves 	  28.041 31.355 47.436 35.104 29.997 
Autres comptes; 	dispositions et autres engagements 

à 	vue. 	  2.005 2.102 2.000 1.926 1.665 

Réserve de réévaluation des avoirs publics en or 	 55.970 55.970 55.970 

Capital et fonds de réserve 	  1.021 1.021 1.021 1.021 1.243 

Divers 8.629 9,401 8.946 9.777 7.245 

Total 139.975 145.637 217.246 204.183 195.812 

	

(1 ) Convention 	du 27 juin 	1949 approuvée 	par la loi 	du 	22 juillet 	1949. 
( 2 ) Concours 	au 	Fonds 	Monétaire  	 2.506 	 2.505 	 2.818 

Acquisition 	de 	droits 	de 	tirage 	spéciaux  	 1.123 	 1.123 	 1.003 
Autres 	opération s  	 1.528 	 1.488 	 4.530 

(3) Convention du 17 septembre 1973 approuvée par la loi du 21 décembre 1973. 
(4) Montant maximum des concours au Trésor public 	: 23,4 milliards de F, dont 13,4 milliards de F non rémunérés. 
(5 ) Décomposition des postes 	« Effets escomptée » et « Effets achetés sur le marché monétaire et obligations 	» 	: 

Effets 	publics 	. 	. 	. 	. 	.. 	... 	 148 	 487 	 2.782 

	

Obligations 	 21 	 21 

	

8.096 	
21 

	

Bons à moyen terme 	. 	 3.080 	 5.000  
Crédits 	Amoyen 	terme 	 25.762 	 25.394 	 24.605 

	

- Prête 	spéciaux 	à 	la 	construction 	 90 	 90 	 90 

	

- Crédits 	à 	F 	 13.867 exporlatior 	 13.787 	 14.037 

	

- Autres 	crédits 	 11.935 	 11.267 
Crédits 	ii 	court 	terme  	 43.895 	 46.153 	

10.648 

- Crédits é l'exportatio ❑  	 9.011 	 6102 .. 24868 9.379 

	

- Autres 	crédits 	. 	 34.885 	 51.6 

	

36.774 	 774 

2.296 
1.003 
4.442 

2.791 
21 

2.463 
24.657 

90 
14.035 
10.532 
48.829 
10.430 
38.895 31.509  

2.458 

1. . .912983  4 

1.853 

2.55109  
22.012 

14.4699°  

.138..310537 
11.598 
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XX - 3. - BANK OF ENGLAND 

(millions of £) 

1971 
	

1972 
	

1973 
	

1974 
	

1974 
	

1975 
	

1974 
	

1975 

	

Fehruary 28 February 29 February 28 February 28 February 
	

February 5 
	

Mareh 
	

rell 5 

ISSUE DEPARTMENT 

Government Debt 	  11 11 11 11 11 11. 11 11 

Other Government Securities 	  3.450 3.217 3.486 3.513 3.482 4.784 3.384 4.620 

Other Securities 	  239 497 703 1.076 1.082 505 1..230 744 

Total 	... 3.700 3.725 4.200 4.600 4.575 5.300 4.625 5.375 

Notes Issued 	: 

In 	Circulation 	...... 	............. 3.662 3.698 4.187 4.573 4.554 5.269 4.600 5.355 

In Banking Department 	  38 27 13 27 21 31 25 20 

'l'otal 3.700 3.725 4.200 4.600 4.575 5.300 4.625 	I 	5.375 

BANKING DEPARTMENT 

Government Securities 	  700 419 1.096 1.645 1.791 1.307 1.503 1.262 

Advances and Other Accounts 	  74 27 37 155 110 309 372 384 

Promises, Equipment and Other Securities 44 94 88 188 133 76 122 78 

Notes 38 27 14 27 21 31 25 20 

Coin 	  2 

Total 	 858 567 1.235 2.015 2.055 1.723 2.024 1.744 

Capital 15 15 14 15 15 .1 . 5 14 .1.5 

Rest 	  3 

Public Deposits 	  

(including 	Exchequer, 	National 	Loans 

18 56 60 82 21 26 25 21 

Fund, National 	Debt Commissioners 
and Dividend Accounts) 

SpeCial 	Deposits 	  398 714 1.368. 1.351 934 1.368 935 

Bankers Deposita   	 195 199 177 250 293 321 334 354 

Reserves and other Accounts 	  229 297 270 300 375 427 283 419 

Total 	 858 567 1.235 2.015 2.055 1.723 2.024 1.744 
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XX • 4. - FEDERAL RESERYE BANKS 
(millions of $ ) 

1970 
December 31 

1971 
December 31 

1972 
December 31 

1973 
December 31 

I 	1974 
February 

1975 
February 5 

1974 
March 

1975 
Murai 5 

ASSETS 

Gold certificate account 	  10.457 9.875 10.303 11.460 11.460 11.629 11.460 11.620 

Special Drawing Rights certificate account 400 400 400 400 400 400 400 400 

Cash 	  221 261 313 271 310 322 298 353 

.Discounts and advances 	  335 39 1.981 1.258 855 89 844 58 

Acceptances 	: 
Bought outright 57 80 70 68 69 659 67 676 

Held under repurchase agreement 	 181 36 8 

Federal agency obligations : 
Bought outright 	  485 1.311 1.937 1.889 4.650 1.997 1.983 

Held under repurchase agreement 	 101 13 42 

U.S. Government securities : 
Bought outright 

Bills......... ...................... 	 25.965 30.15(1 29.664 36.897 36.090 35.545 36.389 34.269 

Certificates 
Notes 33.236 35.554 36.681 38.412 38.591 40.403 38.796 40.495 

Bonds 2.941 3.286 3.463 3.149 3.149 3.311 2.974 3.535 

Total bought outright 62.142 68.996 69.808 78.458 77.830 79.259 78.159 78.299 

Held under repurchase agreement 	 1.222 98 58 

Total U.S. Government securities 62.142 70.218 69.906 78.516 77.830 79.259 78.159 78.299 

Total 	loans and securities 	 62.534 71.104 73.317 81.821 80.643 84.665 81.067 84.016 

Cash items in process of collection 	 11.178 11.887 9.172 8.168 8.165 9.724 8.481 8.100 

Bank premises 	  128 150 194 223 224 269 227 272 

Othe!: 	assets 	  995 918 1.066 929 1.245 4.396 688 2.884 

Total assets 85.913 94.595 94.765 103.272 102.447 111.405 102.621 107.645 

LIABILITIES 

Federal Reserve notes 	  50.323 53.819 58.767 64.262 62.204 68.161 62.832 68.747 

Deposits 	: 
Member bank reserves 	  21.150 27.788 25.647 27.060 27.997 31.510 28.571 28.351 
U.S. Treasurer - general account 	 1.156 2.020 1.855 2.542 3.119 779 1.528 956 
Foreign 	  • 148 294 325 251 232 277 282 277 
Other 	  1.233 999 840 1.633 740 732 687 867 

Total deposits 	: 26.687 31.101 28.667 31.486 32.088 33.298 31.068 30.454 

Deferred availability cash items 	 6.917 7.544 5.198 4.855 5.405 5.087 5.938 5.493 

Other liabilities and accrued dividende 	 582 647 557 981 965 2.985 972 1.072 

Total 	liabilities 84.509 93.111 93.179 101.584 100.662 109.531 100.810 105.766 

CAPITAL ACCOUNTS 

Capital 	paid 	in 	  702 742 793 I 	844 851 901 864 897 

Surplus 	  702 742 793 844 844 897 844 897 

Other capital accounts 	  90 76 103 85 

Total liabilities and capital accounts 85.913 94.595 94.765 103.272 102.447 111.405 102.621 107.645 

Contingent 	liability 	on 	acceptances 	pur- 

	

chased for foreign correspondents 	 250 254 179 581 590 316 596 113 

1 Consolidated statement of condition of twelve Federal Reserve Banks. 



XX - 5. - NEDERLANDSCHE BANK 
(miljoenen guldens) 

1970 
31 december 

1971 
31 december 

1972 
31 december 

1973 
31 december 

1974 	1975 
4 februari 	10 februari 

1974 
4 muet 

1975 
10 maart 

ACTIVA 

Coud 	  6.437 6.875 6.829 6.849 6'.849 6.849 6.849 6.849 

	

Vorderingen 	en 	geldswaarilige 	papieren 
luidende 	in 	gond 	of 	in 	buitenlandse 
geldsoorten 2.772 1..287 4.557 9.339 8.318 9.201 8.504 9.31.2 

Buitenlandse 	betaalmiddelen 	  

	

Vorderingen 	op 	het 	buitenland 	luidende 
in 	guldens 	  8 

13ijzondere 1 rekkingsrechten in het I.M.F. 521 2.063 2.352 1.595 1.328 :1.165 1..828 1.456 

Reservepositie 	in 	het I.M.F. 	  1.038 806 1.351 811 1..459 

Wissels, 	promessen, 	schatkistpapier 	en 
schuldbrieven in disconto 	  184 17 171 134 35 17 

Wissels. 	schatkistpapier en 	schuldbrieven 
door de Bank gekocht (art. 15, onder 4° 

	

van de Bankwet •1948) 		  1.388 1.681 

Voorschotten in rekening-courant en bele-
ningen 19 180 673 1.256 574 857 334 458 

Voorschotten 	aan de Staat 	(art. 20 van 
de Bankwet 1948) 	  

Nederlandse inunten 	  28 28 37 19 21 14 19 :1.3 

Belegging van kapitaal en reserves 	 300 345 382 424 424 462 424 462 

Gebouwen en inventaris 	  179 195 195 195 208 195 208 

Diverse 	rekeningen 	  47 182 104 140 108 1.329 241 1.453 

Totaal 11.704 12.837 15.300 20.989 18.658 21.753 18.705 21.680 

PASSIVA 

Bankbiljetten in omloop 	  9.766 10.251 11.251 11.873 11.635 12.454 11.725 12.572 

Reketting-courantsaido's 	in 	guldens 	van 
ingezetenen 	  973 1.080 1.944 3.757 3.336 5.460 3.247 5.228 

's Rijks schatkist 	  829 1.001 1.858 3.694 3.288 5.371 3.191 5.175 

Banken in Nederland 	  103 39 47 26 27 30 32 15 

Andere 	ingezetenen 	  41 40 39 37 21 59 24 

Rekening-courantsaldo's 	in 	guldens 	van 
niet-ingezetenen 78 152 358 388 190 134 190 128 

I3uit.enlandse 	circulatiebanken en daar- 
mede gelijic te stellen instellingen 60 128 224 282 118 89 131 99 

Andere niet-ingezetenen 	  18 24 .134 106 72 45 59 24 

's 	Rijks 	schatkist, 	bijzondere 	rekening 
11.11.v. 	overdracht 	I.M.F.-positie 	 1.400 1.400 1.400 :1.400 1.400 

Krediet van het I.M.F. 	  

Saldo's 	luidende 	in 	buitenlandse 	geld- 
soorten 4 4 52 1.574 4 4 2 11 

Tegenwaarde toegewezen bijzondere trek-
kingsrechten in het I.M.F. 	  316 587 856 793 793 713 793 709 

Ka pitaal 20 20 20 20 20 20 20 20 

Reserves 320 357 404 404 404 442 404 442 

Diverse rekeningen 	  227 386 415 780 876 1.126 924 :1.175 

Totaal 11.704 12.837 15.300 20.989 18.658 21.753 18.705 21.680 

N. B. -- Circulatie der door de Bank namens de 
Staal 	in 	het 	verkeer 	gebrachte 	munt- 
bilje,1 t en 16 14 14 14 14 13 1:3 I 	13 



XX - 6. - BANCA D'ITALIA 
(miliardi di lire) 

1970 

dicembre 
1971 

dicembre 
1972 

dicembre 
1973 

dicembre 
1978 

octobre 
1974 

ottobre 
1978 

novembre 
1974 

novembre 

ATTIVO 
1.804 1.802 1.802 1.804 1.804 1.804 1.804 1.804 

39 45 67 76 91 304 69 103 

59 9 44 93 13 10G 14 89 

977 1.047 1.104 1.142 1.142 1.178 1.143 1.179 

842 885 2.312 2.033 823 2.300 653 3.044 

4 2 2 3 5 7 4 8 

2.407 2.970 2.518 5.655 4.717 8.480 4.766 8.445 

3.221 4.462 5.246 6.251 5.901 9.354 5.810 10.033 

348 385 438 525 514 582 521 582 

339 339 339 339 339 339 339 339 

1.592 1.380 1.908 2.913 2.268 3.356 2.862 2.506 

166 357 499 650 535 730 535 730 

136 217 275 292 214 244 215 247 

280 325 371 429 246 293 254 301 

12.214 14.225 16.925 22.205 18.612 29.077 18.989 29.410 

PASSIVO 
6 619 7.281 8.748 10.029 8.459 9.757 8.622 9.804 

193 106 316 148 130 130 132 116 

284 266 180 650 85 103 82 110 

3.288 4.327 4 336 5.384 5.174 6.605 5.273 6.565 

742 623 1.377 3.858 3.104 8.509 3.245 8.486 

135 460 

89 149 139 194 143 49 143 48 

68 274 428 158 57 34 25 21 

407 505 641 815 645 820 644 819 

203 314 319 453 494 2.542 492 2.577 

12 17 23 29 28 36 28 36 

10 14 21 28 27 36 27 36 

299 349 397 459 266 321 276 332 

12.214 14.225 16.925 22.205 18.612 29.077 18.989 29.410 

7.048 7.593 10.526 14.386 12.828 20.539 12.108 19.076 

10 12 10 23 22 24 22 23 
605 649 687 711 711 734 712 734 
371 398 417 431 430 444 431 444 
817 861 2.298 2.019 811 2.293 642 3.035 
25 24 14 14 13 7 10 7 

175 549 207 1.669 1.396 5.922 1.306 6.581 
3.046 3.726 4.853 4.395 4.318 3.245 4.318 3.266 

189 216 250 295 307 333 307 333 
3 6 12 15 8 	 5 	 

26 25 43 45 42 53 41 56 
227 76 76 72 91 
475 10 21 6 12 

152 145 347 145 346 
2.322 1.673 3.852 1.640 3.834 

589 476 113 678 100 

1.410 1.353 

Oro 

Cassa 1 	  

Port af ogl io 

Risconto per fi nanziamenti a mmassi 
obblig. 2 	  

Anticipazioni 3 	  

Attività verso l'estero in valuta 	 

Ufficio italiano dei cambi 	  

Titoli emessi o garantiti dallo Stato 4  	 

Investimento fondi di riserva e fondi 
diversi 

Anticipazioni straordinarie al Tesoro 	 

C /c servizio tesoreria 	  

Servizi diversi per conto dello Stato 	 

1-  in mobili 

Partite varie 	  

Spese 

Totale attivo 

Circolazione dei biglietti 6 	  

Vaglia cambieri e altri debiti a vista 7  	 

Conti correnti liberi 

Conti correnti vincolati 	  

Conti dell 'estero in lire e valuta 9 	 

Ufficio italiano dei cambi : c/c ordinario 

Servizi diversi per conto dello Stato 

Servizi di cassa per conto di enti vari 

Fondi accantonati 	  

Partite varie 1 e 	  

Capitale 

Fondo di riserva ordinario 	  

Fondo di riserva straordinario 	 

Rendite 	  

Totale passivo e patrinionio 

Depositanti di titoli e valori 	 

I Di cul : biglietti e mom.te di Stato 	 
2 	s 	uziende di credito 	  

istituti speciali 	  
• aziende di credito 	  

altri 

4 	

• 	

titoli di statu e ob- 	
BOT e tito3 

breve 
bligaz. pic Tesmo 

n'Ad 

• titoli di stato e obblig. pic  Tesoro 	 
• biglietti presse il Tesoro 	 
• vaglia cambieri 	  
• aziende di credito 	  

istituti speciali 	  
• depositi in valuta vincolati n fronte 

di prestiti esteri di : uziende credito 
istituti speciali 

altri enti non statali 
10 	• 	depositi vincolati per importazioni 

(Decreto Interministeriale 2 meg- 
gio 1974) 



XX - 7. - DEUTSCHE BUNDESBANK 

(Mi//ionen DM) 

1971 
31. Dez. 

1972 
31. Dez. 

1973 
31. Dez. 

1974 
7. Februar 

1975 
7. Februar 

1974 
7. 	Miirz 

1975 
7. Miirz 

Gold, 	Auslandsforderungen 	und 	sonstige 	Auslands- 

AKTIVA 

a kt iva 	  62.219 77.388 92.458 89.573 85.313 89.456 87.661 
G old 14.688 13.971 14.001 14.001 .14.002 .14.001 14.002 
Guthaben 	bei 	ausliindischen 	Banken und 	Geld- 

	

marktanlagen im Ausland 	  37.638 52.221 65.819 63.194 51.563 62.861 54.799 
Sonstige Geldanlagen im Ausland 	  2.000 1.993 1.808 1.808 7.999 1.808 6.854 
Reserveposition 	im 	Internationalen 	W iihrungs- 

fonds und Sonderziehungsrcchte 	  5.581 6.712 8.354 8.081 8.100 8.296 8.355 
Kredite und sonstige Forderungen an das Ausland 2.308 2.487 2.471 2.485 3.637 2.487 3.637 
Sortcn 4 4 5 4 12 3 14 

redite an inlândische Kreditinstitute 	  18.811 20.178 11.216 10.554 14.523 11.366 11.641 
Inlandswechsel 15.802 17.847 10.435 10.062 13.553 10.830 10.776 
Ln Of fenmarktgeschlif t angekaufte Inlandswechsel 

mit Ti ücknahmevereinbarung 	  
.4 uslondswechsel 1.612 

. 	. 	. 
1.185 

. 	. 	. 
460 • • 492 

• • 	• 
908 

536 • • 	• 
821 

Bomba rdforderungen 1.397 1.146 321 62 

Kredite und Forderungen an Mentliche FIaushalte 11.149 9.123 11.535 13.065 10.247 12.713 11.200 
Kassenkredite ( Buchk redite) 	  2.349 440 2.852 4.282 1.564 4.030 2.517 
Sehatzwechsel 	und 	unverzinsliche 	Schatzanwei- 

sungen 76 100 
A usgleichsforderungen und unverzinsliche Schuld-

vcrschreibung 8.683 8.683 8.683 8.683 8.683 8.683 8.683 
Forderung an Bund wegen Forderungserwerb aus 

ochkriegswirtschaftshilfe 41 

firédite an Bundesbahn und Bundespost 	 318 300 
Kasscnk redite (Buchkredite) 	  
Schatzwechsel 	und 	unverzinsliche 	Schatzanwei- 

sungen 318 300 
Wertpapiere 588 53 25 24 348 86 329 
Deutsche Scheidemünzen 	  251 344 584 641 724 600 811 
Postscheckguthaben 367 525 466 196 170 184 181 
Sonstige Aktiva 	  1.653 4.686 4.882 3.835 3.522 4.443 4.056 
Ausgleichsposten 	wegen 	Neubewertung der Fremd- 

	

wiihrungsforderungen 	und 	-verbindlichkeiten 	- 
Bilanzverlust 3.101 3.101 10.279 10.279 14.004 10.279 14.004 

Insgesamt 98.139 115.716 131.745 128.167 128.551 129.127 129.883 

PASSIVA 

Banknotenuinlauf 39.494 44.504 46.247 43.084 47.487 43.981 48.478 

Einlagen 	von 	Kreditinstituten 	  32.609 46.388 51.913 51.775 48.064 51.284 45.937 
ouf Girokonten 	  32.590 46.364 51.892 51.755 48.041 51.259 45.916 
sonstige 19 24 21 20 23 25 21 

Einlagen von 5ffentlichen Haushalten 	  10.943 7.083 11.298 13.050 12.697 :1.3.404 13.040 
Bund 	  69 97 204 42 44 44 43 
Lastenausgleichsfonds und E.R.P. Sonderverm6gen 286 197 174 563 529 395 400 
Blinder 510 2.543 2.403 3.240 3.406 3.538 3.934 
Andere liffentliche Einleger 	  67 58 51 23 32 26 36 
Sondereinlagen 10.011 4.188 8.466 9.182 8.686 9.401 8.627 

Einlagen von anderen 	inlânclischen Einlegern 	 2.227 3.214 2.932 2.726 2.694 2.062 2.079 
Bundesbahn 5 5 16 3 6 4 4 
Bundespost 	(einschl. 	Postscheck- 	und 	Postspar- 

kassenlimter 1.735 2.703 2.455 2.419 2.342 .1.750 1.701 
sonstige Einleger 	  487 506 461 304 346 308 374 

Guthaben auf Sonderkonten Bardepot 	  -- 1.336 244 302 203 455 319 

Verbind!ichkeiten ans dein Auslandsgeschâft 	 967 916 918 634 932 703 685 
Einlagen ausllindischer Einleger 	  941 898 735 609 918 687 649 
sonstige 26 18 183 25 14 16 36 

Ausgleichsposten für zugeteilte Sonderziehungsrechte 1.364 1.855 1.747 1.747 1.600 1.746 1.600 

Verhindlichkeiten 	aus 	abgegebenen 	Mobilisierungs- 
und Liquiditâtspapieren 	  6.477 4.465 9.860 8.682 7.188 8.906 9.329 

Rückstellungen 	  2.402 1.296 1.296 1.296 1.485 1.296 1.485 

Grundkapita' 	  290 290 290 290 290 290 290 

Rücklagen 1.080 1.080 929 929 929 929 929 

Sonstige Passiva 	  286 3.289 4.071 3.692 5.282 4.071 5.712 

Insgesamt 98.139 115.716 131.746 128.167 128.851 129.127 129.883 
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XX • 8. - BANQUE NATIONALE SUISSE 
(millions de francs suisses) 

1970 
31 décembre 

1971 
31 décembre 

1972 
31 décembre 

1973 
81 décembre 

1974 
7 février 

1975 
7 février 

 

1974 
7 mars 

1975 
7 mars 

         

ACTIF 

Encaisse or   	 11.821 11.879 11.880 11.893 11.893 11.893 11.893 11.893 

Devises 	  8.441 10.323 12.323 12.520 7.491 9.424 7.502 9.817 

Bons du Trésor étrangers en fr. s. 	 1.851 4.278 4.278 4.613 5.223 5.403 5.223 5.403 

Portefeuille effets sur la Suisse 	: 

Effets de change 	  328 81 784 898 186 954 227 624 

Bons du Trésor de la Confédération 	 71 152 200 40 40 

Avances sur 	nantissement 	  224 29 419 558 138 8 74 

'l'itres 	: 

pouvant servir de couverture 	 51 6 

autres 105 5 55 18 

Correspondants en Suisse 	  83 72 142 282 30 6 47 23 

Correspondants à l'étranger 	  25 23 27 

Reconnaissance de dette de la Confédéra-
tion selon l'arrêté fédéral du 15-12-1971 1 244 1.244 1.243 1.244 621 1.244 621 

Autres postes de l'actif 	  70 50 89 66 86 93 84 115 

Total 	 23.070 27.990 31.338 32.273 26.331 28.457 26.334 28.529 

PASSIF 

Fonds 	propres 	  62 63 64 65 65 66 65 66 

Billets en circulation 	  13.106 14.310 16 635 18.296 16.305 17.505 16.499 17.584 

Engagements à vue : 
Comptes de virements des banques, du 

commerce et de l'industrie 	 7.750 10.702 9.313 8.235 4.381 6.315 4.426 5.890 
Autres engagements à vue 	  660 1.153 1.708 801 1.013 885 767 731 

Avoirs minimaux des banques sur : 

les engagements en Suisse 	  1.449 1.600 1.211 • 	• 	• 1.187 
les engagements envers l'étranger 	 516 580 1.272 1.000 343 977 870 

Engagements à, terme : 

Restrictions de stérilisation 	 202 313 73 121 348 490 348 490 
Comptes spéciaux 	  200 2 83 22 973 16 972 

	

Comptes 	de 	stérilisation 	de 	l'adminis- 

	

tration 	fédérale 	  26 26 26 

Autres postes du passif 	  1.090 933 1.514 1.774 1.960 1.880 2.023 1.926 

Total 	 23.070 27.990 31.338 32.273 26.331 28.457 26.334 28.529 
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XX • 9. - BANQUE DES REGLEMENTS INTERNATIONAUX 

Situation en millions de francs or 

[unités de 0,29032258... gramme d'or fin (art. 4 des statuts)] 

Actif 

1973 

31 décembre 

1974 

31 décembre 

1974 

28 février 

1975 

28 février 

1974 

31 mars 

1075 

81 mars 

I. Or 4.289 4.136 4.341 4.146 4.332 4.122 

II. Espèces en caisse et avoirs bancaires à vue 	 65 143 32 69 47 80 

III. Bons du Trésor 	  8 515 8 01.3 8 510 

IV. Dépôts à terme et avances • 	  22.053 30.034 22.253 32.459 22.31.3 31.886 

a) à 3 mois au maximum 	  19.515 22.578 18.931 24.4.10 .18.550 23 .670 
b) à 3 mois au maximum (or) 	 2 2 2 84 2 34 
c) 	à plus ∎ 1‘,  3 mois 	  2.536 7.385 3.251 7.945 3.692 8.1J3 
d) 	à plus de 3 mois (or) 	  - 69 (i9 69 60 69 

V. Titres à terme 	• 	  5.750 8.253 5.215 5.7:1.1. 4.880 5.143 

1. 	Or 	: 
a) à 3 mois au maximum 	  - - 
b) à plus de 3 mois 	  - - 

2. Monnaies 	: 
a) à 3 mois au maximum 	  4.734 7.838 3.586 4.304 3.348 3.842 
b) à plus de 3 mois 	  1.016 416 1.629 1.407 1.541 1.30.1 

YI. Divers 	  3 80 12 188 26 :1.87 

Total de l'actif 	 32.168 43.161 31.861 43.086 31.615 41.940 
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XX - 9. - BANQUE DES REGLEMENTS INTERNATIONAUX 

Situation en millions de francs or 

[unités de 0,29032258... gramme d'or fin (art. 4 des statuts)] 

Passif 

1073 

31 décembre 

1974 

31 décembre 

1974 

28 février 

1975 

28 février 

1974 

31 mers 

1975 

31 mars 

I. 	Capital 	: 
Actions libérées de 25 % 	  301 301 301 30]. 301 :301 

I I. Réserves 548 666 548 666 548 666 

1. Fonds de Réserve Légale 	  30 30 30 30 30 30 
2. Fonds de Réserve Générale 	  253 309 253 309 253 309 
3. Fonds Spécial de Réserve de Dividendes . 75 75 75 75 75 75 
4. Fonds de Réserve Libre 	  190 252 .190 252 190 2.52 

III. Dépôts 	(or) 	•   	 3.694 3.572 3.709 3.559 3.709 3.568 

1. Banques centrales 	: 
a) à vue 	  2.573 3.134 2.611 3.020 2.818 3.046 
b) à 3 mois au maximum 	  1.088 199 451 498 244 480 
c) à plus de 3 mois 	  - 206 614 9 614 9 

2. Autres déposants 	: 
a) à vue 	  7.371 33 33 33 33 33 
b) à 3 mois au maximum 	  25.712 - - - - - 
c) à plus de 3 mois 	  - - - - - - 

IV. Dépôts (monnaies) 	• 26.770 37.479 26.411 37.339 26.117 36.201 

1. Banques centrales : 
a) à vue 	  110 193 173 335 136 338 
b) à 3 mois au maximum 	  23.848 29.092 22.163 29.584 22.021 28.455 
c) à plus de 3 mois 	  2.419 7.173 2.696 6.416 2.976 6.532 

2. Autres déposants 	: 
a) à vue 	  12 22 13 20 11 27 
b) à 3 mois au maximum 	  265 877 1.120 917 670 742 
c) à plus de 3 mois 	  .116 122 246 67 303 107 

Y. Effets 521 667 529 697 	- 551 665 

a) à 	3 mois au maximum 	  521 667 - 697 - 665 
b) à plus (le 3 mois 	  - - 529 - 551 _ 

YI. Divers 250 379 277 427 301 448 

VII. Provisions   	 84 97 86 97 88 91 

Total du passif 	 32.168 43.161 31.861 43.086 31.615 41.940 

Rdfdrences bibliographiques : International Financial Mandia (F.M.I.) 
- Banque de France : • Compte rendu des opérations s. - Report of 
the Bank of England. - Federal Reserve Bulletin. - De Nederlandaoke 

Bank : Verslag over het boelrjear. - Banca d'Italia : Bollettino. - 
Gegclaftsbericht der Deutachen Bundeabank. - Banque Nationale Suisse 
(rapporta) - Banque des règlements internationaux (rapports). 



LEGISLATION ÉCONOMIQUE 

Ces informations rappellent les lois et arrêtés ainsi que les avis officiels qui 
revêtent un intérêt particulier au point de vue de l'économie générale du pays et 
qui ont fait l'objet d'une publication au Moniteur belge au cours du mois précédant 
celui de la parution du Bulletin. 

Seuls les lois et arrêtés les plus importants sont repris in extenso. Une simple 
mention, accompagnée éventuellement d'une notice explicative, est faite des autres 
textes législatifs. 

Par ailleurs, la législation économique mentionne les décisions, directives et 
règlements les plus importants figurant dans le Journal officiel des Communautés 
Européennes. 

Afin de faciliter la consultation de ces informations, les textes ont été grou-
pés sous les rubriques suivantes : 

1. Economie générale; 2. Monnaie, crédit et banque; 3. Finances publiques; 
4. Agrictilture; 5. Industrie; 6. Travail; 7. Commerce intérieur; 8. Commerce 
extérieur; 9. Transports; 10. Prix et salaires; 11. Pensions, assurances sociales et 
avantages sociaux divers; 12. Communautés Econornique Européenne. 

2. — MONNAIE, CREDIT ET BANQUE 

Arrêté royal du 25 octobre 1974 

modifiant l'arrêté royal du 22 juin 1935 (Moniteur du 17 janvier 1975, p. 495). 

Article I". — L'article 7 des statuts de l'Institut de Réescompte et de Garantie 
établis par l'arrêté royal du 22 juin 1935 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 7. Le total des engagements de l'Institut, en ce compris tous endossements 
d'effets, avals et garanties quelconques ne peut dépasser quarante milliards de francs. 
Toutefois ce plafond peut être porté par libérations successives de quatre tranches de 
deux milliards et demi de francs chacune, à cinquante milliards de francs aux dates qui 
seront fixées par arrêté royal sur proposition du Comité de Direction. » 
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Arrêté royal du 27 décembre 1974 

portant augmentation du plafond des engagements de l'Institut de Réescompte et 
de Garantie (Moniteur du 17 janvier 1975, p. 496). 

Article 1". — Le plafond des engagements de l'Institut de Réescompte et de 
Garantie, en ce compris tous endossements d'effets, avals et garanties quelconques, est 
porté de quarante milliards de francs à quarante-deux milliards et demi de francs, par 
libération d'une première tranche de deux milliards et demi de francs. 

Loi du 5 décembre 1974 

modifiant la loi du 24 mai 1959 portant élargissement des facilités d'accès au crédit 
professionnel et artisanal en faveur des classes moyennes (Moniteur du 21 jan-
vier 1975, p. 575). 

Article unique. — L'article 9 de la loi du 24 mai 1959 portant élargissement des 
facilités d'accès au crédit professionnel et artisanal en faveur des classes moyennes, modifié 
par la loi du 21 mai 1973, est remplacé par la disposition suivante : 

« L'encours des engagements du Fonds est fixé à sept milliards de francs; cette 
limite peut être augmentée par arrêté royal de trois tranches de un demi-milliard de 
francs chacune. » 

Arrêté royal du 16 décembre 1974 

relatif au total des garanties accordées par l'Office national du Ducroire (Moni-
teur du l er  janvier 1975, p. 13.) 

Article 1 er . — En application de l'article 8 de l'arrêté royal n° 42 du 31 août 1939, le 
total des garanties prévues à l'article 3, § 2, 1° et octroyées par l'Office national du Ducroire 
peut être porté à maximum septante milliards de francs. 

Arrêté royal du 13 janvier 1975 

modifiant l'arrêté royal du 23 décembre 1957 relatif à certaines mesures d'exécution 
de la loi du 9 juillet 1957, réglementant des ventes à tempérament et 
leur financement (Moniteur du 14 janvier, p. 399). 

Article l er . — Les annexes I et II de l'arrêté royal du 1" août 1973, modifiant l'arrêté 
royal du 23 décembre 1957 relatif à certaines mesures d'exécution de la loi du 9 juillet 
1957 réglementant les ventes à tempérament et leur financement, sont remplacées 
par les annexes I et II du présent arrêté. 
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Annexe I 

Ventes et Prêts à tempérament 

Groupes d'objets et services 
Acomptes 
(en p.c.) 

Délais de 
remboursement 

(en mois) 

Voyages 35 5 

Réparation de véhicules automobiles : 
a) lorsque le prix de la réparation est inférieur à 10.000 F 	. 	. 30 6 
b) lorsque le prix de la réparation est supérieur à 10.000 F 30 6 

Les cours par correspondance 30 10 

Jouets 40 3 

Fourrures 45 10 

Vêtements et sous-vêtements 30 10 

Motos, scooters, vélomoteurs, bicyclettes 35 16 

Appareils 	et 	ustensiles 	ménagers 	de 	toute 	nature 	y 	compris 
appareils de radio, 	télévision, 	d'enregistrement et de repro- 
duction 	sonore, 	appareils 	sanitaires 	et appareils 	domestiques 
de chauffage 	  25 20 

Appareils de prise de vues, de projection, de reproduction et 
d'agrandissement 35 20 

Outillage à usage non professionnel de toute nature (bricolage, 
jardinage) 	  30 20 

Remorques, piscines démontables, moteurs pour bateaux et arti-
cles de camping 45 24 

Caravanes, yachts et bateaux de plaisance 45 24 

Chauffage central 	  30 48 

Meubles, 	matelas et textiles d'ameublement 	(tentures, 	rideaux, 
tapis) 25 20 

Voitures automobiles d'occasion : 
a) ayant plus de 2 ans d'âge 40 16 
b) ayant au plus 2 ans d'âge 40 18 

Voitures automobiles neuves 	  45 24 

Annexe II 

Prêts personnels à tempérament 

Montants 
	 Délais de remboursement 

(en mois) 

Jusqu'à 5.000 F 	 8 
De 5.001 à 10.000 F  	10 

De 10.001 à 20.000 F 	 12 

De 20.001 à 35.000 F 	 15 

De 35.001 à 70.000 F 	 15 

De 70.001 à 100.000 F 	 18 

Plus de 100.000 F  	21 
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Arrêté ministériel du 16 janvier 1975 

portant fixation du taux des intérêts à bonifier en 1975 aux consignations, dépôts volon-
taires et cautionnements confiés à la Caisse des Dépôts et Consignations (Moniteur 
du 25 janvier 1975, p. 769). 

Article i er . — Le taux des intérêts à bonifier en 1975 aux consignations, aux dépôts 
volontaires et aux cautionnements de toutes catégories confiés à la Caisse des Dépôts et 
Consignations est fixé à 6,75 p.c. 

Les sommes reçues en vertu de l'article l er  de l'arrêté royal du 14 décembre 1935, 
relatif à l'organisation et au contrôle de la comptabilité des notaires, modifié par l'arrêté 
royal du 8 novembre 1968, bénéficient d'un taux d'intérêt fixé à 5,25 p.c. 

Les sommes, qui sont ou restent consignées du fait de la minorité, de l'interdiction ou 
de l'aliénation mentale des ayants droit ou en raison de l'existence d'un usufruit et des cau-
tionnements fournis en numéraire par les conservateurs des hypothèques pour garantir 
leurs obligations vis-à-vis des tiers (loi du 21 Ventôse, an VII, modifiée par la loi du 24 dé-
cembre 1906), bénéficient d'un taux d'intérêt fixé à 8 p.c. 

Arrêté ministériel du 21 janvier 1975 

déterminant le taux d'intérêt auquel les caisses d'assurances sociales doivent pendant le cours 
de l'année 1975, consentir des prêts à l'Institut national d'assurances sociales pour 
travailleurs indépendants (Moniteur du 30 janvier 1975, p. 993). 
(Voir aussi rubrique 11.) 

Article unique. — le taux d'intérêt annuel auquel les caisses d'assurances sociales pour 
travailleurs indépendants doivent, pendant le cours de l'année 1975, consentir des prêts à 
l'Institut national d'assurances sociales pour travailleurs indépendants, est fixé à 7,30 p.c. 

3. — FINANCES PUBLIQUES 

Loi du 26 juillet 1974 

contenant le budget de l'Education nationale - régime français - pour l'année budgétaire 
1974 (Moniteur du 4 janvier 1975, p. 66). 

TITRE I. — Dépenses ordinaires 

Article 1'. § 1. Il est ouvert pour les dépenses ordinaires de l'Education nationale, 
régime français, afférentes à l'année budgétaire 1974 (...) des crédits s'élevant à la 
somme de 43.068.674.000 francs. 

§ 2. Il est ouvert pour les dépenses ordinaires de l'Education nationale, régime 
français, afférentes à l'année budgétaire 1974 et dont l'affectation est réglée par le 
Conseil culturel de la Communauté française, des crédits s'élevant à la somme de 
775.232.000 francs. 
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Loi du 26 juillet 1974 

contenant le budget de l'Education nationale — secteur commun aux régimes français et 
néerlandais — pour l'année budgétaire 1974 (Moniteur du 4 janvier 1975, 
p. 110). 

TITRE I. — Dépenses ordinaires 

Article l er. — Il est ouvert pont les dépenses ordinaires de l'année 1974 afférentes à 
l'Education nationale — secteur commun aux régimes français et néerlandais — et 
énumérées au titre I du tableau ci-annexé, des crédits s'élevant à la somme de 
2.181.373.000 francs. 

Loi du 25 novembre 1974 

autorisant la Régie des Télégraphes et des Téléphones à émettre, en Belgique ou à l'étran-
ger, sous la garantie de l'Etat, un ou plusieurs emprunts à concurrence d'un montant 
total de quinze milliards cinq cents millions de francs belges (Moniteur du 10 jan-
vier 1975, p. 288). 

Loi du 30 décembre 1974 

ouvrant des crédits provisoires à valoir sur les budgets de l'année budgétaire 1975 (Moni-
teur du 3 janvier 1975, p 42). 

Arrêté royal du 6 janvier 1975 

relatif à l'émission de l'emprunt 1975-1981-1985 (Moniteur du 9 janvier 1975, p. 226). 

Article l er. — Notre Ministre des Finances est autorisé à émettre aux conditions qu'il 
déterminera, un emprunt intérieur dénommé « Emprunt 1975-1981-1985 ». 

Ces obligations portent intérêt aux taux indiqués ci-après : 

10 p.c. l'an à partir du 31 janvier 1975 jusqu'au 30 janvier 1981; 

9,75 p.c. l'an à partir du 31 janvier 1981 jusqu'au 30 janvier 1985. 

Les intérêts sont payables le 31 janvier des années 1976 à 1985. 

Art. 4. — L'emprunt est amortissable à partir du 31 janvier 1976, conformément à un 
tableau-type d'amortissement (...) établi pour un capital nominal de 1 milliard de francs. 

L'amortissement est effectué par rachat des obligations à des cours ne dépassant pas le pair 
de la valeur nominale. 

Si à la date du 30 novembre de l'une des années 1976 à 1983, l'amortissement 
prévu pour l'année suivante n'a pu être réalisé complètement par rachat, il sera procédé 
à un tirage au sort en vue de désigner les obligations nécessaires pour parfaire cet amor-
tissement. 

Les obligations désignées par le tirage au sort sont remboursables au pair de leur 
valeur nominale le 31 janvier suivant. 
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Les obligations non amorties avant le 31 janvier 1985 sont remboursables à cette date 
au pair de la valeur nominale. 

Art. 6. 	Les porteurs ont la faculté d'obtenir le remboursement anticipé de leurs 
obligations au pair de leur valeur nominale, le 31 janvier 1981. 

Art. 7. — L'Etat se réserve la faculté de rembourser par anticipation au pair le 
31 janvier 1981 ou à toute échéance d'intérêt suivante et moyennant un préavis de deux 
mois à publier au Moniteur belge, tout ou partie des obligations restant à amortir. 

Dans le cas d'un remboursement partiel avant terme, un tirage au sort à effectuer 
au plus tard le 21 novembre désignera les obligations à rembourser le 31 janvier suivant. 

Arrêté ministériel du 6 janvier 1975 

relatif à l'émission de l'emprunt 1975-1981-1985 (Moniteur du 11 janvier 1975, p. 228). 
(Voir aussi Moniteur du II janvier 1975.) 

Article l er . — La souscription publique aux obligations de l'emprunt 1975-1981-1985 
sera ouverte le 15 janvier 1975; elle sera close le 30 janvier 1975. Il pourra toutefois 
être mis fin à la souscription avant cette dernière date. 

Art. 11. — Il est alloué une commission de 1,25 p.c. du capital nominal souscrit à leur 
intervention aux banques, agents de change et caisses d'épargne privées visés à l'article l er , 
ainsi qu'aux établissements financiers du secteur public. 

Une commission de 1 p.c. peut être allouée aux investisseurs institutionnels. 

Arrêté ministériel du 9 janvier 1975 

relatif à l'émission de l'emprunt 1975-1981-1985 (Moniteur du 11 janvier 1975, p. 342). 
(Voir aussi Moniteur du 9 janvier 1975.) 

Article l er . — Le prix d'émission des obligations de l'emprunt 1975-1981-1985 est fixé 
au pair de leur valeur nominale. 

Loi du 15 janvier 1975 

ajustant le budget de la Dette publique de l'année budgétaire 1974 (Moniteur du 21 janvier 
1975, p. 576). 

I. — Crédits supplémentaires 

Article i er . — Il est ouvert pour être rattachés au titre I, dépenses ordinaires, du budget 
de la Dette publique de l'année budgétaire 1974, à l'effet de couvrir des dépenses de 
l'année budgétaire 1974, des crédits supplémentaires (...) s'élevant à 6.768.561.000 francs. 

Art. 2. Il est ouvert pour être rattachés au titre II, dépenses extraordinaires, du budget 
de la Dette publique de l'année budgétaire 1974, à l'effet de couvrir des dépenses de 
l'année budgétaire 1974, des crédits supplémentaires (...) s'élevant à 1.240.000 francs pour 
les ordonnancements. 
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Art. 3. — Il est ouvert pour être rattachés au titre I, dépenses ordinaires, du budget 

de la Dette publique de l'année budgétaire 1974, à l'effet de payer des créances se rappor-

tant à des années périmées et des années closes, des crédits supplémentaires détaillés au 

tableau annexé à la présente loi et s'élevant à 7.764.000 francs. 

II. — Réductions 

Art. 4. — Les crédits inscrits au titre I, dépenses ordinaires, du budget de la Dette 

publique de l'année budgétaire 1974 (...) sont réduits à concurrence de 784.186.000 francs. 

Loi du 15 janvier 1975 

contenant le budget de la Dette publique pour l'année budgétaire 1975 (Moniteur du 
22 janvier 1975, p. 615). 

TITRE I. — Dépenses ordinaires 

Article l er. — Il est ouvert pour les dépenses de la Dette publique afférentes à l'année 
budgétaire 1975 des crédits non dissociés s'élevant aux montants ci-après (en millions de 
francs) : 

Dépenses courantes (Titre I)  	52.671,9 

Dépenses de capital (Titre II)  	274,7 

Total pour les Titres I et II . 	 52.946,6 

Amortissements de la Dette publique  	33.040,3 

Total . . 	85.986,9 

10. — PRIX ET SALAIRES 

Arrêté ministériel du 10 janvier 1975 

réglementant les prix de vente des machines à écrire et à calculer (Moniteur du 23 jan-
vier 1975, p. 710). 

Arrêté ministériel du 27 janvier 1975 

modifiant l'arrêté ministériel du 22 décembre 1971 prescrivant la déclaration des hausses de 
prix, modifié et complété par les arrêtés ministériels des 20 avril 1972, 1 er  août 1973, 
20 juin et 29 juillet 1974 et par les arrêtés ministériels instituant des mesures transi-
toires en matière de prix des ler mars, 20 juillet et 21 décembre 1973, 21 mars, 29 mai, 
25 septembre et 14 octobre 1974 (Moniteur du 31 janvier 1975, p. 1138). 

Article l er. — Le § 3 de l'article 1" de l'arrêté ministériel précité est remplacé par la 
disposition ci-après : 

« § 3. A titre transitoire et jusqu'au 31 mars 1975, le délai fixé au § 1 du présent arrêté 
est fixé à six mois. » 
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11. — PENSIONS, ASSURANCES SOCIALES ET AVANTAGES SOCIAUX 
DIVERS. 

Arrêté ministériel du 21 janvier 1975 

déterminant le taux d'intérêt auquel les caisses d'assurances sociales doivent, pendant le 
cours de l'année 1975, consentir des prêts à l'Institut national d'assurances sociales 
pour travailleurs indépendants (Moniteur du 30 janvier 1975, p. 993). 
(Voir texte rubrique 2.) 

12. — COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE. 

Règlement du Conseil du 17 février 1975 (75/397/C.E.E.) 

relatif aux emprunts communautaires (Journal officiel du 20 février 1975, n° L 46, 

P. 1 ). 

Règlement du Conseil du 17 février 1975 (75/398/C.E.E.) 

portant application du règlement 75 1397 'C.E.E. relatif aux emprunts communautaires 
(Journal officiel du 20 février 1975, n° L 46, p. 3). 
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